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BIBLIOGRAPHIE

I

LES SOURCES DE L'HISTOIRE DU SCHISME DU IIe SIÈCLE

A. — RECUEILS DE DOCUMENTS

L'ensemble des documents relatifs au schisme du xie siècle

a été réuni pour la première fois par :

Ch. Will, Acta et Scripta quse de Controversiis ecclesise

grœcse et latime sœculi XI composita exstant. Leipzig et Mar-

bourg, 1861. (Bibliothèque nationale, D. 10539.)

Ce recueil renferme seulement les pièces d'origine ecclé

siastique; il est devenu incomplet, mais forme la base de

toute étude sur l'histoire du schisme.

Migne, Patrologie grecque et Patrologie latine (passim).

Mais principalement le tome CXX de la Pat. gr. et le

tome CXLIII de la Pat. lat.

Labbe, Concilia, t. IX (publie les pièces d'origine latine).

Hergenrœther, Monumenta grseca ad Photium ejusque his-

toriam pertinentia. Ratisbonne, 1869 (publie des ouvrages

inédits tirés des manuscrits de la bibliothèque de Munich).

Bibliothèque nationale, J 18839.

Paulov, Aperçu historico-littéraire de l'anciennepolémique

russe contre les Latins '. Saint-Pétersbourg, 1878. (Le supplé

t. Voir plus loiu une mention plus complète de cet ouvrage (page xiv).

'
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ment de cet ouvrage contient différents textes inédits, en

grec et en vieux russe, tirés des manuscrits de la bibliothèque

synodale de Moscou.)

Allatius, Grsecia orthodoxa. Romae, 1652-1659, 2 vol.

in-4°. Contient des ouvrages postérieurs au schisme, mais

susceptibles d'intéresser son histoire.

Corpus scriptorum historiœ Byzantinse. — Éditions du

Louvre. 42 vol. in-fol°. Paris, 1648-1711 ; ou de Bonn, 1828-

1878, 49 vol. in-8° (Recueil des chroniqueurs et des histo

riens du xie siècle). Ces textes figurent également dans la

Pat. gr. de Migne.

Sathas, Meo-aïuvixr, ^lêXioQ/jx7). 7 vol. Paris et Venise,

1872-1894. (Chroniqueurs et textes inédits.)

B. — DOCUMENTS OFFICIELS

a) Documents grecs.

1. Léon d'Achrida, Lettre à Jean, évêque de Trani. Flo

rence. Codex Laurentianus I, 79. Cette lettre était connue

d'abord par la traduction latine du cardinal Humbert. L'ori

ginal en grec a été retrouvé par Uergenrœther (Cod. Mona-

censis 286) et publié pour la première fois par Will (pp. 52-

64). Il figure aussi dans Migne, Pat. gr., t. CXX (pp. 836-

844).

2. Léon d'Achrida, Lettre sur les azymes (Bibl. synodale

de Moscou. Mss. n° 443), publiée dans Paulov, p. 332.

3. Nicétas Stethatos (Pectoratus), Advcrsus Latinos. Com

posé par ordre de Michel Cerularius. L'original en latin est

publié dans Will, p. 127; dans Migne, Pat. gr., t. CXX,

pp. 845-850. Une traduction en grec d'après un manuscrit de

Moscou a été éditée par Demetracopoulos, Bibliotheca ecele-

piastica, t. I. Leipzig, 1866.

4. Nicétas Stethato9 (Pectoratus), Ka-:à 'Ap|Aevîuv x«l

AaTîvuv uepl 'Ev^û|jluv xal 'AÇû|awv. D'après le Codex
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Monac. 534, publié par Bergenrœther, Monumenta ad

Photium...

Ses autres ouvrages contre les Arméniens sont inédits et

existent dans les manuscrits de Moscou, de Vienne et de

Rome.

5. Nicétas Stethatos (Pectoratus), Ouvrage contre les La

tins sur la Procession du Saint-Esprit. Un fragment de cet

ouvrage se trouve dans Allatius, Vindicise Synodi Ephesianœ.

Ronue, 1661, in-8, p. 574 (marquée par erreur 457).

6. Edit Synodal. Manuscrit : Vienne, Cod. LXXVII, 62.

Allatius, De libris ecclesiasticis Grœcorum, en donne le texte

(pp. 161-173). On le trouve dansWill, p. 155, et dans Migne,

Pat. gr., t. CXX, pp. 737 et suiv. Ce document contient :

1° l'Edit synodal proprement dit; 2° le texte de l'excommu

nication déposée par les légats du Saint-Siège sur l'autel de

Sainte-Sophie ; 3° le texte de la lettre adressée par Constan

tin IX à Michel Cerularius après le départ des légats ; 4° le

récit des mesures prises contre les Latins.

7. Correspondance entre Michel Cerularius et Pierre,

patriarche d'Antioche.

Les deux lettres de Michel Cerularius et la réponse de

Pierre se trouvent dans les manuscrits suivants : Paris,

nos 1163-1268; Vienne, nos 118-247; Florence, Cod. Lauren-

tianus II ; Turin, n° 200 ; Venise, n° 575 ; Moscou, n° 355.

Elles ont été publiées pour la première fois par Cotelier,

Monumenta Ecclesise grœcae, t. II, pp. 135-145. Paris, 1681.

— Éditions dans Will, pp. 172-228; Migne, Pat. gr., t. CXX,

pp. 752-820.

8. Piekre d'Antioche, Lettre à Dominique, patriarche de

Grado. Bibliothèque nationale. Manuscrit grec n° 912. Migne,

Pat . gr., t. CXX, pp. 780 et suiv. ; Will, pp. 214 et suiv.

9. Michel Psellos, Ilpè; tôv Tuvooov xaT/iyopia toû

àpyy.épeu.;. Réquisitoire prononcé contre Michel Cerularius

devant le synode de 1059. Inédit. Bibliothèque nationale.

Manuscrit grec 1182. Fol. 132-149.

10. Photius, II s p l Tûv *pàyyuv xal Tûv Xoircûv Axtî-
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ment de cet ouvrage contient différents textes inédits, en

grec et en vieux russe, tirés des manuscrits de la bibliothèque

synodale de Moscou.)

Allatius, Grsecia orthodoxa. Romae, 1652-1659, 2 vol.

in-4°. Contient des ouvrages postérieurs au schisme, mais

susceptibles d'intéresser son histoire.

Corpus scriptorum historiée Byzantinœ. — Editions du

Louvre. 42 vol. in-fol°. Paris, 1648-1711 ; ou de Bonn, 1828-

1878, 49 vol. in-8° (Recueil des chroniqueurs et des histo

riens du xie siècle). Ces textes figurent également dans la

Pat. gr. de Migne.

Sathas, Mso-aïuvixr, (3iêXio6^x7). 7 vol. Paris et Venise,

1872-1894. (Chroniqueurs et textes inédits.)
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a) Documents grecs.

1. Léon d'Achrida, Lettre à Jean, èvèque de Trani. Flo

rence. Codex Laurentianus I, 79. Cette lettre était connue

d'abord par la traduction latine du cardinal Uumbert. L'ori

ginal en grec a été retrouvé par Hergenrœther (Cod. Mona-

censis 286) et publié pour la première fois par Will (pp. 52-

64). Il figure aussi dans Migne, Pat. gr., t. CXX (pp. 836-

844).

2. Léon d'Achrida, Lettre sur les azymes (Bibl. synodale

de Moscou. Mss. n° 443), publiée dans Paulov, p. 332.

3. Nicétas Stethatos (Pectoratus), Adversus Latinos. Com

posé par ordre de Michel Cerularius. L'original en latin est

publié dans Will, p. 127; dans Migne, Pat. gr., t. CXX,

pp. 845-850. Une traduction en grec d'après un manuscrit de

Moscou a été éditée par Demetracopoulos, Bibliotheca ecele-

siastica, t. I. Leipzig, 1866.

4. Nicétas Stethatos (Pectoratus), Ka-:à 'Ap|AEvîuv xal

AaTîvuv irepl 'EvÇ<i|Auv xal 'AÇû|jhov. D'après le Codex
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Monac. 534, publié par Hergenrœther, Monumenta ad

Photium . . .

Ses autres ouvrages contre les Arméniens sont inédits et

existent dans les manuscrits de Moscou, de Vienne et de

Rome.

5. Nicétas Stetiiatos (Pectoratus), Ouvrage contre les La

tins sur la Procession du Saint-Esprit. Un fragment de cet

ouvrage se trouve dans Allatius, Vindicise Synodi Ephesiame.

Romœ, 1661, in-8, p. 574 (marquée par erreur 457).

6. Edit Synodal. Manuscrit : Vienne, Cod. LXXVII, 62.

Allatius, De libris ecclesiasticis Grsecorum, en donne le texte

(pp. 161-173). On le trouve dans Will, p. 155, et dans Migne,
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nication déposée par les légats du Saint-Siège sur l'autel de

Sainte-Sophie; 3" le texte de la lettre adressée par Constan

tin IX à Michel Cerularius après le départ des légats ; 4" le

récit des mesures prises contre les Latins.

7. Correspondance entre Michel Cerularius et Pierre,

patriarche d'Antioche.

Les deux lettres de Michel Cerularius et la réponse de

Pierre se trouvent dans les manuscrits suivants : Paris,

n°» H63-1268; Vienne, nos 118-247; Florence, Cod. Lauren-

tianus II ; Turin, n° 200; Venise, n° 575; Moscou, n° 355.

Elles ont été publiées pour la première fois par Cotelier,

Monumenta Ecclesise grsecae, t. II, pp. 135-145. Paris, 1681.

— Éditions dans Will, pp. 172-228; Migne, Pat. gr., t. CXX,

pp. 752-820.

8. Piekiie d'Antioche, Lettre à Dominique, patriarche de

Grado. Bibliothèque nationale. Manuscrit grec n° 912. Migne,

Pat. gr., t. CXX, pp. 780 et suiv.; Will, pp. 214 et suiv.
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vuv. Cet ouvrage, attribué à Photius, est un traité contem

porain de Michel Cerularius '. On en trouve trois versions :

Cod. Vaticanus 1101, Cod. Monacensis 551, Cod. Escor. V,

111. Dans le manuscrit de l'Escurial le nom de Photius ne

figure même pas. Hergenrœther a analysé la version de

Munich (Photius, t. III, pp. 172 et suiv.j. Il a édité la ver

sion du Vatican (Monumenta ad Pholium..., p. 63).

11. Léon, métropolite de Russie, Ilpà; 'Pupiaiou; r,to<.

A<xt£vou; «épi tûv àÇûauv. Cod. Mosquensis 366. Publié

par Paulov, pp. 308-318. L'ouvrage semble appartenir à

l'époque du schisme *.

b) Documents latins.

12. Léon IX, Correspondance : 1° lettre à Pierre, patriarche

d'Antioche, Mansi, XIX, 660; Will, pp. 168-171 ; Migne, Pat.

lai., t. CXLIII, pp. 770-773 ; —2° lettre à Michel Cerularius

et Léon d'Achrida, Will, pp. 65-85; Migne, Pat. lat.,

t. CXLIII, pp. 744-769 ; — 3° lettre à Michel Cerularius, Will,

pp. 89-92; Mansi, XIX. 663; Migne, Pat. lat., t. CXLIII,

pp. 773-777; — 4° lettre à Constantin Monomaque, Will,

pp. 85-89; Migne, Pat. lat., t. CXLIII, pp. 777-781.

Fragment d'un traité de Clericoriim castimonia, écrit

contre INicétas d'après un manuscrit de Palerme. — Mansi,

Concilia, t. XIX, 696; Migne, Pat. lat., t. CXLIII, pp. 781-782.

13. Hcmbert, cardinal-évêque de Silva-Candida, Dialogue

du Latin et du Constantinopolitain sur la question des

azymes (deux manuscrits du Vatican et un de Munich). —

Editions : Baronius, Annales ecclésiastiques, t. XI (Appen

dice) ; Will, p. 93.

14. IIumbert, Adversus Groscos. Réponse au pamphlet de

Nicolas. — Migne, Pat. lat., t. CXLIII ; Will, pp. 136 et suiv.

15. Commcmoratio brevis rerum a legatis apostolicœ sedis

Constantinopoli gestarum. Attribuée à IIumbert. — Labbe,

1. Voir II° partie, chapitre ii.

2. Voir III° partie, chapitre i.
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Concilia, t. IX, p. 991 ; Migne, Pat. lai., t. CXLIII ; Will,

pp. 150 et suiv.

16. Domimqce, patriarche de Grade-, Lettre à Pierre, pa

triarche d'Antioche. Manuscrit de Paris, 1605. — Éditions :

Cotelier, Ecclesise grœcse monumenta, t. II ; Will, p. 205 ;

Migne, Pat. lat., t. CXLI, p. 1455.

C. — HISTORIENS ET CHRONIQUEURS

a) Grecs.

XI" siècle.

1. Michel Psellos, Chronographia. Va de 976 à 1077.

Psellos est au courant des détails les plus secrets de la vie

politique ; il ne cite pas une seule date, bien qu'il suive l'or

dre chronologique. — Bibliothèque nationale. Manuscrit

grec 1162; édition Sathas (M eo-anovur, (3iê Xio 9-/, xï| , t. IV),

Paris, 1874.

2. Michel d'Attalie, Magistrat et juriste en faveur sous

Eudocie. Histoire dédiée à Nicéphore Botoneiatès (1076-1081).

Elle commence avant l'avènement de Constantin IX. — Edi

tion de Bonn, 1853.

3. Jean Scylitzès, le Curopalate, Histoire des empereurs

depuis Michel Rhangabé jusqu'à Nicéphore Botoneiatès

(811-1079). Pour le xi9 siècle s'est servi de Michel d'Attalie.

Texte complet en latin édité par Gabio. Venise, 1570, in-

fol".

Le texte grec de 1057 à 1079 est édité à la suite de Cedre-

nos (t. II). — Éditions du Louvre (1647), pp. 807-868; de

Bonn, 1838, t. II, pp. 641-744; Migne, Pat. gr., t. CXXII,

pp. 368-476.

Fin du XI" siècle ; début dn XII1' siècle.

4. Georges Cedkenos, lùvoty i; ïTtooiûv . Chronique uni

verselle du commencement du monde à l'avènement d'Isaac

Comnène (1057.) S'est servi surtout de Scylitzès pour les ix6-1
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xe et xi9 siècles. —Éditions : Louvre, 1 vol. Paris, 1647;

Bonn, 1838-1839; Migne, Art. gr, t. CXXI-CXXII.

o. Jean Zonabas, 'Ehitô uti io-Topisi ;. Histoire universelle.

S'arrête en 1118. —Louvre (Du Gange), 1686-1687 ; Bonn,

1841-1844; Dindorf (Bibliotheca Teubneriana) ; Leipzig,

1868-1875. 6 vol. in-12.

\ II siècle.

6. Constantin Manassès, Suvo-}i ; iTTopix^. Chronique

universelle en 6,733 vers. Va jusqu'en 1081. — Éditions de

Bonn, 1837 ; Migne, Pat. gr., t. CXXVII, p. 216.

7. Michel Glykas, Bîê).oç Xpovixr-. Chronique univer

selle. Va jusqu'à la mort d'Alexis Comnène (1118). — Édi

tions du Louvre, Paris, 1660 (Labbé) ; de Bonn, 1836 ; Migne,

Pat. gr., t. CLVII1, pp. 1-642.

XIII° siècle.

8. Joel, Xpovoypaa'la sv TuvôiLsi (du commencement

du monde à 1204). — Editions de Paris (1657) et de Bonn

(1837).

9. 'Avuvû|iou Sûvo^i; Xpovixrj, Venise, Cod. 407, édité

par Sathas (MeT. Biê., t. VII), 1894.

Chronique universelle du commencement du monde à

l'année 1261. L'auteur est bien informé en ce qui concerne

l'histoire du xie siècle.

XIV siècle.

10. Epuraïm, Chronique universelle, en 9564 vers trimètres,

du commencement du monde à l'année 1264. Cod. Vatic. 1003.

— Éditions de Bonn, 1843; Migne, Pal. gr., t. CXLIII.

XV» siècle.

H. Georges Phrantzès (1401-1477), Xpovix6v (va de 1258

à 1 476). —Éditions de Bonn, 1838 ; Migne, Pat. gr., t. CLVI,

pp. 551-1080.
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b) Latins. ;

Vies de Léon IX.

12. Wibert, archidiacre de Toul du xie siècle. — Éditions :

Mabillon, Acla Ord. S. Benedicti (VI saeculum); Muratori,

Bollandistes, etc.

13. Bosox, cardinal (1154-1178), Vitœ pontificum, reproduit

le Liber ad Amicum de Bonizo de Sutri, dent vers 1086. —

Edition : Duchesne, Liber Pontificalis, t. II, p. 351.

14. Annales romaines (1044-1073); Duchesne, t. II, p. 334.

Annales de l'Halle méridionale (fin du XI° siècle).

15. Glillermus Aplliensis, Gesta Roberti Wiscardi. — Edi

tions : Pertz, Monumenta Germanise, t. IX, p. 239; Mura

tori.

16. Léon d'Ostie, cardinal-évèque d'Ostie, mort en 1115,

Chroniqites dit mont Cassin (542-1078). — Edition : Muratori,

t. IV, p. 403.

17. Geoffroy Malaterra, bénédictin normand, Historia

Sicula, 4 livres. — Édition : Muratori, t. V, pp. 537-602.

18. Aimé, moine du mont Cassin (xie siècle), Histoire des

Normands d'Italie en latin, connue par la traduction française

du xie siècle : L'Histoire de li Normant. Bibliothèque natio

nale, ms. 7135. — Édition : Champollion-Figeac (Société de

l'Histoire de France), Paris, 1835.

19. Annales de Bari. — Édition : Pertz, t. V, pp. 51-53;

Muratori, t. V, 149.

20. Lupus le Protospathaire . — Pertz, t. V, pp. 51-53;

Muratori, t. V.

Annales étrangères.

21 . Lambert de Hirsfeld (xi" siècle) a écrit sa chronique après

un voyage en Terre-Sainte en 1059. — Éditions : Pertz ; Migne,

Pat. lai., t. CXLV1, p. 1059.

22. Adam de Brème, Gesta Hammaburgensis ecclcsise ponti

ficum (écrit vers 1075). — Pertz t. VII, p. 347.

23. Annalista Saxo, 24. Sigebert de Gembloux, xi" siècle.
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Pertz, t. VI, pp. 359-688, reproduisent pour le schisme le

récit de la Commemoratio brevis.

25. Jean de Bayon (xiv siècle), Histoire du monastère de

Moyen-Moùtier en Lorraine, reproduite dans Belhom, Histo-

ria Medii Monasterii, ch. iv, p. 248. (Détails importants sur la

vie du cardinal Humbert, Belhom, p. 237 )

D. — ŒUVRES LITTERAIRES ET MORCEAUX

DE CIRCONSTANCE

a) Grecs.

d. Michel Cerularius, Homélie pour la fête de la Restitution

des Images. — Migne, Pat. gr., t. CXX, pp. 724-736.

2. Michel Psellos, Correspondance. — Edition Sathas (Bi-

bliotheca medii sevi, t. V). A consulter en particulier : 1° les

lettres adressées à Michel Cerularius, lettres 56-57-58-59-159-

160-164-207; 2° les lettres adressées aux neveux du patriarche,

lettres 184-208.

3. Michel Psellos, Oraison funèbre de Michel Cerularms,

prononcée vers 1062. — Édition Sathas (Bib. med. sévi, t. IV) .

4. Michel Psellos, Oraisons funèbres des patriarches Cons

tantin Lichudés et Jean Xiphilin (Sathas, t. IV).

5. Michel Psellos, Traités adressés à Michel Cerularius,

Ilepl ^poToTOÙa;. Mss. de Paris, 2328-3027. Revue des Études

grecques, t. II, pp. 260-267. Ilepl ùpiorrXaToTxoirla;xal oiuvoTxo-

itta;, Hercher. Philologus, t. VIII, pp. 165-168, etc..

6. Michel Psellos, Synopsis Legum, adressée à l'empereur

Michel Ducas. — Migne, Pat. lat., t. CXXVII, p. 927.

7. Michel Psellos, Traités sur les Oracles chaldéens. —

Migne, Pat. gr., t. CXXII, p. 1123.

8. Chiustophoros de Mitylène, Poésies adressées aux prin

cipaux personnages du temps et notamment à Michel Ceru

larius. Manuscrit Z a XIX de Grotlaferrata (en très mau

vais état). — Edition Antoine Rocchi, Versi di Cristoforo

Patrizio. Rome, 1887.
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9. Jean Mauropus, évêque d'Euchaïta, Poèmes adressés à

Constantin IX et à Michel Cerularius. — Edition Migne,

Pat. gr.. t. CXX, pp. 1039-1200,

10. Jean Mauropus, évêque d'Euchaïta, Correspondance

inédite d'après le Cod. Vaticanus 676. — Édition Paul de

Lagarde, Abhandlungen d. Gœttinger Gescll. d. Wissen-

schaften, hist. philol., année 1881, pp. 1-228. Ces lettres sont

publiées sans que l'on connaisse ni leur ordre chronolo

gique, ni les noms des correspondants auxquels elles sont

adressées.

b) Latins.

11. Humbert, cardinal, évêque de Silva-Candida, Adversus

Simoniacos (Migne, Pat. lai., t. CXLII1). (Allusions à la

situation de l'église grecque au xi" siècle.)

12. Pierre Damien (1002-1072), De Processione Spiritus

Sancti (adressé peut-être à Constantin Lichudès). — Migne,

Pat. lat.,ï. CXLV, p. 633.

E. — MONUMENTS JURIDIQUES, DIPLOMATIQUES,

NUMISMATIQUES, SIGILLOGRAPHIQUES, etc.

1. Constantin IX, Novelles relatives aux monastères du

Mont Athos (Zacharia? von Lingenthal, Jus Grœco-romanum,

t. III, pp. 211-321). Id. dans Meyer, Die Haupturkunden der

Geschichte des Athos.
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INTRODUCTION

LE SCHISME DU XIe SIÈCLE ET LES HISTORIENS

Les noms de Photius et de Ceruïarius sont restés atta

chés au schisme qui sépare encore aujourd'hui l'Église

grecque de l'Église romaine. Ces deux patriarches en

sont, du témoignage des historiens, les principaux ac

teurs ; les adversaires aussi bien que les partisans de leurs

idées le reconnaissent. Leur mémoire est honorée à

Conslantinople ou à Athènes, comme elle est détestée à

Rome. Pour les Grecs, ils sont la plus haute expression de

l'orthodoxie, tandis que les historiens catholiques voient

en eux comme incarné l'esprit de rébellion envers le

Saint-Siège. Devant ces deux grandes figures qui occu

pent, surtout celle de Photius, le premier plan de la scène

historique, toutes les autres disparaissent à peu près. A

peine se souvient-on des événements antérieurs qui leur

ont permis de faire triompher leurs doctrines, et l'on

oublie volontiers les successeurs qui consolidèrent leur

œuvre et firent d'une querelle un schisme définitif. En

eux se résume véritablement l'histoire de la division

entre l'Orient et l'Occident, et il est impossible d'étudier

cette histoire sans que leurs actes ne viennent aussitôt

occuper toute l'attention.
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Et pourtant cette opinion n'a pas toujours été celle des

deux Églises. Elles n'ont pas accordé d'abord aux schis

mes de Photius et de Michel Cerularius la portée que

nous leur attribuons. Bien plus, elles ont refusé de voir

des schismes dans des discordes passagères que l'on comp

tait apaiser avec l'aide du temps. Avant d'étudier le

schisme oriental du xie siècle, il faut donc nous éclairer

par l'opinion d'autrui et chercher depuis quelle époque

on a accepté cette dénomination de « schisme » pour

désigner les événements qui troublèrent à cette époque

la paix des deux Églises.

I. — Cet examen nous permet d'abord de découvrir un

fait important. Si nous consultons les historiens officiels

de Byzance, nous y cherchons en vain des détails sur les

événements de 1054 : pas un seul d'entre eux n'en souffle

mot. Ils racontent avec une grande abondance de détails

tout ce qui s'est passé pendant les règnes de Constantin IX,

de Michel VI et d'Isaac Comnène, insistent avec complai

sance sur les guerres et les séditions qui ont troublé

l'Empire d'Orient durant le xi" siècle, parlent même

beaucoup du patriarche Michel Cerularius, de son ambi

tion, de sa fin tragique, mais ne font pas la plus légère

allusion à sa querelle avec la cour de Borne. Cependant

des hommes qui ont occupé des situations officielles aussi

importantes que le « curopalate » Jean Scylitzès, que le

«juge » Michel d'Attalie, que le « prince des philosophes »

Michel Psellos, étaient bien placés pour connaître les

événements et en apercevoir l'importance. Leurs œuvres

historiques montrent qu'ils avaient à leur disposition les

renseignements les plus complets, les plus certains et

même les plus secrets. Psellos, en particulier, eut des

rapports constants avec Michel Cerularius, dont il devint

successivement le courtisan et le détracteur. Lui-même
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fut mêlé aux événements du schisme, puisqu'il faisait

partie de l'ambassade envoyée par l'empereur Constan

tin IX au patriarche rebelle '. Bien plus, dans ses autres

œuvres, notamment dans V Oraison funèbre de Michel

Cerularius, il ne garde pas la même réserve ; il parle avec

clarté de ces événements et donne sur eux son opinion

sans aucun détour.

Si des contemporains nous passons aux annalistes pos

térieurs qui ont compulsé dans leurs écrits les chroniques

du temps, nous trouvons partout la même lacune. Ni

Georges Cedrenos, ni Zonaras, morts au début du xn" siè

cle, ni après eux, Michel Glykas au xir" siècle, Joël au

xm° siècle, Éphraïm au xiv° siècle, ne se montrent plus

prodigues de détails sur le schisme de 1054. Seule une

chroniqne de la fin du xm° siècle, que l'on a publiée ré

cemment, insinue que dans la lutte entreprise par lui

contre Isaac Comnène, Michel Cerularius s'appuyait sur

la résistance qu'il avait déployée vis-à-vis du pape de

Rome i. Telle est la seule allusion au schisme que nous

trouvions dans toute l'histoire officielle.

Faut-il voir dans cette réserve une sorte de conspiration

du silence, un parti pris de ne rien dire, afin d'éviter les

froissements et de peur d'exciter des passions encore

brûlantes? Cette discrétion serait étrange de la part de ces

historiens dont les œuvres n'étaient pas publiées de leur

vivant et qui, en tout cas, ne se faisaient pas faute de

dévoiler tous les secrets, même les plus compromettants

pour les empereurs dont ils racontaient la vie. Psellos,

qui n'a pas craint de s'attaquer au puissant patriarche et

qui, dans son histoire de Constantin IX, prend la précau^

1. L'Édit synodal cite, parmi les ambassadeurs, un « Citito; tûv siWôsuv »(

qui ne peut Être que Psellos. Will, p. 166 (13-14).

2. Synopsis Chronike. Sathas, t. VII, p. 164.
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tion d'avertir ses lecteurs qu'il ne flattera pas son héros ',

Psellos n'avait aucune raison de cacher à la postérité le

récit des événements de 1054. Il n'a pas jugé à propos de

nous laisser ce récit, et ses contemporains comme ses

successeurs ont suivi son exemple. Il est inutile de cher

cher des motifs secrets pour expliquer un pareil silence.

11 vient, en réalité, de l'opinion que les Byzantins du

xi" siècle avaient de ces événements. Ils n'y attachaient

pas l'importance qu'on leur a donnée dans la suite ; ils

ne voyaient pas, comme nous, dans le schisme une ré

volution, mais un simple fait, indigne d'être mentionné

dans des annales officielles et de passer à la postérité. Les

partisans de Rome regardaient la révolte de Michel Ceru-

larius comme un accident sans importance.; ceux du pa

triarche avaient trop de dédain de l'ancienne Rome pour

entrer dans ces polémiques. Aux uns et aux autres les

révolutions politiques, la chute de Michel VI, la part que

prit Michel Cerularius à l'avènement d'Isaac Comnène,

sa tentative pour s'emparer de la première place dans

l'Etat et son échec offraient bien plus d'intérêt que le

voyage de ces légats barbares et ignorants des usages

byzantins. Tels leurs ancêtres du x° siècle n'avaient pas

été frappés davantage de l'ambassade d'un Luitprand,

archevêque de Crémone, eux qui étaient habitués à voir

se succéder au palais impérial la cohorte variée des am

bassadeurs étrangers et qui, en fait de spectacles, devaient

avoir l'étonnement difficile.

Si, maintenant, nous laissons l'histoire officielle, nous

ne trouvons, à vrai dire, au xi° siècle, qu'un seul écrivain

grec qui fasse au schisme une allusion bien nette. C'est

Michel Psellos, dans son Oraison funèbre de Cerularius.

1. Œuvres de Psellos. Sathas, t. IV, p. 182.
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Ce qu'il importe de retenir de ce récit pour le moment,

c'est moins son contenu que la manière dont il est pré

senté. Après avoir énuméré avec soin toutes les vertus du

patriarche dont il fait l'éloge, Psellos place au premier

rang sa piété et son zèle pour la foi, « 6 wEpl tïk to<to<i)<

ÇôXo; ' ». 11 ajoute qu'il va donner de ce zèle un témoi

gnage qui est dans toutes les mémoires, « u|ûv pv Çû|Miwjiv

èyvuTpiEvov 3 », mais qu'il rappellera toutefois pour aug

menter l'admiration à l'égard de son héros. Il va sans

dire que, dans cette circonstance, Psellos ne peut être

qu'un chaud partisan de Michel Cerularius et qu'il n'épar

gne pas aux Romains les épithètes peu flatteuses. Ce sont

les « prêtres de la honte 3 » ; leurs discours sont entière

ment impies et ils veulent détruire le dogme et la reli

gion *. Et pourtant rien n'autorise à penser que Psellos

regarde toute cette affaire comme un schisme entre les

deux Églises. Il avoue, et ceci est un témoignage précieux,

que tout le monde n'attachait pas à ces discussions une

extrême importance, « toT; |jlsv ouv oXXoif oùosv èSôxsi tô

«oâypia oeivôv 8 ». Il ajoute que ce fut la foi de Michel

Cerularius qui lui ouvrit les yeux sur ces erreurs et lui en

fit comprendre les conséquences. De là vint l'activité qu'il

déploya et qu'il manifesta par des discours, des lettres et

des négociations de tout genre 6. De là son attitude en

face des attaques de Rome, qu'il repoussa avec succès 7.

Puis, quand il eut compris que les discours étaient inu

tiles, il lança contre les Romains l'anathème « Tf.v çpuiu

1. Sathas, t. IV. Or. funèbre de M. Cerular., p. 348.

2. Id.

3. Id . : « oî -aiSayuyou|ijvoi Oparjtepoi *al ivaiayuvtotepoi. »

4. Id.

5. Orais. fun., p. 48.

6. Id., « vouOetûv, eiriTtéXXuv, iiaoaxaXûv, ypaoixaï; ypu|ievo; ' a-oScf;sai,

irXifitiv ouXXoyiaiiou;, iriai tpô-oi; xat >ioyia|10l; ypuiievo;. »

7. Id.
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SeTuà-nriv àpàv * ». Cette rupture est donc un fait important

de la vie de Michel Cerularius. Psellos la regarde comme

une preuve de zèle pour l'orthodoxie, mais y voit-il un

des événements les plus considérables de son temps?

Pour qui est habitué à la prolixité de cet auteur, aux déve

loppements disproportionnés qu'il donne aux moindres

faits dans lesquels il trouve un intérêt quelconque, il est

bien évident que, s'il avait attaché cette importance à la

querelle entre Michel Cerularius et les Latins, il ne se

serait pas contenté d'y faire allusion en quelques lignes :

il lui aurait donné dans son récit une part au moins égale

à celle qu'il attribue à l'histoire des dernières années du

patriarche 2.

La lutte entre l'Église grecque et l'Église romaine a

donc paru aux hommes du xi" siècle un de ces incidents

que l'on oublie vite parce qu'on les croit terminés, et non

un événement vital dans l'organisme de l'Église. Exami

nons maintenant si les Latins ont eu sur ce point la

même opinion.

Si la plupart des historiens grecs ont traité les événe

ments de 1034 avec cette hautaine indifférence, il n'est

pas étonnant, par contre, que les historiens occidentaux

s'y soient arrêtés davantage. Un grand nombre de chro

niques et d'annales les relatent. Ces récits sont de valeur

très diverse; les seuls qui soient véridiques empruntent

tous leurs détails à la narration composée probablement

par le cardinal Humbert lui-même sous le nom de Corn

4. Orais. fun., p. 349.

2. Dans le long réquisitoire que Psellos a prononcé contre Michel Cerula

rius au Synode de 1059, il ne fait pas la moindre allusion aux événements

qui s'étaient passés quatre années auparavant (voy. Bibliothèque nationale,

mss. grec 1182). La raison en est probablement que, désireux de chercher

tout ce qui pouvait noircir le patriarche aux yeux de ses juges, il ne se sou

ciait pas de rappeler des faits qui, dans l'opinion des éveques et du peuple,

étaient pour l'accusé un titre de gloire plutôt qu'un reproche.
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memoralio brevis '. Tous paraissent être d'accord sur un

point : la lutte de 1054 a été très âpre, mais elle n'a pas

constitué un schisme et s'est terminée à l'avantage de

l'Eglise romaine. Pas plus que les Grecs, ils ne voient,

dans la mutuelle excommunication de Rome et de Cons-

tantinople, une coupure définitive, un arrêt dans la vie de

l'Eglise ; ils ne nient pas qu'il y ait eu rébellion et tenta

tive de séparation, mais ils sont satisfaits du résultat et

regardent comme un grand succès pour l'Église romaine

le voyage des légats de Léon IX à Constantinople. Ce

voyage a pour eux résolu toutes les difficultés. Un moine

allemand, contemporain des événements, Lambert de

Hirsfeld, raconte gravement que les légats, n'ayant pu

obtenir satisfaction, sortirent de Byzance en secouant la

poussière de leurs pieds. Le lendemain, une terreur si

grande plana sur la ville que l'empereur, le patriarche,

le clergé et tout le peuple, se vêtirent de sacs, se couvri

rent de cendres et vinrent faire amende honorable à leurs

pieds *. Ce récit n'a pas seulement l'avantage de nous

montrer la déformation que subissaient les faits au moyen

âge lorsque, racontés de bouche en bouche, ils voyageaient

à travers les monastères; il prouve aussi que, dans l'opi

nion des Occidentaux du xi" siècle, tout s'était terminé

avec le voyage des légats.

Telle est bien la conclusion qui se dégage du récit

d'Humbert lui-même. Après avoir raconté tous les faits

dans leur ordre chronologique avec la plus grande clarté,

il termine en disant que l'empereur , ennemi du patriarche,

envoya en disgrâce tous les amis de celui-ci, « mais retint

contre lui sa colère 3 ». De séparation définitive, il n'est

1. Labbe, Concilia, t. IX, p. 991 ; — Will, pp. 150-152.

2. Migne, Patroloqie latine, t. CXLVI, p. 1059.

3. « Graves iras retinuit. » Will, p. 152 (23).
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pas question. De même, ce qui frappe le plus le chroni

queur du Mont Cassin, Léon d'Ostie, dont le récit date de

la fin du xi° siècle, c'est l'accueil superbe fait par l'empe

reur aux légats, ce sont les présents dont il les a comblés1.

Tandis qu'il insiste avec complaisance sur ces présents,

il ajoute rapidement, comme pour mémoire, que pendant

leur séjour, les légats eurent à détruire quelques héré

sies et, qu'après avoir excommunié le patriarche Michel,

l'évêque Léon d'Achrida et leurs partisans, ils se retirè

rent !. Dans la Vie des Papes, écrite au xii" siècle par le

cardinal Boson d'après une chronique de la fin du xie siè

cle, l'auteur ne semble pas attribuer plus d'importance

à cet événement. « Les légats, dit-il, se hâtèrent de

traiter l'affaire pour laquelle ils étaient venus et, après

l'avoir terminée à l'amiable », ils revinrent chargés de

présents s.

Telle fut longtemps l'opinion qui domina en Occident;

on crut qu'il avait suffi de gagner l'empereur au parti du

pape pour abattre les tentatives du patriarche et que son

œuvre était caduque, du moment qu'elle n'avait pas

l'appui du pouvoir impérial. Michel Cerularius fut regardé

non comme l'auteur d'un schisme fondamental, mais

comme un hérétique dangereux, semblable à tous ceux

que l'Église romaine avait déjà vus sortir d'Orient et

qu'elle avait combattus avec succès. Après lui, pensait-on,

l'Église grecque reviendrait au giron de l'Église catho

lique, comme elle l'avait déjà fait après la chute de

Photius.

Et ce fut ainsi que les Orientaux, à cause de leur dé

\. Léon d'Ostie, Chron. du Mont Cassin, II, 93, dans Muratori, IV, p. 403.

2. Id.

3. Vie des papes, par le cardinal Boson. Duchesne, Liber Ponlificalis, t. II,

p. 355.
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dain, les Occidentaux, par suite de leurs illusions, ne

virent pas la portée des événements de 1054. Les uns les

croyaient trop peu importants pour même les mentionner,

les autres les voyaient tourner à leur avantage. 11 fallut

que les siècles missent entre ces événements et leurs nar

rateurs la distance nécessaire pour leur faire apercevoir

en perspective ce qui leur semblait jusqu'ici placé sur le

même plan. Ils ne découvrirent l'importance du schisme

de 1054 qu'après en avoir subi les lointaines conséquences.

II. — A peine, en effet, eut-on essayé de dissiper ce qui

semblait aux uns et aux autres un malentendu, que les

divergences, atténuées jusque là par l'indifférence ou la

bonne volonté des deux partis, apparurent comme irré

médiables. On se sentit séparé dès le jour où l'on voulut

se réunir. Après les tentatives de rapprochement qui eu

rent lieu sous Alexis Comnène, on porta sur les événe

ments de 1054 des jugements tout autres que ceux des

contemporains de Michel Cerularius.

Un siècle plus tard, on le voit par la correspondance

de saint Bernard, les illusions commençaient à s'effacer.

Il se plaint vivement au pape Eugène III de l'opiniâtreté

des Grecs, sur lesquels on ne peut rien fonder de solide.

« Ils sont avec nous et ils n'y sont pas; la foi les lie, la

paix les divise et pourtant, même dans la foi, ils ont

boîte en s'écartant du droit chemin '. » Et du côté des

Grecs, c'est un moine inconnu du xn° siècle qui parle le

premier du schisme, en marge d'un manuscrit de Cedre-

nos 2. Encore la brève allusion qu'il y fait est-elle en

grande partie erronée, car ce n'est pas en 1054, mais à

l'avènement même de Michel Cerularius, qu'il place le

schisme. « Le nouveau patriarche, Michel Cerularius,

1. Saint Bernard, Lettres. Cité par Gfrôrer, III, p. 583.

2. Gfrôrer, Ryzantinische Geschichlen, t. III, p. 563.
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dit-il, raya à son avènement le nom du pape des dyp-

tiques. Cet événement eut lieu à propos de la querelle

du pain azyme. Du côté de Michel se rangèrent Pierre,

patriarche d'Antioche, Léon, archevêque des Bulgares,

et tout le haut clergé \ » Quelle que soit la valeur de

ces paroles, nous y voyons du moins l'opinion bien nette

que Michel Cerularius est l'auteur de la séparation des

deux Églises.

Cette vérité parut plus évidente encore au xiii0 siècle,

lorsque l'écart entre les deux communions eut été aug

menté par suite de l'accroissement des haines politiques

ou religieuses.

Tel est l'avis du patriarche de Constantinople, Jean

Veccos (1275-1282), forcé d'abdiquer sous Andronic

Comnène à cause de son zèle pour la cause des Latins. A

plusieurs reprises il déclare que Michel Cerularius est res

ponsable du schisme entre les deux Églises, soit qu'il loue

les efforts de Pierre, patriarche d'Antioche, pour détour

ner le péril *, soit qu'il rappelle qu'entre Photiuset Michel

Cerularius cent soixante-dix ans se sont écoulés pendant

lesquels les deux Églises ont vécu dans une paix profonde,

« (3alkîa Elpivri », troublée seulement par les intrigues

séculières du patriarche, « sx xoo-piuiûv irpaypiàTuv s ». Le

grand auteur du schisme n'est donc même plus Photius,

puisque, après sa mort, la réconciliation s'est faite entre

Rome et Constantinople : c'est Michel Cerularius, qui

s'est servi de prétextes religieux pour satisfaire son ar

dente ambition.

Ainsi, désormais, la querelle entre Michel Cerularius

1. Gfrôrcr, Byzanlinische Geschichten, t. III, p. 563.

2. Jean Veccos, De injusla sui deposilione Orat., II, 2, dans Allatius, Graecia

Orthod., l,pp. 37-38:» KT,poiAipio; Miyai{k, èo' ou tûv 'ExxXT,aiûv ivep^ifr)

3. Jean Veccos, id., p. 48.
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et Léon IX est devenue un schisme. Tous les polémistes,

tous les historiens adoptent cette opinion, depuis les Pères

du Concile de Florence jusqu'aux théologiens du xvn" siècle

et aux historiens modernes. Pour Nilus Damyla, cité par

Allatius ', ce fut Michel Cerularius qui réunit un synode

œcuménique et retrancha le pape de l'Église, catholique *.

A la fin du xvi" siècle, Maximus Margunius, dans un Dia

logue entre un Grec et un Latin 3, recherche les causes du

schisme de 1054. Le Latin, par une confusion peut-être

volontaire, accuse Michel Cerularius de s'être séparé du

pape par dépit de n'avoir pu obtenir l'autorisation de

porter des sandales de pourpre. Son interlocuteur ortho

doxe le reprend sévèrement, et son admiration pour Mi

chel, qu'il qualifie d' « ascète » et d' « hiérarque divin »,

montre assez qu'il le regarde comme un des plus grands

hommes de l'Église grecque, comme le défenseur de

l'orthodoxie *.

Tous sont d'accord, partisans du schisme ou de l'union

avec Rome, Grecs ou Latins, pour faire remonter à l'année

1054 le moment décisif de la séparation entre l'Église

grecque et l'Église romaine, et pour voir en Michel Ceru

larius le principal promoteur du schisme. Allatius dans

tous ses ouvrages 6, Arnauld dans sa Perpétuité de la Foi6,

le P. Maimbourg dans son Histoire du Schisme, et, de nos

jours, Joseph de Maistre dans son livre Bu Pape \ le

cardinal Hergenrœther dans son étude sur Photius,

Pichler dans son Histoire de la séparation des deux

1. Allatius, De perpetua consensione, II, ix, p. 622.

2. 1<1. : teXeiù; tov iiiirav tr|; xa8oXixf,; exxXr.a!ot; èîUxoiiav.

3. Allatius, id., p. 600.

4. Allatius, id., pp. 620-621 : « iaxT,tixutato; Miyjai}., xal toû 6soû Upsfpyr.;. u

5. Voir la Bibliographie.

6. T. I, p. 137.

7. I, x; III, vi, etc..
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Églises, n'ont qu'un avis unanime à ce sujet. Pour eux,

quelle qu'ait été l'âpreté des luttes antérieures et l'im

portance des tentatives de rapprochement postérieures

au xie siècle, ce siècle est bien l'époque la plus impor

tante, le tournant de l'histoire des rapports entre les

deux Églises. Encore aujourd'hui, c'est des noms de

M. Cerularius et de Photius que se réclament les patriar

ches grecs dans leurs encycliques; et ces mêmes noms

sont placés par tous les Grecs-unis parmi ceux des héré

siarques fameux, d'Arius ou d'Eutychès '.

Il existe donc une grande divergence entre l'opinion

des contemporains du schisme et celle de la postérité. Les

premiers n'ont pas attaché à cet événement toute l'impor

tance que nous lui attribuons. Dans la complexité des

faits, ils n'ont pas discerné le germe de division qui devait

se développer au point de rendre toute union impossible.

Si la figure de M. Cerularius les a frappés, c'est plutôt

par sa mort si dramatique que par sa volonté d'établir

quelque chose de nouveau dans l'Église. Au contraire,

pour tous les modernes, Michel Cerularius est le principal

auteur de la séparation séculaire entre les deux Églises.

Tels sont les termes du problème historique qu'il s'agit

maintenant de résoudre. Il faut reprendre une à une les

pièces de ce procès et suppléer quelquefois à leur silence

ou à leurs réticences par les inductions que peuvent nous

fournir les contemporains. Il ne suffit pas d'étudier le

schisme du xi" siècle, ainsi qu'on l'a trop fait jusqu'ici,

comme une querelle de théologie abstraite. Pour en com

prendre la portée, il faut le replacer dans son milieu

véritable, c'est-à-dire dans la société bvzantine du xi°siè-

cle. En un mot, on ne peut comprendre les intentions

1. Par exemple dans Macaire, Hist. de CÉglise d'Alexandrie, Le Caire, 1894.
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des hommes qui furent mêlés à cet événement que si l'on

parvient à connaître leur caractère, leurs idées et jus

qu'à leurs préjugés. Or, grâce aux historiens du temps et

aux monuments littéraires qui ont été publiés récemment

ou sont encore inédits, cette étude psychologique n'est

pas impossible. Elle seule nous permettra d'avoir du

schisme une opinion rationnelle et de savoir si son prin

cipal auteur, Michel Cerularius, moins aveugle que ses

contemporains, a prévu toutes les conséquences de ses

actes et réellement voulu substituer à l'ancienne union

avec Rome un régime nouveau qui est devenu la tradi

tion de l'Église orthodoxe. Derrière les polémiques, il

faut chercher les intentions, et derrière les intentions les

causes qui ont poussé vers le schisme les contemporains

de Michel Cerularius. Cette étude offre donc un grand

intérêt pour l'histoire religieuse de l'Europe du moyen

âge, mais elle peut aussi contribuer à expliquer l'état

religieux de l'Orient moderne et l'origine du particula

risme qu'il sauvegarde avec jalousie contre les tentatives

répétées d'union avec Rome.





PREMIÈRE PARTIE

LES FAITS

CHAPITRE PREMIER

LES RAPPORTS ENTRE L'ÉGLISE GRECQUE

ET L'ÉGLISE ROMAINE DEPUIS LE DÉBUT DU X° SIÈCLE

JUSQU'AU MILIEU DU XI" SIÈCLE

La meilleure manière de comprendre la portée du schisme

de 1054, c'est de rechercher s'il résulte d'une série de faits

antérieurs qui l'auraient préparé. Il est sans doute la consé

quence naturelle du schisme de Photius; mais après les

longues négociations du règne de Léon VI, la paix avait été

rétablie entre les deux Églises, et cette paix dura cent soixante*

huit ans, de la déposition de Photius (886) au schisme de

1054. La séparation des deux Églises ne fit-elle, durant cette

période, aucun progrès? L'expression de « paix profonde ».

employée par le patriarche Jean Vedcos pour la caractériser,

est-elle exacte, ou un certain nombre de faits qu'il s'agit de

discerner pouvaient-ils faire prévoir la catastrophe qui s'est

produite ? En d'autres termes, quelles étaient, à la veille du

schisme, les tendances des esprits? Durant ce long espace de

temps, les rapports entre les Grecs et les Latins sont-ils allés

toujours en s'altérant, si bien qu'en 1054 une séparation

était nécessaire; ou bien la lutte entamée par Michel Ceru
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larius contre le Saint-Siège a-t-elle éclaté comme un coup

de foudre au milieu d'un ciel sans nuages? Il nous importe

d'être fixés sur ce point, afin de pouvoir apprécier l'impor

tance de cette lutte et la part de volonté qui revient à son

principal auteur.

I. — Il est d'abord certain que la paix n'a pas été aussi

profonde que le voulait Jean Veccos et que, pendant cette

longue période, les rapports entre Rome et Constantinople

ont été plusieurs fois troublés. Pouvait-il en être autrement

après l'agitation causée par Photius dans l'Eglise? Un grand

nombre des évêques d'Orient devaient à ce patriarche leur

ordination et, bien que sa mémoire eût été abolie sous

Léon VJ, ils avaient obtenu, après de difficiles négociations,

la faculté de garder leurs sièges '. Ils devaient donc, malgré

les canons, conserver pour cette mémoire une vénération

secrète. D'autre part, les polémiques soulevées par Photius

n'avaient pas reçu de solution ; par une sorte d'accord tacite

on les avait oubliées, afin de rétablir la paix entre les deux

Églises. Mais la question de la doctrine du Saint-Esprit, celle

de la juridiction de l'Église romaine dans l'Italie méridionale

et en Bulgarie restaient toujours ouvertes. Une haine com

mune avait rapproché pape et empereur; mais de nouveau

les circonstances pouvaient les diviser et rien ne devait

paraître plus fragile que le compromis laborieux auquel on

s'était arrêté en 891 s.

Aussi bien dans le cours du x° siècle et au commencement

du xi° siècle, les sujets de conflit ne manquèrent pas aux deux

Églises, et parmi ceux qui dirigèrent la politique à Constan

tinople, empereurs et patriarches. l'Église romaine eut à

compter des adversaires. Ses hauts dignitaires eux-mêmes

n'étaient pas toujours animés d'un esprit bienveillant pour

l'Eglise grecque et il en résulta un certain nombre de frois

sements et de conflits qui, sans produire une séparation défi

1. Voir dans les Annales de Baronius, ix" siècle, 891, p. 628.

2. Id.
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nitive, dut certainement habituer quelques esprits à la pen

sée du schisme. Malheureusement, les historiens du x° siècle

n'ont pas laissé plus de détails sur ces querelles religieuses

que ceux du xi° siècle, si bien que les événements de cette

période sont remplis d'incertitude et d'obscurité.

Le premier patriarche de Constantinople qui, depuis Pho-

tius, se soit trouvé en conflit avec Rome, est Nicolas Mysticos,

élu en 896. Il s'était opposé aux quatrièmes noces de Léon VI

et avait excommunié cet empereur. Déposé en 906 avec l'as

sentiment des légats du pape, il fut rétabli sur son siège après

la mort de Léon VI et, dans une lettre au pape Anastase, il

protesta contre la conduite des légats qui avaient donné

l'absolution à l'empereur. Un conflit s'éleva et ne fut terminé

qu'en 920, au synode réuni sur l'initiative de Constantin Por-

phyrogénète. Rien, dans cet épisode, ne laisse supposer la

moindre velléité de schisme. Aucune question religieuse

n'est soulevée. Il s'agit seulement d'un point de discipline,

grave à la vérité, aussi grave que celui qui avait été l'origine

du schisme de Photius; mais il ne semble pas que Nicolas

Mysticos ait songé, comme son prédécesseur, à exploiter cette

querelle pour en faire le point de départ d'une séparation

religieuse. Nicolas fut reconnu parle pape comme patriarche

légitime et lui-même admit la juridiction de Rome en accep

tant cette approbation '.

Puis, pendant près de soixante ans, la paix semble avoir

été réelle et aucun signe de mécontentement ne se mani

festa, ni d'un côté ni de l'autre. Le patriarche Théophy-

lacte lui-même, ce fils de l'empereur Romain qui mena sur

le trône patriarcal la même vie scandaleuse que menaient

certains papes du x" siècle, paraît n'avoir eu que de bons

rapports avec le Saint-Siège. Quelle qu'ait été l'irrégularité

des procédés qu'il employa, il n'en est pas moins intéressant

de constater qu'en face des évêques d'Orient qui lui étaient

hostiles, il recourut à l'autorité de Rome pour consolider

1. Sur la Tclragamie, voir Hergenrœther, Photius, t. III, 1. X.
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son pouvoir. Il gagna le fameux tyran de Rome, Albéric, et

celui-ci força le pape Jean XI à lui envoyer des légats qui le

reconnurent comme patriarche légitime, malgré son jeune

âge (il avait seize ans), et lui accordèrent même, pour lui et

ses successeurs, le droit de porter le pallium sans l'avoir

demandé au pape (933) '.

Ce n'est qu'à la fin du x° ou au commencement du xi" siè

cle que l'on croit trouver de nouveau à Constantinople des

tendances séparatistes. L'empereur Basile II (976-1025) se

serait montré l'ennemi acharné de la papauté et pourrait

être considéré comme l'un des promoteurs du schisme.

Ardent ennemi des empereurs allemands en Italie, il aurait

essayé, pour les combattre, de porter la confusion dans la

chaire de Saint-Pierre et, afin d'atteindre le cousin même de

l'empereur, le pape Grégoire V, fait élire, en 997, l'antipape

Jean Philagathos, sous le nom de Jean XVI, et protégé l'en

treprise de Crescentius.

Malheureusement, les historiens qui ont étudié ces faits ont

cherché à les présenter sous un jour favorable à leur thèse

et les ont déformés en suppléant au silence des textes par

leurs propres conjectures *. Quand bien même Basile aurait

fait élire un antipape et poussé Crescentius à la révolte, il ne

faudrait pas en conclure qu'il voulût par là augmenter la

division entre les deux Eglises. Ce fait prouve seulement

qu'il était l'adversaire d'Otton III et de Grégoire V et, qu'en

bon politique, il favorisait leurs ennemis. Si une pensée de

schisme était entrée dans ses calculs, il eût mieux valu non

pas élire un antipape (c'était reconnaître implicitement le

pouvoir de Rome), mais se séparer violemment de l'Eglise

latine. De plus, les intelligences secrètes entre Basile II et

Crescentius ne sont pas du tout prouvées. Jean Philagathos,

cet ancien serf de Calabre et Grec d'origine 3, qui s'était

1. Luitprand, Legatio (Pertz, Mon. germ, p. 361, 62).

2. Par exemple, Gfrœrer, Byzanlinische Geschichten, t. III, p. 100.

3. Vie des papes, par le cardinal Boson (Duchesne, Lib. l'ontif., II, p. 535);

Annales de Quedlimbourg (Pertz, t. IV, p. 71).
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élevé à la cour d'Otton II par la protection plus ou moins

suspecte de l'impératrice ', puis, après s'être emparé vio

lemment de l'archevêché de Plaisance 2, avait été chargé par

Otton III d'aller demander en son nom la main d'une prin

cesse impériale 3, fut-il acheté par l'empereur de Constanti-

nople? Bien qu'aucun texte ne l'indique, il est permis de le

supposer, puisqu'on le voit se détacher tout d'un coup de la

cause d'Otton III. Tel est peut-être le motif qui l'a décidé

à accepter la tiare des mains de Crescentius ', mais rien ne

prouve que sa conduite postérieure ait été arrêtée à Constan-

tinople. Basile II profita sans doute des embarras dans les

quels cette révolte jeta l'empereur et le pape légitime ; il ne

songea pas du tout à les exploiter pour rompre ses relations

avec l'Église latine.

Mais si l'on met à part cette intrigue toute politique, peut-

être faut-il ajouter plus de créance aux tentatives des quatre

patriarches de Basile II pour reprendre l'œuvre du schisme

au point où l'avait laissée Photius. Le premier, Nicolas Chry-

sobergès (983-995), aurait condamné solennellement à la fois

les ennemis d'Ignace et de Photius, afin de calmer les polé

miques qui duraient toujours dans l'empire gree, et cette

tentative de conciliation constituerait la première atteinte

au compromis de 890. Le second, Sisinnios (995-997), plus

hardi encore et avec des intentions évidemment hostiles à

Borne, aurait envoyé de nouveau aux trois autres patriarches

orientaux l'Encyclique de Photius. Enfin, les deux derniers,

Sergius (997-1019) et Eustathios (1019-1025), auraient cru le

moment venu de donner une sanction à ces tentatives, le

premier en rayant le nom du pape des diptyques, le second

en se faisant reconnaître le titre de patriarche œcuménique.

On peut affirmer qu'entre l'existence de ces deux derniers

1. Ann. de Quedlimb., id.; P. Damien, Lettres, I, 21, l'accuse d'adultère.

2. Ann. de Quedlimb., id.; P. Damien, id.

3. Ann. de Quedlimb., id.

'4. Thietumr, Chron. dans Duchesne, Lib. Ponlif., M, p. 2G) ; Boson, id.,

p. 353; Ann. de Quedlimb., id.
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événements il y a une véritable contradiction. En effet, si

Sergius avait rompu avec Rome, il est trop évident que son

successeur n'aurait pas envoyé au pape une ambassade pour

lui demander le titre de patriarche œcuménique : il eut pris

ce titre de sa propre autorité. D'ailleurs, les historiens ont

reconnu depuis longtemps ' que les témoignages de cette pré

tendue rupture sont vagues et incertains. Aucune chronique

ne parle de ce schisme. Cedrenos nous renseigne sur l'ori

gine de Sergius qui était de la famille de Photius et, avant

son avènement au patriarcat, exerçait les fonctions d'higou-

mène du monastère de Manuel 2. Tous les chroniqueurs

s'étendent assez longuement sur la lutte que soutint Sergius

contre Basile II à propos de l'impôt de « l'allelegyon », insti

tué afin d'établir, au détriment des riches, une compensa

tion pour le trésor des pertes que lui auraient fait subir ceux

qui seraient morts indigents 3. Tout le clergé se joignit au

patriarche; on essaya de toucher l'empereur lorsqu'il revint

victorieux de son expédition de Bulgarie, mais ce fut en

vain *. Cedrenos nous donne la date de la mort de Sergius,

qui eut lieu au mois de juillet 1019 6; mais aucun historien

ne parle d'un schisme avec Rome.

Il est vrai que les mêmes auteurs ne donnent pas davan

tage de détails sur le schisme de 1054, mais encore cet évé

nement a-t-il laissé des traces irrécusables. Le schisme de

Sergius au contraire nous est connu seulement par une

chronique anonyme citée par Allatius 6 et les anachronismes

dont elle est remplie lui enlèvent toute espèce de créance.

Elle raconte sans hésiter que le pape Christophoros fit ajou

ter le premier le Filioque au symbole et qu'à la suite de ce

fait Sergius raya son nom des diptyques. Il n'y a à cela

1. Allatius, Depeifetua Consensione, pp. 606-607.

2. Cedrenos, éd. de Bonn, II, p. 448.

3. Michel Glykas, éd. de Bonn, pp. 576-577 ; Cedrenos, id., p. 456 (3) ;

Zonaras, XVII, 8.

4. Cedrenos, II, p. 475; Zonaras, XVII, 2 ; M. Glykas, p. 579, I.

5. Cedrenos, p. 475 (22).

6. Allatius, pp. 606-607.
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qu'un malheur, c'est que le pape Christophoros a régné de

903 à 904 et qu'il était mort depuis quatre-vingt-treize ans,

lorsque Sergius fut élevé au patriarcat. Un seul texte pour

rait soulever des doutes : c'est celui de Nicétas le Char-

tophylax qui vivait à la fin du xi" siècle et qui, dans son

énumération des schismes entre Rome et Constantinople ,

mentionne celui de Sergius '. Il en ignore, d'ailleurs, la rai

son et suppose qu'il s'agissait de la hiérarchie (S ia toù;

Opévouç), peut-être du titre de patriarche œcuménique,

peut-être encore de la juridiction sur la Bulgarie qui venait

d'être reconquise.

Quoi qu'il en soit, ce serait trop s'avancer d'en conclure

que les efforts de Michel Cerularius ont été devancés par

Sergius. Dans la lettre qu'il écrit à son collègue de Constan

tinople, en 1054, Pierre, patriarche d'Antioche, affirme avoir

vu sous ce même Sergius, quarante-cinq ans plutôt, le nom

du pape mentionné, dans les diptyques de l'Église de Byzance,

à côté de ceux de tous les patriarches. S'il y avait eu une

rupture, elle n'aurait donc eu lieu qu'après l'année 1009,

dans les dix dernières années du patriarcat de Sergius.

Mais puisque Pierre d'Antioche était, à cette époque, en rela

tions avec Constantinople, comment n'en aurait-il rien su?

Comment Sergius n'aurait-il pas songé à envoyer aux trois

patriarches orientaux une Encyclique pour les entraîner

dans son parti et, dans ce cas, comment Pierre, qui devint

patriarche d'Antioche en 1053, n'en aurait-il pas eu con

naissance? Or, il dit expressément dans sa lettre à M. Ceru

larius que, si le nom du pape a été rayé des diptyques, il

ignore absolument pour quelle raison et quand le fait a eu

lieu- 8. S'il y avait donc eu, sous le pontificat de Sergius,

1. Migne, Pat. gr., t. CXX, p. 718. On trouve la même mention dans d'autres

précis anonymes des événements du schisme; ces résumés sont d'ailleurs

dépourvus de toute valeur historique. Le cardinal Hergenrœther en a publié

plusieurs, dans ses Monumenla grœca ad Photium ejusque historiam perti-

nentia, d'après des manuscrits de Munich. Paulov a publié aussi un récit du

même genre écrit en grec et d'origine russe (Recherches critiques, pp. 318-320).

2. Will, pp. 192-193 (V) : « Kal èv KuvatsivtivouiriSXei Sè irpi ypôvuv teaaapixovta



8 CHAPITRE PREMIER

quelque velléité de schisme, elle n'aurait eu tout au moins

aucune conséquence importante.

Ce témoignage d'un contemporain de Sergius, que ses

fonctions et ses relations mettaient à même d'être bien ren

seigné, suffit à prouver que le schisme de Sergius est à relé

guer définitivement au rang des légendes ' : rien ne paraît,

au contraire, plus vraisemblable que la tentative faite par son

successeur, Euslathios, pour obtenir le titre de patriarche

œcuménique. Deux historiens occidentaux, Raoul Glaber,

dans sa Chronique universelle, et Hugue de Flavigny, dans

sa Chronique de Verdun, nous en ont conservé le souvenir.

Raoul Glaber raconte que, vers l'année 1024, le patriarche et

l'empereur conçurent le dessin d'obtenir de la cour de Rome

l'autonomie de l'Église de Constantinople 2. Cette Église

aurait été appelée universelle dans sa sphère (in suo orbe),

comme l'Église de Rome l'était dans la catholicité. Il s'agis

sait là d'un compromis familier aux Eglises d'Orient et de

même nature que celui qui existe, à l'heure actuelle, entre le

patriarcat de Constantinople et les Églises autocéphales. Les

Grecs envoyèrent donc à Rome des ambassadeurs, afin d'ob

tenir par la diplomatie ce que Photius n'avait pu prendre

de force. Les arguments de cette ambassade consistaient

surtout en argent et en présents qu'elle devait remettre au

pape et à son entourage 3. Le pape Jean XIX pouvait n'être

pas inaccessible à ce genre d'arguments, puisque, du témoi

gnage de Glaber, n'étant encore que simple laïque, il se fit

élire pape à la place de son frère Benoît VIII, à force de dis-

xa! r.&ne eiaéXOuv, rjpov èitl toù jiaxapitou itatpiipyou xupoû Eepyiou tov St,Xu-

OeVta r.ir.m èv tij Oeia jrjatayuyiqi jneti tûv àXkûv itatpupyûv ivaçepôjievov. »

1 . Peut-être cette légende a-t-elle pour auteur Michel Cerularius lui-même,

qui ût tous ses efforts pour faire croire aux patriarches d'Orient que le nom

du pape était effacé depuis longtemps des diptyques de Constantinople (voir

sa première lettre au patriarche d'Antioche).

2. Raoul Glaber, t. IV, 1 : « Quatinus cum consensu Romani pontificis licerct

ecclesiam Constantinopolitanam in suo orbe, sicuti Roma in universo, univer-

salein dici et haberi. »

3. Raoul Glaber, id.
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tributions d'argent'. Il accepta donc les présents des Grecs et

chercha un moyen de faire droit à leur demande sans bruit

ni scandale 2. Ce fut chose impossible. La nouvelle de cette

machination se répandit dans toute l'Italie et bientôt dans la

chrétienté tout entière 3. L'indignation fut générale et des

abbés cluniciens adressèrent au pape des lettres indignées.

Hugue de Flavigny confirme tous ces détails et ajoute que

plusieurs évêques et abbés vinrent même à Rome en per

sonne '. Parmi eux était Richard, abbé de Sainte-Vanne, qui

devait plus tard accomplir un voyage en Orient. Il fit tous

ses efforts pour empêcher les ambassadeurs grecs d'obtenir

gain de cause et « se montra véritable fils de l'Eglise romaine

en veillant sur l'honneur de sa mère». Mais l'intervention

la plus énergique de toutes fut celle de Guillaume, abbé de

Saint-Bénigne de Dijon. Dans la lettre qu'il adressa au pape

et que rapportent Raoul Glaber et Hugue de Flavigny, il

traita de scandaleux le dessein de la cour de Rome. Il ajouta

que si la puissance politique, jadis réunie dans l'empire ro

main, était aujourd'hui séparée entre des rois, la puissance

spirituelle devait toujours appartenir au pape; il invita donc

le pape à se ressaisir et à suivre les lois et la discipline de

l'Eglise \ Cette explosion de colère effraya le pape et les

Grecs durent retourner à Constantinople sans avoir rien

obtenu 6.

Si le schisme de Sergius paraît être une légende, il n'en

est pas de même de cette tentative dont l'authenticité est

garantie par les historiens qui la rapportent. Raoul Glaber la

tenait de l'abbé de Saint-Bénigne lui-même (il fut son disciple

après son passage au monastère de Cluny ; il l'accompagna

1. Raoul Glaber, IV, I.

2. Iil. : « Versuiu est corillorum ad fraudulentite diverticula, pertemptantes

an forte clanculo concedere quiverant quod petebatur. »

3. Id. : « Velox fama de ipsis per universain Italiaiu decurrit. » — Id. Hugue

de Flavigny (Pertz, t. VIII, p. 392). .

4. Id. Pertz, t. VIII, p. 66.

5. Raoul Glaber, t. IV, 1 ; — Hugue de Flavigny (Pertz, t. VIII, p. 392).

6. Id.
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dans son voyage à Rome et écrivit plus tard sa vie '). Hugue

de Flavigny devait ses renseignements à l'abbé de Sainte-

Vanne. Que les historiens grecs gardent sur cette question un

silence absolu, rien d'étonnant, puisqu'il s'agit pour eux d'un

échec. Mais cet événement frappa l'imagination des Latins et

la colère qu'il excita montre que toute querelle n'était pas

encore apaisée entre les deux Eglises : ni Constantinople ne

renonçait complètement à l'espoir de reconquérir l'autonomie

religieuse que Photius avait voulu lui donner, ni Rome

n'était décidée à faire fléchir le moindre de ses principes.

Plusieurs faits montrent que si cette persévérance des deux

adversaires ne produisait pas de résultats éclatants, elle

n'était pas endormie pour cela. A plusieurs reprises, pa

triarches et empereurs eurent l'occasion de ressaisir le ter

rain perdu depuis Photius ; jamais ils ne la laissèrent passer.

Si la lutte n'était pas ouverte, elle se manifestait pourtant

par des heurts et des déclarations d'intransigeance sur les

principes qui, pour être des attaques dérobées, n'en étaient

pas moins dangereuses.

Ainsi Photius avait soulevé la question de la juridiction de

l'Eglise romaine dans l'Italie méridionale et chez les Bul

gares et ce conflit de territoire 'avait excité les passions de

l'Église d'Orient bien plus que l'adjonction du Filioque au

symbole ou la question du baptême par immersion. En prin

cipe, les Grecs avaient éprouvé un échec notable, mais de fait

ils ne tardèrent pas à reprendre les concessions qui leur

avaient été arrachées. Grâce aux fondations d'églises et de

monastères, l'hellénisme fut vainqueur en Italie et en Bul

garie ; il restait à consacrer sa victoire et ce fut l'œuvre des

deux empereurs Nicéphore Phocas et Basile II.

Déjà l'Eglise grecque était toute puissante dans une grande

partie de l'Italie méridionale, depuis qu'au vm" siècle, Léon

l'Isaurien avait rattaché au patriarcat de Constantinople les

1. Vie de Guillaume, abbé de Saint-Bénigne (Mabillon, Acta O. S. B.,

VI°msaecul.).



LES RAPPORTS ENTRE L'ÉGLISE GRECQUE ET L'ÉGLISE ROMAINE 11

évêchés de Calabre et de la Terre d'Otrante '. Maigré leurs

protestations, les papes avaient dû accepter cette diminution

d'autorité. Nicéphore Phocas acheva de hâter l'expansion de

l'Eglise grecque d'Italie en accomplissant la même œuvre

pour l'Apulie. Désormais l'usage du latin y fut interdit dans

toutes les cérémonies religieuses et le grec devint la seule

langue ecclésiastique. Mesure bien plus grave encore, il

ordonna, de sa propre autorité, au patriarche de Constanti-

nople, d'élever au rang d'archevêque l'évêque d'Otrante et

d'en faire le métropolitain de toute l'Apulie *. Nous ne possé

dons pas la novelle qui établit ces changements importants,

mais ils sont attestés par Luitprand, archevêque de Crémone,

qui se plaint, dans le récit de son ambassade, de ce qu'il

regarde comme une usurpation : double usurpation, en effet,

puisque, non seulement de nouveaux territoires étaient enle

vés à l'Eglise latine, mais encore la hiérarchie ecclésiastique

était modifiée sans l'autorisation du pape : en fait, Nicéphore

Phocas agissait comme si l'Eglise grecque eût été autonome.

Telle fut aussi la conduite de Basile II à l'égard de la Bul

garie. Après avoir fait la conquête de ce territoire et l'avoir

annexé à l'Empire, il résolut de trancher, une fois pour toutes,

le litige entre Rome et Constantinople, en supprimant les

fonctions du patriarche bulgare et en le remplaçant par un

simple archevêque, suffragant du patriarche de Byzance. Les

novelles rendues en l'année 1020 placèrent à la tête de la

Bulgarie, le moine Jean, qui établit son siège à Achrida 3; il

eut sous ses ordres toute une hiérarchie épiscopale, mais

désormais la Bulgarie fut rattachée à Constantinople et gou

vernée par des archevêques de race grecque. Le successeur

de Jean, Léon, appartenait au clergé de Constantinople;

1. Fabre, Lib. Cens. Ecc. Romanse, p. 20, col. 2, n° 3.

2. Luitprand, Legatio; Peciz, Mon. German., t. III, p. 361 (62) : « Constanti-

nopolitano Patriarchae praecepit ut H ydruntinam ecclesiam in Archiepiscopatus

honoreni dilatet, nec permittat in omni Apulia seu Galabria latine amplius,

sed graece divina mysteria celebrari. «

3. Zachr. von Lingenthal, Jiu. Gr. Roman, t. II, p. 319.

<
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d'après une notice épiscopale, il était chartophylax de l'église

Sainte-Sophie, lorsqu'il fut nommé archevêque d'Achrida '.

Il fonda, dans sa métropole, une autre église Sainte-Sophie,

en souvenir de celle qu'il avait quittée à Constantinople, 3 et,

en 1054, il fut, sous la direction de Michel Cerularius,

l'un des principaux promoteurs du schisme \ Désormais, les

métropolites de Bulgarie furent les auxiliaires des patriarches

de Constantinople dans toutes leurs entreprises.

Sur bien d'autres terrains les conflits étaient inévitables et

nous avons la preuve que, parmi les questions soulevées par

Photius, beaucoup étaient restées populaires chez les Grecs.

Même un ami des papes comme Léon VI, le persécuteur de

Photius, partageait toutes les idées de son ennemi sur le

Filioque. Toujours allié des papes, à cause des besoins de

sa politique, soit dans l'affaire du renversement de Photius,

soit dans celle de la Tétragamie, il n'en garda pas moins une

grande indépendance en matière de théologie : dans un ser

mon adressé au peuple, il n'hésita pas à réfuter avec un

grand détail la théorie de l'adjonction du Filioque au sym

bole *. La péroraison qui termine ce morceau est pleine

de défiance et de mépris pour des adversaires qu'il ne nomme

pas, mais qu'il est facile de se figurer. Il exhorte ses sujets

à ne pas abandonner leur liberté pour se précipiter dans l'es

clavage de la corruption, « ttiv SoiAeEav rr\$ oOopâ; 6 ». Ceux

qui pensent autrement, dit-il, verront un jour la vanité de

leur doctrine, lorsqu'ils auront à rendre compte de leur

impardonnable blasphème envers l'Esprit Saint. Les parti

sans de la vérité, au contraire, sont les « véritables enfants

de Dieu 6 » et les adeptes de l'Esprit qui est toute lumière

et toute vérité. De telles idées ne devaient pas être rares

i. Zach. von Lingenthal, Beitrmge zur Gesch. der Bulgar. Kirche, p. 22:

« Aiuv irpûto; i% 'Pu(iaiuv yaptoipûXaÇ rr,i MsyiXt<; 'ExxXT,afa;. »

2. Id.

3. Voir au chapitre ni.

4. Migne, Pat. gr., t. CVH, pp. 134 et suiv.

5. Id.

6. Id.



LES RAPPORTS ENTRE L'ÉGLISE GRECQUE ET L'ÉGLISE ROMAINE 13

à Byzance. Pour qu'elles se soient subitement fait jour au

milieu du xie siècle, il a fallu que la tradition s'en perpétuât

pendant les cent soixante-dix ans qui séparent les deux

schismes. Le discours de Léon VI nous aide à saisir la

transition.

Cet éloignement progressif entre l'Orient et l'Occident

nous est rendu sensible, au x° siècle, par l'ouvrage de Luit-

prand, archevêque de Crémone, sur son ambassade à Cons-

tantinople, en 968. Ce livre n'est qu'un pamphlet : on ne

saurait trop se défier de la complaisance avec laquelle l'au

teur en exagère les détails, afin de rendre plus piquants ses

développements littéraires. Bien plus, il faut faire dans sa

mauvaise humeur la part de l'homme du nord dont la cui

sine méridionale, avec sesépices et ses combinaisons, choque

le palais ', ou celle de l'ambassadeur qui s'indigne d'être

traité avec moins d'honneur que l'envoyé du roi des Bul

gares s, ou encore celle de l'Occidental grossier, peu habitué

à des raffinements qu'il considère comme des signes de mol

lesse. En un mot, l'œuvre de Luitprand est celle d'un homme

coléreux, vindicatif, qui s'est vengé des affronts reçus à la

cour de Nicéphore Phocas en décriant Byzance devant la

postérité. Et pourtant, malgré ces réserves, il faut bien

reconnaître qu'entre Grecs et Latins, un simple contact est

facilement l'occasion d'un froissement et que, si la politique

ne s'interpose pas entre leurs sentiments et leurs intérêts,

ils ne songent mutuellement qu'à se faire les plus cruelles

blessures d'amour-propre.

Dans le domaine politique, les empereurs byzantins n'ont

pas encore ratifié l'événement de l'an 800. Il n'y a, dans le

monde, pour eux qu'un seul pouvoir impérial, le leur, depuis

que Constantin a transporté à Byzance toute la puissance poli

tique de l'ancienne Rome « où il n'est resté que des esclaves

et des gens sans aveu 3 ». La chancellerie impériale refuse

1. Pertz, Mon. Germ., t. III, p. 351 (19-20).

3. Luitprand, Legatio (Pertz, t. III, p. 358, 50-51) : « Sed Papa fatuus, insulsus

2. Id.



14 CHAPITRE PREMIER

d'accorder le titre de (3owîÀeu; aux empereurs allemands ;

elle leur concède par grâce celui de pr,!- '. Nicéphore Phocas

lui-même s'indigne devant Luitprand de ce que son maître ait

osé prendre le titre d'empereur8, et des légats du pape ayant

eu le malheur d'apporter des lettres où Nicéphore était qua

lifié d' « Empereur des Grecs » et Otton d' « Empereur

Auguste » 3, ce fut à Byzance une explosion de colère : les

malencontreux ambassadeurs furent jetés en prison et appri

rent à leurs dépens que le seul empereur des Romains

Auguste et universel était Nicéphore Phocas. Aussi toutes

les conquêtes d'Otton dans l'Italie méridionale ne sont-elles,

pour les Grecs, que des usurpations et Nicéphore ne veut

engager aucune négociation avec Otton, si elle n'a pas pour

base une restitution préalable de ce qu'il regarde comme son

bien, c'est-à-dire de Rome et de l'Exarchat de Ravenne. A ce

seul prix, une princesse porphyrogénète daignera épouser un

barbare allemand *. Les protestations du fougueux ambas

sadeur ne purent avoir aucune prise sur cette ferme réso

lution.

La même hauteur présidait, de part et d'autre, aux conver

sations sur les sujets religieux. Dans ces joutes oratoires,

Luitprand faisait briller toute son éloquence et Nicéphore

éclater tout son mépris 6. L'empereur l'ayant plaisanté sur le

synode saxon qui n'était pas, dit-il, encore admis dans l'em

pire à cause de sa grossièreté 6, l'évêque s'emporta et, dans

un long discours, il exposa, comme plus tard Léon IX à

Michel Cerularius 7, toutes les hérésies des Grecs ; il montra

ignorat Constantinum sanctum Imperiala sceptra hue transvexisse, senatum

immciii cunctamque romanam militiam, Kouue vero vilia mancipia, pisca-

torea scilicet, cupediarios, aucupes, nothos, plebcios, serves tantummodo

di luisisse. »

1. Luitprand, Legatio, Perte, t. III, p. 347 (2).

2. Id., p. 352(25).

3. Id., pp. 357 (47)-358 (48-49).

4. Pcrtz, t. III, pp. 350-351 (15-18).

5. Id., pp. 351-352 (21-22).

6. Id.

7. Voir ehap. m.



LES RAPPORTS ENTRE L'ÉGLISE GRECQUE ET L'ÉGLISE ROMAINE 15

d'ailleurs que Rome en avait toujours été victorieuse '. Puis

il se plaignit de toutes les usurpations de l'Église grecque,

depuis le pallium du patriarche jusqu'à l'extension abusive

de son autorité dans l'Italie méridionale *. L'indignation

qu'excite chez lui le souvenir de cette conversation l'entraîne

même à donner le conseil au pape de citer le patriarche

Polyeucte devant un synode et, s'il ne veut se soumettre,

de le traiter avec toute la rigueur des canons 3.

Ce n'était là, d'ailleurs, qu'une boutade qui ne pouvait Être

suivie d'aucun effet. Toutefois, ce récit de Luitprand montre

avec évidence que le malentendu entre l'Orient et l'Occident

était profond. Il a, d'ailleurs, été bien vengé de ceux qui lui

ont fait subir les affronts les plus durs à l'orgueil d'un ambas

sadeur. Ce malentendu, qu'il regrette dans son livre, il n'a

pas peu contribué à l'augmenter dans la postérité et il explique

en partie le mépris avec lequel il était de mode, à une cer

taine époque, de traiter la civilisation byzantine.

II. — Tels sont les faits positifs qui nous permettent de

penser que, durant le cours du x° et le début du xi° siècle, la

haine entre Rome et Byzance s'est perpétuée d'une façon

cachée, mais certaine. Ces faits sont, en somme, assez rares,

et la seule conclusion qu'on en puisse tirer, c'est que, pendant

cette période, un certain nombre de hauts personnages des

deux partis ne regardaient pas la querelle comme terminée

et nourrissaient mutuellement, à l'égard les uns des autres,

des sentiments d'où la cordialité et l'affection étaient absentes.

Cependant, ces tendances ont-elles produit des résultats? Ce

ne sont certes pas des conséquences négligeables que l'im

plantation victorieuse de l'autorité patriarcale dans l'Italie

méridionale et en Bulgarie; mais cette victoire était telle

1. Pertz, t. III, p. 352.

2. Id., pp. 351-352.

3. Pertz, t. III, pp. 361-362 «(62) : « Est ergo meum consilium, aanctum fieri

synodum, et ad eamdem vocari Polyeuctum. Quod si venire et açiX|iata

sua, id est vitia superius scripta, canonice emendare noluerit, quod sanctis-

simi canones decreverint fiat. »
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ment attendue, l'introduction de l'hellénisme dans ces régions

était un fait si palpable, que l'Eglise romaine s'y résigna, au

moins momentanément. Les protestations de Luitprand

furent vaines. Pourtant, sauf ces deux résultats, il est impos

sible d'en trouver d'autres et, s'il y a eu des velléités de

schisme (ce qui est au moins douteux), on peut dire qu'elles

n'ont été suivies d'aucun effet.

Il est même, au contraire, certain qu'à la veille du schisme,

cette espèce de tension qui existait, sous Nicéphore Phocas

et Basile II, dans les rapports entre l'Orient et l'Occident, avait

complètement disparu. Le prédécesseur immédiat de Michel

Cerularius, le patriarche Alexis, paraît n'avoir jamais eu le

moindre conflit avec Rome. Sous son pontificat, Occidentaux

et Orientaux semblèrent même entrer alors dans une période

de rapprochement. D'excellents rapports existaient entre les

deux empires. Le chroniqueur Adam de Brème se féli

cite de l'ambassade envoyée par le « puissant » empereur,

Constantin Monomaque, à son maître Henri III (1049). Cet

empereur se montrait plein de zèle pour les Grecs et, dans

une lettre à Constantin IX, se vantait de descendre des Césars

byzantins. Il déclarait que son ardeur était telle qu'il vou

lait désormais adopter les modes et les mœurs grecques ; et

« il le fit comme il le dit », ajoute le chroniqueur '.

Enfin, un témoignage de la plus haute importance montre

que la communion entre les deux Églises était pleine et

entière. C'est la lettre par laquelle Pierre, patriarche d'An-

tioche, annonça son élection au pape Léon IX et lui envoya

sa profession de foi, deux ans seulement avant le début du

schisme (1052) 2. Il confia cette lettre à l'un des pèlerins qui

visitaient alors Jérusalem ; elle devait parvenir au pape par

l'intermédiaire du gouverneur d'Italie, Argyros. et de Domi

nique, archevêque de Grado. Dans la lettre qu'il écrivait à ce

1. Magni Adami, Gesla llammab. Ecc., III, 31 (Pertz, t. VII, p. 347).

2. Lettre de Pierre d'Antioche au patriarche de Venise (Will, t. XXVI

pp. 227-228) : "Extote Sè Sietia Sif,XOe. La lettre au patriarche de Venise est

écrite en 1054.
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prélat vers le mois de juin 1054, le patriarche d'Antioche se

plaignait de n'avoir pas encore entendu parler de cette lettre

et de n'avoir reçu aucune réponse '. Il est probable que ce

retard fut dû à la rareté des relations qui existaient alors

entre Antioche et l'Occident, car la réponse de Léon IX à sa

lettre existe et elle jette un jour curieux sur les rapports

entre les deux Eglises peu de temps avant le schisme.

Cette réponse est datée d'avril 1053; elle a donc été en

voyée quelques mois seulement avant le début de la grande

querelle * et, malgré des insinuations très claires sur l'ambi

tion des patriarches de Constantinople 3, le ton n'a rien d'acri

monieux et ne sent pas encore la polémique. Le pape se

montre, au contraire, plein de joie de ce que le patriarche

Pierre ait fait « refleurir le zèle de l'église d'Antioche » et

adopté la véritable doctrine. Il semble que cette correspon

dance ait renoué des rapports depuis longtemps interrompus

et cette circonstance montre qu'on se croyait plutôt à la veille

d'une détente que d'une nouvelle querelle. Pierre avait, en

effet, dans sa lettre, rendu un véritable hommage à la pri

mauté de Rome *. Après l'avoir félicité et lui avoir rappelé

quels titres l'Église romaine a à cette vénération, le pape lui

promet l'appui de cette Eglise dans le cas où les privilèges

du patriarche d'Antioche seraient menacés, et s'il perdait la

troisième place qu'il doit occuper dans la chrétienté. La lettre

se termine par l'approbation de l'élection et de la profession

de foi de Pierre d'Antioche. Le pape en loue l'orthodoxie et

lui retourne lui-même la sienne 6. Il est à remarquer que

Léon IX y confesse la double procession du Saint-Esprit 6 et

1 . Lettre de Pierre d'Antioche au patriarche de Venise.

2. Jaffé, Reg. Pontif. Roman., 1. 1, p. 545.

3. Will, p. 169 a (36-38) : « Quosdam conari minuere antiquam dignitatem

Antiochenœ Ecclesiœ audivimus. »

4. Id. p. 169 a (2-5) : « Quod tandem per te, carissime frater, videtur reflo-

ruisse sanctœ Antiochena; ecclesiœ studium et sentire quod est sentiendum. »

5. Id., p. 169 a (33-26).

6. Will, p. 170 : « Credo etiavn Spiritum Sanctum.... a Patre et Filio proce-

dentem. »
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il est pourtant bien peu vraisemblable que le patriarche d'An-

tioche qui, malgré sa modération, a affirmé plus tard solen

nellement l'horreur que lui inspirait ce dogme, en ait fait

autant dans sa lettre à Léon IX '.

Cette correspondance nous prouve donc que quelques mois

avant la querelle il y avait « communion », dans le sens le

plus étendu, entre l'Église latine et l'Église grecque. Si

quelques expressions du pape font pressentir qu'il éprouvait

peut-être des inquiétudes du côté de Constantinople, il n'en

est pas moins vrai qu'officiellement il « communie » avec les

prélats de l'Église grecque, approuve leur profession de foi

et que ceux-ci, d'autre part, éprouvent le besoin de notifier

leur intronisation au siège de Saint-Pierre et d'abriter sous

cette haute autorité leur propre prestige.

Il n'est donc pas douteux, et c'est ceci qui nous importe,

que le schisme de 1054 n'a pas été comme le couronnement

d'une série d'efforts continus, comme la régularisation d'un

état de fait déjà lointain, mais qu'il est apparu au contraire

aux contemporains comme un déchirement violent et comme

la rupture éclatante des relations qui s'étaient renouées à la

longue entre Rome et Constantinople. C'est bien ce qui res

sort de l'attitude de ces grands personnages que l'histoire met

au premier plan ; mais cette vérité va nous être rendue plus

sensible encore si, laissant les cours et les chancelleries, nous

cherchons à interroger les humbles et à voir quelle idée les

peuples d'Orient et d'Occident se faisaient mutuellement de

leur vie religieuse.

III. — Ce n'était pas seulement par leurs puissances,

papes, empereurs et patriarches, que les deux Églises étaient

en contact. Sur les frontières des deux mondes, il se faisait

un mélange forcé entre les fidèles de chaque culte. Des Occi

dentaux étaient établis dans l'empire d'Orient ou, du moins,

avaient des rapports avec l'Église grecque, au cours des pèle

rinages de dévotion qu'ils accomplissaient à Jérusalem ; des

t. Voir sa lettre à Michel Cerularius.
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Orientaux pénétraient même en Occident et la situation de

l'Italie, où les uns et les autres se heurtaient sans cesse, les

forçait à se fréquenter et à échanger leurs idées sur les

divergences qui les séparaient. Ces idées étaient-elles con

formes à celles des princes et des prélats qui dirigeaient la

politique? Existait-il dans la masse des fidèles une tendance

au schisme? Tous les témoignages montrent le contraire.

Autant les déclarations des puissances portent la marque de

la raideur et de l'intransigeance, autant les rapports entre les

fidèles sont remplis d'une douceur, disons le mot, d'une tolé

rance et d'une charité vraiment chrétiennes.

Et d'abord, en parcourant les textes de cette époque, on

est frappé du respect que chacune des deux Églises témoi

gnait pour le culte de l'autre. Raoul Glaber, blâmant la cou

tume qu'avaient les fidèles de cracher dans les églises, vantait

à ses compatriotes la conduite toute opposée des Grecs et

leur respect pour les règles ecclésiastiques '. Des églises

latines et des monastères latins existaient dans l'empire

d'Orient : les empereurs les prenaient sous leur sauvegarde.

L'un des monastères du mont Athos était peuplé par des

habitants d'Amalfi ; les moines latins n'ignoraient pas sa

réputation et l'on vit un moine du mont Cassin, qui fut plus

tard abbé de son monastère sous le nom de Jean III, s'exiler

volontairement pour fuir le gouvernement d'un abbé simo-

niaque et, après avoir passé six ans dans un monastère du

Sinaï, venir se réfugier au milieu de la communauté de la

Sainte-Montagne. Son biographe raconte qu'il avait résolu

d'y finir ses jours, quand une vision l'engagea à revenir dans

son pays3. Et dans le « Typicon » de Constantin Monomaque,

rédigé en 1045 pour le mont Athos, il était question du navire

que les religieux de ce monastère devaient toujours tenir

prêt pour leurs voyages à Byzance 3.

1. Raoul Glaber, V, 1, 7 : « apud Griecos ubi semper tenor ecclesiasticus

cautissime viguit. »

2. Mabillon, Acla Ord. S. Ben., VI sœc, p. I, p. 98.

3. Meyer, Die Hauplurkunden der Gesch. des Aihus, p. 157, lignes 22-27.
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Dans la Ville Impériale aussi, il existait, depuis fort long

temps, des églises latines, dans lesquelles le rite latin était

exercé avec la plus entière liberté. Certains monastères

avaient même, autrefois, appartenu aux papes en toute pro

priété, car dans une lettre adressée par le pape Jean VIII

à l'empereur Basile I°r à la fin du ix" siècle, ce pape félicitait

et remerciait l'empereur d'avoir restitué à l'Eglise romaine

une de ses plus anciennes possessions, le monastère Saint-

Serge '. On ne sait si les papes avaient gardé cette posses

sion jusqu'au xi" siècle, mais il est certain qu'à cette époque

les églises de rite latin étaient devenues assez importantes.

On peut conjecturer, d'après des documents d'une époque pos

térieure *, que les Amalfitains joignaient à la possession de

leur monastère du mont Alhos, au moins celle d'une église

urbaine, l'église de Sainte-Marie des Amalfitains. Au com

mencement du xi" siècle, le roi Saint-Etienne de Hongrie

avait fondé à Byzance, avec l'autorisation de Basile II, une

église qu'il plaça sous le vocable du saint son patron 3. Cette

église était destinée à la « nation hongroise » ; les offices y

étaient célébrés d'après le rite latin et son clergé était entre

tenu aux frais du roi de Hongrie *. Enfin, la garde impériale

des Varanges, composée d'Anglo-Saxons ou de Northmans

très attachés à l'Eglise romaine, avait aussi son église natio

nale tout près même de Sainte-Sophie, la Panaïa Varanghio-

tica 6. Les cérémonies latines se célébraient donc, pour ainsi

dire, chaque jour, sous les yeux des Byzantins. Loin de

mettre obstacle à leur exercice, les empereurs accordaient à

leurs adeptes la plus complète protection, et la persécution

que Michel Cerularius exerça contre ces églises fut regardée

par tous comme une grande nouveauté.

1. Banduri, lmperium Orientale, t. I, p. 50:t.

2. Du Cange, Conslantinopalis christiana, II, 1; — Bclin, Hist. de la latinité

de Constantinople, p. 18 (d'après un chrysobullc d'Alexis Coiijiii''ne).

3. Bollnndistcs, 2 septembre, p. 532 I).

i. Bollandistcs, 2 septembre, p. 5'H, A. B.

5. Bclin, Uisl. île lu latinité de Constantinople, p. 20.
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Bien plus, il y avait un monastère latin situé hors de l'em

pire, le monastère du mont Cassin, que les empereurs grecs

se plaisaient à protéger et à combler de leurs libéralités. Les

schismes eux-mêmes ne détruisirent pas cette tradition et

nous la trouvons vivante au début du xi° siècle, au moment

même où le prétendu schisme de Sergius aurait séparé Rome

de Constantinople. Il existe, en effet, une charte de Boïanus,

catapan d'Italie, datée de 1008 et inspirée par l'empereur

Constantin VIII. Elle défend aux fonctionnaires d'enlever

les biens des monastères et surtout ceux de Saint-Benoît '.

Il s'agissait pourtant de la source même où l'Église romaine

puisait toujours de nouveaux défenseurs.

Mais, à côté des causes accidentelles qui mettaient ainsi

en relation les fidèles des deux Eglises, il y eut bientôt entre

eux un motif permanent de contact : ce fut l'alfluence des

Occidentaux aux Lieux Saints vers le milieu du xi" siècle.

A cette époque, d'après Raoul Glaber, toutes les classes de

la société furent entraînées par la même impulsion vers

le Saint-Sépulcre. « D'abord le bas peuple, puis la classe

moyenne, ensuite les grands, les rois et les comtes, les

marquis et les évêques, et enfin, ce qui ne s'était jamais vu,

les femmes les plus nobles ainsi que les plus pauvres s'y

dirigèrent *. » Or, tous ces pèlerins suivaient surtout la

voie terrestre, c'est-à-dire la vallée du Danube, et c'était à

Constantinople qu'ils allaient s'embarquer pour la Terre

Sainte, à moins que le passage à travers l' Asie-Mineure ne

les effrayât pas. Us traversaient donc l'empire d'Orient et si,

à ce moment, il avait existé des sujets de haine religieuse

entre eux et les Orientaux, des conflits n'auraient pas man

qué de se produire, semblables a ceux qui naquirent plus

tard à l'époque des croisades.

Que voyons-nous, au contraire? Tous ces évêques occi

dentaux ne témoignent jamais la moindre défiance envers

1. Trinchera, S'illfibn.i griecarum membranarum, p. 1S.

i. Raoul Glabcr, IV, vi, 18.
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leurs confrères d'Orient : ceux-ci, loin de les mépriser, les

accueillent avec honneur. De part et d'autre, il y a une con

fiance réciproque, un respect mutuel et une véritable com

munion au sens où l'entend l'Église. Les Occidentaux

éprouvaient une grande admiration pour la terre d'Orient, si

féconde en églises et en reliques célèbres. Leur ambition

était de visiter tous ces lieux saints et de rapporter dans

leurs églises quelques-unes de ces reliques. Ce furent les

motifs qui déterminèrent Richard, abbé de Sainte-Yanne en

Lorraine, à s'arrêter plusieurs jours à Constantinople et à

Antioche, vers 1026 '. Le patriarche de Byzance, qui était

sans doute Alexis, lui donna deux morceaux de la vraie

croix, qu'il fit enfermer dans une châsse d'or, porta à son

cou pendant tout son voyage, puis donna à l'église de Sainte-

Vanne s. De même, en 1028, Odolric, évêque d'Orléans,

chargé par le roi de France Robert de remettre à l'empe

reur Constantin VIII une magnifique épéc dont la garde et

le fourreau étaient d'or, ornés de pierres précieuses, lui rap

porta en échange un morceau important de la même relique

et un grand nombre de vêtements de soie 3. Le même évêque,

ayant assisté, dans l'église du Saint-Sépulcre, au miracle

des lampes, acheta un de ces instruments merveilleux au

patriarche de Jérusalem *.

D'autre part, aucune bienveillance n'était plus grande que

celle des Orientaux à l'égard de leurs hôtes de passage. Les

réceptions qu'ils faisaient aux pieux voyageurs d'Occident

vers le milieu du xi° siècle ne ressemblaient guère à celle

qui avait tant irrité l'évêque de Crémone. (Il avait dû, d'ail

leurs, une partie des déboires qu'il eut à supporter à sa qua

lité d'ambassadeur.) C'était un moine occidental, saint Bono-

nius, qui, établi en Egypte, délivrait par son crédit auprès

1. Mabillon, Acta Ord. S. Ben., Sœc. VI, p. I. Vie anon. de Richard,

pp. 528 (17-18)-529(19); — Id., par Bugue de Flavigny, p. 552.

2. Anon. id., par. 17.

3. Raoul Glaber, IV, vi, 19.

4. Id.
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du sultan de « Babylone » un évêque de Verceil, Pierre, fait

prisonnier avec tous ses compagnons au cours d'un pèleri

nage ' . Après un séjour à Jérusalem, le saint et ses compa

gnons arrivèrent à Constantinople par mer *. A la vue de

ces étrangers qui débarquaient, les gardes du port soupçon

nèrent quelque embûche que les habitudes du temps ren

daient vraisemblable ; aussi ils les enchaînèrent et, après

avoir obtenu un ordre du palais impérial, les firent conduire

en prison 3. Mais le saint ne demeura pas inactif ; il expliqua

à des Grecs charitables l'objet de son voyage; l'empereur

fut prévenu de l'erreur de ses agents et non seulement tous

les prisonniers furent délivrés, mais le trésor impérial sub

vint aux frais de leur route et ordre fut donné de leur fournir

tout ce qui était nécessaire à leur retour en Occident *.

Richard, abbé de Sainte-Vanne en 1026, et Odolric,

évêque d'Orléans en 1033, furent reçus avec plus de magni

ficence encore. Dès que le premier fut arrivé à Byzance,

l'empereur et le patriarche l'invitèrent à venir les voir et

prirent un grand plaisir à sa conversation 6. Après avoir été

comblé de présents il partit, accompagné de la bénédiction

du patriarche Alexis 6. Il est certain que si l'un des deux avait

paru hérétique à l'autre, cet adieu aurait eu un caractère

tout différent.

Les séjours prolongés que faisaient les moines occiden

taux dans les monastères basiliens d'Orient sont encore un

témoignage irrécusable de cette mutuelle confiance. Sur la

colline de Sion ou au pied du mont Sinai existaient des ermi

tages et des couvents si vénérés, que d'y habiter quelque

1. Mabillon, A. 0. S. B. VI sœc. Vie de saint Bononius, t. VI-VIII, p. 268.

2. Id.

3. Id.

4. Mabillon, pp. 268-269.

5. Mabillon, p. 528, Vie anon. de Richard : « Cumque ad invicem familiariter

sermocinerentur, praedulccui aflluentemque viri Dei inirati facundiœ sapien-

tiiim, aetatis ac morum venerati surit elegantiam. »

6. Mabillon, .1. 0. S. B., VI sœc, p. I, p. 528 : « cum benedictione Patriar-

chœ. » Sur Odolric, voir Raoul Glaber, IV, vi, 19.
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temps était, pour un moine occidental, une œuvre méritoire

et un sujet de consolation. L'Italien saint Bononius resta

ainsi plusieurs années au monastère du Sinaï, et ce qui mon

tre bien qu'aux yeux de ses frères d'Occident il n'était pour

cela suspect d'aucune hérésie, c'est que l'évèque de Verceil

le rappela en Italie et le chargea de rétablir la règle de

saint Benoît dans un des monastères de son évèché '. Les

princes occidentaux regardaient même comme une bonne

œuvre de soutenir de leurs deniers ces saints monastères.

Richard II, duc de Normandie, si charitable aux pèlerins et

qui prenait à ses frais le voyage de Richard de Sainte-Vanne 3,

avait donné à l'un des monastères du Sinaï une rente an

nuelle que les moines orientaux venaient chercher à Rouen 3,

et à l'église du Saint-Sépulcre une rente pareille de cent

livres d'or *.

Aucune haine n'écartait donc les uns des autres Grecs et

Latins : lorsque les Orientaux s'égaraient dans leur pays, les

Occidentaux savaient leur rendre l'accueil qu'ils avaient reçu

en Orient. Si, en effet, les Latins étaient de grands voya

geurs, de nombreux témoignages nous prouvent que les

Grecs aimaient aussi à sortir de leur pays et qu'une sorte de

contre-courant s'était formé, au xi" siècle, d'Orient en Occi

dent. Il est plusieurs fois question dans les vies des saints

des voyageurs grecs qui erraient alors à travers le monde et

de l'hospitalité qui leur était offerte par des évêques. Ce fut

ainsi que saint Goddehard, évêque d'Uildesheim, établit

dans son diocèse des sortes d'asiles pour les étrangers 6. Il

y recevait, d'après son biographe, des gens qui portaient le

1. Mabillon, A. 0. S. B., VI sœc., p. 269.

2. Mabillon, id., Vie par Hugue de Flavigny, pp. 549-550.

3. Raoul Glabcr, 1. I, iv, 21 : « Ab Oriente scilicet monte... Sina, per sin-

gules annos monachi Rotomagum venientes qui a predictis principibus plu-

rima redeuntes auri et argenti suis deferrent exenia. » — Mabillon, id., Vie de

saint Simon, p. 374.

i. Raoul Glaber, 1. I, iv, 21.

5. Mabillon, A. O. S. B., VI sœc. p. I : Vie de saint Goddehard, XXV-XXVI,

p. 411.
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costume des Grecs et les appelait en plaisantant les Péri-

patéticiens ' ; il ne les aimait guère, mais en mémoire du

Christ, il ne les renvoyait qu'après leur avoir donné tout

ce qui était nécessaire pour continuer leur route s. Plus cor

diale était la réception que faisait à ces malheureux Grecs

saint Gérard, évêque de Toul, dont le diocèse était à la même

époque rempli d'Écossais. Il prenait à ses frais l'entretien

des uns et des autres et il leur avait fait construire un ora

toire avec des autels particuliers où ils pouvaient prier Dieu

à la mode de leur pays 3. Une tradition voudrait même que

ces Grecs eussent appris leur langue à l'un de leurs futurs

adversaires, redoutable champion des droits de Rome, au car

dinal Humbert, qui faisait à ce moment ses études à Toul *.

L/Italie était surtout, par sa position entre les deux em

pires, l'endroit où ce contact entre Grecs et Latins était pour

ainsi dire journalier et où les causes de conflit pouvaient

être les plus fréquentes. C'est là pourtant que nous trouvons,

de la part des Occidentaux pour les Grecs, les sympathies

les plus vives. Dans l'Italie grecque vivaient alors saint Nil

et son disciple, saint Barthélemy, qui fut à peu près le, con

temporain de Michel Cerularius 6. On trouve dans leur his

toire une grande part de légendes; mais ce qui nous inté

resse avant tout, c'est la tendance de sympathie que les

rédacteurs grecs de leurs vies manifestent pour l'Eglise

latine. Cette tendance éclate dans les actes et les discours

qu'ils prêtent à leurs héros.

Saint Nil était moine à l'abbaye de Rossano. A la fin du

x° siècle, une invasion de Sarrasins le força à fuir son monas

tère; il aurait pu, dit son biographe, se réfugier en Orient

1. Mabillon, A. 0. S. B., VI sœc. p. I. .

2. Kl.

3. Vie de saint Gérard, par W'idric (Acta Sunctor. Hollandistes, 23 avril,

p. 210 c.) i « Cœtum quoque Gra.'corum ac Scotorum agglomerans non modi-

oiim... divisis altariis in oratorio, ubi Deo supplices laudes persolverent more

patrio. »

i. Histoire littéraire de la France, t. VII, p. !)27.

5. Il mourut en 1083.
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où il était sûr de recevoir an accueil des plus flatteurs, car

sa renommée était arrivée jusqu'aux empereurs ' ; il préféra,

par humilité, se retirer chez les Latins pour qui il était un

inconnu et qui ne seraient pas tentés de lui rendre des hon

neurs. Et pourtant si, en faisant ce choix, il comptait aller au

devant de mortifications méritoires, son espérance fut vite

déçue. Non seulement il fut très bien accueilli à Capoue

chez le prince Pandulphes. mais on le fit conduire au monas

tère du mont Cassin. Là, tous les moines vinrent en grande

pompe le recevoir et leur accueil ne fut pas plus magni

fique que si « saint Antoine leur était venu d'Alexandrie ou

leur grand saint Benoît d'entre les morts J ». Le saint ne

put s'empêcher d'être étonné de leur accueil. « Il tut surpris,

dit son biographe, de l'attitude de ces gens envers nous *. »

Puis on le conduisit devant l'abbé et le chapitre qui lui pro

posèrent de s'établir au monastère avec ses moines, pour y

célébrer les offices en langue grecque, « afin que, selon la

parole de Dieu, tout fut renfermé en tout s ». 11 accepta et

entra au Mont Cassin avec plus de soixante moines 6. A cette

courtoisie des Latins, il répondit d'ailleurs par les mêmes

sentiments. Non seulement il employait avec les moines la

langue latine ', non seulement il composa un hymne en

l'honneur de saint Benoît 8, mais, dans les conversations

qu'il eut avec eux sur les points controversés entre les

deux Eglises, il fit preuve de la plus large tolérance. Les

moines lui demandèrent notamment son opinion sur le

jeûne du samedi : il répondit que jeûner et ne pas jeûner

était également bon et également digne de la gloire de

1. Migne, Pat.gr., t. CXX, p. 124.

2.1d.

3. Id.

4. Id. : » ftauiiiaa; ti aùtûv i,r.èp ti f,|iuv. «

5. Id. : « Tij 'EXXiSi çuvf) iv tri aùtûv èxxXt,aia tôv xavôva r.\rlpCioai, ïva yévr.tai,

çT,ofv ô 8eô; ti -ivta h r.iivi. »

6. Id., p. 126.

7. Id., p. 128 : « 1% pu|inxij yXû<toT, IçT,. .

8. Id., p. 126.
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Dieu '. Il avoua, d'ailleurs, que les Grecs avaient pour eux

l'autorité des Saints Pères, mais il reconnut que le jeûne

ne pouvait être mauvais et il engagea les Latins à suivre

les coutumes de leurs pères 3.

Le même accueil fut réservé à saint Nil lorsqu'il se résolut

à faire le voyage de Rome, afin de délivrer un de ses compa

triotes, ce Philagathos qui, après avoir été élu pape sous le

nom de Jean XVI, fut emprisonné et soumis aux plus mau

vais traitements 3. Sans doute le pape légitime refusa de se

dessaisir de son rival, mais lui et l'empereur Otton III

reçurent le saint avec la plus grande déférence. Dès qu'ils

apprirent son arrivée, ils allèrent à sa rencontre et « après

l'avoir pris chacun par un bras, ils l'introduisirent dans le

palais du pape et le firent asseoir au milieu d'eux * ». Ils

auraient voulu le garder à Rome, mais saint Nil revint au

monastère qu'il avait fondé en Campanie 6. Quelques années

plus tard, il eut la gloire d'y recevoir Otton III lui-même, à

son retour d'un pèlerinage au Monte-Gargano, et cet empe

reur, qui avait une admiration particulière pour tout ce qui

était grec, se proclama son fils spirituel et reçut de lui volon

tiers des leçons ".

Enfin, pour donner comme une consécration à cette sorte

d'alliance spirituelle avec l'Église latine, peu de temps avant

sa mort, saint Nil quitta le monastère où il avait habité dix

ans et se rendit à Rome. Arrivé à Tusculum, il s'arrêta et ni

les prières de ses moines, ni celles des principaux person

nages de Rome ne purent le décider à entrer dans la ville 7.

Il déclara qu'il avait choisi ce lieu pour y mourir et il y fonda

un monastère destiné à des moines grecs de l'ordre de Saint-

1. Migne, Pat. gr., t. CXX, p. 126 : « Eize ouv êo8io|iev û|iei;, eïte û|ieï; vt,<rreûite,

irôvta si; SôÇav 8eoû iioioû|iev. »

2. Id.

3. Migne, pp. 148-149. Voir plus haut pp. 425 et 526.

4. Migne, id., p. 149.

5. Id.

6. Migne, Pat. gr., t. CXX, pp. 151-152. ' -

7. Migne, id., pp. 157-158.
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Basile '. Ce monastère devint l'abbaye de Grotla-ferrata qui

existe toujours et a conservé son rite basilien à travers les

siècles. Non seulement il ne porta aucun ombrage aux papes,

mais il fut placé sous leur protection et, plus tard, Léon IX

put, dans sa lettre à Michel Cerularius, opposer ses égards

pour les églises grecques de Rome aux persécutions subies

par les églises latines à Constantinople *.

Un des successeurs de saint Nil, saint Barthélemy, fut éga

lement toute sa vie un fidèle de rÉglise romaine et le schisme

même ne put l'en séparer, puisqu'à l'époque de sa mort,

d'après son biographe, il était l'un des conseillers les plus

écoutés du « pape régnant » qui n'était autre que Gré

goire VII 3. Ce même biographe, après avoir loué ses vertus,

ajoute qu'elles furent d'autant plus remarquables qu'elles

eurent l'occasion de s'exercer sur une terre étrangère, au

milieu d'un peuple qui parlait une autre langue que la sienne*.

Il aurait joui, en effet, à Rome d'une bien grande autorité, si

c'était lui qui avait décidé le pape Benoît IX à abdiquer et

à laisser la tiare à de plus dignes que lui ; il est vrai que

les historiens latins attribuent cette abdication à des

motifs beaucoup moins nobles et surtout moins désinté

ressés 5.

Parmi les liens qui unissaient alors les fidèles des deux

cultes, il faut citer aussi la dévotion que les Grecs témoi

gnaient pour le pèlerinage à Rome au tombeau des Apôtres.

Ce pèlerinage, auquel les Occidentaux attachaient une très

grande importance depuis plusieurs siècles, était regardé

par les Orientaux eux-mêmes comme une bonne œuvre. Ge

n'étaient pas seulement des moines, comme ce saint Chris-

todule qui partit à vingt-trois ans d'Asie-Mineure pour aller

1. Migne, id., pp. 158-100.

2. Win, p. 81 a (7-8).

3. Vie de Saint-Barthélemy. Migne, Pat. gr., t. CXXVII, p. -477 : « T<ji Sâ rf,;

'Pu|iaiuv 'ExxVr.oia; tôte eçsSpeûovti... ipy.epeî xai Xiiv T,v éirfiroO^to;. »

4. Migne, Pat. gr.,t. CXXVII, p. 477.

5. Migne, Pat. qr., t. CXXVII, p. 484. Cet événement aurait eu lieu

vers 1045.
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visiter les tombeaux de saint Pierre et de saint Paul ', mais

encore des laïques et même des fonctionnaires byzantins.

L'auteur de la vie de saint Barthélemy raconte l'histoire d'nn

scolastique, Jean, qui vint voir le saint au cours du voyage

qu'il fit à Rome pour aller se prosterner devant le tombeau

des apôtres s. Or, ces pèlerinages avaient lieu quehpies

années avant le schisme, celui de saint Christodule en 1043,

celui du scolastique Jean en 1045. Ils prouvent d'une

manière certaine que pour beaucoup d'Orientaux Rome était

restée la tête de la chrétienté et que la pensée du schisme

était étrangère à leur esprit.

C'est encore en Italie que nous trouvons le souvenir d'un

célèbre ermite d'origine arménienne, de saint Siméon; il y

laissa une trace si profonde de son passage, que les papes

Benoit VIII et Léon IX lui-même n'hésitèrent pas à le cano

niser : il prit place dans le calendrier de l'Eglise latine 3.

Tout jeune, il abandonna sa famille et se fit ermite; puis,

tourmenté du besoin de voir les lieux saints du christianisme,

il partit pour Jérusalem d'abord et ensuite pour Rome *. Dans

cette ville, son aspect étranger et sa façon de prier, qui ne

ressemblait pas à celle des Italiens, lui firent courir un

grand danger. Au moment où il était prosterné dans l'oratoire

de Saint-Jean de Latran, un prêtre le remarqua et voulut

ameuter la foule contre lui 5 et il ne dut son salut qu'à l'in

tervention d'un évêque arménien, membre du synode qui se

tenait à cet instant même dans la basilique sous la présidence

du pape 6. Ce prélat le fit venir, lui parla dans sa langue et

le saint édifia toute l'assemblée et le pape par l'orthodoxie

de ses déclarations 7. Les dispositions du peuple changèrent

1. Martinov, Annales grœco-slavicse, dans les Bollandistcs, octobre, t. XI,

p. 298.

2. Migne, Pat. gr., t. CXXVII, pp. 488-489.

a. Il est fêté le 26 juillet. Mabillon, A. 0. S. «., VI sœc, p. I a, pp. 167-168.

4. Mabillon, id., p. 153.

5. Mabillon, id., p. 154.

6. Id. : « Aderat tune ibi quidam religiosus et reverendus episcopus qui ab

Armeniœ finibus peregre Romain petens... »

7. Mabillon, id., pp. 154-155 (V).
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subitement à son égard. Dès lors, il parcourut l'Italie, la

France et l'Espagne, suivi sur sa route par des foules entières

qui venaient implorer de lui les miracles et la guérison des

malades '. Il alla jusqu'au sanctuaire de Saint-Jacques de

Compostelle en Galice et passa même en Angleterre *. Il

revint par la France, s'arrêta en passant au monastère de

Saint-Martin de Tours et, après avoir ainsi parcouru tous les

lieux saints d'Occident, il revint se fixer dans un monastère

de Mantoue où il termina sa vie sous la protection du duc

Boniface, entouré de la vénération de tous les Italiens \ Il

mourut en 1016 *.

L'histoire de ce saint est celle de beaucoup d'autres Grecs

qui sont venus s'établir encore plus loin de leur pays natal,

tout au fond de l'Occident. Ce fut ainsi qu'un autre saint

Siméon, né en Sicile celui-là, vint finir ses jours dans un

ermitage de la ville de Trêves 6. Il était le fils d'un Grec et

d'une Italienne, et naquit à Syracuse à la fin du xe siècle 6.

A sept ans, il fut conduit à Constantinople et reçut la même

éducation que tous les jeunes Byzantins de son temps ''. Des

pèlerins d'Occident qui passaient par Constantinople, lui

inspirèrent l'envie d'habiter les Lieux-Saints et il se mit

comme guide au service des pèlerins qui arrivaient en Terre-

Sainte 8. Mais il brûlait du désir d'être ermite, et pour suivre

en tout l'exemple de ses illustres prédécesseurs, il résolut

de se soumettre d'abord comme eux à la règle d'un monas

tère. Il se retira à Bethléem, puis au mont Sinaï 6. Chargé

par les moines d'aller recueillir en Occident l'aumône

annuelle dont le duc Richard II de Normandie les gratifiait,

1. Mabillon, A. 0. S. B., VI saec, p. I a, pp. 155-159 (V1-XIII);

2. Mabillon, id., p. 159 (XVIII).

3. Mabillon, id., pp. 160-162.

4. Mabillon, id., p. 163.

5. Mabillon, id., pp. 372 et suiv.

6. Mabillon, id., p. 372.

7. Mabillon, id., p. 372.

8. Id. : « Pervii annos ducter pcregrinorum fuit. »

9. Mabillon, A. 0. S. B., p. I a, VI sœc, pp. 372-373.
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il rencontra à Antioche une bande de pèlerins conduite par

Richard, abbé de Sainte-Vanne '. Il éprouva tout de suite

pour eux une telle affection qu'il résolut de ne plus les quit

ter et de se mettre à leur suite *. Arrêté près de Belgrade,

il fut séparé de ses compagnons 3 et ce fut tout seul qu'il

arriva vers 1027 à Rouen ; le duc Richard II était mort et il

n'était plus question d'aumônes pour les monastères de

Terre Sainte *. Siméon se rendit alors au monastère de

Sainte-Vanne où il retrouva ses compagnons de route, et en

particulier le moine Edwin, qui nous a laissé sa vie 6. « Pen

dant le temps qu'il passa près de nous, dit ce biographe, il

vécut toujours d'une manière irréprochable 6. » Ces paroles

sont bien un brevet d'orthodoxie. Ainsi pensait à son égard

Poppo, évêque de Trêves, qui le choisit pour lui servir de

guide et de compagnon pendant le voyage qu'il fit à Jérusa

lem 7. De retour en Occident, Poppo combla enfin les vœux

de Siméon en lui permettant de choisir l'endroit qui lui plai

sait pour y vivre en ermite 8. Siméon s'établit dans une loge

de la « Porta Nigra » qui rappelle le séjour des Romains à

Trêves. Il y fut muré solennellement par l'évêque, en pré

sence du clergé et du peuple en 1028 9, et il y vécut jusqu'à

sa mort, bravant les tentations des démons qui l'assiégeaient

et parfois les émeutes du peuple qui, il faut le dire, l'accu

sait, en sa qualité d'étranger, d'être la cause de tous les

fléaux et surtout des inondations ,0. Mais la protection de

l'évêque ne lui fit jamais défaut et, après la mort du saint,

1. Mabillon, A. 0. S. B., p. I a, VI sœc, pp. 374-376, Vie de Richard de

Sainte-Vanne, p. 532.

2. Id.

3. Id., id., p. 376.

4. Id. ' '

5. Mabillon, p. 376 (X).

6. Id. : « Ut breviter concludara, quamdiu apud nos remansit, irreprehensi-

biliter vixit. »

7. Id., p. 376 (XI).

8. Id.

9. Mabillon, A. 0. S. B., VI sœc. p. I a, p. 376 (XI) : « In turri quœ antea

Porta Nigra vocabatur, parvulum tugurium expetiit. »

10. Mabillon, id., p. 377 (XII-XIII).
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Poppo obtint du papo l'envoi de légats qui vinrent procéder

à sa canonisation et à l'élévation de son corps. Ses nombreux

miracles firent vivre sa mémoire parmi le peuple de Trêves '.

De même, un monastère flamand, celui de Saint-Amand de

Gand, vit arriver un jour, vers l'année 101 1, un évêque grec

fugitif, Macaire, évêque d'Antioche de Pisidie. Malgré son

aspect étranger, « incogniti moris, peregrinseque institutio

ns 3 », il fut accueilli avec la plus grande cordialité et

réjouit le monastère par la sainteté de sa conversation 3. Il

fit si bien la conquête de ces Flamands en les charmant sans

doute par la description des choses d'Orient, qu'ils ne vou

lurent plus le laisser partir. Désireux de revoir sa patrie, il

fit violence à ses hôtes et les quitte. Mais il était trop tard :

la maladie le saisit en chemin et il revint mourir au monas

tère. On pourrait croire qu'à la suite des divergences qui

troublaient les rapports des Eglises d'Orient et d'Occident les

moines se montrèrent moins fervents pour sa mémoire. Il

n'en fut rien : après sa mort, il fit miracles sur miracles *, à

tel point qu'on le regarda comme un saint et qu'il futcano

nisé treize ans après le schisme, en 1067 3. On possède de lui

deux biographies : la première, écrite peu de temps après sa

mort, sur l'ordre de l'abbé Erembold qui exerça ses fonctions

de 998 à 1017, est assez brève et même un peu sèche ; par des

scrupules trop rares à son époque, l'auteur nous avertit qu'il

préfère la vérité à l'incertitude de la renommée 6. Aussi il ne

raconte guère que ce qu'il a pu voir, c'est-à-dire le séjour de

saint Macaire au monastère de Gand. Au contraire, une

deuxième vie du même saint, écrite par l'ordre de l'abbé

Folbert (1037-1066) au moment de sa canonisation, est beau

coup plus prodigue de détails. L'auteur s'y monlre informé

1. Mabillon, A. S. O. B., Vf ssee. p. 1 a, pp. 369-3H.

2. Bollandistes, 10 avril, p. 873.

3. Id.

4. Id.

5. Id., pp. 873 vt suiv.

6. Id., p. 876 : « Faina incerta; opinionia prirstnnlior est verilas. »
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de toutes les circonstances de la vie de saint Macaire, depuis

sa merveilleuse éducation à Antioche, jusqu'à son dessein de

parcourir le monde et aux miracles de toute sorte qu'il

accomplit sur son chemin, de Jérusalem en Germanie '.

Presque tous ces détails sont trop visiblement arrangés pour

être authentiques ; mais, ce qui nous importe le plus, c'est

qu'ils témoignent que le culte de saint Macaire, loin de s'être

affaibli durant le xi" siècle, s'était, au contraire, développé et

que des moines latins, fidèles à l'Eglise romaine, voyaient en

lui non un schismatique, mais un saint.

Enfin, parmi les nombreux pèlerins d'Occident qui s'en

allaient, dès cette époque, à Jérusalem et par conséquent

avaient des rapports forcés avec le clergé grec de cette ville,

en trouvons-nous un seul qui ait refusé de communier avec

ce clergé, sous prétexte qu'il était hérétique? Loin de là :

dans les archives du midi de la France, il existe une charte

par laquelle un seigneur du comté de Rodez, nommé Odile,

fonde un monastère en l'honneur du Saint-Sépulcre, à Mau

riac. La promesse de cette fondation, il l'a faite, dit la charte,

pendant son voyage à Jérusalem, et celui qui a reçu cette

promesse n'est autre que le patriarche de Jérusalem, Sophro-

nius, qui, du fond de l'Orient, envoie sa bénédiction à ses

futurs frères d'Occident *. Cette charte est datée de l'année

1053, c'est-à-dire de l'année même où commença le schisme,

un peu avant l'époque où ce même patriarche allait être

sollicité par Michel Cerularius de rompre toute relation avec

les Latins.

Les faits qui prouvent la bonne intelligence entre les

Grecs et les Latins ne sont donc pas isolés à cette époque

ils se produisent sur tous les points du monde chrétien à la

fois. Nous avons donc la certitude que si parmi les hauts

dignitaires des deux Eglises quelques-uns avaient conservé

1. Bollandistcs, 10 avril, pp. 878 et suiv.

2. Hist. du Languedoc de dom Bouquet. Édition de 1733, in-fol., t. II, p. 224 :

« EgoSophronius patriarcha Ilicrosolymitanus oro atque benedico omnes qui

in hoc inonasterio supradicto serviunt. »
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les sentiments acrimonieux de l'époque de Photius, la masse

des fidèles n'était nullement disposée à voir s'accomplir le

schisme définitif qui devait faire deux mondes séparés des

pays d'Orient et d'Occident. Il n'y avait entre ces deux

parties de la chrétienté aucune haine profonde, aucune

incompatibilité qui leur défendît d'entretenir ensemble des

rapports évangéliques. Au moment où Michel Cerularius

monta sur le trône patriarcal de Constantinople, en 1045, la

paix entre les deux Églises semblait devoir être éternelle :

huit ans plus tard, elle était troublée. Comment ce revire

ment se produisit-il? Quels furent ceux qui peuvent en par

tager devant l'histoire la responsabilité?



CHAPITRE II

ÉTAT DE CONSTANTINOPLE ET DE ROME EN 1054

1. L'EMPEREUR. — 2. LE PATRIARCHE. — 3. LE PAPE.

Tout tribunal, avant d'instruire un procès, a coutume de

s'entourer de renseignements qui lui font connaître la vie

antérieure des accusés. Leurs actes passés peuvent, dans une

certaine mesure, répondre du présent. Cette étude de psy

chologie, nécessaire à toute instruction, il est indispensable

qu'un historien l'entreprenne. Après avoir recherché les faits

que l'on peut considérer comme les antécédents du schisme,

il est nécessaire d'étudier aussi les antécédents des person

nages qui ont dirigé la marche de cet événement : c'est là le

meilleur moyen d'apprécier les motifs de leurs détermina

tions et les mobiles de leur volonté.

I. — l'empereur.

Depuis l'année 1028 le pouvoir impérial appartenait à

Byzance aux trois filles de Constantin VIII, derniers rejetons

de la famille de Basile le Macédonien. L'aînée de ces filles,

Eudoxie, était entrée dans un monastère et la cadette, l'im

pératrice Zoé, avait successivement donné la couronne à ses

deux époux, Romain Argyre (1028-1034), et Michel IV (1034-

1041). Celui-ci essaya d'assurer le pouvoir à son neveu qui

régna un an sous le nom de Michel V (1041-1042); mais le

peuple fidèle à la dynastie macédonienne se souleva : l'em



36 CHAPITRE II

pereur fut condamné à avoir les yeux crevés et Zoé, restaurée

sur le trône, appela à côté d'elle un troisième mari, Constan

tin IX Monomaque, qui régna jusqu'en 1054. Ce fut sous son

règne qu'éclata la querelle entre Rome et Constantinople.

Sa carrière fut celle d'un grand nombre de Byzantins qui,

sans être nés dans la pourpre, arrivèrent à l'empire grâce

à leurs exploits ou, mieux encore, à leur étoile. Il apparte

nait à une famille très noble et très riche '. Son père, de qui

il tenait ce nom de Monomaque *, avait été condamné pour

« tyrannie », c'est-à-dire pour avoir tenté d'usurper l'empire 3

et peut-être légua-t-il à son fils le soin d'accomplir ce rêve trop

tôt déçu. Toujours est-il que ce fils se fit bientôt remarquer

par son luxe, son élégance et par toutes les qualités propres

à lui assurer l'alliance d'une grande famille '. Il se maria,

perdit sa femme et épousa en secondes noces la fille du futur

empereur, Romain Argyre 6. C'était là une compensation à

l'éloignement dans lequel le tenaient les empereurs Basile II

et Constantin VIII qui ne lui pardonnèrent jamais les fautes

de son père 6. Pourtant l'élévation de son beau-père au pou

voir, en 1028, ne vint pas augmenter beaucoup son influence

dans l'État. Il vécut au palais, mais sans y occuper de situa

tion officielle. Seulement il profita de ces loisirs forcés pour

se mettre au mieux dans l'esprit de l'impératrice Zoé. Grâce

à sa figure agréable et à sa verve caustique qui s'exerçait sur

tout et sur tous, il lui plut à tel point qu'elle ne pouvait

plus se passer de sa conversation. Elle le combla de présents,

sans se soucier des commentaires malins dont sa conduite

était l'objet 7. De cette époque date également la liaison de

Constantin Monomaque avec Sclérène, la cousine de sa

1. Michel d'Attalie (éd. de Bonn), p. 18 (5) : « 'Aputoxpatixiv àvSpa xal Op<|i|ia

tî,; tôXeu;. » — Psellos, t. I, p. 111 : « Tévou; fvexev ii —pûia tT,; [iw.hiin

oepô|ievo;, r.ok\&ti iiXoùt<oxo|iûv. » — Zonaras, XVII, 20.

2. Constantin Manassès (Migne, Pat. gr., t. CXXVII, pp. 452-453).

3. Psellos, t. I, p. 111.

4. Id.

5. Psellos, id. ; — Zonaras, XVII, 20.

6. Psellos, id,

7. Psellos, id., p. 112. — Zonaras, id.
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deuxième femme dont la mort venait encore de lui rendre la

liberté. Un tel attachement les unit qu'ils ne purent bientôt

plus supporter l'éloignement V Toutefois Constantin n'osa

contracter un troisième mariage qui aurait pu l'exposer, lui

simple particulier, à la rigueur des censures ecclésiastiques s.

Puis, cette vie calme et unie fut subitement interrompue

par une catastrophe. Au gouvernement de Romain Argyre,

que Zoé empoisonna probablement, avait succédé, en i034,

celui de Michel le Paphlagonien et de son frère, le moine

Jean l'Orphanotrophe. Une réaction inévitable frappa tous

ceux qui tenaient à l'empereur défunt. De plus, il semble que

Constantin ait cru le moment venu de suivre l'exemple pater

nel et se soit engagé dans un complot. C'est l'opinion de la

plupart des historiens a qui attribuent aussi sa disgrâce à la

jalousie excitée chez Michel IV par l'affection que lui témoi

gnait l'impératrice *. Quoi qu'il en soit, il fut relégué dans

l'île de Lesbos, à Mitylène, et y resta sept ans. Après la mort

de Michel IV, son neveu Michel V ne songea pas le moins du

monde à le rappeler; il avait hérité, dit Psellos, de la haine

de son prédécesseur pour Constantin 6. L'exilé, d'ailleurs, ne

fut pas entièrement abandonné, puisque Sclérène vint à son

aide et mit à sa disposition tout son bien. Elle alla s'enfer

mer avec lui dans sa prison, en lui parlant de revanche et en

lui faisant entrevoir qu'un jour viendrait où il serait empe

reur et ferait asseoir à ses côtés sa fidèle Sclérène comme

impératrice 6. Ce détail achève de nous montrer que les

défiances de Michel IV à l'égard de Monomaque étaient assez

justifiées. Il songeait si bien au pouvoir que, même en exil,

il trouva le moyen de s'attacher des hommes dont il récom

1. Psellos, t. I, p. 126.

2. Id.

3. Michel d'Attalie, p. 18 (6-7); — Psellos, t. I, p. 126; — Zonaras, XVII;

p. 20 ; — Cedrenus, t. II, p. 542.

4. Constantin Manassès (Migne, Pat. gr., t. CXXVII, pp. 452-433): — Zona-

ras, XVII, p. 20.

5. Psellos, t. I, p. 112.

6. Psellos, t. 1, p. 125; — Zonaras, XVII, 21.
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pensa le dévouement, une fois sur le trône. Pendant les

guerres qui remplirent son règne, on le vit à plusieurs re

prises confier des armées et des commandements importants

à des généraux qui n'avaient d'autre mérite que de lui être

venus en aide avant son avènement '.

Constantin Monomaque avait, d'ailleurs, raison d'avoir

confiance en la destinée, car, aussi brusque avait été sa dis

grâce, aussi soudain fut le relèvement de sa fortune, et ce qui

pouvait sembler une chimère devint une réalité : Constantin

Monomaque fut créé empereur. Une tint, d'ailleurs, qu'à peu

de chose qu'il en fût autrement. Lorsque l'impératrice Zoé eût

été rétablie sur le trône après le renversement de Michel V,

elle songea tout de suite à offrir, pour la troisième fois, sa

main et sa couronne à un homme digne de l'empire. Elle

hésita longtemps et son choix se porta d'abord, non sur Mono

maque, mais sur un certain Constantin Catepano, qui aurait

été certainement couronné empereur, s'il n'avait déjà été

marié et si sa femme, transportée de fureur à l'idée d'être

répudiée, ne l'eût empoisonné s. Constantin Monomaque

recueillit le bénéfice de cette tragédie domestique. Dans le

premier moment, Zoé, pour le dédommager de son exil, l'avait

nommé gouverneur de la Hellade 3. Son dessein arrêté, elle

envoya aussitôt une ambassade à l'exilé pour le ramener à

Byzance *. Il était déjà en route et ce fut à Damocraneia qu'il

fut revêtu dans une église des ornements impériaux 6. Son

entrée à Constantinople fut triomphale; une foule immense

alla à sa rencontre et l'escorta jusqu'au palais en chantant

des panégyries et des cantiques 6. Son mariage avec Zoé était

1. Cedrenos, t. II, pp. 500-561 : Pendant la guerre d'Arménie il remplace

un général vaincu par le chef de son hétairie, un Arabe : » T<ji |3aa;Xcï 'Jirr^tT,-

da; irpô tT,; paa;Xe!a;. » En 1409, il confie le commandement de l'Orient à.

l'eunuque Nicéphore : « Tû paoiXsî ûirT,petoûvta îSiwrsùovh. » Id., t. II, p. 592.

2. Cedrenos, t. II, p. 542.

3. Cedrenos, id. : « Sixaatfy 'EXXT,vuv irpoyeipiaato. »

4. Mich. d'Attalie, p. 18(5).

5. Cedrenos, t. II, p. 542; — Zonaras, XVII, p. 20.

6. Psellos, t. I, p. 113; — Cedrenos, id.; — Zonaras, id.
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contraire à toutes les lois canoniques, puisque lui-même

avait eu déjà deux femmes et que Zoé en était aussi à son

troisième mariage '. Le patriarche Alexis fit bien quelque

résistance, mais un accord intervint : le mariage fut célébré

par un simple prêtre de Constantinople et ce fut seulement

ensuite que le patriarche reçut les deux nouveaux époux et

les couronna â.

Telle fut l'origine du pouvoir de Constantin IX. Il dut son

élévation à la fortune qui le tira de l'exil pour le faire monter

sur le trône. Aussi il n'est pas étonnant qu'une fois en pos

session de ce bien suprême, il n'ait eu qu'un désir, le garder,

et qu'il ait conformé toute sa conduite à cette préoccupation.

Sans doute sa valeur morale ne dépasse guère celle du

vulgaire ambitieux qui, arrivé au pouvoir, cherche à en jouir

par tous les moyens et le plus longtemps possible. Mais il

faut ajouter, pour être juste, qu'il n'atteignit pas ce but faci

lement et que l'empire lui réserva des crises au milieu des

quelles bien d'autres peut-être auraient sombré. Ce n'est pas

peu de chose que de s'être maintenu au pouvoir pendant

douze ans parmi les complots, les tentatives d'usurpation, les

guerres, les invasions, les querelles religieuses, les émeutes

qui signalèrent son règne.

Et pourtant rien, dans sa constitution physique ou son

caractère, ne disposait cet empereur à l'action : tout semblait,

au contraire, l'inviter à rester dans son palais et à assister, en

spectateur indifférent, aux incendies qui éclataient à tous les

coins de son empire.

Au moment de son avènement, tous les historiens le disent,

il possédait toutes les qualités physiques, la beauté, la force

et la souplesse 3. Psellos a tracé de lui un portrait trop flat

teur pour être entièrement exact; pourtant il semble bien

qu'à travers ses exagérations, on aperçoive une admiration

1. Elle avait épousé successivement Romain Argyre (1028) et Michel le

Paphlagonien (1034).

2. Psellos, t. I, p. 113; — Cedrenus, t. II, p. 542; — Zonaras, XVII, 20.

3. Psellos, Cedrenus, Michel d'Attalie, Zonaras.
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sincère pour les qualités qui faisaient de Constantin IX un

grand séducteur. Un beau visage aux traits réguliers, des

attaches fines et des membres gracieux, telles étaient les

moindres qualités physiques de l'empereur '. Sa voix était

douce et son accent harmonieux, et son sourire semblait en

chaîner véritablement ses auditeurs s. Les proportions de son

corps étaient admirables ; son visage brillait de mille couleurs,

tandis que toute sa peau était d'une blancheur absolue s. Et

chez lui la grâce n'excluait pas la force qui ne se manifestait

pas par les dimensions des membres, mais qui venait du plus

profond de l'être *. Il n'y avait pas de corps si dur qu'il ne

pût briser avec les doigts 6; ceux dont il s'amusait à serrer

les bras s'en ressentaient plusieurs jours 6. Ajoutons qu'iL

était excellent cavalier, qu'il savait courir comme Achille

aux pieds légers et qu'il excellait en général à tous les exer

cices du corps 7. Ces qualités physiques avaient été la cause

de sa fortune ; malheureusement, à peine fut-il empereur

qu'elles s'évanouirent.

Moins d'un an après son avènement, Constantin IX devint

paralytique 8. Tout à coup ses mains, ses pieds et son dos se

gonflèrent sous l'influence des rhumatismes, et il ne put bien

tôt faire le moindre mouvement 9. Ses accès de goutte se

succédaient à intervalles réguliers et alors ses mains, autre

fois élégantes, se recourbaient ; il ne pouvait plus saisir

aucun objet. Ses souffrances étaient telles que toute position

lui était insupportable et que des hommes placés autour de

son lit étaient chargés de le remuer et de le masser de temps

1. Psellos, 1. 1, p. 163.

2. Psellos, t. I, p. 163 : «"H te yip -iO,ûaaa toûtoj ioteiov eïystô o8éy(ia xa! ô|ii-

Xoûvti OiXyr, irpooeimto. »

3. Id.

4. Id.

5. Id.

6. Id.

7. Id.

8. Psellos, t.I, pp. 164-165.

9. Id.
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en temps. '. S'il voulait paraître dans les cérémonies pu

bliques et monter à cheval, il était obligé de se faire soulever

de terre par deux écuyers qui le prenaient chacun d'un côté

et le hissaient sur sa selle ; et encore sur son passage on était

forcé d'aplanir les roules et d'en enlever toutes les pierres qui

auraient pu faire glisser sa monture 2.

Les monnaies de Constantin IX qui nous sont parvenues,

confirment les détails donnés par Psellos et semblent refléter

les altérations que la maladie et la vieillesse avaient appor

tées à ses traits 3. C'est d'abord un sou d'or qui date proba

blement du début de son règne : sur la face il est représenté

sous les traits d'un jeune homme à la figure fine. La longue

barbe et les cheveux soigneusement tressés et terminés par

des croix lui donnent un air d'élégance que rehausse la cou

ronne surmontée d'une croix et le riche vêtement au dessin

quadrillé *. Sur toutes les autres monnaies, au contraire, la

face est large et les traits sont beaucoup plus accentués ; ce

n'est plus un jeune homme, mais presque un vieillard 6, et

il est permis de supposer que l'explication de ce changement

doit se trouver dans la terrible maladie qui bouleversa sa

constitution 6.

Un empereur paralytique ne saurait être un empereur

actif et, si Constantin IX avait eu le goût de l'action, sa

constitution physique le lui aurait certainement fait perdre.

Mais, de plus, il faut avouer que ni son esprit ni son carac

tère ne l'y disposaient.

Si nous cherchons à nous figurer le contenu de son intel

ligence, les idées maîtresses qui dirigeaient ses actes, nous

1. Psellos, t. I, pp. 164-165.

2. Id.

3. Sabatier, Monnaies byzantines, t. II, p. 156.

4. Sabatier, id., n° 6.

5. Sabatier, id., p. 270, planche XIII.

6. Les mêmes traits et la même magnificence de costume se retrouvent

dans le portrait de l'empereur qui figure sur la couronne dite de Constantin

Monoinaque, conservée au musée de Peslh (voir Schlumberger, Nicéphore

Phocas, p. 521).



42 CHAPITRE II

trouvons en lui de grandes pauvretés. Du témoignage de

Psellos et de tous les historiens, il avait l'humeur plaisante

et aimait à se divertir '. Mais, à vrai dire, ces divertissements

étaient d'un goût plutôt douteux : entendre quelqu'un

bégayer était pour lui d'un grand charme *, et ce qu'il prisait

plus que tout au monde, c'étaient les plaisanteries faciles,

les jeux de mois et les propos interrompus 3, bref, tous les

exercices qui étaient au moyen âge du ressort des bouffons

de cour. Lui-même excellait dans ces joutes d'esprit et c'est

à ces qualités qu'il avait dû de devenir le favori de l'impéra

trice Zoé '. Psellos nous raconte que la cour se réunissait

en cercle : quelqu'un simulait l'aphonie complète, puis,

après des efforts extrêmes, se mettait à bégayer lamentable

ment 6. Ce fut grâce à son habileté dans ces exercices qu'un

certain Romain, Boïlas, devint le favori de l'empereur . il

avait fait sa conquête en jouant au doigt mouillé ; désormais,

Constantin voulut l'avoir constamment auprès de lui et l'ad

mit dans ses conseils les plus secrets 6.

Ce prince, occupé de pensées aussi futiles, était-il bien le

même qui honorait la philosophie dans la personne de Psel

los et méritait-il bien l'épithète de « très philosophe » que

son ami lui attribue dans sa reconnaissance 7 ? Il est vrai

qu'il choisit des savants comme ministres et nomma Psellos

prince des philosophes \ Mais si l'on veut aller au fond des

choses, il suffit d'en appeler de Psellos à Psellos lui-même.

« L'empereur, nous dit-il, ne se plaisait pas aux discours

harmonieux, il n'appréciait ni une voix juste, ni même une

danse mimée 3. » Sans être un ignorant, Constantin IX ne

1. Psellos, t. I, p. 170 : o 'iXapiv eîyev ô aùtoxpitup iroo; irïaav ir«Siav t+,v

+uyjf,v. »

2. Id.

3. Psellos, id. ; —Michel d'Attalie, p. 47.

4. Psellos, t. 1, p. 112; — Zonaras, XVII, p. 20.

5. Psellos, 1. 1, p. HO.

6. Psellos, t. I, pp. 170-ni : « Slsti tô xaîi y.eipô; Coup. »

7. Psellos, t. II, lettre CCVII (à Michel Cerularius), pp. 308-309.

8. Michel d'Attalie, p. 21.

9. Psellos, t. I, p. no.
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devait pas être un grand lettré et il fait dans l'histoire pauvre

figure à côté d'un Léon VI ou même d'un Constantin Por-

phyrogénète.

Constantin IX était donc mal disposé à prendre parti dans

les querelles théologiques qui agitèrent son règne ; il ne

devait en voir que les conséquences politiques. Sa dévotion

était d'ailleurs très grande, mais très mesquine et voisine de

la plus ridicule superstition. Par deux fois, il n'osa violer les

canons relatifs au mariage. Simple particulier, il n'osa

épouser Sclérène ' ; empereur, il appréhenda de se marier

une quatrième fois en couronnant impératrice une jeune

Alaine dont il avait fait sa favorite 8 ; mais il n'eut pas les

mêmes scrupules lorsqu'il s'agit d'épouser Zoé et de gagner

ainsi la couronne. Psellos raconte de lui des traits qui

annoncent un sentiment religieux très vif et une résignation

toute chrétienne. Au plus fort de la terrible maladie qui le

rendit impotent pour le reste de ses jours, il ne lança jamais

contre Dieu le moindre blasphème ; bien au contraire, il

aimait à dire que cette maladie lui avait été envoyée par la

Providence afin de mettre un frein à ses passions 3. Pendant

son sommeil il ne voulait pas avoir de gardes dans son appar

tement et disait que, puisqu'il régnait par la grâce de Dieu,

toute sauvegarde humaine lui était inutile *. De tels senti

ments sont honorables, encore qu'ils démontrent une sorte

d'indifférence et de laisser-aller qui ressemble beaucoup à du

fatalisme ; mais que dire des excès ridicules auxquels l'en

traînaient ses sentiments superstitieux? Une des colonnes en

bois qui supportait le tombeau de l'impératrice Zoé s'étant

fendue, l'humidité y développa un petit champignon : à cette

nouvelle, Constantin IX, plein d'enthousiasme, cria au

miracle et y vit une preuve irrécusable que l'âme de Zoé

était désormais au nombre des anges s.

1. Zonaras, XVII, p. 21.

2. Psellos, t. I, p. 177.

3. Psellos, t. I, p. 166 : « yaV.vôv taûtr.v t-Î,; iSii; xatuvô|ia!|e aJaeu;. »

4. Psellos, t. I, p. 167.

5. Psellos, t. I, p. 190.
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D'ailleurs de pareilles idées s'alliaient chez lui à une ceiv

taine indifférence dans les questions religieuses qui excitaient

les passions de ses contemporains. De même qu'il établissait

à ses frais un service quotidien à Sainte-Sophie, de même,

les besoins de la politique aidant, il ne craignit pas de faire

construire une mosquée en pleine Byzance. Il suivait en cela

l'exemple de ses prédécesseurs, mais ce fait ne montre pas

moins un certain détachement des passions religieuses, cin

quante ans avant les croisades. Non content de faire bâtir

cette mosquée, il fournit même à ses frais tous les objets du

culte '.

Ainsi un penchant à la frivolité ou, pour mieux dire, à la

niaiserie, une absence totale de goût pour tout ce qui était

intellectuel alors, art ou théologie, un fonds assez mince

d'idées religieuses qui tournaient souvent à la superstition la

plus enfantine et, par-dessus tout cela, une sorte de désinté

ressement, un mépris des opinions trop tranchées et une

absence totale de fanatisme, telle est la peinture fidèle de

l'esprit de Constantin IX. Mais l'homme n'est pas une juxta

position d'entités entre lesquelles s'élèveraient des cloisons

étanches : natures physiques, intellectuelles et morales sont

réciproquement les conditions l'une de l'autre. Aussi les

seules idées directrices que nous ayons découvertes dans

l'esprit de Constantin IX, peuvent déjà nous faire prévoir

quelles furent les habitudes de son caractère.

Il ne faut pas nous attendre à trouver en lui un de ces

caractères énergiques de fondateurs de dynastie qui ne sont

pas rares dans les annales byzantines. Son trait principal

semble être, au contraire, l'indifférence et l'apathie, dès que

ses goûts ou plutôt ses passions ne sont plus en jeu.

Il avait d'abord un tempérament très ardent qu'il ne put

jamais dompter et qui lui fit commettre des fautes si grosses,

1. Heyd, Histoire du Levant (traduct. franc., p. 51), d'après des Annales

musulmanes ; — Du Cange, Constantinopolis christiana, p. 164, énumère

quelques mosquées construites à Byzance avant ou après le règne de Cons

tantin IX.
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qu'elles auraient pu amener sa chute, s'il n'avait toujours été

soutenu par la chance qui le protégea toute sa vie. Psellos

avoue que Constantin IX était incapable de maîtriser ses pen

chants amoureux et qu'il les laissait s'égarer en mille fan

taisies '. Les autres chroniqueurs le regardent, avant tout,

comme un débauché *. Marié à l'impératrice Zoé, qui était

beaucoup plus âgée que lui, il ne tarda pas à la délaisser

complètement 3 et il eut l'audace d'afficher publiquement la

liaison secrète qu'il avait avec Sclérène avant son avènement.

De l'aveu même de Zoé, malgré les conseils de son entourage,

il fit d'abord rappeler Sclérène à Byzance *. Il se contenta

d'abord de la voir très souvent, inventant les prétextes les

plus étranges pour aller la retrouver \ puis paraissant auprès

d'elle sans contrainte 6 et la comblant ouvertement de pré

sents 7. Bientôt il ne trouva pas cette liberté suffisante et,

pour donner une sorte de consécration officielle à son amour,

il fit dresser, avec l'autorisation de Zoé, un acte qu'on appela

le contrat d'amitié, « w/y-}.^ ipiîia; », qu'il fit ratifier par le

sénat et qui permit à Sclérène d'avoir un appartement au

palais 8. Elle eut un titre officiel, celui d'Augusta « f, Ee-

êao-c7Î " ». On la vit paraître dans toutes les cérémonies

publiques à côté de l'empereur, entre Zoé et Théodora 10. Un

jour même, le peuple s'impatienta et faillit prendre très mal

ce mépris de l'opinion. Une procession devait avoir lieu en

l'honneur des saints Martyrs. L'empereur sortait à pied du

palais au milieu de sa garde. Tout à coup des murmures écla-

1. Psellos, t. I, p. 1TJ : « "Eirl r.oWkii 'rceirXivT,to çavtaoîa;. »

2. Cedrenus, t. II, p. 609 : « 'Aauifc xai aaXaxwla. » — M. d'Attalie, p. 47 :

« Tuv iapoSuiuv |i-Ji ir.cy6\ievo;. »

3. Psellos, t. I, p. 176.

4. Psellos, t. I, p. 127; — Cedrenos, t. II, p. 548; — Zonaras, XVII, 21.

5. Psellos, t. I, pp. 127-128. Il allait la voir sous prétexte d'inspecter le

monastère de Saint-Georges qu'il faisait bâtir.

6. Id., p. 128; —M. d'Attalie, p. 47.

7. Psellos, t. I, p. 128.

8. Psellos, t. I, p. 129.

10.1<1.

9. Id.
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lèrent ; la foule s'écriait qu'elle ne voulait pas de Sclérène

pour impératrice. « Nous ne voulons pas, s'écriait-elle, qu'on

fasse mourir nos mères. » (On désignait ainsi Zoé et Théo-

dora.) Un grand tumulte s'éleva : la vie de l'empereur fut en

danger. Il ne dut son salut qu'à l'intervention des deux prin

cesses porphyrogénètes qui apaisèrent elles-mêmes le peuple,

mais il dut rentrer au palais et la procession n'eut pas lieu '

(1043).

De pareilles leçons furent perdues pour Constantin IX.

Après la mort de Sclérène, qui eut lieu peu de temps après

son avènement et qui lui fit verser d'abondantes larmes, il se

consola en portant son amour à des objets de plus en plus

bas. Un jour, il vit une jeune Alaine qui avait été emmenée

à Constantinople comme otage. Elle n'était pas belle, mais

avait la peau très blanche et des yeux magnifiques. L'empe

reur prit feu aussitôt pour elle et abandonna toutes ses autres

conquêtes s. L'impératrice Zoé n'était pas morte : il n'osa, de

son vivant, installer sa favorite au palais, ni, après sa mort,

la couronner impératrice; mais il la combla d'honneurs et la

couvrit littéralement de pierres précieuses de la tête aux

pieds 3. Elle eut, ni plus ni moins que Sclérène, le titre de

Sébasté *, et elle acheva de consumer les débris du trésor que

lui avaient laissés ceux ou celles qui l'avaient précédée dans

la faveur impériale.

La prodigalité, tel est, en effet, le second trait du caractère

de l'empereur 6. Avant son avènement, il avait déjà la répu

tation d'un élégant et d'un fastueux : à peine monté sur le

trône, il ne vit dans le pouvoir qu'un moyen de satisfaire ses

coûteuses fantaisies, et lui, qui se trouva plusieurs fois à la

veille d'être renversé, faute d'avoir une armée pour le défen

1. Cedrenos, t. II, pp. 555-556.

2. Psellos, t. I, p. n7.

3. Id.

4. Psellos, 1. 1, p. 178.

5. Constantin Manassès, Migne, Pat. Gr., t. CXXVII, p. 454 ; — Zonaras,

XVII, 21 ; — M. d'Attalie, p. 47 : « AuoT,iiatixô; ti xa! $a<r.\i*û; ùiçyitiiv ir.i-

atoî|ievo;. »
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dre ', n'hésita pas à dilapider les trésors amassés par ses

prédécesseurs. D'ailleurs, les objets de ses dépenses excessives

étaient toujours les mêmes : tout l'argent dont il disposait

passait aux constructions d'églises ou à ses nombreux favoris

et favorites.

Psellos nous donne de complaisants détails sur l'église

Saint-Georges dont il entreprit la construction. Les com

mencements en furent très modestes et les fondements ne

semblaient pas annoncer un monument grandiose s. Au bout

de quelque temps les projets de l'empereur devinrent plus

ambitieux : il voulut rivaliser de faste avec toutes les cons

tructions connues. Il fit tracer une plus grande enceinte et

bouleverser les fondements; ceux-ci furent remplacés par

d'immenses piliers qui servirent à soutenir un édifice

luxueux où l'or éclatait à côté des couleurs les plus variées.

Bientôt l'argent manqua, il fallut suspendre les travaux et

ce temple demeura inachevé, en ruines avant d'avoir vécu 3.

Ce défaut de calcul était encore poussé plus loin lorsqu'il

s'agissait de gratifier ceux à qui l'empereur accordait sa

confiance. Tous les historiens ont gardé la vive impression

de ces excès de faste et la chronique de Constantin Manassès

ne trouve pas d'expression assez forte pour en donner l'idée ;

elle compare ces dons à un Pactole, à un océan d'or qui

coulait à la fois de tous côtés *. Sclérène fut la première à

profiter de ces largesses : un jour, ne sachant comment lui

être agréable, Constantin prit une immense coupe de bronze

ornée de sculptures, l'emplit de joyaux et la lui envoya 3. Le

1. Pendant la révolte de Georges Maniacès, en 1042, et celle de Léon Torni-

cios, en 1047.

2. Psellos, t. 1, pp. 191-192.

3. Id. Le monastère fut cependant achevé tant bien que mal et prit le nom

de Saint-Georges in Manganis. Plus tard, Constantin IX et Sclérène y furent

enterrés. 11 était situé non loin de l'Acropole, entre le Bosphore et la Pro-

pontide (Du Cange, Constantinop. Christ., IV, p. 124, d'après Guill. de Tyr,

t. II, p. 7). Non loin de là se trouvait le palais in Manganis construit par

Michel Rhangabéet Basile I« (Du Cange, id., t. II, p. 133).

4. Constantin Manassès (Migne, Pat. gr., t. CXXVII, p. 453).

5. Psellos, t. I, p. 128-129 : « 'EÇ-^vrXei SJ ajtij tûv pamV.xûv 8T,aaupûv ôiiôoa

xal JioûXoito. »
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favori Romain lîoïlas reçut aussi sa pari de cette pluie

bienfaisante ', mais il était réservé à la dernière favorite, à

la jeune Alaine qui charma les derniers jours de Constan

tin IX, de piller systématiquement les finances byzantines

et de mettre l'empire en coupe réglée. L'empereur ne se

•contenta pas de parer sa maîtresse comme une châsse et de

l'enfermer dans une véritable carapace d'or et de pierres

précieuses 2, il fit venir ses parents du pays des Alains et

leur livra tout ce qui lui restait de richesses 3. Il fut ainsi

prodigue jusqu'au bout et encore, quelques jours avant sa

mort, il trouvait moyen de satisfaire une de ses fantaisies

enfantines et ruineuses, en faisant creuser dans une prairie

une immense piscine pour se baigner : ce fut là sa dernière

dépense *.

Un homme si peu difficile pour lui-même devait être très

indulgent pour les autres. Il le fut d'abord par système, puis,

l'habitude aidant, son caractère s'affaiblit de plus en plus et

le porta aux extravagances. Son ardent tempérament le pré

disposait à la colère et Psellos rapporte qu'à la moindre émo

tion, le sang lui affluait au visage ; mais il faisait tous ses

efforts pour se contenir, si bien qu'il avait honte lorsqu'il

s'était emporté contre quelqu'un et avait élevé la voix plus

que d'habitude 6. Il devint l'homme le plus doux du monde

et manifesta dans tous ses actes une sorte d'indulgence pro

fitable du moins à ceux qui en étaient l'objet. Lorsqu'il ren

dait la justice en appel, il ne voulait faire aucune différence

entre la partie condamnée et la partie victorieuse : c'était de

la simple équité 8. Mais, d'autre part, les attentats contre sa

personne furent plus nombreux que les années de son

1. Psellos, t. I, p. 171.

2. Psellos, t. I, p. 177.

3. Id., p. 178.

4. Psellos, t. I, pp. 198-199. Elle Était probablement dans le Philopaliuiil

ou enceinte réservée qui entourait à la fois le palais et le monastère in iMan*

ganis (Du Cange, op. cit.).

5. Psellos, t. I, p> 183 i

6. W.
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règne : jamais il ne se montra cruel pour les coupables : il

les effrayait par la mise en scène du jugement, puis les fai

sait souvent relâcher '. « Il avait, dit Psellos, l'âme remplie

de bienveillance et d'humanité. » Il était, ajoute-t-il, inca

pable d'avoir de la haine contre ceux qui lui voulaient du

mal *. Il était obligé de s'engager vis-à-vis de lui-même par

des serments à faire sentir sa sévérité aux conspirateurs

condamnés à l'exil ou à la prison 3. Un jour, il sauva un

malheureux fonctionnaire qui avait été condamné pour con

cussion à une amende plus forte que la valeur de ses biens :

non seulement il lui fit remise de l'amende, mais il lui resti

tua encore tout ce qu'il possédait *.

Une pareille indulgence serait tout à l'honneur de Cons

tantin IX si elle ne touchait de bien près la faiblesse ; ce fut

là, en effet, qu'elle aboutit. Il faut lire dans Psellos l'histoire

aussi déplorable que comique des tours que joua à l'empe

reur son dernier favori, Romain Boïlas. L'empereur s'amu

sait énormément de toutes ses extravagances et lui permettait

même de troubler de ses intrigues la gynécée. N'alla-t-il pas

jusqu'à accuser la vieille Théodora d'être enceinte 6? Enfin,

sa dernière invention fut plus dangereuse. Il tomba amou

reux de la jeune barbare que l'empereur avait prise pour

favorite et, dans sa jalousie, il résolut de tuer son souve

rain 6. Le complot échoua et le favori fut arrêté. Au lieu

d'avoir les yeux dessillés par cet attentat, l'empereur éclata

en sanglots lorsqu'on lui amena son favori chargé de

chaînes 7. Il commença par le faire détacher et, ne pouvant

croire à sa méchanceté, lui demanda en larmoyant qui avait

pu le pousser à commettre une action aussi noire. L'autre

joua très bien la comédie et répondit qu'il avait été poussé

1. Psellos, 1. 1, pp. 184-18o.

2. Id.

3. Id.

4. Psellos, t. I, pp. 185-186 ,

5. Psellos, t. 1, pp. 172-173.

.6. Psellos, t. I, p. 173. . .

7. Psellos, t. I, p. 174.



50 CHAPITRE II

par un désir insatiable de s'asseoir sur le trône de l'empereur,

revêtu de ses ornements. A ces mots, Constantin rempli de

joie ordonna d'accomplir immédiatement ce souhait. II le fit

mettre en liberté, puis fit chanter des hymnes d'action de

grâces et offrit un festin dont l'habile comédien fut le héros '.

Cet homme reconnut d'ailleurs cette indulgence en poussant

plus que jamais ses entreprises sur la maltresse de l'empe

reur. Psellos s'imaginait que Constantin IX ne se doutait de

rien. Il fut bien détrompé lorsqu'il vit un jour le favori et la

favorite se faire des signes d'intelligence sous les yeux

mêmes du maître et de toute la cour et que, pour porter au

comble son étonnement, Constantin IX lui eût dit, en lui

montrant ce manège : « Vois-le, ce pauvre homme, il l'aime

encore, malgré ses malheurs passés 2 ! » Voilà un « pauvre

homme » qui fait songera celui d'Orgon dans Tartufe.

Un empereur qui pouvait tomber à un pareil degré d'avi

lissement n'était guère né pour le commandement. Il est

vrai que lorsque la tempête avait éclaté, Constantin Mono-

maque savait en supporter les coups, soutenu qu'il était par

sa hautaine indifférence et sa foi en lui-même, mais il ne

put jamais ni la prévenir ni la détourner. Il montra en

mainte occasion un véritable courage, lorsque ses ennemis

de l'intérieur et de l'extérieur vinrent le forcer jusque dans

Byzance. Ni la révolte de Maniacès en 1042, ni la terrible

invasion des Russes l'année suivante, ni la rébellion de

Léon Tornicios en 1047, ne purent l'ébranler : le premier

sur la brèche, il fit toujours face au danger 3. Mais quant à

prévenir ces fléaux, quant à établir l'ordre dans l'administra

tion, quant à affaiblir, par une action continue, les ennemis

qui menaçaient les frontières de l'empire, il en fut toujours

incapable. Il eut l'heureuse fortune d'avoir pour conseillers

et pour agents des hommes de premier ordre tels que ce

1. Psellos, t. I, pp. 175-176.

2. Id., p. 178 : « 'Opic, Içt), itapitoW,pov âvOpuitov, IpS yip in...

3. Psellos,!. I,pp. 145,155-155; — Cedrenus, t. II, pp. 551-552, 563 ; — Zonaras,

XVII, 24.
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Kekaumenos Katakalon qui refusa plus tard l'empire par

modestie ', ou dans l'ordre civil Constantin Lichudès qui

succéda, sur le trône patriarcal, à Michel Cerularius; il ne

sut pas s'en servir. Il confia souvent des armées à des géné

raux ignorants, à des eunuques qui l'avaient protégé jadis

pendant son exil * ; il envoya Constantin Lichudès en dis

grâce pour le remplacer par le Romain Boilas de si triste

mémoire 3 et, dans son humeur inconstante et capricieuse,

nous dit Psellos, il distribua les premières charges au hasard,

comme si elles avaient été jouées aux dés *. Jamais, ajoute

le même historien, il ne fut semblable à lui-même ; il chan

geait sans cesse d'avis et c'est certainement à ses indécisions

que sont dus les malheurs de son règne. Il ne sut pas dé

tourner à leur naissance les deux orages qui se formaient

aux deux points opposés de son empire : le Normand à

l'ouest et le Turc à l'est. Les historiens postérieurs, comme

Cedrenus et Zonaras, l'accusent donc avec raison d'avoir

préparé les maux dont ils ont été les témoins.

Tel est l'empereur qui dispose des destinées de Byzance

au moment du schisme. Au milieu de ses contradictions, de

ses compromissions et de toutes ses faiblesses, on entrevoit

surtout son immense désir de garder la couronne et de jouir

en paix des moyens que le pouvoir lui donne pour satisfaire

ses passions. Il n'est énergique que lorsqu'il sent ce pouvoir

sérieusement menacé; alors, il sort de son apathie, organise

des troupes et des secours et ne craint pas de s'exposer lui-

même aux coups. Le danger passé, il retombe dans l'indo

lence, s'enferme dans son palais et se bouche les oreilles

pour ne pas entendre la plainte des provinces ravagées par

les ennemis et les exactions, ou les malédictions du peuple

sur les hontes de sa conduite privée. Ce qu'il désire avant

tout, c'est le repos. Psellos nous dit qu'en montant sur le

1. Cedrenus, t. II, p. 620.

2. Voir page 71.

3. Psellos, t. I, pp. 188-190; — Cedrenus, t. II, p. 610; — Zonaras, XVII,

4. Psellos, t. I, p. 193.

<
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trône il avait l'intention d'être un empereur absolument

pacifique ' : il fallut que les ennemis vinssent le pousser

l'épée dans les reins pour le forcer à leur faire la guerre,

comme les Russes sur le Bosphore ou les Petchénègues sur

le Danube. Un tel empereur n'était guère fait pour sentir les

élans du mysticisme qui faisaient tressaillir son siècle; l'in

telligence des questions religieuses devait toujours lui échap

per. Par contre, sous un prince aussi faible, toutes les audaces

étaient permises, toutes les entreprises possibles. Le gouver

nement de Constantin Monomaque était bien celui qui conve

nait le mieux aux desseins du patriarche Michel Cerularius.

II. LE PATRIARCHE.

Avant d'obtenir l'honneur le plus haut que pût décerner

l'église grecque, Michel Cerularius avait traversé comme

Constantin IX une période très critique et, s'il difTérait de

lui par son caractère, dans son passé, il avait vu comme lui

de près l'exil et même la mort. Lui aussi avait cru à son

étoile et le même coup de fortune qui fit Constantin empe

reur l'éleva au rang de patriarche de Constantinople.

Comme l'empereur il appartenait à une famille sénato

riale de Byzance 2. Son aïeul surtout avait joui autrefois

d'une grande notoriété et le souvenir de son bisaïeul venait

rehausser sa dignité patriarcale 3. Son père était un digne

fonctionnaire qui obtint la charge importante de garde des

trésors impériaux et laissa une réputation d'intégrité et de

fidélité à toute épreuve *. Quant à sa mère, Psellos, dans

l'Oraison funèbre qu'il a prononcée de Cerularius, nous

1. Psellos, 1. 1, p. 135.

i. Ephraïm, éd. de' Bonn, p. 405 : « EûiratpiSûv e';. » — Psellos, t. II, Lettre

CCVII (à Michel Cerularius), p. 507 : ei Ti vévo; Xa(iirpôv... ooi |ièv tùiiapuipo; è\

ocJtT,; yeviasu; r. èsO^;. »

3. Psellos, t. Il, Lettre CCVII, p. 587.

4. Psellos, t. 1, Oraison funèbre de M. Cerularius, p. 306 : « Br.ihto; te |3aai-

Xiiou xpiOsi; iÇio;, xai tT,v ve çuXax+,v iieirioteu|iévo; tûv biiaaupûv. »
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montre en elle le modèle des vertus domestiques. « Elle avait,

dit-il, toutes les qualités d'une femme d'intérieur; elle négli

geait la parure et tous les vains ornements qui auraient pu

ajouter à sa beauté naturelle ; elle ne vivait que pour Dieu

et pour son mari et ne cherchait en tout que ce qui pouvait

leur être agréable '. »

Ce fut au milieu de ces vertus toutes chrétiennes que se fit

l'éducation de Michel Cerularius et de son frère aîné. Le

père se chargea lui-même de la culture morale de ses fils.

Psellos nous dit qu'il apprit à Michel, avant toute chose, à

être circonspect, à ne pas se lier facilement avec ceux qu'il

avait vus une fois et à aimer la religion *. Cette éducation fit

sans doute sur lui une forte impression, car voilà tracés en

quelques mots les principaux traits de son caractère. Ce fut

sans doute de ces habitudes d'enfance que Michel Cerularius

garda cette sorte de réserve un peu hautaine qu'il manifesta

dans ses rapports avec ses contemporains. Jamais il ne se

départit de cette froideur mêlée de défiance et d'orgueil ; et

dans l'ermite de Sainte-Sophie, élevé au-dessus des misérables

partis qui se disputaient Byzance, reparaissait l'enfant qui

regardait à plusieurs fois avant de se lier avec de nouveaux

camarades.

Ses études eurent, comme son éducation morale, une

grande influence sur le reste de sa vie. Après avoir appris

les premiers éléments des lettres, les deux frères, nous dit

Psellos, firent leur rhétorique; mais Michel Cerularius ne

prit aucun goût à cet art qu'il trouvait trop éloigné du vrai

et du réel 3. Tandis que son frère cultivait la poésie et annon

çait des dispositions d'esprit littéraires *, il s'attacha avec

amour à la philosophie et principalement à la dialectique ; il

fut bientôt rompu aux exercices syllogistiques. Mais il poussa

3. Psellos, t. I, Omis, fun., p. 307.

4. Id. : « Tô irepisoxs|iiiUvov tT,; yvu|iT,;... î\ sùXoyô; ziut.\... tô |i+, tayu

oT; Sira\ sit, û|iiXT,xû; t+,v si; ti £y.a te8ippt,xev sîaoîov. »

3. Psellos, t. I, Orais. fun. de M. Cerularius, p. 310.

4. Id., p. 312.
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plus loin ses études et ni la métaphysique ni la physique

ne lui furent étrangères. Il étudia même avec soin la géomé

trie et l'astronomie '. Les deux frères rivalisaient dans leurs

exercices scolaires qui consistaient principalement dans des

compositions de style où ils avaient à raconter des vies de

saints et de personnages illustres, en y ajoutant leurs

réflexions personnelles s. Dans une lettre adressée plus tard

par Psellos aux neveux du patriarche, il fait un touchant

tableau de l'amitié qui unissait les deux frères. Il y avait

entre eux, dit-il, une affectueuse émulation ; « ils étaient

mutuellement leurs propres vainqueurs et il n'existait entre

eux aucun intervalle 3 » ; « mais si l'un d'eux recevait des

louanges, il rougissait en voyant que son frère n'en avait pas

aussi sa part *. » Psellos avoue d'ailleurs, dans la même lettre,

qu'il y avait, entre l'esprit des deux frères, des différences

essentielles. « Dans mes fréquents rapports avec lui, dit-il

en parlant du père de ses disciples, j'étais saisi d'admiration

pour sa figure, de respect pour son caractère, et j'appréciais

l'enjouement qui rehaussait la profondeur de son esprit.

Notre vénérable patriarche — surtout n'allez pas lui dénoncer

mes paroles — montra dès sa jeunesse un esprit solitaire ; apte

aux méditations politiques, il annonçait déjà ce qu'il serait

un jour : il n'eut qu'à suivre les penchants de son caractère.

Son frère, au contraire — nul ne pouvait égaler son intelli

gence ou la facilité de sa parole — sacrifiait aux Muses et aux

Grâces ; ami de la bonne culture, il charmait l'âme de sa con

versation et il suffisait de voir son visage pour deviner l'âme

qui l'accompagnait 3. »

Mais déjà Michel Cerularius se sentait attiré vers une autre

vocation : il ne trouva pas, comme Psellos, dans la philoso

phie une base solide pour la conduite de la vie . « La morale,

1. Psellos, t. I, Orais. fun., p. 312.

2. Id.

3. Psellos, t. II, p. 552.

4. Id.

5. Id.
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il le vit, n'est pas le bien par elle-même, mais plutôt la route

qui conduit à la perfection. » Il éleva donc ses spéculations

au-dessus des sciences terrestres et, par delà ces sciences,

atteignit la théologie '. Il avait déjà, à cette époque, le tem

pérament d'un ascète. Plus tard, Psellos lui reprochait, non

sans amertume, de regarder de haut sa culture d'humaniste

et de n'avoir que mépris pour les belles improvisations, le

style cadencé et les profondes réflexions qui étaient pour lui

le charme suprême *. « Je ne parle pas, dit-il, pour dénigrer,

mais ce que je trouve étonnant, c'est de ne pas pouvoir te

fasciner s. » Et dans la même lettre, il comparaît son univer

selle curiosité qui ne lui permettait d'ignorer aucune des

sciences humaines à la profonde sécurité de Michel Cerula-

rius, dont la raideur dogmatique semblait être la « science »

et « la sagesse » mêmes, et qui tranchait toutes les questions

« comme s'il eût possédé les tablettes de Jupiter* ». Il ne

faut pas douter que cette tendance au mysticisme transcen-

dantal ne lui soit venu de sa première éducation.

Et pourtant, avant d'en arriver là, Michel Cerularius tra

versa, comme bien d'autres, sa période mondaine. Il paraît

certain qu'il ne s'était pas d'abord destiné à l'Eglise. Grâce à

la situation de sa famille, il alla à la cour ainsi que son frère

et y exerça peut-être un emploi 6. Mais sa fortune ne fut pas

de longue durée, car à peine débutait-il dans la vie politique

qu'il se révéla comme un dangereux conspirateur.

On était alors en 1040, sous le gouvernement oppresseur

de Michel le Paphlagonien et de son frère, le terrible moine

Jean l'Orphanotrophe. Un complot se trama, dans lequel

entrèrent quelques-uns des principaux habitants de Byzance :

1. Psellos, t. I, Orais. fun., p. 312 : « Tûv iroXitixwripuv |ieOé|ievo; irpiÇeuv tûv

-v: j\i atixmteouv iti'.yzzQ. »

2. Psellos, t. II, p. 508.

3. Id. : « Où yàp Siaaùpuv vaûii çT,|ii, i/.Ài te8au|iaxû; aou ti dyoT,tej-

tov. »

i. Id., pp. 506-507.

5. Psellos, 1. 1, Orais. fun., p. 310 : « Tà (iiv oûv t?,; tûyT,; ir.l ti; tûv ivaxtôpuv

tûûtov eîXxsv aûXi; èx irpûtr|; -fiXixte; eù8ii;. »



56 CHAPITRE II

il no s'agissait de rien moins que de déposer Michel IV et de

nommer l'un des conjurés empereur '. Dans son Oraison

funèbre, Psellos cherche à prouver l'innocence de Michel

Cerularius et déclare qu'il fut compris à tort dans la conspi

ration s. Il est loin de tenir le même langage dans le réquisi

toire qu'il prononça contre le même Michel Cerularius devant

le synode d'évêques assemblé par Isaac Comnène en 1057,

et les allusions claires qu'il fit, en plusieurs endroits de son

discours, à cette partie de la vie de Michel Cerularius, ne

peuvent laisser aucun doute dans notre esprit. Il l'accuse

d'avoir eu, à cette époque, « l'amour et le souci du pouvoir,

tï,v (3ao-i.Xeta; Ipura tï|v èrcl toutou u.sÀÉTr,v ». Il fait allusion

à un complot, « triv o-uvwu.oT'lav », à de mystérieux desseins,

« -za |iuTT7)piuSïi (JouXeûprat », suivis d'un jugement et d'un

exil 3. Ce témoignage ne peut être suspect, car il est bien évi

dent que les grandes phrases de YOraison funèbre ne sont

faites que pour déguiser à la postérité ce que tout le monde

savait à Byzance. D'ailleurs, ces détails sont confirmés par

Jean Scylitzès que reproduisit plus tard Cedrenus : Michel

Cerularius était à la tête du complot avec un certain Jean

Macrembolitès, son beau-frère ; il « affectait la tyrannie »,

c'est-à-dire qu'il voulait se faire empereur *, et c'est là le

meilleur commentaire du mot de Psellos, t/iv (3as-i.>*sîa;

spu-a ttiv sirl toutou |jlsÂIttiv. A Byzance, de pareilles ambi

tions étaient possibles. Qui aurait pu supposer que ce Cons

tantin Monomaque, exilé à ce moment même dans l'île de

Lesbos, serait un jour l'époux de l'impératrice Zoé et l'auto

crate universel ? Que Michel Cerularius ait failli le devancer

de quelques années, qu'y a-t-il là d'invraisemblable ? Il ne

s'agissait pas d'une simple aventure; mais, tous les historiens

sont d'accord là-dessus, les ramifications du complot étaient

1. Jean Scylitzès, traduction latine, édition Gabio, Venise, 1370, p. 108 ; —

Cedrenos, t. II, p. 530; — Psellos, t. I, Orais. fun., pp. 313 et suiv.

2. Psellos, t. I, id.

3. Bibliothèque nationale, ms. grec H 82, f° 146.

4. Scylitzès, déjà cité, p. 106.
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très nombreuses '. Tous les parents et les amis du futur

patriarche étaient compromis dans le complot et tous par

tagèrent son sort s.

En effet, un traître fit des révélations à l'empereur:

Michel IV, effrayé, remplit la ville de soldats et en un

moment tous les conjurés furent saisis comme dans un

filet 3. Michel Cerularius et son frère furent cernés dans la

maison de leur père et arrêtés * . Tous deux furent condam

nés à être déportés et, afin de rendre leur supplice pi us cruel,

l'empereur ordonna de les séparer 6. L'aîné fut emmené au

sommet d'une montagne escarpée ; le cadet, qui paraissait

sans doute plus dangereux, fut jeté dans un cachot étroit et

ténébreux, privé presque de nourriture, et on l'entoura d'une

garde formidable 6.

Cet exil ne devait pas durer aussi longtemps que celui de

Constantin Monomaque ; il se termina au bout de quelques

mois à peine, mais il eut sur la carrière de Michel Cerularius

une influence décisive. Afin de lui ôter tout espoir dans

l'avenir, l'empereur avait décidé qu'il prendrait l'habit

monastique. Cerularius refusa d'obéir à la force et opposa

une résistance passive 7. Il montra une énergie suffisante

pour supporter son exil et « panser sa blessure». A défaut de

l'agitation extérieure qui lui était interdite par les circons

tances, il se replia sur lui-même et la vie intérieure se déve

loppa en lui avec toutes ses richesses. La pensée de l'au-delà

remplit son âme tout entière et le porta à mépriser tout le

reste 8. Cet acheminement vers le mysticisme fut encore

1. Psellos, accusation de l'archevêque (déjà cité), Omis, fun., t. I, pp. 313-

315 : « ti irputa tûv yevuv ».

2. Constantin IX les rappela à Constantinople. Psellos, t. I, Orais. fun.,

pp. 3U-315.

3. Psellos, t. I, Orais. fun., pp. 314-315.

4. Id., pp. 316-317.

5. Id., pp. 317-318. Bibl. nat., ms. grec 1182, f° 146 : « Siuirû toù; èXéy^ou;

ti; xataxp!aei;, tT,v ûirepop!av; — Psellos, t. II, Lettres, pp. 522-523.

6. Psellos, t. 1, Orais. fun., p. 318.

7. Id., p. 318 : « "Iva |i+, léXoi aùtû xataS!xT,; f, irpi; 8eiv oixstuai;

yévT,tai. »

8. Psellos, t. I, Orais. fun., pp. 318-319.
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hâté par un événement terrible qui fit sur lui une si profonde

impression qu'elle ne put jamais s'effacer. Son frère n'avait

pas comme lui pris son parti de cet exil ; il ne cessait de

pleurer nuit et jour et, dépourvu de toute espèce de consola

tion, il ne vit plus bientôt aucun remède à ses souffrances.

Un jour, fou de douleur, il se précipita du haut de la roche

escarpée sur laquelle il était relégué et se fracassa la tête ' .

A cette nouvelle, Michel Cerularius fut entièrement boule

versé et fit de lui-même ce que les ordres tyranniques de

l'empereur n'avaient pu le décider à accomplir : il se fit

moine et sembla pour toujours renoncer au monde \

Mais par une ironie du sort, au moment même où il sem

blait désespérer de tout, un caprice du hasard le rappela à

Constantinople. Michel le Paphlagonien mourut en 1041

après avoir adopté comme fils et successeur son neveu Michel

le Calfat. Le nouvel empereur, dont le pouvoir était faible et

incertain, éprouva le besoin de signaler son avènement par

un trait de clémence. Il fit grâce à un certain nombre d'auda

cieux qui avaient conspiré contre le dernier gouvernement, et

Michel Cerularius fut compris dans cette amnistie 3. Ce n'était

pas encore pour lui la fortune et il ne devait pas s'élever

subitement de la plus entière disgrâce au comble des hon

neurs, mais du moins la transition ne se fit-elle guère

attendre.

En effet, il dut renoncer à espérer quoi que ce fût du nou

vel empereur qui l'avait rappelé, nous dit Psellos, parce qu'il

le considérait comme peu dangereux depuis sa prise d'habit,

mais qui changea d'opinion sur son compte dès qu'il l'eût

vu *. « Il regretta, ajoute-t-il, d'avoir modifié sa situation 6 »,

1. Psellos, t. I, Orais. fun., pp. 319-320.

2. Id., p. 321; Bibl. nat., ms. grec 1182, f» 146. Dans son réquisitoire,

Psellos affirme naturellement qu'il se lit moine par force : « t+,v xatT,vayx3ia|ievt,v

toû p'ou |ietiOeaiv ».

3. Psellos, t. I, Orais. fun., p. 322.

4. Id.

5. Id.
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et cet aveu, glissé dans une oraison funèbre, nous permet

d'apercevoir la réputation que Michel Cerularius devait à

son premier complot. Michel V le tint donc à l'écart, « comme

s'il eût hérité à son endroit de la haine et de la tyrannie de

son prédécesseur ' ». Mais le jeune moine qui revenait d'exil

avait appris à ses dépens que la précipitation est souvent

funeste ; il affecta donc de vivre pour Dieu seul et de n'avoir

d'autre pensée que la théologie *. En un mot, il attendit, et il

n'attendit pas longtemps.

Au bout de quelques mois, une nouvelle révolution avait

renversé Michel V, et le nouvel élu de l'impératrice Zoé,

Constantin Monomaque, revenait, comme Michel Cerularius,

d'un exil qu'il avait dû aussi à la haine de l'Orphanotrophe 3.

Michel Cerularius connaissait Monomaque sans avoir jamais

eu de conversation avec lui *. La communauté du sort qu'ils

avaient éprouvé les rapprocha. L'un et l'autre désirèrent se

connaître, soit pour des raisons politiques, soit simplement

par curiosité. Michel Cerularius alla se mêler à la foule qui

acclamait le nouvel empereur, à son entrée dans Cons-

tantinople; bientôt après, il lui fut amené 6. Il est difficile

d'apprécier jusqu'à quel point Constantin IX fut sincère dans

l'accueil qu'il lui fit. Il semble bien, d'après le double témoi

gnage de Psellos, que l'amitié qu'il conçut pour lui fut

réelle. Dans son réquisitoire, il parle des courbettes serviles,

« àveXsûQspa Xxrpeïa », auxquelles Michel Cerularius dut sa

nouvelle faveur 6. Dans son Oraison funèbre, il insiste sur

l'admiration que causa à l'empereur l'apparition de ce jeune

homme d'apparence gracieuse, mais avant tout calme et

réfléchi. « Voilà, se serait-il écrié, l'homme qui convient

1. Psellos, t. I, Omis, fun., p. 322.

2. Id.

3. Id., p. 324.

4. Id. : « 'EOxjiiaÇov oûv i\ ixof,; iXki{ko\/i i|içôtepoi xal pouXo|iivou; si; taùtô

TuveXOeïv S^atT,aev h xaipo;. »

6. Bib. nat., ms. gr. 1182, fol. 146.

5. Id.
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au trône archiépiscopal de Constantinople », et en disant

ces mots, il lui tendit la main et l'embrassa '.

Tel fut le signal de la faveur de Michel Cerularius à la

cour de Constantin IX. Avant de monter sur le trône patriar

cal, il fut en quelque sorte l'un des conseillers les plus

écoutés de l'empereur. Il serait très important pour nous de

bien connaître cette période de sa vie et surtout d'être ren

seignés sur la charge qu'il exerça à cette époque. En effet,

dans la seconde lettre qu'il lui adressa au moment du

schisme, le pape Léon IX lui reprocha entre autres griefs

d'être arrivé au trône patriarcal sans suivre les degrés de

la hiérarchie, en un mot de n'être, comme jadis Photius,

qu'un « néophyte », un laïque élevé à l'épiscopat sans tran

sition *. La bulle d'excommunication lancée plus tard contre

lui, rappela le même grief 3. D'autre part, les conditions

dans lesquelles il devint patriarche sont incertaines. A-t-il

été nommé par la volonté de l'empereur? A-t-il été élu par

un collège de métropolitains ? A-t-il acheté son élection au

prix de promesses plus tard inavouables? Les contradictions

des textes qui pourraient nous renseigner rendent cette

question très incertaine. Aussi avant de déterminer un point

qu'il nous importe au plus haut degré de connaître pour

nous faire une idée du caractère de Michel Cerularius et de

sa politique future, est-il bon d'examiner avec soin les prin

cipaux témoignages et de recueillir toutes les données posi

tives qu'ils nous fournissent pour résoudre ce problème.

h' Oraison funèbre nous donne, sur la vie de Michel Ceru

larius à la cour, des détails de la plus grande importance.

D'après ce panégyrique, il y occupait une haute situation

et l'empereur, obligé de tenir compte de son habit monas

tique, avait été forcé de créer pour lui une charge « qui con

1. Psellos, t. I, Omis, fun., p. 324.

2. Léon IX, Will, p. 90 a (26 et suiv.) : « Denique diceris neophytus et non

gradatim prosiluisse ad episcopale fastigium. »

3. Bulle d'excommunication, Will, p. 164 : « O xatay,pT,otixÛi; iratpiipyt,;, ô

veô:puto;. »
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vînt à son caractère ». Il l'avait nommé son « familier et son

commensal, opiupôyio; xal oiioSlaiTo; » '. Ces vagues attribu

tions lui permirent d'acquérir sur l'esprit du prince une

grande autorité. Bientôt, s'il faut en croire Psellos, Michel

Cerularius devint l'hôte assidu de l'empereur. Il eut ses

entrées dans les parties les plus secrètes du palais et devint

un des ministres les plus influents *. L'opinion publique, très

vivante dans cette ville en plein moyen âge, s'était montrée

incertaine à son égard : elle lui revint entièrement 3. Tous

les parents que Michel IV avait compris dans sa disgrâce,

furent rappelés à Constantinople à divers intervalles *. En

un mot, Michel Cerularius et le parti qui l'avait soutenu

dans sa conjuration triomphèrent. Jamais peut-être sa faveur

et son autorité ne furent mieux assises : son pouvoir se

confondait avec celui de l'empereur.

Quel était le domaine où pouvait s'exercer sa toute-puis

sance? Il était aussi vaste que l'ensemble du gouvernement.

L'empereur lui confia, dit Psellos, les affaires « divines et

humaines 6 ». Il faut entendre par là que sa compétence

s'exerçait aussi bien en matière ecclésiastique qu'en matière

civile. \SOraison funèbre l'affirme. « Il devint, dit-elle,

comme un lien entre des domaines si éloignés 6. » Il traitait

les affaires temporelles avec grâce et bienveillance ; dès qu'il

s'agissait au contraire des affaires de l'Église, il était plein de

prudence et de circonspection 7. Il parvenait même, par son

influence, à métamorphoser le caractère léger de l'empereur.

Constantin IX avait pour ses conseils de la déférence 3, au

fond de laquelle se cachait peut-être une certaine crainte de

1. Psellos, t. I, Orais. fun., p. 324.

2. Id., p. 325.

3. Id., p. 324 : « Aiaairapeiaav a-J-u t+,v SéÇav auvsfysl- »

4. Id.

5. Psellos, I, Orais. fun., p. 325 : « 'Eiiel Sè iyvûxv. toûtov |iitoyov à|ia tûv

te 8ciotépuv xal tûv ivOpm— îvtdv éxatepoi; èç!Ttt,ol. »

6. Id. : « Aea|iôv aùtiv iroisîtai tûv Sisatûtuv. »

8. Id. : Kai Hkhiso irpô; Ixsîvov |ista|iopaoûto xai |iete8iteto. »

7. Id.



62 CHAPITRE II

ce caractère si ferme qui différait tellement du sien. De plus,

il savait nombreux les admirateurs du nouveau ministre :

ses actes, nous dit Psellos, ne furent même pas attaqués par

la calomnie, ce qui devait être rare à Byzance. Tous lui

témoignaient le même respect que l'empereur et approu

vaient toutes ses mesures '.

Ce passage au pouvoir ne dura que quelques mois, Michel

Cerularius devint populaire à Byzance et la brièveté même

de son gouvernement l'empêcha de succomber aux causes

d'usure qui ruinent le crédit des hommes d'État. Dans ce

court espace de temps, il parvint à compléter son éducation

politique et il recueillit plus lard les fruits de la popularité

qu'il avait si vite conquise.

Tels sont les renseignements les plus certains que nous

trouvions dans VOraison funèbre de Michel Cerularius. Les

autres historiens ne donnent aucun détail sur son gouverne

ment, peut-être parce que son influence était plus occulte

qu'officielle et que ses fonctions le laissaient en dehors de la

hiérarchie. Dans son réquisitoire, Psellos insinue seulement

qu'il cessa de mener, pendant cette période, la vie d'un ascète,

« àvaTxriTÔv Tpiêwvwv 2 ». Faut-il en conclure qu'il aban

donna la robe de moine qu'il avait été contraint d'accepter?

V Oraison funèbre dit formellement le contraire, puisque ce

fut ce funeste habit qui empêcha l'empereur de donner à

Michel un rang dans la hiérarchie 3. Il est plus probable que

Psellos, à qui les contradictions ne coûtaient guère, reproche

à Michel Cerularius, dans son réquisitoire, de s'être occupé

des choses temporelles, tandis qu'il lui en fait un mérite

dans son Oraison funèbre.

Enfin , une chronique anonyme du xm" siècle employe

l'expression de « jxovayo; » pour le désigner au moment de

son élection *. Bien plus, la même chronique affirme en un

1. Psellos, I, Orais. fun., p. 325 : « 'riteyiipt)aav aÛtoû Çûjiitavte;.

2. Bibl. nat., ms. gree, 1182, fol. 146.

3. Psellos I, Orais. fun., p. 324.

i. Sathas, Bibliotheca medii sevi, t. VII, p. 162.
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autre endroit qu'avant d'être patriarche, il reçut la dignité

de « syncelle » ', c'est-à-dire la première dignité dans l'Eglise

de Constantinople après celle de patriarche. Or, les syncelles,

secrétaires du patriarche et des autres métropolites, avaient

toujours rang d'évêque 3; il est donc probable que de moine,

Michel Cerularius devint directement évêque sans passer par

les autres degrés de la hiérarchie et qu'il était syncelle de

l'Eglise de Byzance lorsque s'ouvrit la succession du pa

triarche Alexis. C'était donc bien un néophyte, mais comme

évêque et non comme patriarche. Sa promotion fut sans

doute entachée de quelque irrégularité, mais Constantin IX

ne se serait pas senti assez fort pour braver l'opinion au

point de nommer patriarche un simple moine, sans aucune

transition. Ajoutons que l'accusation portée par Léon IX est

très vague. Il se contente de dire que Michel Cerularius

« a la réputation » d'être un néophyte 3. N'est-il pas vrai

semblable que si, comme autrefois Photius, il avait été porté

du premier coup au patriarcat, ses ennemis n'auraient pas

manqué d'insister davantage sur cette illégalité? Psellos,

aussi ardent pour le blâme dans son réquisitoire, qu'il le fut

pour l'éloge dans son Oraison funèbre, Psellos réduit, pour

ternir la gloire de Michel Cerularius, à invoquer le témoi

gnage de ses domestiques, ne se serait-il pas jeté avec avi

dité sur un si beau prétexte d'accusation ?

Enfin, c'est sur un argument plus positif encore que peut

s'appuyer l'affirmation de la chronique anonyme. Dans

Y Oraison funèbre de Cerularius, Psellos, désireux de peindre

la grande autorité de son héros à la cour de Constantin IX,

s'exprime ainsi : « Le synode n'était pour lui ni une mesure

ni une borne. — 'Exsîvu 8è oùy v.yE |ié-Tpov oùo' 6'pov f) o-ûv-

ooo; *. » Le synode dont il s'agit est évidemment cette assem

blée d'évêques qui formait le conseil permanent, « <tûvo8o;

1. Sathas, Bibliotheca medii rai, t. VII, p. 162.

2. Du Cange, Glossarium med. et infinie graecilatis LûyxsXXo;.

3. « Diceris neophytus », Will, p. 90 (26).

4. Psellos, I, Orais. fun., p. 325.



64 CHAPITRE II

èvSvifiouo-a », et la cour du patriarche. Pour avoir aflaire à lui,

il fallait que Michel Cerularius eût une dignité quelconque

dans l'Église de Constantinople, car quel que fût son crédit

auprès du prince, il eût été contraire à tout usage qu'un

simple moine vint régenter un conseil d'évèques. Au con

traire, par ses fonctions, le syncelle devait être en rapports

constants avec le synode, et cette explication éclaircit du

même coup tous les détails donnés par V Oraison funèbre.

Nous pouvons donc conclure qu'avant d'être patriarche,

Michel Cerularius gouverna, sous le nom de syncelle, l'Église

de Constantinople : telle était la fonction qu'il occupait

lorsque le vieux patriarche Alexis mourut.

Cet événement eut lieu le 22 février 1042 et le couronne

ment de Michel Cerularius fut célébré le 25 mars suivant.

Entre ces deux faits, il y eut donc trente et un jours d'inter

valle ', et ce fut dans cet espace de temps qu'eurent lieu

les négociations qui aboutirent à l'élévation du nouveau pa

triarche. Quel fut le caractère de ces négociations? Dans

quelles conditions devint-il patriarche? Il est important de

le savoir.

Les chroniqueurs rapportent tous cet événement de la ma

nière la plus sèche et se contentent d'expressions très vagues.

« Michel Cerularius fut placé sur le trône patriarcal, àvàye-

TaielçTôv Opôvov » (Cedrenos, Joël *). « Michel Cerularius fut

substitué au patriarche Alexis, Ilpè; 'A)i£iov àvQiSpûerai »

(Zonaras 3). Seule la Chronique anonyme affirme que Michel

Cerularius « fut élu patriarche, ysipoToveraxi Mi^arJX * ».

Quelle fut, d'après Y Oraison funèbre, la marche que sui

virent les négociations? Psellos les décrit avec complaisance,

afin de faire mieux éclater le mérite et le désintéressement

de Michel Cerularius. Il nous représente d'une manière très

1. Cedrenos, t. II, p. 550.— Zonaras, XVII, 22. — Psellos, I, Orais. fun., p. 326.

An. syn. Chron. (Sathas, t. VII, p. 162) ; — Jool (éd. de Bonn), p. 63 (9).

2. Cedrenos, t. II, p. 550; — Joël, p. 63.

3. Zonaras, t. XVII, 22.

4. An. Syn. Chron., p. 162.
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vivante l'agitation qui s'empara des esprits à Byzance lors

qu'il fallut donner un successeur au patriarche Alexis. Dès

que la nouvelle de sa mort fut connue, on mit en avant un

certain nombre de noms qui paraissaient destinés au trône

patriarcal '. Des coteries se formèrent en faveur de tel ou

tel. Les uns préconisaient un homme renommé pour sa vertu;

les autres parlaient pour leurs parents et leurs amis 2

L'empereur, au contraire, ne tenait aucun compte de ces opi

nions et, sans examiner les titres des divers candidats,

« comme la flèche va droit au but », il ne songea qu'à Michel

Ccrularius 3. Son dessein fut encore confirmé par des songes :

aussi, sans hésiter, il fit appeler Michel, comme pour le con

sulter sur le mérite d'autrui, et lui offrit à l'improviste le

trône patriarcal *.

Quelle véracité faut-il attribuer à la scène que raconte

ensuite Psellos? Est-il vrai que cette proposition bouleverse

tellement Michel Cerularius qu'il refusa d'abord tout net le

patriarcat? Doit-on croire que l'empereur fut obligé de

combattre pied à pied ses objections et que, sans s'attacher à

le faire revenir sur son refus, il détruisit par des raisonne

ments subtils tous les motifs invoqués en faveur de ce refus,

si bien qu'à la fin sa ténacité eut raison des résolutions de

Michel Cerularius? Est-il certain que, même après cette dis

cussion, le nouveau patriarche ne donna son consentement

qu'à contre-cœur 6? La scène est trop belle pour ne pas avoir

été arrangée et de pareils entretiens sont trop secrets pour

être transmis fidèlement, même de nos jours, à la postérité.

Ce qui est certain, c'est que Michel Cerularius finit par accep

ter le patriarcat et qu'aussitôt la décision de l'empereur

connue, son intronisation eut lieu.

1. Psellos, I, Orais. fun., p. 326.

2. Id.

3. Psellos, I, OraM- /""', P- 326 : « "Qaitep JîéXo; xat' eùftj fikrfih «po; toûtov

xal jiovov iitetoÇeOceo t, tyvyJ,. »

5. Id. pp. 326-327.

4. Id.
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Le 2a mars 1043, jour de l'Annonciation ', une immense

procession se déroula entre le palais de la Magnaure s et

l'église Sainte-Sophie. Le nouveau patriarche en occupait le

centre; les hauts dignitaires de l'Etat et de l'Eglise lui ser

vaient de suite et il s'avançait parmi eux, « brillant comme

le soleil au milieu du cortège des astres 3 ». Les éclairs de

joie que lançaient ses regards semblaient être « des rayon

nements de l'esprit ». Arrivé dans la basilique le cortège se

divisa : les uns se rangèrent dans le chœur autour de l'autel;

les autres firent la haie dans le vestibule. Ces préparatifs

achevés, Michel Cerularius s'approcha de la Sainte Table et

s'agenouilla devant elle profondément *. Solennel et ineffable

fut sans doute l'entretien qu'il eut avec Dieu, car en se rele

vant, il parut à tous animé d'un nouvel éclat dont les causes

ne pouvaient être que miraculeuses 6. Il donna sa bénédic

tion au peuple et, après avoir accompli tous les rites, il sem

bla « jeter pour toujours les fondements de la vertu 6 ». Le

lendemain; un des hauts fonctionnaires qui avait assisté à

cette pompe, Christophoros, plus tard juge à Mitylènc, con

sacrait dans quelques vers le souvenir de cet événement.

« Hier, dit-il, l'Annonciation a rempli la Vierge d'allégresse;

hier aussi la maison du Seigneur a été comblée de joie par

celui qui, élevé sur son trône au milieu de nous, est venu

apporter la paix à tous les chrétiens 7.

Tel est dans ses grandes lignes le récit de Y Oraison funèbre ,

Michel Cerularius aurait été choisi par la volonté toute-

puissante de l'empereur qui songeait à le créer patriarche

1. Psellos, I, Orais. fun. pp. 328-329; — Cedrcnos, 1. II, p. 550; — Zonaras,

t. XVII, 22; — Joël, p. 63 (9), An. Syn. Chron. (Sathas, t. VII), p. 162 (26).

2. Ce palais, situé entre le grand palais et l'église Sainte-Sophie, formait une

sorte de vestibule que l'empereur traversait pour se rendre dans la grande

église (voir Labarthe et Du Cange).

3. Psellos, I, Orais. fun., p. 328.

4. Id., pp. 328-329.

5. Id. p. 329.

6. Id.

7 Christophoros de Mitylène, pièce LX, p. 37.
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depuis le jour où il l'avait rencontré pour la première fois '.

La seule difficulté à vaincre n'aurait été que la résistance du

nouveau dignitaire; mais les formalités nécessaires à son élé

vation n'auraient pas été plus compliquées que celles em

ployées par Basile II pour installer sur le trône le dernier

patriarche, Alexis. Il le choisit simplement à son lit de mort,

comme jadis son prédécesseur Jean Tzimitcès avait choisi le

moine Basile à la mort de Polyeucte 2. De synode d'évêques,

d'élection populaire pas la moindre trace. Mais il est bon de

le rappeler : une oraison funèbre n'est pas un récit d'histoire ;

dans son éloge, Psellos se proposait de vanter les vertus de

Michel Cerularius, non de décrire les institutions de Byzance

et de remémorer à ses contemporains des détails connus de

tous. Il faut ajouter qu'il a pris soin d'atténuer les discor

dances qui auraient pu rendre trop disparate le portrait de'

son héros : il est donc bon d'en appeler de Y Oraison funèbre

au Réquisitoire et de compléter l'une par l'autre.

En deux endroits de ce pamphlet, Psellos fait allusion aux

conditions singulières dans lesquelles Michel Cerularius

aurait été nommé patriarche et, quoiqu'il en parle par prété

ntion, son opinion n'en est pas moins très claire et il affirme

que cette nomination n'a eu lieu qu'à la suite de marchan

dages et d'intrigues. « Je ne parle pas, dit-il, des promesses

qu'il a faites, de la corruption qu'il a exercée sur les électeurs

et du caractère de son élection, tt,v èitaYyeMav, tôv oexaTjxôv,

-rr>v <|/y1oov 3. » A la fin du discours, il est encore plus expli

cite : « Je n'ai pas voulu revenir sur ta vie passée, dit-il en

s'adressant à son accusé, ni sur les conditions dans lesquelles

tu es arrivé à l'archevêché, ni à la suite de quelles pro

messes ; je tairai ce qui a été divulgué depuis et à la vérité

on ne sait pas encore la plupart de ces choses inavouables '. »

1. Psellos, I, Orais. fun., p. 524.

2. Cedrenos, 1. II, p. 504.

3. Bibl. nat., iiis. gr. 1182, fol. 140.

4. Id., fol. 149 : « Kal oûte aoi tt,v itpu+,v JSiov Sit,Xey?a, <à Oaujiiaie aù, oSte

8Oev èr.l zi,'/ ipyiepuaûv^v èXt>XoOa; • xal Es' oloi; eitayyAiiaaiv ' oîft' ôitôaa aoi
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Ce langage est bien différent de celui de Y Oraison funèbre,

car il laisse entendre que les choses ne se passèrent pas

aussi simplement qu'elle le raconte. Il y eut donc une élec

tion, « tyiv <Itî<j!ov » ; Michel Cerularius fut obligé de corrompre

ses électeurs, « tov Sexao-jxôv » ; il dut faire des promesses

avant son élection, « ty)v èmxrfftkixv ». Nous voilà loin de

cette attitude majestueuse et de ce mépris des grandeurs

qui se transforment ici en une recherche à tout prix des

honneurs. Malheureusement nous avons plus de raisons de

tenir compte de ces allusions, quelque malveillantes qu'elles

soient, que de la scène théâtrale de YOraison funèbre. Nous

l'avons vu, plus d'un mois se passa entre la mort d'Alexis et

l'avènement de Michel Cerularius. Dans cet intervalle un

fait grave eut lieu : Constantin IX fit enlever le trésor

amassé par le patriarche Alexis dans le monastère qu'il avait

fondé ' et en priva ainsi l'église de Constantinople pour en

grossir les caisses de l'État 2. Michel Cerularius dut-il prêter

les mains à cette spoliation? Est-ce la compromission à

laquelle il dut se soumettre pour devenir patriarche 3 ? Il est

impossible d'en avoir la preuve et il est clair que puisque

cette confiscation eut lieu avant sa nomination, son assenti

ment n'était pas nécessaire. Il est donc probable que le

patriarcat ne lui fut proposé qu'une fois le fait accompli et

que force lui fut bien de se résigner à un amoindrissement

que son caractère ne le portait guère à subir, s'il eût été

déjà patriarche.

Encore moins est-il possible de trouver, comme le veut

Gfrorer dans la promotion de Michel Cerularius au patriar

cal un pacte destiné à affaiblir l'autorité du patriarche, car il

aurait donné à l'empereur la nomination des fonctionnaires

fietà taûta SuOpuXXeïtai ' xal yia où zà itXelovi aoi tûv àitooot,tuv SeSi)uoaIeu-

tai vûv »

1. D'après Du Cange ce monastère touchait aux murs de Sainte-Sophie et

était situé en face même du palais sur le Forum Augustœum. (Du Cange,

Constantinopolis Christiana, IV, p. 152.)

2. Zonaras, XVII, 22; Cedrenus, II, pp. 550.

3. Telle est l'opinion de Gfrôrer, Byzantinische Geschichlen, t. III, p. 627.
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ecclésiastiques et en particulier celle des fonctionnaires

financiers de l'église Sainte-Sophie. Cette opinion ne peut

s'appuyer sur aucun témoignage '.

Si Michel Cerularius a transigé avec quelqu'un, ce n'est

donc pas avec Constantin IX, c'est plutôt avec ses élec

teurs. Ainsi s'explique le passage mystérieux du Réquisi

toire qui complète les détails de VOraison funèbre. Favori

et en quelque sorte ministre de l'empereur, Michel Cerula

rius était destiné par la volonté impériale à monter sur le

trône patriarcal. Ce n'était donc pas Constantin IX qu'il

s'agissait de gagner, mais plutôt ceux qui avaient charge

d'élire le patriarche. Quels étaient ces électeurs? Sans doute

les métropolitains du patriarcat qui formaient le « synode

permanent », peut-être tout le clergé de la Grande Eglise,

qui élut d'après les chroniqueurs, le successeur de Michel

Cerularius, Constantin Lichudès \ Il est probable d'ailleurs

qu'il ne faut pas attacher une extrême importance à ces

accusations haineuses dont Psellos est si prodigue; en gros

sissant les faits il est arrivé à changer en corruption électo

rale de simples démarches qui devaient avoir pour unique

résultat de mettre la volonté des évêques en harmonie avec

celle de l'empereur 3. Ce qui demeure certain, c'est que,

quelle qu'ait été la forme de cette élection, cette volonté-ci

fut prépondérante. Michel Cerularius devint patriarche avec

l'agrément de Constantin IX. Après avoir songé à occuper

le trône des Césars, il dut se contenter du gouvernement des

âmes. Ce n'était pas là certainement l'objet de l'ambition

qu'il avait montrée dans sa jeunesse. Néanmoins, établi

dans cette haute fonction, il put satisfaire son amour de la

puissance et il sut dès le début s'y retrancher « comme

dans une forteresse * ». Il prit bientôt dans l'État une

1. Gfrôrer, Byzanlinische Geschichten, t. III, p. 627.

2. Scylitzès, pp. 644-645; Zonaras, XVIII, 4 ; Michel d'Attalie, éd. de Bonn,

p. 66 (12-19).

3. Telle est l'opinion de Fischer, Sludien znr byzanlinische Geschichle der

XI Jahrhunderts, p. 51.

4. Bibl. nat., ms. 1182, fol. 132 : « ûoirep i\ ixooii6Xeuv. »
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place à laquelle n'avaient jamais aspiré ses prédécesseurs.

11 vint habiter à Sainte-Sophie, où était le palais patriar

cal ' avec toute sa famille. C'est là sans doute l'explication

des reproches obscurs que lui adresse Psellos dans son

Réquisitoire. Il parle « d'un gynécée, d'absence de mystères,

de conversations profanes ». Il dénonce « les cris des enfants,

des nourrissons portés sur les bras, un festin de noces, des

chants du mariage, un mélange de ce qu'il faut séparer,

un temple sacré et une vie mondaine... 3 » II est exact

en effet que Michel Cerularius prit à sa charge les fils du

malheureux frère dont la mort tragique fit une si grande

impression sur son esprit. Il veilla sur leur éducation et

confia leur instruction à ce même Psellos qui devait plus

tard lui reprocher sa bonne action, ce qui ne l'empêche pas

d'ailleurs dans son Oraison funèbre de revendiquer la gloire

de ce choix. Il explique complaisamnient « qu'ils vinrent

s'abreuver aux sources de ses discours et, après avoir appris

l'art de la parole, s'élevèrent jusqu'aux hauteurs de la

philosophie 3 ».

A côté de ses neveux vivait aussi sans doute la nièce du

patriarche, Eudocie, qui devait être dans la suite impératrice

deByzance *. Elle était la fille de ce Jean Macrobemlitès, qui

avait conspiré autrefois avec Michel Cerularius pour lui don

ner l'empire, et d'une sœur du patriarche °. Elle épousa un

des plus vaillants généraux de l'armée byzantine, le futur

1. Le « Patriarchium » était situé en effet tout près de la grande église et

communiquait certainement avec elle, comme le prouve l'histoire de la

révolte de 1057. Il se composait de plusieurs « triclinia » dont l'un, le Tho-

maïtés, renfermait la bibliothèque des patriarches et avait vue sur le Forum

Augustœum, en face du palais impérial. C'est aussi dans cet édifice que se

trouvaient les deux tribunaux du patriarche, le Secretum majus et le Secrc-

tum minus. (Du Cange, Conslantinop. christ., II, p. 143.)

2. Bibl. nat., lus. 1182, fol. 146 : « Eiuiiû tiXXa ' tt,v yuvaixuvltiv; t+,v tûv

xatairetiaiiJta)v içaipsaiv ' ti; iviépou; eVtu^ia;. 'Aoi+,|ii tôv xXauO|iôv ' tûv

Ppeçûv, ti iiil tf,; iyxÎXt,; veoyiXi ' t+,v faiy|ii'a; 8o!vT,v ' ti iiii8aXi|iia

iouata ' tô 9uvÎ<|"i ti iiiixti ' 8eïov veûv xal xoa(iixôv èvSiaitT,|ia... «

3. Psellos, II, lettre CLX, pp. 414-416. ld., Omis, funèbre, pp. 352-353.

4. Psellos, I, Omis, fim., pp. 380-381.

5. An. Syn. Ciiron. (Sathas, t. VII, pp. 146-151).
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empereur Constantin Ducas. Il n'est pas douteux que ce soit

ce mariage, célébré peut-être dans la propre demeure du pa

triarche, qui ait si fort scandalisé Psellos, alors que, quelques

années plus tard, il devait en vanter l'éclat dans son Oraison

funèbre '. Il est, d'ailleurs, certain que cette alliance donnait

au patriarche un point d'appui solide dans la haute société

de Constantinople. A sa famille proprement dite devaient se

joindre des alliés et des amis qui formaient autour de lui

comme une sorte de bataillon sacré et dont l'influence oc

culte ou manifeste devait être pour lui d'une grande impor

tance dans les principaux événements de sou pontificat.

Au milieu de cet entourage, le patriarche ne menait pas

une vie purement ascétique. Il semble qu'une fois à Sainte-

Sophie, il ait continué comme par le passé à allier, comme

le faisaient la plupart des Byzantins, la vie religieuse à la

vie mondaine. Un patriarche n'était pas alors obligé de vivre

comme un moine : n'avons-nous pas vu que le patriarche

Alexis avait passé son pontificat à amasser l'immense trésor

qui devint la proie de Constantin Monomaque? Il faut donc

ajouter foi, dans une certaine mesure, aux détails quePsellos

nous donne dans son réquisitoire sur la vie de Michel Ceru-

larius; mais nous n'oublierons pas non plus qu'obligé de

trouver tout détestable dans cette vie, il s'est laissé entraîner

à répandre une couleur de crime sur les actes les plus inno

cents et les plus vulgaires. Ces réserves faites, le tableau

qu'il trace jette un jour curieux sur la manière de vivre d'un

patriarche byzantin au xi" siècle.

Chaque matin, dit-il, une véritable armée venait assiéger

son palais. « Tous frappaient à la porte l'un après l'autre et

ils entraient aussitôt. C'était un marchand de fards ; puis,

un artiste en tout genre ; puis, un marchand d'aromates, un

porteur d'eau, un repasseur de couteaux, un pâtissier, un

orfèvre. Celui-ci est expert en pierres précieuses ; cet autre

exhibe quelque autre chose. C'est une coupe de cristal dia

1. Psellos, I, Orais. fun., pp. 380-381; — Mich. d'Attalie, p. 56 (14).
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phane et précieux, ou bien un vase de Thériclès que rend

plus beau une désignation nouvelle ou une magnifique ex

pression; ou un coquillage; ou un poisson, le merle argenté,

le melegkoryphe doré ; et chacun d'eux émettait des sons

d'une façon particulière au moyen d'un système mécanique.

L'un lui présente un aromate rond, enchâssé dans l'or;

l'autre un diamant, un morceau de marbre ou une escar-

boucle ; un autre des perles, soit rondes et bien blanches,

soit divisées et allongées. Et il trouvait du charme à ces

objets, soit pour leur beauté, soit pour leur forme, soit

pour leur construction. Venaient ensuite des astrologues,

puis, après eux, des devins, de ceux qui ne connaissent pas

autre chose que leur art de divination et qui, d'ailleurs,

sont crus, non pour leur art, mais à cause de leur pays ; l'un

parce qu'il est Illyrien, un autre parce qu'il est Persan... '. »

Quel était, d'après Psellos, l'objet des visites de ces char

latans? Ils connaissaient les vertus merveilleuses des pierres

et apportaient au patriarche le secret de faire de l'or. Malgré

toutes leurs recettes, « le fer restait toujours du fer; l'airain

ne prenait de l'or que la couleur 2 ». Il semble, en effet,

que cette recherche de la pierre philosophale ait occupé

l'esprit de Michel Cerularius ; mais il eut, en tout cas, pour

complice, son futur accusateur, car on a retrouvé un traité

1. Bibl. nat., ms. grccll82, fol. 148 : « "AXXo; éit1 d"XXt|> é+ôçei tt,v aOXeiov '

xal èçéÇn; itivte; eirrieaav • ô àvOo6iço; ' ô tûv itoixiXuv St,jiioupyô; ' ô ip<ojiato-

'fipo; ' ô jieteupiÇuv to 0Sup • b z\v jiuXïtt,v XiOov fiSi xivuv ' ô tî; itupa jiiSa;

xataaxei/dSÇuv ' ô y_puaoy/iijjtuv • ô ti; XIOou; eiSii; ' xal âXXo; âXXo ti çépuv

èSeixvu • ô jj-cv xùiteXXkk t?,; Siaçavoû; DeXXou xal itoXutiiiou • ô Sè St,pixXei jieti

tûv xalvuv ovojiatuv xal t?,; itoXuteXeia; tûv XéÇeuv • ô S1 xofyûXiov • f, àaiti-

piov " t, ip-ppoû xottusov ' iJ ypuaoû jjieXeyxôpuçov • iSia; ".evza çuvi; ûito jrr,y_avi-

xoû —veûjiato;. 'O Se itepiçepe; ipujia atiyiian xaOt,Xujievov ypuaoï; • ô Sè àoauavta

'f, "kwyyizt|v ^ âvOpaxa ' xal àXXô; jiapyapita; t, toù; ixpi6û; èasaipojiévou; xal

Xeuxo'titou;, î, toù; xatixuv Sieayriuati auévou; ' xal ètcoiteto tuv jjlev, tu xiXXei •

tûv Sè tû> ïyf,<iati ' tûv S' tti pvr,yavf. 'AaTpoXoyoi Sé tive; eitl toûtoi; xal

jiavtei; tûv oùSèv cïootu>v oùS' Sti jlavteïa; eîSo; èitiatajiivwv, 7tiateuojiévd>v Sè

a'XXu; ojx, àito tt,; zéyyr^, àXX' iito toû Iflvou; ' tm ô jièv 'iXXupio; ' ô Sè

népar,; »

2. Mss. gr.,1182. Bibl. nat., fol. 148 : « 'AiteteXeïto S' oùSév • àXX' f,v ô aiSt,po;

lûOi; aiSt,po; xal ô yaXxo; ypuao; àypi toû ypujiito; »



ÉTAT DE CONSTANTINOPLE ET DE ROME EN 1054 73

sur la « Fabrication de l'or » que Psellos lui-même avait dédié

au patriarche '.

Mais ces curiosités ne pouvaient remplir toute la vie de

Michel Cerularius, et il faut se mettre en garde contre les

insinuations malveillantes par lesquelles Psellos essaye de

prouver son indignité. D'après son réquisitoire, « jamais il

ne prenait part à une conversation sacrée, jamais il ne tenait

une tablette en main....; il était ignorant des principaux

dogmes.... ; jamais il ne consultait, à leur sujet, des livres

ou de plus sages que lui 3 ». D'après le même pamphlet, il

manifestait cet esprit irréligieux jusqu'au pied de l'autel.

« On l'a vu rire et bavarder à la Sainte Table 3. » — « Il a

déshonoré l'hymne admirable en l'honneur du Christ *. » Ou

bien, « saisi comme de folie, il s'avançait à travers l'église,

avec un appareil sacré, la tiare en tête, escorté de chaque

côté par des troupes symboliques, semblable à un Dieu

marchant à travers le ciel 6 ». Ici Psellos se trahit lui-

même, car une pareille gravité s'accorde mal avec l'atti

tude irrévérencieuse qu'il prêtait d'abord au patriarche dans

l'exercice de ses fonctions. Il faut croire, au contraire, que

c'est par la majesté de son maintien que Michel Cerularius

a séduit le peuple dont il devait plus tard soulever les pas

sions. Cette majesté n'était pas, d'ailleurs, le fragile décor

qui servait à masquer d'âpres ambitions, mais l'expression

sincère des hautes pensées qui formaient le fond de sa vie

religieuse.

1. Xpuaoiioia. Voir Ruelle, Revue des Études grecques, année 1889, p. 260.

2. Bibl. nat., ms. gr., 1182, fol. 147 bis : « Tô Sè y.r$Ho-k pifie toî; Oeiote-

poi; tûv 'Kôyav iipooo|iiXeïv, |i^Se ti dveXiÇai Seî.taipiov OùSèv yoOv tûv xa8'

T,|ii; i\Sei Soy|iituv, oùS' 8ti 0I601 -^iiiatato oùSs ti tûv èiiI taûta fii6Xfuv

■ivé--u;cv o0Sè tûv o0Ï0té5Uv è-ûOeio... »

3. Id., fol. 147 : « Xal ti) Upf tparaéÇt) iipoxfiyyiae' xai yiXHv ûiito xal otu|iuX-

X<S|ievo<. »

4. Id. : « Tov 8au|iaioiov toû J|ioû 'IT,aoù; 8pii|i6ov 8v S\ iiouta éiri |iey^Xoi; tpo-

iiai'oi; xatT,veyxs, ST,|ioatav a\<ryûvr\v ^yeîto. »

5. Id. fol. 147 bisi « Ei Sé tote toû yeXiv lr.i\i\-r\oio Ou|ioû xal |iavia; tiii|i-

iiXatai xal irpoaiiv zoîi iSûtoi; |ieti tr^ Upi; èxsivrç; tiii6oXf,; xal tr.; xiSa-

peu;, xai Sopuçopoù|ievoi Ixatépu8ev taï; au|iSoXixaï; tï;eai ' xai oîaSr, Osi; iipô;

tôv èvSotepov iyo|ievo; oùpavov. »
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11 faut, en effet, le reconnaître, et Psellos lui-même en est

un sûr garant, Michel Cerularius savait allier à ces occupa

tions profanes une véritable vie d'ascète. Par là il ne diffé

rait pas de ses contemporains dont la vie mondaine était

souvent interrompue par des crises de dévotion et qui étaient

tout préparés à quitter leurs honneurs et leurs richesses

pour aller s'ensevelir au fond d'un cloître. Les Psellos, les

Constantin Lichudès, les Jean d'Euchaïta sont d'illustres

exemples de cette tendance. D'ailleurs, le goût de l'astrologie

et des sciences occultes n'était peut-être qu'une des formes

du mysticisme qui envahit peu à peu la vie du patriarche.

« Je mène une vie diamétralement opposée à la tienne, » lui

écrivait Psellos '. La théologie et le service divin semblaient

être de plus en plus ses principales préoccupations s. Psellos

comparait la mobilité de son propre esprit sans cesse en

mouvement d'un objet à l'autre, à la fermeté et à la stabilité

de Michel qui semblait, lorsqu'il entrait en contact avec des

humains, « descendre du ciel sur la terre », et qui paraissait

au milieu d'eux comme un étranger 3. 11 n'accordait donc

aucune considération aux sciences profanes ; il était pour

ainsi dire « suspendu au divin suprasensible * » . Il affection

nait les méditations sur les mystères et il aimait les expres

sions symboliques, « surtout lorsque son discours était porté

comme sur des ailes par l'autorité que lui donnait son pouvoir

archiépiscopal 6 ». D'ailleurs, dans ses discours, il semblait

réunir deux sentiments opposés, l'austérité et l'indulgence.

Il disait qu'il fallait détester les traîtres, mais en avoir pitié 6.

Il savait, en un mot, fondre dans une même harmonie les qua

lités si différentes qui conviennent à un ascète et à un évêque ' .

1. Psellos, II, lettre CCVII, p. 505.

2. Id.

3. Id., p. 506.

-4. Psellos, I, Orais. fun., p. 350 : « 'Airopp^tu; xa'i ûr.io oûaiv è!-sxpe|i«o toû

T)siou. »

5. Id.

6. Id.

7. Id.
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De là vint sans doute la haute autorité que Michel Ceru-

larius acquit immédiatement sur les habitants de Constan-

tinople. Une grande partie de ses contemporains le vénéra

comme un saint. Les lettres que lui adressait Psellos nous

montrent encore avec quelle déférence les plus hauts per

sonnages de l'Empire le traitaient. L'écrivain n'emploie pas

plus d'hyperboles, lorsqu'il s'adresse à Constantin Mono-

maque. « Sa nature, dit-il, dépasse la nature humaine; il lui

suffit de parler pour qu'on tremble et de froncer le sourcil

pour qu'on tombe anéanti... Seul il peut, d'une âme tran

quille et le sourire aux lèvres, pénétrer dans le Suint des

Saints et en soulever tranquillement le voile ; seul il n'a pas

besoin de la puissance des rois '. » — « C'était bien là,

s'écrie-t-il, l'archevêque qui nous convenait; sa puissance est

redoutable. Elle n'est inférieure ni à celle de la pourpre ni

à celle du diadème s. » Et, dans son Oraison funèbre, Psellos

fait remarquer qu'il était également propre aux deux dignités

suprêmes de cette vie, la royauté et le pontificat 3.

Ce langage et ces idées ne sont pas, d'ailleurs, l'apanage

de Psellos. Un poète du temps, Jean d'Euchaïta, parle de

même. Dans une de ses pièces, il établit un parallèle entre

l'image de l'empereur et celle du patriarche. « L'un, dit-il,

est le maître des corps ; l'autre a été choisi pour être le pas

teur des âmes. Tous deux ont été destinés au commande

ment *. » Ailleurs, il rappelle que tous deux sont les

« Christs », les oints du Seigneur s. On ne parlera pas autre

ment de l'autorité du pape à la cour de Grégoire VII.

Ces idées, qui peuvent paraître des flatteries de courtisan,

étaient bien celles que Michel Cerularius se faisait lui-même

de son pouvoir. Pour en faire une réalité, il avait à sa dispo

sition une énergie que ni la bonne ni la mauvaise fortune

1. Psellos, II, lettre à M. Cerular. CCVII, p. 510.

2. Id.

3. Psellos, I, Orais. fun., p. 327.

4. Joannes Euchaïtensis. Migne, Pat. gr., t. CXX, p. 1183 a.

5. Id., p. 1163.
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ne purent jamais faire plier; ou plutôt ces idées absolues sur

le pouvoir patriarcal, ne sont que l'expression du caractère

entier qui fut sa principale force d'action dans toutes les

luttes qu'il eut à soutenir. Il avait résisté à l'exil et aux

menaces de Jean l'Orphanotrophe; il sut, chose plus difficile

encore, résister à l'amitié et aux flatteries de Constantin

Monomaque, et plus tard il supporta avec une fermeté stoï

cienne son dernier exil et la trahison de son allié, l'empe

reur Isaac Comnène. Il ne faut donc voir qu'une calomnie

dans l'accusation que Psellos lui jette à la face d'avoir eu le

caractère « bas, souple, digne d'un flagorneur et d'un para

site..., aussi éloigné du caractère d'un archevêque que la

méchanceté de la vertu ' ». Nul, au contraire, ne fut moins

souple et moins accommodant que ce patriarche. S'il dut

parfois faire des concessions, ce ne fut jamais que devant la

force, et encore il ne tarda guère à les reprendre. Psellos est,

au contraire, plus près de la vérité, lorsqu'il lui reproche les

haines vigoureuses qu'il portait à ses ennemis et l'orgueil

qu'il affectait parfois ; quels que soient ces défauts, ils s'accom

modent mal, on en conviendra, avec la bassesse du caractère.

« Si quelqu'un lui avait résisté une seule fois, même plus

ou moins de dix ans après, même s'il était confondu au milieu

du peuple, la colère et la rancune du patriarche le poursui

vaient. Ses souvenirs étaient ineffaçables; chaque fois qu'il

voyait l'homme, sa mémoire revenait. Et il n'y eut jamais

aucun apaisement, aucune atténuation possible s. » Sa haine

poursuivait l'ennemi avec une rigueur impitoyable. « S'il

appartenait au clergé, il était immédiatement chassé de

toutes les églises et excommunié, comme s'il eût commis un

1. Bibl. nat., qis. grec 1182, fol. 187 : « Bavauaov tiva xai yeipûvaxta |iiXXov

pu|ioXôxuv xai iùtpar.fkuv âvSpuv oùSèv Siaçep'Svta - xai iipô; dpyiepuaùvT,; 4Çtu|H

toooûtov içsarr,xôta ij ivtixei|ievov S<rov irpô;t+,v ipérriv r, xaxia... »

2. Bib. nat., ms. grec 1182, fol. 147 : « E! oi m aùtiô àieaÇ irote irpoxsxpoû-

xsi ' br.ôii Sex<tT,; tXeov T, È'Xasuv ètùyyavev uv xai tu iroXXiji Sifiup auve;T,tiÇeri^

T, |if,vi; èvtauOoi ' xai ô i-pisi|ievo; xôto;. K al f, ivc-tVr.ato; |ilvr.(iT, ' xai ôaixi; "&oi

tôv avOpuiiov, iviatopc. xai ive|if|ivt,axï. Kai oùSe|iia o<iSa|iô8iv oût 'iiicfieiXi;i;, oîit

i\iXiiaati. »
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acte défendu par la loi. S'il s'agissait d'un sénateur, il était

accusé d'avoir violé les lois et, s'il se plaignait à l'empereur,

le fouet, l'exclusion du sénat et l'emprisonnement étaient,

au prix du patriarche, tout ce qu'il méritait '. » Quelle que

soit l'exagération de ces paroles, on est forcé de reconnaître

qu'elles sont justifiées dans une certaine mesure. Rempli

d'ardeur pour soutenir ses convictions, Michel Cerularius

était capable de briser sans pitié tous les obstacles devant

lui. La position qu'il prit à Byzance lui suscita de nombreux

ennemis; il fut souvent attaqué, d'une façon détournée, il est

vrai. L'évêque d'Euchaïta a composé une pièce pleine d'in

dignation contre un certain pamphlet où l'empereur n'était

guère plus épargné que le patriarche *. Michel Cerularius

combattait ses ennemis avec àpreté. 11 fil ainsi sentir le poids

de sa haine au Lombard devenu patrice d'Italie sous le nom

d'Argyos, qui venait à Constantinople réveiller le zèle de Cons

tantin IX pour ses possessions d'outre-mer 3. L'empereur

même qui l'avait fait patriarche éprouva ce que valait son

inimitié. En un mot, il savait exercer ses vengeances avec la

même ténacité qu'il mettait à réaliser ses projets.

Un tel homme, en effet, ne pouvait exciter que l'amour ou

la haine ; il devait être entouré d'amis dévoués ou d'enne

mis décidés. Aussi convient-il de faire des réserves lorsque

Psellos, continuant son analyse du caractère de Michel Ceru

larius, va jusqu'à l'accuser de n'avoir jamais aimé personne.

« Il n'y a pas un homme, ajoute-t-il, qu'il n'ait détesté. Il

était pourtant en relation avec plusieurs d'entre eux ; mais il

avait une humeur si funeste et si ingrate que ni ses parents,

ni ses familiers, ni ses voisins, ni ceux dont le temps aurait

dû consacrer l'amitié, ni même ceux qu'il avait honorés

1. Bibl. nat., ms. grec H82, fol. 147 : « Kal eï |iev ti; toûtuv tû xWipip

xateiXexto, iiaaûv eùOù; -ûv iAKktpim dirt,Xaûver0 ' xai uatép ti tûv diii)Y9peu|ii'vuv

tû vô|iaj SeSpaxôi; iaoipiÇsto. Ei Sè t?,; auvxX-r,tov pouVr,; {zùyyavei uv, ypaçaï;

aùtôv irapi vô|iov èSiuxa;. Kai ôTÎxi; t<J) xpatoûvti Ivtuyoi |iaatiyouv tJjiou tov

iv8puirov, xai driieXaûveiv tf,; vepouaia;... »

2. MiRne, l'at. qr., t. CXX, p. 1163.

3. Voir le chapitre suivant.
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ouire mesure ne pouvaient compter sur son attachement ou

rechercher sa bienveillance. Boire dans la même coupe que

loi, le fréquenter, recevoir ses éloges n'empêchait pas d'êlre

compté au nombre des importuns. Tous lui étaient sus

pects '. » Il est, au contraire, certain que Michel Cerularius

a eu non seulement des partisans dévoués, mais même des

amis. Sans parler de son amitié pour son infortuné frère

que Psellos lui-même devait citer comme un modèle dans

une « lettre sur l'amitié 3 », il s'est montré plein de bonté

pour ses neveux et sa nièce J, et les nombreux dévouements

qu'il a su créer autour de sa personne sont une réfutation

suffisante de ces allégations. Elles s'expliquent pourtant par

la rancune que Psellos devait garder à Michel Cerularius de

ce que son éloquence de rhéteur n'avait eu aucune prise sur

lui. Les lettres qu'il lui adressa sont à cet égard bien ins

tructives et. s'il est possible de leur donner un ordre chrono

logique, c'est d'après les sentiments qu'elles expriment.

Les premières sont écrites d'un ton libre et familier ;

Psellos ne ménage ni ses efTets de style, ni les détails sur

les actes les plus intimes de sa vie, sur les bains qu'il prend

avant son repas ', sur les poissons rares qu'il pèche s. Mais

bientôt une divergence semble avoir brouillé les deux amis :

Psellos fait allusion aux calomniateurs qui l'ont desservi

auprès du patriarche et deux lettres sont consacrées à une

réconciliation qui semble pénible 6. Enfin, dans une lettre

plus longue, le « consul des philosophes » s'attache à mettre

1. Bibl. nat, ms. grec 1182, fol. 147 : « IzCkv. S1 tuv tÎvtuv oùîrva ' oùS' ixr.v

i?iriiv v.va, Sti toî; (ijv tw< £v8?û-uv ir.fybivïzo ' tôï; Si irpore'xr.to ' iXXi

toooGtov ï,v raaiov tô T,8o; xal SuoxôXov, û; hr/te toù; •7T->» t0'^ y*v0J»i |",™

to'j; — iAai to'J-u yjvuttT,xôta;, îar.te tov; ryysi'-ova;, |i+i to'j; iriXa'. xaBieouaavta; '

|if, toi; Jirii€aX<ivtu; t;iir.aavta; irpoaolxcûaaatoi xai iVr.Or, oiXiav |ivT,TiiJartai.

'AXXi xiv il v.; litû xoivoû |ietiîye aparr^oo; ' xîv -joou(iiAr. ' xiv tyxU|iiou;

«oè|ivv/e, |ietJ tuv d/^iatuv xatt,pi8;aeît0 ' xaf Girotto; xJtû -ï; avr*iv4|ievo;. «

2. Psellos, H, p. 522.

3. Psellos, I, Orais. /'un., pp. 380-381.

4. Psellos, II, lettre LV1, p. 287.

5. Id., lettre LVII. p. 289.

6. Id., lettre LVIlI.p. 290; lettre CLIX, pp. 412-414 ; lettre CLX, pp. 414-416.
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en lumière les principes opposés qui le séparent de Michel

Cerularius ; il montre qu'il ne s'agit pas là d'une simple

différence d'opinion, mais de deux conceptions de vie diamé

tralement opposées. Il se plaint avec une amertume visible

du mépris dans lequel le patriarche tient ses brillantes

qualités littéraires ou dialectiques. Il va même jusqu'au

persiflage et c'est le sourire aux lèvres qu'il parle de cette

sérénité olympienne, de ce calme imperturbable si opposé à

sa propre devise : « Je me flatte d'être un homme '. » Les

relations de Psellos avec Michel Cerularius apportèrent donc

au philosophe de grandes déceptions, non, comme il le dit,

parce que le patriarche était incapable d'avoir un ami, mais

parce qu'il appréciait peu ce caractère mobile et inconsis

tant, si différent du sien, si prêt à se plier aux circonstances,

et capable de combler d'éloges les plus plats, le lendemain,

l'ennemi sur lequel il avait déversé la veille les plus noires

calomnies.

Bien différent était le caractère de Michel Cerularius. Il

ne faut pas prendre au sérieux les dépositions des valets de

chambre recueillies par Psellos et d'après lesquelles il aurait

été un tyran domestique, redoutable à ses serviteurs qu'il

faisait rouer de coups sans raison 2. Il ne faut pas davantage

s'exagérer les prétentions que Psellos lui prête d'être seul

issu « de Chronos et de Rhéa 3 » ; mais il est certain qu'il y

avait en lui un orgueil immense et une volonté impitoyable.

Incapable de toute compromission, il arrivait au but par une

qualité opposée à la diplomatie tortueuse de ses compatriotes,

par la franchise et quelquefois par la brutalité. L'éclat qu'il

donna à son sacerdoce lui gagna les cœurs du clergé et du

peuple, et la réserve qu'il porta dans ses relations avec les

hommes, fit bientôt de lui une puissance indépendante. Il

prit, en face de Constantin IX, une attitude qui n'était guère

1. Psellos, lettre CCVII, p. 506 : « 'Eyù y iti ivOptrao; elvai ôpoXorû, Çûov iXXoiu-

tôv xa! tpeittôv. »

2. Biul. nat., ms. grec 1182, fol. 147 bis.

3. Id. : « 'EajtÔv Sè jiovov irb Kpôvou xal 'Pea; eyeveaXôyei. »
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habituelle aux patriarches de Byzance. Il se mit, en quelque

sorte, au-dessus de tous les partis, de toutes les querelles qui

agitaient ses compatriotes. Des hauteurs d'où il planait au-

dessus de ce monde de mesquines rivalités, il apparut comme

un être surhumain, comme un arbitre entre l'empereur et ses

ennemis. Il prit l'habitude de traiter avec tous les pouvoirs

d'égal à égal ; un simple fait le montrera.

Au moment de la révolte de Léon Tornicios, en 1047,

lorsque Constantin IX, sans argent et sans troupes, était

abandonné de tous et tenait conseil pour savoir si la fuite

n'était pas le meilleur parti ', Michel Cerularius fut de ceux

qui lui restèrent fidèles. Il alla le réconforter de ses conseils,

obtint la préférence sur les autres conseillers et releva le

courage et la fortune de Constantin Monomaque 2. Mais

lorsque la chance eut tourné et que les révoltés furent ex

posés au massacre et aux représailles des vainqueurs, le

patriarche changea de dispositions pour eux. Au lieu de les

accabler, il ne s'occupa plus que de les sauver do la colère

de l'empereur et parvint à en arracher un grand nombre au

supplice 3. Bien plus, les corps de Tornicios et de son prin

cipal complice avaient été attachés à une croix. Michel Ceru

larius accourut aussitôt et, de sa propre autorité, les fit

détacher avec éclat *.

Ainsi le patriarche témoignait sa fidélité à l'empereur,

moins comme un sujet qui accomplit sa dette envers son

souverain que comme une puissance qui en aide une autre.

Dans le moine arrivé au trône pontifical subsistait toujours

l'ambitieux qui avait rêvé un jour de devenir empereur.

Désormais, le but de cette ambition était déplacé, mais elle

était d'autant plus effrénée qu'elle semblait plus pure et plus

désintéressée. Michel Cerularius, d'après Psellos, élait né

1. Psellos, I, Constantin IX, pp. 153-155 ; Cedrenos, t. Il, p. 563.

2. Psellos, I, Omis, fun., pp. 346-347.

3. ld., p. 347.

4. ld. : ii OùSè xexouuiuvu>; xal àiC0çt,tii *^' '>*t, itou xa! teOopu6t,jjivu; Ixeïvtîv

te toû SjûXou xaOtipt,xei jieté<opov t^St, yevovôta xal tov :rjtoxpxtopa éti jiiXXov

èitapOévtI xatt.veyxev. »
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pour le commandement '. Nous voyons, dès à présent, com

bien ce jugement est exact. Un tel homme ne se contentera

pas de présider aux offices religieux de Sainte-Sophie, assis

sur son trône pontifical. Il voudra commander à Constanti-

nople ; il cherchera à se rendre maître de l'État en arrivant à

la domination suprême de l'Eglise grecque. Tel était le

patriarche que la cour de Rome eut à combattre.

III. — LE PAPE.

Mais au moment même où un patriarche de Conslanti-

nople était porté par son caractère et son amour de la domi

nation à rompre avec la politique de ses prédécesseurs, le

siège de Rome était occupé par un pape disposé à la résis

tance. Le caractère résolu et autoritaire de Michel Cerularius

se retrouvait dans Léon IX et ce fut la rencontre de ces deux

forces impétueuses qui donna au conflit son caractère de

violence.

Plus que Michel Cerularius encore, Léon IX appartenait

à une très grande famille, celle des comtes du Nordgau 2.

Son père était un proche parent de l'empereur Conrad et,

après avoir achevé son éducation à Toul et y avoir recueilli

les germes d'ascétisme qu'il devait cultiver plus tard 3, ce fut

à la cour de cet empereur qu'il fit ses débuts dans le monde.

Il devint, d'après Wibert, le familier de l'empereur et de

l'impératrice *. Chapelain de son royal parent, aussi remar

quable par ses qualités militaires que par sa piété 6, il sem

blait destiné à être un de ces prélats mondains pour les ser

vices desquels les grosses abbayes et les riches évêchés étaient

une récompense naturelle. Et pourtant, dès sa jeunesse, il

1. Telle est l'opinion qu'il développe dans toute son Oraison funèbre.

2. Wibert, Vie de IJon IX, I, 1 .

3. Wibert, I, 2-3.

4. Id., I, 6.

5. Id., I, 7. A vingt-trois ans, il mène en Lombardie une troupe à la suite

de Conrad II.
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montra son caractère personnel en rompant avec ces habi

tudes de cour et en donnant à ses contemporains, ce qui était

alors une grande nouveauté, l'exemple de suivre scrupuleu

sement les lois canoniques. En 1026, à vingt-quatre ans, il

fut élu évêque de Toul ; en vain, l'empereur voulut le détour

ner d'accepter en lui représentant que Toul était un des plus

pauvres évêchés de l'empire ' ; en vain, soucieux plus que lui-

même des intérêts de son pupille, il lui refusa l'autorisation

d'accepter les suffrages du chapitre : Brunon fit si bien par ses

prières, qu'il eut raison et devint évêque de Toul. Mais ce

fut une nouveauté plus grande encore lorsque, après avoir

été choisi pour être pape à l'assemblée de Worms, en 1047,

il mit, pour condition formelle à son adhésion, qu'il serait

d'abord élu régulièrement par le clergé et le peuple romain 3.

On vit le nouveau pape se rendre à Rome sous un habit de

pèlerin 3 et, devant les fidèles assemblés, déclarer qu'il était

prêt à retourner dans sa patrie, si le choix de l'empereur

n'était pas ratifié par eux *. Cette conduite eut pour effet de

remplir les Romains d'enthousiasme et donna à Léon IX

assez d'autorité pour qu'il pût étendre à l'Eglise tout entière,

l'œuvre qu'il n'avait pu poursuivre jusqu'ici que dans son

obscur évêché, la Réforme.

Que Léon IX ait été ou non moine de Saint-Benoît, il a

de tout temps tenu en grande affection l'ordre de Cluny.

Pendant les vingt années qu'il passa dans l'évêché de Toul,

il entreprit d'établir la Réforme dans son diocèse et, avec

l'aide de son conseiller Guidric, il introduisit dans les monas

tères des habitudes d'autorité et de discipline qui y étaient

depuis longtemps abandonnées "... Une tradition veut que

ce soit un des principaux partisans de la Réforme, Hilde-

brand, qui lui ait donné le conseil de n'accepter le siège de

1. Wibert.I, 8-9.

2. Id., II, 2.

3. Id.

5. Id., I, xi.

4. Id.
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Saint-Pierre qu'après avoir été élu régulièrement '. Quoi qu'il

en soit, c'était bien agir selon l'esprit qui animait les réfor

mateurs de Cluny, car, avant de réformer l'Église, il fallait

d'abord réformer la papauté ; dans un siècle d'ascétisme les

vertus monastiques étaient nécessaires à l'autorité morale

d'un pape. Léon IX avait la mission de faire oublier les

règnes des Benoît VIII et des Benoît IX ; mais, pour entre

prendre la tâche qu'il rêvait d'accomplir, il devait faire de

la papauté une puissance indépendante et universellement

respectée. C'est là tout le secret de sa politique.

A cette politique il apporta toutes les ressources de son

caractère ardent, toute la ferveur de son enthousiasme et

même l'instinct batailleur qu'il tenait de ses ancêtres et qu'il

mit au service de l'Église. Dans son extérieur tout était fait

pour séduire les hommes autant que pour les dominer. Sa

figure était agréable, et lorsqu'il parlait il savait charmer ses

interlocuteurs. Avec sa simplicité d'enfant, il semblait supé

rieur aux plus sages par son expérience. Mais il faisait écla

ter surtout l'exubérance de sa nature lorsqu'il distribuait aux

pauvres des aumônes à pleines mains ou lorsque, absorbé

dans de longues prières, il laissait couler à flots des larmes

de joie et de reconnaissance. Il avait l'instruction de la

moyenne de ses contemporains et, peu de temps avant sa

mort, il avait entrepris une nouvelle étude, il s'était mis à

apprendre le grec. Tel fut le pape qui commença à réformer

l'Église.

Il mena cette œuvre avec la fougue de son tempérament

et, pendant son pontificat, il ne se passa pas d'année sans que,

dans quelque partie de la chrétienté, il ne vint tenir un synode

devant lequel comparaissaient les prêtres simoniaques et où

étaient flétris les vices qui désolaient l'Église. Dans la seule

année 1049, eurent lieu les trois assemblées de Rome, Reims

et Mayence ; l'année suivante, à Siponto, il déposa deux ar

chevêques simoniaques ; à Verceil, il excommunia l'arche

1. Vie de Léon IX, par Brunon (voir Delarc, lAon IX, p. 133).
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vêque de Ravenne, chapelain de l'empereur, coupable de

réclamer une partie du patrimoine de Saint-Pierre. Chaque

année, au moment de Pâques, il présidait à Rome les assises

de la chrétienté réformatrice, et c'était de là que partaient

les excommunications lancées contre les prévaricateurs '.

Cette lutte ne se livra pas sans résistance ; il fallut revenir

plusieurs fois sur les mêmes décisions et, en certaines occa

sions, les haines amassées faillirent coûter cher au pape. A

Mantoue, en 1053, les évêques lombards empêchèrent le pape

d'assembler son synode ; une rixe entre leurs gens et l'es

corte pontificale fut près d'amener une sanglante querelle.

Mais rien n'arrêtait l'activité de Léon IX et le souci de la

réforme ne l'empêchait pas de poursuivre une autre entre

prise qui devait en assurer le succès. Pour mener à bien la

Réforme de l'Eglise, il fallait un pape très puissant tant au

point de vue matériel que spirituel. Léon IX fit tous ses

efforts pour procurer à la chaire de Saint-Pierre la puissance

qui lui manquait.

Sa politique temporelle ne fut. pas heureuse, mais ses

échecs eux-mêmes devaient être plus tard féconds pour le

Saint-Siège et il était réservé à un autre que Léon IX d'en

tirer parti. La possession de l'ancienne principauté lombarde

de Bénévent fut le but de toute cette politique ; Léon IX réso

lut de satisfaire les prétentions que ses prédécesseurs avaient

déjà élevées sur ce territoire. A son avènement, les Bénéven-

tins se déclarèrent ses alliés s et, à plusieurs reprises, Léon IX,

par lui-même ou ses envoyés, vint s'assurer de sa nouvelle

conquête 3. Mais un grave danger la menaçait. Les aventu

riers normands, établis dans l'Italie méridionale depuis le

commencement du xi" siècle, avaient fini par s'y tailler des

principautés ; d'abord, mercenaires au service des Grecs ou

des Allemands, ils travaillaient maintenant pour leur propre

compte et les nombreuses défaites qu'ils avaient infligées

1. Voir Dclarc, Léon IX, chap. ni et iv.

2. Annales de Bénévent, 16j0; Watterich, Vilae Ponlif, roman., I, p. Hî.

3. Id.
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tant aux princes lombards qu'aux catapans de Byzance étaient

pour eux le gage assuré de la solidité de leurs conquêtes. Or,

les Normands d'Aversa étaient une menace perpétuelle pour

Bénévent ; malgré la promesse qu'ils avaient faite de respec

ter cette place, ils n'avaient pas craint de l'attaquer en 1051 '

et elle aurait peut-être été prise sans l'assassinat du prince

normand Drogon. De plus, ces barbares, qui ravageaient l'Ita

lie méridionale et ne distinguaient pas entre les biens laïques

ou écclésiastiques, étaient des obstacles à la Réforme. Sous

leur domination, tous les abus étaient possibles dans l'Eglise.

«La religion avait, pour ainsi dire, disparu », affirme Wibert,

et le pape put s'en rendre compte au cours des voyages qu'il

fit en Apulie à plusieurs reprises *.

Tels furent les motifs qui rendirent Léon IX l'ennemi

acbarné des Normands et le porta à leur susciter toute espèce

d'adversaires. Alliance avec le catapan byzantin Argyros,

qui était allé chercher à Constantinople l'argent nécessaire

à entreprendre une nouvelle campagne 3 ; négociations avec

l'empereur Henri III qu'il suivit jusqu'en Hongrie, à son

camp devant Presbourg *; abandon de ses droits sur l'évêché

de Bamberg et l'abbaye de Fulda en échange de Bénévent 6 ;

tous les moyens lui furent bons. Il vint, en personne, enrôler

des troupes en Allemagne et dans le pontife qui marchait

à la tête de cette armée, moitié italienne, moitié germa

nique 6, on put reconnaître le jeune chapelain qui émerveil

lait autrefois l'empereur Conrad II, pendant une expédition

en Italie, par son goût pour les choses de la guerre 7 ou

l'évêque de Toul, qui, assiégé dans sa ville épiscopale par le

1. Aimé du Mont Cassin, III, 17 ; Annales de Bénévent, 1051.

2. Wibert, II, 6.

3. Il y séjourna de 1046 à 1051. Guillaume d'Apulie II, vers 38-66 ; — Lupus

le Protospathaire, 1051 ; — Annales de Bari, 1051.

4. Wibert, II, 8 ; — Watterich, I, p. 160.

5. Herman de Reichenau (Migne, Pat. lat., t. CXLIII, pp. 257-259); — Léo

de Marsi, II, 46.

7. Wibert, I, 7.

6. Id.
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comte de Champagne, en 1036, menait lui-même son trou

peau à la défense des murailles et forçait son adversaire à

lever le siège '.

Mais cette fois Léon IX eut affaire à des ennemis mieux

organisés et plus forts que lui. En vain essaya-t-il de faire

sa jonction avec l'armée byzantine d'Argyros; les Normands

l'en empêchèrent et détruisirent ses espérances à Civitella s,

le 11 juin 1053. Mais ce pape, qui avait déjà fait voir à ses

contemporains de grandes nouveautés, leur donna ce spec

tacle plus étonnant encore d'un vainqueur arrêté par le res

pect du vaincu. A la voix de Léon IX, les Normands s'abs

tinrent de piller la ville qu'ils avaient prise. Non seulement

le pape ne fut pas traité en prisonnier, mais il put retour

ner librement à Bénévent et, après avoir séjourné quelques

jours à Capoue, il alla mourir tranquillement à Rome 3.

C'est qu'une barrière plus forte que toutes les armées met

tait Léon IX à l'abri des fureurs des Normands, et cette sau

vegarde qui le protégea dans ses périls, ce fut l'autorité

morale qu'il avait conquise au Saint-Siège. Léon IX eut, avant

Grégoire VII qui fut, à bien des égards, son disciple, le sens

de la catholicité et le désir de dominer l'Église universelle.

Aucun événement de la chrétienté ne lui fut étranger et,

contrairement à la conduite de ses prédécesseurs immédiats,

il s'éleva au-dessus des querelles mesquines qui mena

çaient son autorité dans Rome même pour planer du regard

sur l'univers chrétien dont il se regardait comme le chef

inébranlable.

Aussi il n'y avait pas de pays chrétien où ne pût s'im

miscer son autorité, pas de querelle religieuse dans laquelle

il ne parvînt à imposer son arbitrage. En France, il excom

munia l'évêque de Dol et les évêques bretons qui refusaient

de reconnaître l'archevêque de Tours pour leur métropoli

1. Wibert, I, xiv. VoirDelarc.

2. Voir le récit de la bataille d'après les sources italiennes dans Dclarc, Les

Normands en Italie.

3. Wibert, II, 12.
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tain (1050) ' et, la même année, il porta le premier coup à la

doctrine de Bérenger de Tours sur l'Eucharistie *. En Espa

gne, ce fut sous son influence que le roi Ferdinand I" im

posa la Réforme à son Église 3. Dans l'Empire, il se posa

comme arbitre entre l'empereur Henri III et le roi André

de Hongrie *. En Italie, il régla un ancien conflit de juridic

tion au profit du patriarche de Grado (1053) 6. En Afrique

même, il rétablit la hiérarchie épiscopale et, dans sa lettre à

Thomas, évêque de Carthage, après la défaite de Civitella, il

le félicitait d'avoir eu recours à l'arbitrage de l'Eglise ro

maine en lui rappelant qu'il a été donné au siège de Saint-

Pierre de définir les droits des Églises et de régler les con

testations qui peuvent s'élever entre elles 6 (décembre 1053).

Tel était Léon IX au moment où s'ouvrit le conflit entre

Rome et Byzance. Derrière lui il faut placer les confidents

de sa pensée et les inspirateurs de ses actes, les moines de

Cluny qu'il avait amenés de son pays natal ou trouvés en

Italie et qui devaient devenir les plus redoutables adversaires

des Grecs. C'était, d'abord, le Bourguignon Humbert, moine au

monastère de Moyenmoûtier en Lorraine et regardé comme

un des hommes les plus savants de son temps 7 : des Grecs

réfugiés dans le diocèse de Toul lui avaient probablement

appris la langue dont il devait se servir plus tard pour com

battre leur Église 8. Léon IX le tira de son monastère en

1048 9; il songea d'abord à le faire archevêque de toute la

1. Lettre à Conan, prince des Bretons. Migne, Pat. lai., t. CXLIII, pp. 648-649.

2. Delarc, p. 288; — Lanfranc, Migne, Pat. lai., t. CL, p. 413.

3. Mansi, Concilia XIX, p. 785.

4. Delarc, pp. 370-375.

5. Jaffé, Regesta Ponlif. roman., I, p. 545; — Migne, Pat. lai., t. CXLIII,

p. 727.

6. Jaffé, Regesla Ponlif. roman., I, p. 546 ; — Migne, Pat. lat., t. CXLIII, p. 728.

7. Lanfranc, De Corporeet Sanguine Domini (Migne, Pat. lat., t. CL, p. 409) :

« Scicntia ilivinai uni ac scecularium litterarum apprime eruditum testantur

omnes qui vel propria experientia eum noverunt... »

8. Ilist. littéraire de la France, t. VII, p. 527 ; — Vie de saint Gérard, évêque

de Toul, par Widric (Bollandistes, 23 avril, p. 210 C).

9. Jean de Bayon, Historia Monasterii medii aevi (extraits dans l'histoire

duunhiie monastère, parBelhom), LIII, p. 246.
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Sicile et à l'envoyer convertir les Musulmans; puis, à cause

des difficultés du voyage, il le garda à Rome auprès de lui

après l'avoir nommé évêque de Silva-Candida et cardinal de

l'Église romaine '. A côté de lui, nous trouvons Frédéric, frère

du duc Gottfried de Basse-Lorraine et parent de Léon IX. Il

était chanoine de l'église de Liège lorsque le pape le fit venir

à Rome et le créa cardinal, bibliothécaire et chancelier de

l'Eglise romaine s.

Puis c'étaient les Italiens : d'abord, le patriarche de Grado

et de Venise, Dominique, que Léon IX favorisa aux dépens

du siège d'Aquilée 3 et qui, par sa situation intermédiaire

entre l'Orient et l'Occident, devint un utile auxiliaire de la

diplomatie pontificale. Il n'avait dans ses lettres ni la rigueur

de Léon IX ni l'âpreté d'Humbert ; il pouvait donc servir

en cas de conciliation. Enfin, il est certain que, dès cette

époque, le fils du charpentier de Soano, le moine de Cluny

Hildebrand, avait une grande influence dans les conseils du

pape. Lui aussi était sorti de son monastère pour obéir à

Léon IX ; en récompense, il avait été ordonné sous-diacre et

nommé abbé du monastère de Saint-Paul *. Il est impossible

d'apprécier le rôle qu'il joua dans la querelle entre Rome

et Constantinople ; mais, vraisemblablement, il avait à cœur

la politique qui consistait à proclamer hardiment la pri

mauté de Saint-Pierre et à repousser par une fin de non

recevoir toutes les attaques de l'Eglise grecque.

La lutte qui devait aboutir au schisme fut, en effet, le

dernier épisode du règne de Léon IX. Cette lutte éclata au

milieu d'une paix qui, nous l'avons vu, semblait profonde.

Et pourtant, quelles que fussent les dispositions mutuelles

des Grecs et des Latins, il était facile de prévoir que du

i. Jean de Bayon, Historia Monasterii medii œui, LUI, p. 246.

2. Calmet, Bibliothique lorraine; — Mabillon, A. 0. S. B. (sœc. VI, pars II,

p. 584).

3. Voir plus haut.

4. Vie de Grégoire VII (auctore Paulo Bcrnriedensi) ; Mabillon, A. 0. S. B.

(VI sœc, pars II, p. 409|.
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contact des trois hommes qui dirigeaient la chrétienté devait

sortir la discorde. L'empereur était trop faible et trop indo

lent pour rien empêcher; le patriarche avait un trop grand

amour de la domination pour se contenir ; le pape avait une

idée trop entière de ses droits pour rien accepter qui pût

les diminuer. Pour que le schisme entre les deux Eglises ait

eu lieu en 1054, il a fallu que la personnalité de ses princi

paux acteurs lui eût préparé ce terrain favorable.





CHAPITRE III

LE CONFLIT ENTRE LES DEUX ÉGLISES

1. ORIGINES DU CONFLIT. — 2. LE REVIREMENT. — 3. LE VOYAGE

DES LÉGATS. 4. L'EXCOMMUNICATION.

5. LES REPRÉSAILLES DE MICHEL CERULARIUS.

I. — ORIGINES DU CONFLIT.

La lutte entre les deux Églises éclata en 1053. Cette fois,

l'attaque ne vint pas de Rome, comme dans l'affaire de Pho-

tius, mais de Byzance, et elle prit, dès le début, un caractère

franchement agressif qui laissait difficilement place à un

accommodement.

Ce conflit fut, d'ailleurs, pour les contemporains, un sujet

de trouble et d'étonnement. Les bons religieux qui accueil

laient comme des saints les ascètes grecs dont les récits

plaisaient à leur imagination, ne se doutaient guère que la

communion serait bientôt rompue entre eux et leurs hôtes.

Les prêtres et les moines de l'Orient, qui recevaient avec

bienveillance les pèlerins occidentaux au cours de leurs

voyages en Terre-Sainte, ne pensaient guère que le moment

était proche où il faudrait les regarder comme des schisma-

tiques. Et cependant, l'on peut reconnaître à certains in

dices que, depuis longtemps déjà, le patriarche Michel Ceru-

larius était résolu à la guerre ; il n'attendait, pour la déclarer,

qu'une occasion favorable et il crut la trouver en 1053.

Ces indices, il nous les fournit lui-même dans sa première

lettre au patriarche d'Antioche, Pierre. Il s'y plaint très
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vivement que le nom du pape soit encore mentionné dans

les diptyques des patriarcats orientaux et il ajoute qu'à Cons-

tantinople il n'en est plus ainsi depuis le concile in Trullo,

tenu en 692 '. C'était là une erreur grave, mais volontaire.

Le patriarche Pierre lui fit remarquer que, depuis cette époque,

les rapports avaient été rétablis entre Rome et Constantinople

et que pendant le voyage qu'il fit dans sa jeunesse à Byzance,

il vit de ses propres yeux le nom du pape inscrit dans les

diptyques 8. Cet argument est sans doute irréfutable; pour

tant il n'est pas impossible que, bien avant le schisme, Michel

Cerularius eût procédé à cette radiation. Il ne jugea peut-être

pas à propos de le faire avec une grande solennité, mais il

prépara ainsi habilement les voies à une rupture complète.

Ce n'est pas là, d'ailleurs, une simple conjecture : un manus

crit de la chronique de Cedrenos mentionne une tradition

d'après laquelle il aurait accompli cet acte à son avènement 3 ;

rien n'est plus vraisemblable.

Bien plus, si l'attaque contre Rome avait déjà préoccupé

sa pensée, il avait aussi trouvé de quel côté il faudrait diri

ger cette attaque. Dans la lettre citée plus haut, qu'il

adressa au patriarche d'Antioche, il affirme que, bien avant

le schisme, il avait lutté contre le culte des azymes. Il eut,

dit-il , des discussions à ce sujet avec le patrice Argyros

pendant le séjour de ce fonctionnaire à Constantinople *. Ces

discussions se terminèrent souvent d'une manière violente,

car, devant son acharnement, « il le priva plus de quatre fois

de la communion 6 ». Or, Argyros était un Lombard qui fut

d'abord, comme son père, l'allié des Normands, puis, par un

brusque revirement, se tourna du côté de Byzance et reçut

de Constantin IX le titre de duc d'Italie 6. Il était certaine

1. Lettre au patriarche d'Antioche (Will, pp. 178-179, u).

2. Réponse de Pierre d'Antioche (Will, pp. 192-193, x).

3. Gfrôrer, Byzantinische Geschichten, t. III, p. 563.

4. Lupus le Protospathaire. Ann. 1046-1051 ; — Guillaume d'Apulie, II, vers 14,

19,38, 66; — Ann. de Bari, 1051.

5. Will, p. 1TI (vu).

6. Guill. d'Apulie, II, vers 483-490;—Trinchera, SyHabiis yrsec. membran.,p. 53.
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ment favorable à l'Eglise latine et ses intérêts, tant politiques

que religieux, étaient d'accord pour le pousser à arrêter tout

conflit entre Rome et Constantinople. Du témoignage des

chroniqueurs italiens, il fit à Byzance un séjour qui dura au

moins cinq ans (1046-1051) '. La situation qu'il occupait en

Italie lui donnait auprès de l'empereur une grande autorité :

on le voit en une circonstance critique, au moment de la

révolte de Léon Tornicios, appelé à faire partie du conseil

du prince 2. Il est donc certain qu'il devina les coups que

Michel Cerularius méditait de porter à l'Église latine et qu'il

usa de tout son pouvoir pour les arrêter. De là vinrent les

discussions et les excommunications auxquelles la lettre à

Pierre d'Antioche fait allusion.

La lutte était donc préparée de longue main et les points

sur lesquels elle devait porter étaient déterminés à l'avance.

Mais il fallait, pour attaquer, trouver une occasion propice

et ce ne fut pas non plus au hasard que Michel Cerularius

choisit son moment. Lorsque le patriarche publia son pre

mier manifeste, le pape était au plus fort de sa querelle avec

les Normands et peut-être même avuit-il déjà subi sa grande

défaite de Civitella. En effet, cette bataille est du 17 juin 1053

et la réponse de Léon IX à l'attaque des Grecs est datée du

mois de septembre suivant. Ce fut sans doute dans cet inter

valle, c'est-à-dire au moment où le pape avait perdu tout

espoir de domination en Italie, alors que les Normands le

tenaient à Bénévent sinon captif, du moins soumis à leur

rude surveillance, que le premier coup fut porté au pape sous

la forme bénigne d'une lettre d'un évêque grec à un évêque

romain.

Cette lettre fut adressée par Léon, ancien clerc de l'Eglise

de Constantinople et archevêque d'Achrida, en Bulgarie, à

l'évêque de Trani, Jean 3 ; mais, comme son auteur le disait

au début, elle avait une portée plus générale que celle d'une

1. Voir la note 3 de la page 85.

2. Cedrenos, t. II, 563.

3. Wibert, Vie de Léon IX, II, H.
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simple lettre et était destinée en réalité « à tous les évêques

Francs et au très honorable pape ' ». C'était un véritable

acte d'accusation contre tous les usages de l'Église latine.

Deux coutumes romaines étaient surtout visées : l'emploi des

pains azymes dans le sacrement de l'Eucharistie et le jeûne

du sabbat *. C'étaient là, disait Léon d'Achrida, deux usages

entièrement juifs qui avaient été rejetés dans la Loi Nouvelle

et dont le maintien assimilait l'Eglise latine à une simple

communauté mosaïque 3. La lettre se terminait par une invi

tation à revenir aux véritables usages de l'Eglise. Elle fut

envoyée à Jean, évêque de Trani, qui la remit aussitôt au

cardinal Humbert. Celui-ci la traduisit en latin et la présenta

au pape sous cette forme *. Peut-être à cette lettre Léon

d'Achrida en joignit-il immédiatement une seconde, que nous

possédons aussi et qui n'est guère que le développement de

la première. Elle consiste dans un long historique des cir

constances dans lesquelles furent établies l'Ancienne Loi,

faite pour contraindre les hommes, et la NouvelIeLoi, source

de leur rédemption ; elle montre que les azymes n'ont plus

de raison d'être depuis que la loi de Moïse est abolie et que

telle a bien été l'opinion des premiers apôtres et de saint

Paul ».

Au même moment, par les soins de Michel Cerularius, on

répandait dans toute l'Eglise grecque un traité écrit en latin

d'un moine du monastère de Stude, Nicétas Stétathos ou

Pectoratus, dans lequel les attaques contre les Latins étaient

présentées sous une forme plus violente que dans h. lettre

de l'archevêque de Bulgarie. Ce moine fut l'un des plus pré

cieux auxiliaires de Michel Cerularius et se chargea, pour

1. Mignc, Pat. gr., t. CXX, p. 835, ouWill, p. 56 (4-5) : « Upô; irAita; toù;

ipyiepeï; tûv 4ipxyyuv, xal irpô; tov aiSeai|iûtatov iriirav. »

2. Will, p. 56 (6-8) : « llepi te tûv i'.j\u-y, xai tûv aafôatuv S iiiaaïxû; douv-

tt,p-f,tax; èr.rtikoOYZii auvxoivuveïte toî; 'louSaloi;. »

3. Id., p. 56 (9 et suiv.).

4. Wibcrt, II, 11.

5. Paulov, Recherches critiques sur l'histoire de l'ancienne polémique gréco-

russe contre les Latins. Saint-Pétersbourg, 1878, p. 332.
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ainsi dire, de rédiger ses pamphlets. Tous les adversaires du

patriarche, toutes les opinions qu'il condamnait furent atta

quées par lui à la fois : Latins sur la question des azymes et

bientôt après celle du Saint-Esprit ', Arméniens sur l'hérésie

monophysite et la liturgie 3, aucun n'échappa à ses coups.

D'ailleurs, en véritable mercenaire, il se laissa trop con

vaincre par les circonstances et renia un jour tous ses écrits

et le haut patronage qui les avait inspirés ".

Dans son premier traité ce n'étaient pas seulement les

azymes et le jeûne du sabbat qu'il dénonçait comme des

hérésies, mais aussi l'interdiction du mariage des prêtres.

Or, reprocher cette interdiction à un pape qui avait passé

toutes les années de son pontificat à rétablir la décence dans

les mœurs du clergé et qui n'avait pas craint, pour réussir

dans cette œuvre, de s'exposer aux colères les plus âpres,

c'était de parti pris se poser en ennemi, puisque aucun

reproche ne devait être plus sensible à Léon IX. Qu'on

ajoute à ces plaintes le ton dont elles étaient formulées et

l'on aura une idée de la colère que ce traité dût susciter dans

l'Église latine. Nicétas, après avoir traité les Romains « de la

plus noble et de la plus sage des nations, sapientissimi et

omnium gentium nobilissimi * », se demandait comment ils

avaient pu contracter ces « horribles infirmités 6 ». Il n'y

voyait d'autre explication que de supposer qu'à l'époque des

premiers apôtres, des Juifs malintentionnés, dans un espoir

de lucre, avaient voulu détourner les ancêtres des Romains

de l'Evangile et même corrompu leur doctrine 6. Ilappliquait

1 . Fragmenta dans Allatius, Vindiciae Synodi Epliesianae. Rome, 1661, in-8°,

p. 574 (marquée par erreur 457), en. lxxui.

2. Plusieurs de ces ouvrages manuscrits existent à la bibliothèque de

Munich. Voir Hergenrœther, Monumenta graeca ad Photium «jusque historiam

perlinentia.

3. Voir plus loin.

4. Will, p. 127 (1-2).

5. Id.

6. Will, p. 135, xvii (24 et suiv.) : « iEstimo quod quidam ex Judaeis in

tempore apostolorum credentes vana lucra cupientes et pecuniarum ama-

tores reperti, volentes multos udelium abstrahere ex Evangelio. »
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aux Romains les paroles de saint Paul sur les « chiens » et

les « mauvais ouvriers » qui travaillent à la scission ou sur

les hypocrites qui paraîtront à la fin du monde et « s'abstien

dront des mets que Dieu a créés ' ». Enfin, il terminait en

les exhortant à fuir le schisme dans lequel ils se trouvaient

par le fait de leurs erreurs. « Vous vous séparez de nous,

leur disait-il, alors que vous êtes le corps du Christ ; mieux

vaut, en communiant dans la foi orthodoxe, nous unir,

afin de contempler la face de Dieu que lui-même nous a

révélées. »

Puis, pour couper court à toute tentative de conciliation et

manifester d'une manière bien nette son désir de séparation,

Michel Cerularius ne se contenta pas de paroles ; il en vint

aux actes mêmes et prit, probablement sans l'assentiment de

l'empereur, une mesure grave qui fut entre Grecs et Latins

un sujet de haine éternelle : il fit fermer les églises latines

qui existaient à Constantinople 3. Ces églises, nous l'avons

vu, appartenaient à des Amalfitains ou à des Hongrois; la

garde impériale des Varanges en avait également une *.

Autour de ces églises se groupaient des monastères dont plu

sieurs étaient en relations avec la colonie amalfitaine du

Mont Athos. Michel Cerularius fit mettre en demeure tous

leurs prêtres, abbés et moines, de suivre désormais les cou

tumes grecques; puis, sur leur refus, il les accabla de ses ana-

thèmes en les appelant « azymites c ». Des scènes de violence

eurent lieu certainement et peut-être l'exécution des décrets

du patriarche prit-elle l'allure d'une de ces émeutes popu

laires qui n'étaient pas rares à Byzance. Le chancelier du

patriarche, Nicéphore, se signala même par sa violence et ne

craignit pas de fouler aux pieds des hosties consacrées sous

1. Will, p. 135 (9 et suiv.).

2. Id., p. 135, xviii (32-35 et suiv.).

3. Léon à Michel Cerularius (Will, p. 89 6,37-81). Édit synodal (Will, p. 164

a, 11-13).

4. Voir chap. I°r, pp. 20-21.

5. Lettre de Léon IX (Will, p. 8016, 37-81), Édit synodal (Will, p. 164 a, 11-13).
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prétexte que leur matière n'était pas du pain fermenté '. Une

sorte de terreur plana donc un moment sur tous les étrangers

de rite latin qui habitaient Constantinople.

Tel fut le triple assaut que Michel Cerularius dirigea contre

l'Eglise romaine. Il lui déclara la guerre volontairement;

toutes les injures qu'il adressa, toutes les violences aux

quelles il se porta étaient depuis longtemps préméditées. Dès

le début, il brûla ses vaisseaux et rendit presque impossible

la tâche de ceux (et ils étaient nombreux) qui avaient intérêt

à la réconciliation des deux Eglises. Il n'attaqua pas Rome,

comme jadis Photius, pour se défendre lui-même ; il crut venu

le moment de la séparation et voulut l'imposer à tous. Mais

ses adversaires faillirent d'abord faire échouer son œuvre.

II. LE REVIREMENT.

La cause du revirement qui déjoua dès leur naissance les

desseins de Michel Cerularius fut la réponse même que le

pape Léon IX adressa à ses attaques. La lettre qu'il adressa à

lui et à Léon d'Achrida fut, malgré sa violence, une riposte

aussi habile que l'avait été l'agression. L'idée qui inspirait

toute la lettre et en formait comme le motif perpétuel, était

celle de la paix et de la concorde qui doivent régner dans

l'Eglise 2. L'argumentation se réduisait à invoquer l'autorité

de saint Pierre et la vanité de ceux qui veulent lutter contre

elle 3. La conclusion était que l'église de Constantinople, cou

pable d'avoir troublé en mainte occasion la paix de l'Eglise

par des hérésies et des schismes, et qui, malgré ces méfaits,

n'avait jamais eu qu'à se louer de l'Église romaine, devait,

l.Will, p. 164 (35-36)-165. Bulle d'excommunication. Le chancelier (ô EaxeV

Xipio;) avait la juridiction sur tous les monastères ; c'est ce qui explique son

intervention dans ces circonstances.

2. Will, p. 65.

S. Id., p. 68 (vu).
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non seulement s'abstenir de toute attaque contre cette Eglise,

mais la révérer en quelque sorte comme une mère '. Le pape

s'élevait d'abord avec force contre les hommes « qui, de leurs

langues grandiloquentes et acérées, veulent percer l'Eglise et

ne craignent pas de porter les mains sacrilèges sur cette cha

rité qui l'unit et lui permet de présenter au Christ une robe

glorieuse sans tache et sans pli * ». Il faisait des allusions non

moins claires « aux corbeaux, aux milans et aux vautours »

qui voulaient rentrer dans l'arche en même temps que la

colombe 3; puis, abandonnant ce langage symbolique, il reve

nait avec complaisance sur toutes les hérésies des patriarches

de Constantinople, celles d'Eusèbe de Kicomédie et de Macé-

donius, « cet autre Julien », par exemple *. En regard de

cette faiblesse dans la doctrine, le pape opposait la force iné

branlable de l'Eglise romaine et rappelait tous les textes qui

la proclament 6, aussi bien les paroles de l'Evangile que les

canons des conciles et les décrets des empereurs. Léon IX ne

manquait même pas d'invoquer le faux décret de Constantin

et le rapportait en entier. Puis il recueillait tous les témoi

gnages qui démontrent l'orthodoxie constante de l'Eglise

romaine 6 et, ne pouvait résister au désir de revenir encore

sur tous les sujets de scandale donnés par l'Eglise de

Byzance : le septième synode où fut condamné le culte des

images et dont les papes seuls purent détruire les mauvais

effets; l'injuste déposition d'Ignace et l'élévation de Photius;

l'habitude d'admettre des eunuques à l'épiscopat, malgré les

canons de Nicée et, pour comble de scandale, la consécration

d'une femme comme patriarche 7. Léon IX insinuait même

que, malgré l'énormité de cette légende, il n'était pas loin de

1. Will, p. 78 n (31).

2. 1.1. , p. 66 a, II.

3. Id., pp. 66-76 (3-5) : « Disccdant ergo perfidi corvi, militi, vultures... Sola

columba ad arcam redeat. »

i. Will, p. 69 a (6-15).

5. Id., pp. 72-73 (mu).

7. Will, pp. 77-78 (xxn).

6. Id.
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la tenir pour vraie, quand il considérait la négligence des

Grecs dans l'observation des canons'.

Tels étaient, d'après lui, les motifs qui rendaient inexcu

sable l'assaut livré par Michel Cerularius à l'Église romaine.

Il avait fait preuve ainsi de la plus noire ingratitude, puisque

l'Eglise qu'il gouvernait devait au siège de Saint-Pierre la

vénération et la reconnaissance pour tous les bienfaits qu'elle

en avait reçus 2. En fermant les églises latines de Constan-

tinople, il avait témoigné d'une grande étroitesse d'esprit et

Léon IX constatait avec plaisir que, contrairement à cette

conduite, les moines de Saint-Basile et les églises grecques

établies sur le territoire latin n'étaient même pas inquiétées

pour leurs croyances 3. La lettre se terminait par une protes

tation d'humilité, mais aussi par une déclaration bien nette

de ne pas tolérer la moindre attaque contre le siège aposto

lique et de regarder comme ennemi de la chrétienté qui

conque voudrait essayer de lui enlever ses privilèges *.

Ainsi la lettre de Léon d'Achrida, loin d'intimider le pape,

le détermina à exhaler contre l'Eglise de Constantinople tous

les reproches que la politique avait jusque là fait taire. Par

son ampleur et sa portée générale, cette lettre différait de

celle de l'archevêque de Bulgarie qui se renfermait volontai

rement dans la discussion mesquine de quelques points de

liturgie. Elle était adressée non pas à Léon tout seul, mais

aussi au patriarche de Constantinople et le pape montrait

ainsi qu'il était résolu d'atteindre son véritable adversaire.

Enfin, Léon IX plaçait la lutte sur son véritable terrain, la

primauté du siège de Rome et se refusait à discuter pour le

moment les questions soulevées par Léon d'Achrida. Là, en

effet, résidait la cause profonde du conflit : commencer par

1. Will, p. 78 (xxm).

2. ld., p. 78 a-b.

3. Id., p. 81 a (3-8) : « Siquidem cum extra et intra Romain plurima Grœco-

rum reperiantur monasleria, sive ccclesiae, nullum corum adhuc perturba-

tur, vel prohibetur a patenta traditione, sive sua consuctudine, quin potius

suadetur et admonetur eam observare. »

4. Will, p. 84 (xxvra).

'J
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répondre à une seule de ces attaques, c'était ouvrir le champ

à toutes les autres. Léon IX le comprit bien et avant de vou

loir justifier les usages de l'Église latine, il exigea la soumis

sion préalable de Michel Cerularius.

Or, quoique les documents qui pourraient, à l'heure ac

tuelle, nous éclairer sur ce point aient disparu, il semble

bien que le pape obtint cette soumission dans une certaine

mesure et que sa lettre eut pour effet de faire reculer le

patriarche. Il est, en effet, certain que cette lettre reçut une

réponse que nous ne possédons plus, mais que nous pouvons

reconstituer en partie d'après les détails que nous donnent

eux-mêmes et le pape dans ses lettres suivantes adressées au

patriarche et à l'empereur, et Michel Cerularius dans la pre

mière lettre qu'il écrivit à son collègue d'Antioche.

Cette lettre était une lettre de paix et de concorde ; Léon IX

le déclare dans sa lettre à Constantin IX : « Notre confrère

Michel Cerularius, dit-il, nous a envoyé une lettre, afin de

nous exhorter à la concorde et à l'unité '. » En répondant au

patriarche il se sert des mêmes expressions et le félicite de

vouloir ce qui importe le plus à tous les fidèles du Christ s.

« Par ton zèle, ajoute-t-il, tu as devancé notre plus cher

désir 3. » Et dans sa lettre à Pierre d'Antioche, Michel Ceru

larius raconte qu'ayant entendu vanter par des voyageurs

venus de l'ancienne Rome la vertu, la noblesse et la science

du pape Léon IX, dans son désir de concorde, il lui envoya

une lettre pleine de modération et d'égards pour les intérêts

du pape Ml lui proposait donc une véritable alliance, « o-ûpi-

êao-i; 6 », et nous pouvons nous figurer quelles étaient les

clauses de cette entente. Il y était question des Normands,

car Michel Cerularius l'affirme au patriarche d'Antioche. « Je

lui montrai, dit-il, des sentiments bienveillants au sujet du

1. Léon IX à Constantin IX; Will, p. 88 a (32-34).

2. Léon IX à Michel Cerularius; Will, p. 89 a (13-17).

3. Id., p. 90 a (5-7) : « Summum desiderium nostrum tua industria

anticipasti. »

4. M. Cerularius à Pierre d'Antioche; Will, p. 174, m (13-24).

6. Id. : « lilipl tT,; si; aùtôv f,;iûv o|ioapoaùvt,; te *al au|i6Îasu;. »
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secours que nous attendions de lui contre les Francs '. » Cet

aveu est précieux à recueillir, car il nous donne le secret de

la nouvelle attitude du patriarche qui semblait ainsi se dé

rober et se montrait d'autant plus conciliant qu'il était

naguère plus hautain.

La question des possessions byzantines d'Italie eut, en

effet, une grande influence sur les querelles religieuses du

xi" siècle. Jamais empereur byzantin n'avait pu admettre un

moment l'idée qu'il n'était pas le maître légitime de l'Italie.

A plusieurs reprises même et notamment sous Nicéphore

Phocas 2, des empereurs parurent croire qu'il ne leur était

pas impossible de ressaisir l'ancienne Rome et de faire re

monter l'histoire par delà Charlemagne et Théodose. C'était

sans doute une illusion, mais elle était entretenue avec une

sorte de complaisance qui ressemble à de la piété pour d'au

gustes traditions. Rome exerçait malgré tout, sur les empe

reurs de Constantinople, le même mirage que sur les rois

germains ; pour ceux-là, comme pour ceux-ci, le Capitole

était resté le centre du monde. Aussi faut-il voir avec quels

soins ils entretenaient les dernières relations qu'ils avaient

conservées en Italie. Ces relations avaient, d'ailleurs, une base

solide, puisque grâce à leur politique religieuse, une partie

de l'Italie méridionale était redevenue grecque 3. Bien plus,

ils avaient des points d'appui dans deux des principales ré

publiques commerçantes qui commençaient alors à prendre

leur essor. Au sud, la ville d'Amalfi reconnut leur suzerai

neté jusqu'en 1073, et sous le règne de Constantin IX, on vit

un doge d'Amalfi, chassé par ses sujets, se réfugier à By-

zance et obtenir de l'empereur sa restauration (1053) *. Au

nord, les relations d'amitié avec Venise avaient survécu au

1. Will, p. 174 (24-26) : « Toûto Sè xal eùvoûv ïyeiv xal oïxeïov itpayjiateuô-

jievoi ei; t+.v itepl f,jiâ; aùtoû xati tûv «tpiyvuv eitixoupiav. n

2. Voir chapitre i, p. 11 .

3. Id., p. 11.

4. Matteo Camera, Memorie slorico diplom. dell' antica cita e ducato di

Amalfi. Salerne, 1876, p. 51. 11 fut rétabli un mois après avoir été chassé

d'Amalfi.
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relâchement des liens de subordination qui unissaient autre

fois cette ville à l'empire grec. Les doges du xi° siècle bri

guaient à l'envie les mains des princesses porphyrogénètes '

et les empereurs, en échange de leur fidélité, leur concé

daient les titres les plus fastueux de la hiérarchie 2.

D'ailleurs, parmi ces Italiens, les empereurs grecs ren

contraient de réels dévouements et des auxiliaires tout prêts

à travailler au maintien de leur domination dans la pénin

sule. Lorsque le grand orage dont les fils de Tancrède étaient

les avant-coureurs s'abattit sur les possessions byzantines,

on vit ces Italiens lutter jusqu'au dernier moment et faire

violence même à l'indifférence de leurs protecteurs, afin

d'exciter chez eux quelque intérêt pour l'Italie. Parmi les

Amalfitains établis à Constantinople, deux riches marchands,

Maurus et Pantaleon, se signalèrent par leur haine contre les

Normands et réussirent encore plusieurs années après le

schisme à former contre eux une dernière coalition 2. Mais

le grand défenseur du parti byzantin en Italie était surtout

cet Argyros que nous avons déjà trouvé au nombre des

ennemis de Michel Cerularius *. Il avait conçu le projet

d'exploiter au profit de Byzance la haine du pape Léon IX

contre les Normands et, avant la bataille de Civitella, avait

conclu avec lui une alliance qui aurait porté ses fruits sans

les fautes militaires de son allié \

Ce fut sur ces entrefaites qu'eut lieu l'envoi de la lettre

adressée par Léon d'Achrida à l'évêque de Trani et que

Michel Cerularius fit fermer les églises des Italiens établis

à Constantinople. Aucun événement ne pouvait sembler plus

malencontreux aussi bien à Argyros qu'à tous les Italiens,

1. Armingaud, Venise et le Bas-Empire (Arch. des miss, scientif., 1867,

p. 357). Des mariages semblables eurent lieu en 997, 1049, 1059.

2. En 1059, le doge Domenico Selvi porte le titre de proèdre imperial.

3. Heyd, Histoire du commerce du Levant, traduct. franc., I, pp. 98 et suiv.

d'après Ainie du Mont-Cassin, p. 231.

4. Voir plus haut.

5. Guillaume d'Apulie, II, vers 6G et suiv. Lettre de Léon IX à Constantin IX;

Will, p. 87 (10 et suiv.) : « Gloriosi ducis et inagislri Argyri fidelissimi tui

colloquium et consilium expetenduin rensui. »
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persuadés comme lui que le maintien de la domination

byzantine en Italie dépendait d'une alliance entre Rome et

Constantinople. Loin d'irriter le pape, il aurait fallu, selon

eux, l'encourager à reprendre la partie qu'il avait perdue.

Argyros n'avait pas encore renoncé à l'espoir de vaincre

les Normands, puisque, même après l'accomplissement du

schisme, il négocia contre eux de nouvelles alliances '. Il ne

dut donc avoir de cesse qu'il n'eût réconcilié Léon IX et

Michel Cerularius. Peut-être agit-il sur le patriarche par

l'intermédiaire de l'empereur qui, contrairement à son habi

tude, parla ferme à son ancien favori. La lettre que Léon IX

écrivit à Constantin Monomaque au mois de janvier 1054,

rend cette hypothèse fort plausible. C'est à lui que le pape

attribue tout l'honneur de la réconciliation entre les deux

Eglises. « Après ces trop longues et pernicieuses discordes,

lui dit-il, c'est toi qui le premier as non seulement ordonné,

mais mandé et effectué la paix et la concorde selon nos

souhaits 2. » Ces paroles sont assez explicites : il en est de

même de l'éloge fait par le pape de la piété de l'Empereur et

du titre qu'il lui donne de défenseur de l'Eglise 3.

Nous pouvons donc conclure que la lettre adressée par

Michel Cerularius à Léon IX fut écrite sur l'ordre de l'em

pereur. En cette circonstance, Constantin IX dut faire preuve

d'une grande énergie et enjoindre au patriarche de renoncer

à des querelles religieuses qui contrecarraient la politique

byzantine en Italie. Il est, d'autre part, certain que l'empe

reur agit ainsi à l'instigation d'Argyros : la rancune haineuse

que Michel Cerularius garda au patrice d'Italie et fit éclater

au moment du schisme en est une preuve *. Il se peut enfin

que, pour obtenir ce résultat d'un patriarche, assez sûr de sa

puissance pour tenir tête pendant sa vie à plusieurs empe

1. Notamment en 1058. Voir la IIIe partie, chap. i.

2. W'ill, p. 85 : « Tu enim post minium longas et perniciosas discordas,

primus pacis et concordiae monitor, portitor et exoptatus exactor efficcris. »

3. ld., p. 86 a.

4. Voir plus loin.
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reurs, on ait été obligé de le ménager et de l'attirer par l'es

poir de quelque concession importante. Peut-être même lui

fit-on des promesses qui dépassaient de beaucoup les dispo

sitions conciliantes du pape. Ce qui semble le prouver, c'est

d'abord l'expression de nûpiêatn;, entente, alliance, employée

par Michel Cerularius, dans sa lettre au patriarche d'An-

tioche pour exprimer les nouveaux rapports qu'il désirait

avoir avec le pape ; c'est surtout une autre expression qui

est le commentaire de ce mot et que Léon IX relève avec

indignation dans sa lettre au patriarche. « Tu nous écris, lui

dit-il, que si nous faisons vénérer ton nom dans une seule

église romaine, tu t'engages à faire respecter le nôtre dans

tout l'univers ! Quelle est cette pensée monstrueuse ' ! » Il

ajoute qu'une Eglise qui ne communierait pas avec l'Eglise

romaine serait un « conciliabule d'hérétiques, un conven-

ticule de schismatiques, une synagogue de Satan 3 ». Michel

Cerularius avait donc cru, peut-être sur les affirmations

d'Argyros et de Constantin IX, qu'il pourrait traiter avec le

pape d'égal à égal et lui rendre protection pour protection.

C'était un étrange malentendu qui, loin d'atténuer le conflit,

devait le précipiter.

Ce furent donc peut-être ces politiques et ces diplomates

du xi° siècle qui, après avoir rêvé d'écarter, par tous les

moyens, un schisme dangereux pour leurs combinaisons,

contribuèrent, par leurs subtilités, à le rendre inéluctable.

Ils réussirent à détacher Constantin IX de la cause du

patriarche; mais après avoir excité chez Michel Cerularius de

folles espérances, ils ne firent que l'exaspérer lorsque la réa

lité se présenta à lui telle qu'elle était. Les deux caractères si

fortement trempés du pape et du patriarche surent bien

s'échapper des mailles serrées, mais trop ténues, dans les

quelles on avait voulu les enfermer et, après cet essai d'accom

modement, la lutte recommença plus furieuse que jamais.

1. Will, p. 916 (36 et suiv.).

2. Id., p. 92 a (1-9).
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III. LE VOYAGE DES LÉGATS.

En effet, les apparences respectueuses de la lettre de Michel

Cerularius ne trompèrent pas Léon IX. Cette prétention de

traiter avec lui sur un pied d'égalité lui montra qu'aucun

accommodement n'était possible, puisque le patriarche de

Constantinople refusait de se soumettre à la condition qui

devait précéder toute négociation : reconnaître la juridiction

du siège de Rome et accepter son arrêt. De plus, le pape crut

trouver dans les circonstances un nouveau moyen d'aplanir

les difficultés. L'empereur Constantin IX avait imposé

silence à son patriarche au nom de ses intérêts politiques ; ce

fut à lui que Léon IX résolut de s'adresser pour obtenir la

soumission pleine et entière du rebelle. Sa ligne de conduite

consista donc désormais à ménager l'empereur, et à le gagner

à sa cause en lui témoignant la plus grande déférence . Au

contraire, il commença à traiter rudement le patriarche et

lui montra clairement que ce qu'il attendait de lui, ce n'était

pas un traité d'alliance, mais un acte de soumission.

Tel fut évidemment le sens des instructions données aux

trois légats ou « apocrisiaires du Saint-Siège ' » qu'il envoya

à Constantinople avec l'ordre de remettre ses lettres à l'em

pereur et au patriarche, puis de terminer toutes les difficultés.

Le choix même de ces légats était l'indication la plus nette

des intentions de Léon IX. C'était à ses hommes de confiance,

au cardinal Humbert, au chancelier de l'Eglise, Frédéric, à

l'archevêque d'Amalfi, Pierre, qu'il avait remis le soin d'obte

nir la soumission des Grecs. Les deux premiers étaient les

auxiliaires dévoués qui combattaient avec lui pour la cause

de la Réforme ; l'archevêque d'Amalfi avait abandonné son

archevêché on ne sait à la suite de quels incidents et il vivait

à Rome où il était le familier du pape. Il était devenu, dit

1. Commemoratio brevis (Will, pp. 150-152); — Léon d'Ostie, Chronique du

Mont-Cassin, II, 88 (Muratori, IV, p. 403).
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Léon IX, « entièrement Romain ' ». De plus, ces légats étaient

accrédités auprès de l'empereur seul et non auprès du

patriarche s. Dans sa lettre à Michel Cerularius, le pape ne

faisait même pas une allusion à leur voyage.

Les lettres du pape sont datées de janvier 1054 3. Ce fut

probablement à cette époque que les légats partirent deBéné-

vent où résidait encore le pape. Sur leur route, ils s'arrê

tèrent au monastère du Mont Cassin et se recommandèrent

aux prières des moines '. Ils étaient déjà arrivés à Constan-

tinople au moment de la mort du pape qui survint le 1 9 avril 6.

Sur leur réception tous les témoignages sont unanimes;

l'empereur voulut qu'elle fût magnifique. « Il leur rendit de

grands honneurs, dit le chroniqueur Léon d'Ostie, et les

retint plusieurs jours dans son palais 6. » En réalité, ils ne

furent pas logés à Constantinople même, mais dans un

palais impérial situé hors de la ville et qui servait de maison

de plaisance aux empereurs, le palais de la Source ou

« palais Pigi 7 ». Peut-être l'empereur prenait-il ainsi une

précaution contre les entreprises possibles de son patriarche.

Les premiers rapports que Michel Cerularius eut avec les

légats permirent, d'ailleurs, de voir que l'on était bien éloigné

de cette concorde vantée par la phraséologie officielle. Dans

sa première lettre à Pierre d'Antioche, le patriarche de Cons

tantinople affirme qu'il assista à la première entrevue entre

l'empereur et les légats : il fut frappé d'abord de leur vio

1. Lettre à Constantin IX (Will, pp. 89 a-12 b, 1-2) : « Porro ex AmalQtano

episcopo null.'i tibi suboriatur suspicio quia Romanus est omnino et ab Arnal-

fltano discedens, familiariter nobiscum vivit jam pene anno integro. »

2. Id., p. 89 a (2-7) : « Hinc jam tuse gloriœ présentes fllios nostros S. Rom.

et Apost. Sedis nuntios per omnia commendamus quatenus ut deect libcra-

liter suscipiantur, reverenter habcantur, benigne et honeste tractentur. »

3. Will, pp. 92-96 (31-32).

4. Léon d'Ostie, II, 83 (Muratori, IV, p. 403).

5. Duchesne, Lib. Ponlificalis, t. III, 5« fasc, p. 273 ; — id., 6» fasc,

p. lx.vvi.

6. Léon d'Ostie, II, 88 (Muratori, IV, p. 403).

7. Cominemoratio brevis (Will, p. 151 b, 3). Sur le Palais Pigi, voir Du

Gange, Conslantinopolis christiana, p. 172.
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lence et de leur arrogance '. Puis ils lui firent visite à lui-

même, mais là, dit-il, « ils ne le cédèrent à rien en forfan

terie et en présomption 3 ». « Ils ne daignèrent même pas

me saluer et encore moins incliner leur tête ou m'aborder

avec leprosternement de rigueur. Dans la conférence secrète

qu'ils eurent avec moi, ils refusèrent absolument de s'asseoir

derrière les métropolites, comme le veut l'usage le plus

ancien ; mais ils virent dans cette invitation une injure per

sonnelle s. » Enfin, ce qui scandalisa le plus le patriarche, ce

fut de les voir, sans respect pour la dignité impériale, paraî

tre au palais avec la croix et le sceptre *.

Nous pouvons, d'après l'incertitude de ces plaintes, nous

représenter la première attitude des légats à Constantinople.

Dès le début, ils montrèrent au patriarche qu'ils venaient

moins en négociateurs qu'en arbitres et en juges. Sans hési

tation, ils s'affranchirent du cérémonial compliqué de la cour

patriarcale et refusèrent d'être traités autrement que comme

des envoyés extraordinaires du pape, supérieurs à toute la

hiérarchie byzantine et au patriarche lui-même. Leur con

duite n'était que le commentaire fidèle des lettres qu'ils remi

rent à Constantin IX et à Michel Cerularius.

Ces deux écrits différaient totalement par leur ton : l'un

était une lettre de menace, l'autre, de déférence. Après avoir

félicité le patriarche des sentiments de concorde et de fra

ternité qu'il lui avait témoignés, Léon IX déclarait qu'il

avait comblé son plus grand désir. Il serait, ajoutait-il, pour

lui un utile auxiliaire, « tant qu'il ne franchirait pas les

limites établies par nos pères ! ». Mais à ce préambule

presque affectueux succédaient bientôt des insinuations de

plus en plus malveillantes. Léon IX attaquait l'existence

1. Will, p. 177 (xi) : « Miti oo6apoû xal yaùpou aj^|iato; ».

2. Id.,p. m(vi-vu).

3. Id.

4. Id. : « Tà uirlp aûtoù; çjivtaÇô|ievoi, |iiti irraupoû xal ox-rprtpuv evtô; tûv

^aaiXeiûv siWp/r ovtai . »

5. Will, p. 90 a (12-15) : « Utilem et necessarium fore imnistrum, si non

transgredi laboraveris terminos quos patres nostri posuerunt. »
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même de Michel Cerularius sur le trône patriarcal et l'accu

sait d'être un néophyte, puisqu'il n'avait pas suivi tous les

degrés de la hiérarchie pour arriver jusqu'à l'épiscopat '. Il

lui reprochait ensuite d'attenter aux droits des patriarches

d'Alexandrie et d'Antioche en voulant s'emparer de leurs

privilèges 2. Enfin, il le blâmait en termes sévères d'avoir

calomnié l'Église latine et jeté l'anathème sur tous ceux qui

participaient au sacrement de l'Eucharistie par le moyen des

azymes. Chacun de ces reproches était accompagné de ré

flexions peu obligeantes ; puis, après s'être élevé avec force

contre l'audace de Michel Cerularius et sa tentative de traiter

avec le siège de Rome d'égal à égal, le pape terminait en

l'exhortant à fuir le schisme et en protestant des sentiments

de charité qu'il éprouvait à son égard 2.

Toute autre était la lettre qui fut remise à Constantin IX.

Le pape ne trouvait pas d'expression digne d'exalter assez la

piété de l'empereur et les efforts qu'il avait faits pour relever

« l'état de la sainte Église catholique et améliorer la chose

publique de l'empire terrestre * ». Tous les termes de cette

lettre étaient bien choisis pour flatter un empereur byzan

tin, puisque le pape affectait de le regarder comme l'arbitre de

la chrétienté. Après ce préambule magnifique, Léon IX arri

vait au cœur même de la question, à l'alliance contre les

Normands 6 et, immédiatement après, à l'attitude de Michel

Cerularius6. Ce n'était pas au hasard qu'il avait rapproché

ces deux questions, car en posant la première, il croyait bien

résoudre la seconde : la paix religieuse n'était-elle pas la

condition essentielle de toute alliance politique entre ces

deux puissances? Aussi le pape ne ménageait-il pas le pa

triarche et, après avoir énuméré contre lui ses principaux

griefs, terminait-il par la menace de rompre totalement avec

1. Will, p. 90 a (26).

2. Id.,p. 90 a (30-34).

3. Id., p. 92 b.

4. Id., p. 85 a (22-24).

5. Id., p. 87 (10 et suiv.).

6. Id.,p. 88 (32 et suiv.).
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lui, s'il se montrait trop obstiné \ Il achevait sa lettre en

recommandant ses légats à l'empereur et en le suppliant de

les aider à accomplir leur tâche, la pacification de l'Eglise

grecque *.

Ces deux lettres ne produisirent qu'une partie de l'effet

que le pape en attendait : elles achevèrent de détacher Cons

tantin IX de la cause du schisme, mais elles exaspérèrent le

patriarche qui se crut joué et dès lors refusa toute conces

sion. Plusieurs jours et plusieurs semaines peut-être se pas

sèrent sans qu'on pût arriver à une solution du débat. Ce fut

sans doute dans cet intervalle que les légats dressèrent leur

plan de bataille. Ils résolurent d'abord de réfuter les at

taques des Grecs, puis, avec l'aide de l'empereur, de con

vaincre par la force ceux que n'auraient pas gagnés leurs

arguments. Déjà Léon IX avait réfuté dans sa lettre à Michel

Cerularius et à Léon d'Achrida la polémique des Grecs contre

les azymes et le sabbat. Les légats eux-mêmes se mirent à

l'ouvrage et s'en prirent au traité du moine Nicétas Pecto-

ratus. Humbert et Frédéric composèrent contre ce traité des

réponses mordantes 3 où, cessant de placer la discussion sur

le terrain juridique de la primauté de Rome, ils étudiaient

le fond de la question et cherchaient à démontrer aux Grecs

leurs erreurs.

De ces traités, il ne nous reste que ceux du cardinal Hum

bert. Le premier a la forme d'un dialogue entre un Latin et

un Grec *. Le ton en est plutôt modéré; l'habitant de Conslan-

tinople expose successivement les griefs qu'il a contre le culte

des azymes et le Romain n'a pas de peine à les réfuter. De

son côté, il ne demeure pas en reste avec l'Eglise grecque et

cherche à montrer que tous les reproches adressés par elle à

l'Église de Rome témoignent d'un manque total de respect

pour l'Évangile et la loi du Christ. De là quelques épithètes

1. Will, p. 88 6 (20 et suiv.).

2. Id., p. 89 a.

3. Commemoratio brevis,p. 151 (m), Will.

i. Baronius, t. XI, Appendice, p. 733; — Will, p. 92.
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et insinuations malveillantes : les Grecs se conduisent comme

des Jacobites et des Théopaschites ' ; ils ne suivent pas les

préceptes de saint Paul qui ordonne d'éviter les hérétiques 3 ;

ils font penser à des précurseurs de l'Antechrist 3. Dans le

cours de la discussion, ces accusations deviennent encore plus

précises. En prétendant que le Christ a célébré la Pàque avec

du pain fermenté, les Grecs se montrent plus durs à son

égard que les Juifs. Ils calomnient le Sauveur, car si cette

violation de la loi avait eu lieu, ses accusateurs n'auraient

pas manqué d'en tirer parti *. Leur audace est plus grande

encore quand ils vont jusqu'à comparer les azymes à de la

boue 3. Humberl leur répond par le même argument, en prou

vant que toute matière fermentée ne peut être qu'une corrup

tion 6. Il insiste aussi sur la négligence avec laquelle les

Grecs préparent la matière de l'Eucharistie et lui oppose le

respect et les précautions qui sont usitées dans l'Église

romaine pour la confection des azymes7. Enfin, il montre

qu'en attaquant la loi de Moïse, les Grecs commettent un

monstrueux sacrilège. Par là ils se montrent dignes des

Manichéens 6, car cette loi qu'ils méprisent a été comme le

« point d'appui et la nourrice du Christ et de l'Eglise • ». Le

Christ est venu pour la rendre parfaite et non pour la suppri

mer. Tous les usages de l'Eglise, la liturgie, le sacerdoce, les

fêtes en dérivent; seuls les sacrifices légaux ont été abolis ,0.

Les attaques des Grecs sont donc déplacées et irrévéren

cieuses ; en se montrant les adversaires de Rome, ils se posent

en ennemis de toute l'Eglise.

1. Baronius, loc. cit., p. 733 d.

2. Id.

3. Id., p. 733 « : « Ne (quod absit) permaneatis viciniores prœcursores illius

Antichristi. »

4. Id., pp. 738-739.

5. Baronius, t. XI, p. 742.

6. Id. p. 743.

7. Id., pp. 743-744.

8. Id., p. 746 d :<• 0 sacrilcga temeritas ! O virosa et maniosa Manichœorum

dicacitas. »

9. Id., p. 747 6.

10. Id., p. 750.
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Ce langage était encore relativement modéré : au contraire,

le traité adressé directement à JNicétas est écrit d'un bout à

l'autre sur le ton de la plus grande violence. Humbert fou

droie son adversaire plus qu'il ne discute avec lui et sous sa

plume se pressent, sans scrupule, les invectives les plus

dures et parfois les plus grossières. Il commence par lui

refuser le droit de se mêler des questions théologiques et

l'invite, au nom des canons du concile de Chalcédoine, à

rentrer dans son monastère afin de s'y livrer aux jeûnes et

aux macérations qui conviennent à un moine '. Il s'est con

duit comme unSarabaïte, c'est-à-dire comme un moine sans

règle, en poussant ses aboiements « contre la Sainte Eglise

romaine et les conciles des Saints-Pères, en cherchant à

briser le front du lion et le mur d'acier 3 ». Puis l'auteur

s'échauffant peu à peu, ces injures ne lui suffisent plus.

Nicétas n'est pas un moine, mais un véritable Epicure3. Ce

n'est pas dans un monastère qu'il vit, mais dans un cirque

ou un mauvais lieu *. Il est bien nommé Pectoratus, car,

comme le serpent antique, il rampe sur la poitrine 6. Sa rage

égale celle de ces autres chiens, Julien et Porphyre 6. Une

fois lancé, Humbert ne s'arrête plus; l'invective accompagne

chaque argument, sans doute pour l'enfoncer mieux dans la

tête de l'adversaire et les épithètes de pervers, chien, abomi

nable cynique, etc., assaisonnent cette discussion théolo

gique 7. Dans la question des azymes, Nicétas est un faussaire,

car il altère les textes 8 ; mais dans celle du mariage des

prêtres surtout, il se montre un vil nicolaïte 9 et quand il va

1. Will, pp. 136-137 a (2).

2. Id.,p. 137 (9-16).

3. M., p. 137 a (20) : « Potius dicendusEpicurus quam monachus. »

4. Id. : « Nec credendus es degere in uionasterio Studii, sed in amphitheatre»

aut lupanari. »

5. Id. : « Qui etiam vere preenominaris Pectoratus, quoniam cum serpente

antiquo super pectus tuum graderis. »

6. Id.

7. Id., p. 139(8-10): « Obmutesce canis : linguam canis improbe morde. »

— Id., p. 147 b (31) : « O abomiuabilis cynice... »

8. Id., p. 138(iv-v).

9. Id., p. 147 b (6).
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jusqu'à dire qu'un prêtre doit être marié avant son ordina

tion, Humbert feint de mal comprendre et l'accuse de vou

loir pousser les prêtres à prendre plusieurs femmes, suivant

l'usage « des disciples du malin Mahomet ». Il ajoute aima

blement : « Tu es d'ailleurs de la même farine '. »

Il paraît que cette argumentation ou plutôt cette correc

tion produisit sur l'esprit du moine Nicétas un effet merveil

leux; car, de son plein gré, ou par contrainte, il se prêta à

l'éclatante manifestation sur laquelle les légats comptaient

pour intimider Michel Cerularius. Le 24 juin 1054, jour de

la Nativité de saint Jean-Baptiste, l'empereur, accompagné

des légats et de toute sa cour, se transporta au monastère de

Stude 2. On lut devant tout ce monde l'ouvrage de Nicétas

préalablement traduit en grec 3. Une discussion s'engagea à

la suite de laquelle le moine se déclara convaincu de ses

erreurs *. Lui-même jeta l'anathème sur son livre et sur

tous les ennemis de l'Eglise romaine6; puis, à la demande des

légats, l'empereur donna l'ordre de livrer cet écrit aux

flammes 6. Le lendemain, 25 juin, Nicétas se rendit au palais

Pigi 7; les légats le reçurent amicalement et aplanirent ses

derniers doutes en répondant à toutes ses questions 8. Il

renouvela encore ses anathèmes contre les ennemis des

Romains, puis les légats déclarèrent qu'ils le recevaient dans

leur communion et « il devint désormais leur ami 3 ».

Cette abjuration était un immense échec pour les desseins

de Michel Cerularius. Ce n'était pas seulement le pauvre

1. Will, pp. 147-148 : « Numquid laic'is non sufficit una? Nisi forte discipulis

maligni Mahumed cujus farinac totus es. »

2. Will, p. 150 a (Commemoratio brevis).

3. ld., p. 150 a.

4. Id.

5. ld. : « Insuper anathemizavit cunetns qui ipsain sanctam Romanam ecclc-

siam negarent primam omnium esse... »

6. Id. : « Post haec statim in conspectu omnium, ad suggestionem corum-

dem legatorum, jussitidem orthodoxus imperator praefatum incendi librum. «

7. Id., p. 151.

8. Id.

9. Id.
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moine de Stude qui avait confessé son erreur devant Cons

tantin IX et toute sa cour, c'était le tout-puissant patriarche

que l'on avait voulu humilier par cette cérémonie. Et pour

tant, loin d'en avoir raison, les légats s'aperçurent bientôt

qu'il se dérobait autant à la violence qu'à la douceur ; le

dénouement parut donc nécessaire.

IV. — l'excommunication.

En face de cette attaque ouverte, Michel Cerularius adopta

la tactique qui convenait le mieux à son caractère, celle

de l'abstention. A toutes les ouvertures et les avances des

légats, il répondit par des fins de non-recevoir '. Il se ren

ferma dans le silence et affecta de croire que les envoyés du

Saint-Siège n'avaient pas de pouvoirs nécessaires pour trai

ter avec lui. Le pape Léon IX était mort depuis le 19 avril.

La nouvelle de cette mort était connue à Constantinople,

comme le prouve la première lettre de Michel Cerularius à

Pierre d'Antioche \ Or, le Saint-Siège resta vacant pendant

un an, puisque Victor II ne fut élu pape qu'en avril 1055 *.

Les légats n'en continuèrent pas moins à agir contre le

patriarche ; mais il est évident que leur situation était bien

moins favorable qu'auparavant et que les motifs allégués

par Michel Cerularius pour refuser de s'entretenir avec eux

pouvaient paraître plausibles à l'Eglise grecque. Il n'était pas,

en effet, indifférent au patriarche de Constantinople de mettre

de son côté les autres évêques d'Orient. Suivant l'exemple

de Photius, il songea à chercher en eux des alliés contre la

cour de Rome ; mais il avait été devancé dans cette voie et

il en acquit bientôt la certitude après que le duc d'Antioche,

1. Commemoratio brevis (Will, p. 151 b, ni) : « Tandem Michaele prsesentiam

eorum et colloquium devitante atque in stultitia sua perseverante... »

2. Première lettre à Pierre d'Antioche, Will, p. 174 a (16). Michel y parle de

la science du pape défunt : « Toû vûv tefaut^aavto; iraiia. »

3. Baronius, Annales, 1054-1035. Voiries sources dans Jaflé, 1,549.
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Scléros, lui eût remis entre les mains la copie dune lettre

que le patriarche Pierre adressait au patriarche de Grado '.

Léon IX, en effet, avait voulu prendre les devants.

Enchanté des témoignages de concorde que lui avait envoyés

le patriarche d'Antioche à son avènement 2, il résolut de le

gagner à sa cause. Probablement à son instigation, Domi

nique, patriarche de Grado, envoya à ce prélat une lettre des

plus flatteuses où, après avoir témoigné de son respect pour

l'église d'Antioche 3, il lui racontait l'attaque de Léon

d'Achrida contre le Saint-Siège *. Dans un langage plein de

réserve et de modération, il s'attachait à montrer que si

l'Église romaine préférait se servir d'azymes, elle ne faisait

aucune difficulté de tolérer le pain fermenté des Orientaux 6.

11 sollicitait l'intervention de Pierre pour ramener vers la

bonne voie ceux qui voulaient ainsi renverser les fondements

de l'Église 6. Il terminait enfin par un argument qui devait

toucher le cœur de Pierre d'Antioche. « Si l'oblation du pain

azyme, disait-il, n'est pas le corps du Christ, c'est pour nous

tous la perte de la vie 7. »

Mais déjà le patriarche d'Antioche était informé, par quels

soins, on ne le sait, de la polémique qui s'était élevée au

sujet des azymes. Sa réponse ne fut donc pas telle que pou

vait l'attendre le patriarche de Grado. Il essayait d'y justi

fier Michel Cerularius et de convaincre son correspondant de

la supériorité du pain fermenté sur le pain azyme. « Le saint

patriarche de Constantinople, lui dit-il, ne veut pas précisé

ment, comme tu me l'écris, attaquer vos croyances et vous

séparer de l'Église catholique, après vous avoir couverts

1. Will, p. 170 (20-24).

2. Voir chap. i", pp. 43-44.

3. Will, p. 205 (I). I1 rappelle que l'Église d'Antioche est la sœur de l'Église

romaine.

4. Id. : «A Clero Constantinopolitano sanctam romanam ecclcsiam vilu-

perari audivimus », p. 207 (3).

5. Will, p. 207 (14-19).

6. Id., p. 207 (iv).

7. Id., p. 208(9-11) : « Si ergo infermentati panis oblatio corpus Christi

non est, nui ncs nos aliqui su mus a vita. »
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d'injures. Il vous tient pour orthodoxes et du même avis que

nous » en ce qui concerne les principaux dogmes de la- reli

gion, « mais il juge votre foi boiteuse d'un seul côté, de celui

des azymes. Voilà ce qui le remplit de colère et d'indigna

tion l ». Ce langage impartial et modéré n'était pas, d'ail

leurs, conforme au plan de Michel Cerularius. Pierre d'An-

tioche montrait une horreur très sincère pour le schisme et

demandait à l'évêque de Grado d'user de son influence auprès

du pape pour amener une conciliation aussi vite que pos

sible s. Bien plus, il ajoutait qu'il attendait beaucoup de l'am

bassade envoyée par Léon IX à Constantinople 3.

Il est donc presque certain que, dès le début du schisme,

Michel Cerularius s'était mis en rapports avec le patriarche

d'Antioche. Mais il s'agissait de ne pas laisser à ce bon pré

lat l'espoir d'une entente devenue impossible. Il fallait frap

per un grand coup, et, pour y arriver, le patriarche de Cons

tantinople n'hésita pas à altérer les faits et à présenter à son

collègue le voyage des légats comme une supercherie dont il

était la victime.

Ce petit roman témoigne à la fois d'une vive imagination

et d'une grande habileté ; car il s'y mêle çà et là quelques

détails exacts qui le rendent vraisemblable. Après avoir écrit

au pape une lettre pleine de déférence, Michel Cerularius,

d'après son récit, la remit en même temps que des lettres

impériales au Vestiaire. Celui-ci s'en laissa dépouiller par le

duc d'Italie, Argyros, sur la fourberie duquel le patriarche

insiste à plaisir *. Les lettres furent interceptées et un com-

plotfutourdi par l'artificieux Lombard. Il appela àlui quelques

prêtres discrédités par leur conduite : un archevêque d'Amalfi

« expulsé de son église pour de justes raisons 6 » ; un soi-

1. Will, p. 214 (vu)..

2. Will, p. 228 (13-15).

3. Id., p. 228 (16-18) : « "Iou; vip Sioû èiiivejoavto; iipea6eiai; tûv i-f!uv xopu-

4. Will, pp. 175 et suiv.

5. Will, p. 175 (v.)

lu
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disant archevêque sans archevêché ' ; un prétendu chance

lier *. Il déguisa ces hommes en légats pontificaux, et poussa

l'audace jusqu'à les envoyer à Constantinople 3, où ils scan

dalisèrent tout le monde par leur insolence et leur mépris

des usages *. Ces faux ambassadeurs remirent à Michel une

lettre aussi menteuse que leur mission, et qui portait la

marque d'Argyros 6. Afin que Pierre d'Antioche puisse en

juger lui-même, Michel Cerularius lui envoie et la lettre

qu'il a écrite au pape, et la fausse réponse qu'on lui a re

mise 6. Il ajoute que la fraude a été découverte par l'évêque

de Trani et par le Syncelle, qui en ont fait part à l'empereur7.

Telle est cette ingénieuse fiction, qui ne peut tenir debout

un seul instant, et qui prouve chez son auteur une absence

totale de scrupules, que les mœurs du moyen âge en matière

de critique peuvent seules expliquer. Elle devait lui servir

à s'emparer de l'esprit du patriarche d'Antioche et à le

pousser aux mesures qu'il réclame impérieusement à la fin

de sa lettre. Il lui enjoint, plus qu'il ne lui conseille, de rayer

des diptyques le nom du pape, et il s'étonne qu'à Antioche,

à Alexandrie et à Jérusalem, on tienne encore le pontife

romain pour un membre de l'Eglise catholique 8. Il mani

feste aussi son indignation d'avoir entendu dire que l'usage

des azymes régnait à Alexandrie comme à Jérusalem ; il

prie Pierre de faire une enquête à ce sujet °. Enfin, il termine

par la conclusion que toute sa lettre a contribué à préparer :

« Ceux qui mènent la même vie que les Latins, qui sont

élevés dans leurs mœurs, et qui se livrent à des pratiques

illégales, interdites et abominables, doivent-ils rester dans

1. Will : « 'O Sè Svo|ia |iôvov Syjn ip^ieiriaxo-iiou, iipiy|iato; -iiavtiiiaaw lpt,|iov. »

Il s'agit d'Huuibert.

2. Id.

3. Id., p. 176 (v).

4. Id.

5. Id.

. 6. Jd., p. 177 (vm).

7. Id., p. 178 (vm).

8. Will, pp. 178-179 (ix).

0. Id., p. 179 (x).
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les rangs des esprits justes et orthodoxes? Je ne le pense

pas. Que ceux qui leur donnent raison se mettent à leur

suite. Je n'envierai jamais cette communauté de pensées et

de sentiments, à moins d'être insensé et d'avoir perdu l'es

prit '. » C'était bien mettre le patriarche d'Antioche en

demeure de rompre avec l'Eglise romaine.

Refuser d'avoir le moindre colloque avec les envoyés du

Saint-Siège, et faire traîner les choses en longueur, afin de

préparer peut-être sous main une imposante manifestation

des évêques d'Orient, tel fut donc le nouveau plan de Michel

Cerularius. Mais les légats ne lui laissèrent pas le temps de

l'exécuter, et après avoir attendu près d'un mois, du 25 juin

au 15 juillet, ils résolurent d'accomplir le grand acte que les

circonstances leur imposaient : ils se décidèrent à la rupture.

Cette rupture eut la forme d'une manifestation qui, pour

être courageuse, n'en était pas moins toute platonique, celle

d'une excommunication. Il se peut que, dans l'intervalle qui

sépara l'abjuration de Nicétas de la scène de Sainte-Sophie,

on ait agité autour de l'empereur et des légats l'idée de

réunir un concile ou tout au moins un synode métropolitain,

afin de déposer Michel Cerularius. C'était là une procédure

conforme à la tradition; elle avait déjà réussi avec Photius.

Il est difficile de savoir si l'on songea à l'employer; mais,

dans ce cas, il est aisé de comprendre pourquoi ni l'empe

reur ni les légats n'osèrent aller si loin. Ils n'étaient sûrs

ni des évêques d'Orient, ni du peuple de Constantinople, et

la suite devait bientôt justifier leur prudence.

Les légats se contentèrent donc de se rendre à Sainte-

Sophie, le samedi 15 juillet 1054, à la troisième heure ".

Tous les jours, un service solennel était célébré dans cette

église, depuis que la munificence de Constantin IX y avait

pourvu 3. Tout le peuple était donc assemblé sous les voûtes

de la Grande Église, et le clergé en habits sacerdotaux se

1. Will, p. 183 (xiv), 12-22.

2. Commemoratio brevis, Will, pp. 151-152.

3. Jcah d'Euchaïta ; Mignc, l'ai, qr., t. CXX, p. 1157.
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rendait au chœur, pour y célébrer la messe '. A ce moment,

les prélats fendirent la foule et arrivèrent jusqu'au grand

autel. Là, ils se mirent à haranguer le peuple, et se plai

gnirent de l'obstination de Michel Cerularius * ; puis ils dé

posèrent sur la Sainte Table une bulle d'excommunication,

qui atteignait le patriarche et tous ses adhérents ; enfin,

en sortant, ils secouèrent la poussière de leurs pieds, et

s'écrièrent suivant la parole de l'Evangile : « Videat Deus et

judicet 3. » Tout le monde resta d'abord interdit, puis les

sous-diacres se précipitèrent sur l'autel et en arrachèrent la

bulle *. Le patriarche, à qui elle fut portée, refusa d'abord de

la recevoir; puis, dit-il, pour empêcher qu'elle ne fût divul

guée, il la garda et se la fit traduire en grec 6.

Michel Cerularius nous a conservé lui-même la traduction

de cette bulle, qu'il a insérée dans son Edit synodal. Les

légats commençaient par rappeler qu'ils avaient reçu de

l'Eglise romaine une mission de paix et de concorde. Us

ajoutaient qu'ils s'étaient réjouis de trouver à Constantinople,

aussi bien chez l'empereur que dans le clergé et le peuple,

une orthodoxie parfaite 6. « La ville est donc chrétienne et

orthodoxe. Au contraire, pour ce qui est de Michel Cerularius,

à qui l'on donne abusivement le titre de patriarche 7 », les

légats voient en lui plusieurs tendances à l'hérésie, qu'ils

cataloguent au nombre de dix. En conséquence, et au nom

des pouvoirs qui leur ont été confiés, ils lancent l'anathème

sur lui, sur Léon d'Achrida, sur son chancelier Nicéphore et

sur tous leurs adhérents, qu'ils mettent au rang des pires

hérétiques ''. « A ces causes, nous légats, jugeant intolé

rables la violence inouïe et l'injure faite au saint et suprême

siège apostolique ; désireux de protéger par tous les moyens

1. Commemoratio brevis, Will, p. 1,'il : « Clero ex more ad missaui prœparato. »

2. Commemoratio brevis, Will, p. 152 (1-8).

3. Id.

4. Lettre de M. Cerul. à Pierre dAntioche; Will, p. 161 (4-11).

5. Id.

0. Édit synodal, Will, p. 161 (1-27).

7. Id.
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la foi catholique; au nom de la Sainte et indivisible Trinité,

de ce Trône apostolique, dont nous avons reçu les pouvoirs

et de tous les Pères orthodoxes des sept Synodes ; suivant la

menace d'anathème et d'expulsion de l'Eglise catholique,

faite par le très vénérable pape à Michel et à ses adhérents,

s'ils refusent de se laisser persuader, nous déclarons ce

qui suit :

« Que Michel, qui n'est patriarche que par abus, car il est

« néophyte, et n'a accepté l'habit monastique que par la

« crainte des hommes; avec lui que Léon, appelé d'Achrida;

« que le sacellaire dudit Michel, Nicéphore, coupable d'avoir

« foulé aux pieds et profané l'hostie des Latins; que tous

« ceux qui les suivent dans leurs erreurs avouées et montrent

« la même audace, soient anathèmes Maranatha ', ainsi que

« les Simoniaques, les Valésiens, les Ariens, les Donatistes,

« les Nicolaïtes, le Severianiens, les Manichéens et les autres,

« dont ils soutiennent les dogmes, en disant que la matière

« fermentée a une âme. Qu'ils soient confondus avec les

« hérétiques, bien plus, avec le diable et avec ses anges, s'ils

« ne veulent pas se laisser persuader. Amen, amen, amen \ »

Le dénouement prévu avait donc eu lieu, mais ce n'était

pas une victoire pour les Latins. 11s n'avaient obtenu ni la

réconciliation de Michel, Cerularius avec le Saint-Siège, ni

sa déposition. Ils s'arrêtèrent à un moyen terme, et tentèrent

de détacher de lui l'opinion des Byzantins en affectant de

croire que lui seul était l'auteur du mal. Ils ne firent ainsi

que donner de nouvelles armes à leur redoutable adversaire.

Cette excommunication, qui devait le foudroyer fut la cause

de son triomphe, et lui permit enfin d'accomplir à son tour le

grand acte dont la pensée le préoccupait depuis longtemps.

1. Maranatha est un mot syriaque qui signifie « perditio in adventu Domini ».

ICorinth. XVI, 222 (note de Will, p. 154, note 5).

2. Will, p. 164 (17-36)-p. 163 (1-10).
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V. LES REPRÉSAILLES.

Après la cérémonie de l'excommunication, les légats pas

sèrent encore un jour à Constantinople, et, pour rendre leur

triomphe plus complet, consacrèrent avant leur départ de

nouvelles églises de rite latin '. Il est certain, bien que les

documents n'en parlent pas, qu'ils firent rouvrir au culte

celles qui avaient été fermées par ordre de Michel Cerularius.

Pourtant, ils ne jouirent pas longtemps de cette victoire, et ils

mirent à quitter Constantinople une hâte qui donnait à leur

départ un air de fuite. Ce fut, en effet, le 17 juillet qu'ils se

mirent en route 2. L'empereur leur fit bon accueil jusqu'au

bout, et, en les quittant, il les combla de splendides présents

pour eux et pour Saint-Pierre 3. Fidèle à la tradition de ses

prédécesseurs, il n'oublia pas le monastère cher aux légats,

le Mont-Cassin, et lui céda une rente annuelle de deux livres

d'or *. La réputation de ces dons fut très grande au xie siècle,

et les différentes histoires que l'on raconta à leur sujet, sont

une preuve de leur importance. Ils excitèrent de nombreuses

cupidités, et d'abord celle du comte de Teano, qui attaqua les

légats à leur passage sur ses terres, et saisit une notable

partie des présents impériaux \ Le chancelier Frédéric porta

ce qu'il avait sauvé à Rome, mais ces présents devaient lui

être fatals. Ils furent la cause de la jalousie de l'empereur

Henri III contre lui et de sa retraite au Mont-Cassin 6. Plus

tard, devenu pape sous le nom d'Etienne IX, il se vit privé

de ce fameux trésor par les Romains \ Enfin, pour lui voler

1. Commemoratio brevis, Will, p. 152 a (9-15) : « Hinc ordinatis ecclesiis

Latinorum intraipsum Constantinopolim... »

2.1d.

3. Léond'Ostie, Chronique du Mont-Cassin, II, 88 (Muratori, IV, p. 403).

4. Id.

5. Id.

6. Léon d'Ostie, II. 89 (Muratori IV, p. 404 4).

7. Annales Romaines. Duchesne, Liber Pontificalis, II, p. 334.
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une pierre précieuse qui en faisait partie, un de ses familiers

l'empoisonna dans le calice '. D'après une autre tradition,

une magnifique agate, qui figurait au Cabinet du roi avant la

Révolution, et qui provenait d'un monastère de Toul, aurait

figuré dans la part du cardinal Humbert s. L'empereur Cons

tantin IX resta donc fidèle aux légats, et mérita ainsi l'inimitié

de Michel Cerularius : il ne tarda guère à en éprouver les effets.

A peine Humbert et ses compagnons étaient-ils partis, que,

soit de son propre mouvement, soit qu'il y eût été sollicité par

son souverain, Michel Cerularius déclara qu'il consentait à

avoir une entrevue avec eux 3. Il fallut donc les faire revenir,

et l'empereur leur écrivit pour les rappeler. Ils étaient déjà

à Solembria *, lorsque la lettre leur parvint, le 19 juillet. Ils

rebroussèrent chemin en toute hâte, et revinrent jusqu'à leur

ancienne résidence, le palais Pigi 6. Là, ils attendirent les

ordres de l'empereur. Certains symptômes avaient fait sans

doute deviner à Constantin IX que l'entrevue proposée aux

légats par Michel Cerularius n'était qu'un guet-apens, qu'il

leur tendait. Du moins le récit d'Humbert l'en accuse, et il

est impossible de ne pas le tenir pour vraisemblable. Le col

loque devait avoir lieu à Sainte-Sophie. Michel aurait montré

au peuple une fausse bulle, qu'il avait fabriquée, et l'aurait

excité à massacrer les légats 6. Mais l'empereur mit pour

condition à cette entrevue qu'il y serait présent 7. Il comptait

probablement réunir dans l'église des forces telles que les

légats eussent été à couvert. Michel Cerularius refusa, et jus

tifia par ce refus les terribles soupçons qui planaient sur lui 8.

1. Jean de Bayon (dans Jean de Belhom, p. 250-lv) : « Pro cupidine Equi-

na'stellte auro mirifice culte quam illi Constantinop. Imperator cognomento

Monomachu9 tribuerat... »

2. Histoire de l'Académie des Inscriptions, partie 1, 1. 1, p. 276.

3. Will, p. 152 a (16 et suiv.).

4. Solembria était environ à 70 kilomètres de Byzance sur la Pro-

pontide.

5. Will, p. 152 a (16-24).

6. Id.,pp. 152 a-152 6.

7. Id. : « Nisi ipse adesset prsesens. »

8. Id.
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L'empereur fit enfin envoyer aux légats l'ordre de reprendre

leur voyage f.

Ce coup de vengeance était donc manqué, mais le pa

triarche ne se tint pas pour battu. Ne pouvant satisfaire sa

haine contre les Romains, ce fut à l'empereur qu'il fit sentir

le poids de sa colère. A son instigation, une grande émeute

bouleversa les rues de Byzance, et la couronne de Constan

tin IX, ses jours mêmes furent en danger.

Le souvenir de cette émeute nous est conservé par le récit

d'Humbert 2. Le caractère de Michel Cerularius, qui eut

encore une fois avant sa mort l'occasion d'exciter les colères

du peuple contre son souverain, la rend vraisemblable. Mais

ce qui achève de nous en rendre certain, c'est le témoignage

de l'Edit synodal, à la fin duquel se trouve comme clouée à

un pilori honteux, la lettre humiliée que l'empereur Cons

tantin Monomaque fut forcé d'écrire à son patriarche, pour

l'apaiser 3. C'est avec raison que, dans son mépris, Michel

Cerularius qualifié cette lettre de « suppliante * ».

Afin de calmer la sédition qui menaçait d'emporter son

trône, Constantin IX envoya au patriarche une véritable

ambassade, composée des principaux personnages de la cour

et de l'Eglise : le magister, le référendaire, le charlophylax,

l'hypomnematographe. Ils étaient chargés de lui représenter

que l'empereur ne pouvait faire aucune violence aux légats,

à cause du caractère d'ambassadeurs qui mettait autour

d'eux comme une sauvegarde 6. C'était donc de la vie même

des légats qu'il s'agissait, et les émeutiers allaient jusqu'à

réclamer leurs têtes. Cette réponse ne dut donc pas satis

faire Michel Cerularius; car, bientôt après, une seconde

ambassade, plus nombreuse encore , revint le trouver

1. Will (Commemoratio brevis).

2. Commemoratio brevis, p. 152 b (8-15) : « Porro vesanus Michael dolens suas

non procedere insidias, concitavit imperatori sedition"in vulgi maximam. »

3. Édit synodal, Will, pp. 165 (30-35)-166-167.

4. Iil. : « Timov xa! itpoaxuvt,tôv ypijijia. »

5. Iil. : « Ali tô îoxoûv itepîxeiaOai to'Jtou; t?,; itpea6eia; ossixiov ».
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avec la fameuse lettre. Un moine, nommé Etienne, l'éco

nome de la Grande Église, le magister Jean, le référendaire,

le vestarque Constantin et le consul des philosophes, Psellos,

étaient chargés de la lui remettre au nom de l'empereur '.

Cette lettre est un modèle de platitude et d'abaissement.

L'empereur cherche à s'excuser de ce qui est arrivé en reje

tant toute la faute sur la fourbe d'Argyros *, qui était destiné,

dans cette affaire, à supporter les conséquences des colères

de l'un et de l'autre parti. Deux citoyens, qui, d'après le récit

d'Humbert, s'appelaient Paulos et Smaragdos 3, coupables

d'avoir traduit en grec et répandu la bulle d'excommunica

tion des légats, lui étaient livrés en victimes expiatoires,

après avoir été fouettés *. L'empereur assurait qu'il avait

donné l'ordre de brûler la charte malencontreuse \ que des

représailles allaient être exercées contre Argyros et sa

famille, et qu'il avait déjà fait mettre en prison son gendre,

le vestarque et son fils, le vestes 6.

Michel Cerularius trouva donc moyen de se venger à la

fois des légats, de l'empereur et d'Argyros. Les uns étaient

en fuite ; l'autre venait de se jeter à ses pieds, et la disgrâce

allait bientôt peser sur le dernier. Constantin IX retira, en

effet, toute sa faveur à Argyros, et le texte de l'Édit synodal

est confirmé par le témoignage de Guillaume d'Apulie ''.

Argyros, venu à Constantinople, fut même envoyé en exil. Ce

fut à ces conditions humiliantes que Constantin IX obtint la

paix, et conserva probablement sa couronne. Il avait été

impuissant à imposer sa volonté à Michel Cerularius ; il n'eut

même pas assez de pouvoir pour se venger de lui. Il put

priver de leurs charges quelques-uns de ses parents et de ses

1. Will, p. 166.

2. Id., pp. 166-167 : « Eupe tT,v 0!sav toû xaxoû ytvo|ifri)v iiiô tûv jp|ii)veutûv

xal toû |iépou; toû 'Apypùou. »

3. Commemoratio brevis, Will, p. 132 6(8-15).

i. Will, p. 167.

5. Id.

7. Guillaume d'Apulie, II, pp. 267-283.

6. Id.
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amis ' ; mais il dut se contenter de retenir contre lui sa

colère *.

Michel Cerularius triomphait donc, à force de volonté, mais

aussi de mauvaise foi et de ruse. Il lui restait à couronner

son triomphe en accomplissant l'acte solennel qui devait

marquer la séparation entre Rome et Constantinople. Avec

l'autorisation de l'empereur, qu'il avait obtenue de force, il

assembla un synode composé de membres de toutes les par

ties de l'Église grecque s. Douze métropolitains et deux

archevêques en signèrent les actes *. Le début de l'Édit sy

nodal, qui fut publié à la suite de cette assemblée, est la

reproduction littérale de l'Encyclique dePhotius aux évêques

d'Orient, et ce fait seul indique dans quel esprit il est conçu.

Après donc s'être élevé, comme son prédécesseur, contre la

malice des hommes qui sont sortis des ténèbres de l'Occi

dent \ Michel Cerularius énumère tous ses griefs contre

l'Église romaine. Il se plaint vivement de la profanation de

l'autel de Sainte-Sophie par les légats 6, et fait le récit de

leur séjour à Constantinople, en répétant contre eux et contre

Argyros les accusations imaginaires dont il avait déjà rem

pli la lettre adressée au patriarche d'Antioche 7. Puis, après

avoir reproduit la bulle d'excommunication, il en reprend

un à un tous les griefs et les reproche aux Latins comme des

erreurs. Il jette ensuite sur eux l'anathème , et, pour rendre

1. Commemoratio brevis : « Amicos et affines ipsius honoribus privatos a

palatio eliminavit. » Will, p. 152 6.

2. Id. : « Contraque ipsum usque nunc graves iras retinuit. »

3. Voir le chapitre I de la deuxième partie. Ce synode fut tenu « iv toî;

SeÇioÎ; |iépeai tûv xaiT,you|iévuv », c'est-à-dire dans les galeries de Sainte-

Sophie, réservées d'ordinaire aux femmes, mais qui étaient assez vastes pour

contenir de grandes assemblées. Ce fut là également, d'après la vie d'Ignace,

que fut tenu le huitième concile œcuménique où fut condamné Photius en 869.

(Du Cange, Conslantinopolis Christiana, III, pp. 33-34.)

4. Will, pp. 155-156,168(5-16).

5. Id., p. 157 : « "AvSps; è% oxo-rou; ivaSûvti; (rf.;-j'ip 'Ea-epiou |»ofpa; uiit,pyov

yevvt,|iata) . »

6. Id., p. 157.

7. Id. Voir plus haut.

8. Will, p. 160.
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plus complète l'humiliation de l'empereur, il publie à la fin

de l'édit sa lettre piteuse. Enfin, une double cérémonie servit

de sanction aux actes du synode. Le 20 juillet ', dans le tri

bunal du patriarche, appelé Méya; Sexpétoç 2, en présence de

sept archevêques ou évêques 3 et des envoyés de l'empe

reur *, un arrêt fut rendu, non seulement « contre la charte

impie, mais aussi contre tous ceux qui avaient contribué à

sa rédaction, soit de leurs conseils, soit même de leurs

vœux 6 ». Cinq jours après, le même anathème fut renouvelé

solennellement, devant tout le peuple, et tous les exemplaires

de la bulle furent brûlés à l'exception d'un seul, qui prit place

dans les archives du chartophylax 6.

Désormais, aux yeux de Michel Cerularius, la séparation

était accomplie. Après avoir ainsi bravé le pape, les légats

et l'empereur jusque dans son palais, il apparaissait aux

Byzantins comme l'arbitre suprême de l'Eglise et de l'Etat.

Devenu indépendant, il ne lui restait plus qu'à acquérir

la domination universelle. Mais, avant de raconter de quelle

manière il essaya de profiter des événements de 1054, il est

bon d'étudier les causes générales du schisme qui étaient

indépendantes de la volonté du patriarche, mais qui ren

dirent son œuvre plus aisée.

1. Will, p. 167 (19-28).

2. Sur ce tribunal. Voir Du Cange, Constantinopolis Christiana, II, xiv,

p. 161.

3. Id., p. 168 (5-16).

4. Id., p. 167 : « 'Eitl itapouaia tûv T.pb; jJaaiXélk à-e"a"Ajiiv<.>v. »

5. Id.

6. Id., p. 167 (28-35)-168 (1-5).





DEUXIÈME PARTIE

LES CAUSES

Avant l'année 1054, nous l'avons vu, le calme régnait

dans les relations entre les deux Eglises. Cependant, dès que

l'attaque de Michel Cerularius eût été lancée, les prétextes

de désunion surgirent de tous côtés, et, en une seule année, la

cause du schisme lit plus de progrès qu'en un siècle. Cet évé

nement sortit donc du passé, et c'est dans le passé qu'il faut

en chercher les raisons. Des germes de division existaient

depuis longtemps entre les deux Eglises; il fallait à ces

germes, pour se développer, une occasion favorable, et ce fut

la volonté de Michel Cerularius qui la leur fournit. Mais de

tous ces facteurs les uns étaient aussi essentiels que l'autre,

pour produire le schisme. Après avoir étudié quelle fut

l'œuvre personnelle du patriarche, il convient de rechercher

à l'aide de quelles circonstances il put accomplir cette œuvre.

Or, ces circonstances, c'est dans les motifs mêmes de sépara

tion invoqués par les deux adversaires que nous pouvons les

découvrir. Il nous faut donc examiner successivement les

domaines de la théologie, de la liturgie, de la discipline, de

la hiérarchie et de la politique, afin de déterminer les diver

gences qui, dans chacun de ces domaines, étaient susceptibles

d'éloigner l'une de l'autre les deux Eglises.





CHAPITRE PREMIER

QUERELLES THÉOLOGIQUES

LA PROCESSION DU SAINT ESPRIT

Quelle place les questions de dogmes occupèrent-elles

dans le schisme du xi" siècle? Existait-il entre les deux Eglises

des divergences essentielles? Chacune d'elles possédait-elle

une doctrine distincte, un enseignement original, en un mot,

une théorie dogmatique? C'est là, évidemment, le premier

problème que nous ayons à résoudre, puisqu'en matière reli

gieuse toutes les vérités dépendent de quelques dogmes, sur

lesquels doit s'entendre la communauté des fidèles. Nous

savons quelle importance on attachait à ces dogmes, au

moyen âge, et en particulier dans l'église qui se proclame

encore aujourd'hui l'Eglise orthodoxe.

Pourtant, les principales questions dogmatiques, agitées

durant le xi" siècle, sont restées confinées en Occident, et

n'ont excité en Orient aucune émotion. Au moment même

du schisme, une grande question préoccupait tous les théolo

giens de la chrétienté latine, celle de la présence réelle du

Christ dans l'Eucharistie, que Bérenger de Tours venait de

mettre en doute. Déjà plusieurs conciles, dont un à Rome,

en 1050, s'étaient assemblés, pour condamner la nouvelle

doctrine, et le chef même de l'ambassade à Constantinople,

le cardinal Humbert, avait été un des principaux adversaires

de Bérenger. On ne voit pas que Michel Cerularius ait songé

à profiter de ces troubles intérieurs, pour s'allier avec les
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ennemis occidentaux de l'Eglise romaine et soulever des diffi

cultés dogmatiques.

Plusieurs raisons devaient écarter de lui cette pensée.

D'abord les querelles des Latins entre eux n'avaient pour

lui aucun intérêt, puisqu'il affectait de les regarder comme

des barbares. D'autre part, n'était-il pas le gardien de l'or

thodoxie, et n'était-ce pas sur ce titre. qu'il appuyait ses reven

dications? Changer quoi que ce fût aux habitudes de l'Eglise

grecque eût été une maladresse et une cause de défaite.

Cette Eglise fut, d'ailleurs, toujours très attachée au dogme

de la transsubstantiation ', et, au xvi" siècle encore, ses pa

triarches refusèrent d'entrer en relations avec les protestants,

qui voulaient détruire ce dogme s.

Il n'y eut donc pas à proprement parler de luttes théo

logiques entre l'Église grecque et l'Église romaine. Les

grands combats des iv" et v" siècles se livrèrent surtout entre

Orientaux, et les papes n'y intervinrent guère que comme

arbitres. Sans doute, des conflits fréquents eurent lieu entre

les évèques du patriarcat de Constantinople et la cour de

Rome : il y eut même, avant le xi° siècle, des schismes tem

poraires, à la suite des querelles dogmatiques. Mais aucun

de ces schismes ne fut considéré comme définitif. Le besoin

même que les évêques d'Orient avaient d'un arbitre qui pût

trancher leurs différends les portait à ménager le pape.

Celui-ci, en retour, donnait force de loi dans la chrétienté

aux symboles et aux articles de foi adoptés par les conciles.

Enfin, depuis le septième concile (778), les théologiens grecs

considéraient les dogmes comme fixés une fois pour toutes.

Le symbole de Constantinople en était la formule consacrée,

et ils attachaient à la lettre do ce symbole un respect

1. Voir à ce sujet ArnauId, Traité de la Perpétuité de la foi.

2. Kattcnbusch, Lehrbuch der vcrgleichenden Confessions-Kunde, pp. 141-142.

Un traité de Samonas, évoque de Gaza, écrit sur cette question et intitulé :

Dispute avec le Sarrasin Achmed sur l'Eucharistie, montre qu'au xi° siècle

les Grecs admettaient parfaitement la doctrine de la transsubstantiation

(Migne, Pat. g,:, t. CXX, pp. 822-831).
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superstitieux. Désormais, toute discussion étant close, on ne

pouvait selon eux y changer la moindre chose, sans ébranler

toute l'orthodoxie. C'est ce qui explique que, si la lutte n'a

pas porté au xi° siècle sur des questions de dogme, elle ait

éclaté à propos de la lettre du symbole. Ce fut donc une

querelle symbolique, bien plus que dogmatique, qui divisa

les deux Eglises.

Un des principaux griefs élevés par Photius contre l'Église

latine avait été l'altération du symbole par l'adjonction des

mots : « sx toû Tloù » à la procession du Saint-Esprit. D'après

le symbole de Constantinople, l'Esprit procède du Père :

Kal siç tô Ilvsû|Aa Tô ay.ov, tô xiipiov, tô Çwotohov, to èx toû

Ilarpoç èxuopsuôpisvov... » Or, depuis le vui° siècle

environ, l'Eglise latine avait pris l'habitude d'ajouter à cette

procession celle du Fils. C'est dans un concile de Tolède que

l'on trouve la première consécration officielle de cette affir

mation. Plus tard, en 767, le synode de Gentilly, et, en 809,

celui d'Aix-la-Chapelle l'adoptèrent : les « Libri Carolini »

la consacrèrent. Les papes résistèrent d'abord, puis finirent

par céder et adoptèrent l'innovation '. Photius ne manqua

donc pas de relever ce qu'il considérait comme une profana

tion du symbole. Dans son Encyclique aux évêques d'Orient,

il dénonça avec indignation la nouvelle doctrine. « Bien

plus, dit-il, le symbole saint et sacré qui tient sa force invin

cible des décrets portés par les conciles œcuméniques, ils

ont essayé de le corrompre par des raisonnements illégi

times, par des raisonnements ajoutés en fraude, par les

exagérations de leur insolence. 0 machinations diaboliques !

L'Esprit Saint ne procède pas seulement du Père, mais

aussi du Fils. Telle est leur innovation s. » Photius lui-même

écrivit ou fit écrire plusieurs traités pour prouver la fausseté

de la doctrine latine. Des écrivains latins lui répondirent et

i. Harnack, l'récis de l'histoire des dor/mes, traduct. E. Choisy. Paris, 1893,

p. 309.

2. Photius, Encyclique aux évoques d'Orient; — Migne, Pat. gr., t. CII,

pp. 726-728.

li
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une polémique très vive s'engagea à ce sujet. La déposition

de Photius en 886 mit un terme à la crise ecclésiastique que

son élévation avait soulevée, mais la question du symbole

ne reçut aucune solution, et elle était encore pendante en 1054.

Il n'est donc pas étonnant que cette question ait attiré

l'attention de Michel Cerularius, et l'on aurait même pu s'at

tendre à lui voir prendre une plus grande importance dans

les querelles de cette époque. Pourtant, il est tout à fait remar

quable qu'elle n'ait pas préoccupé l'esprit du patriarche aussi

vivement que celui de Photius, et n'ait tenu dans la polé

mique religieuse du xi° siècle qu'une place secondaire. En

effet, ni la lettre de Léon d'Achrida à l'évêque de Trani, ni

le premier traité de Nicétas Pcctoratus, ni la lettre de Pierre

d'Antioche au patriarche de Grado, ni celles de Michel Ceru

larius à Pierre d'Antioche, pour ne parler que des Grecs, n'y

font la moindre allusion. Les Latins n'en parlent pas davan

tage ; Dumbert, dans ses réponses à Nicétas, le pape Léon IX,

dans la lettre où il énumère toutes les hérésies des Grecs,

gardent le silence sur ce point. Il est donc à peu près certain

que la question ne fut pas discutée pendant le séjour des

légats à Constantinople. Est-ce à dire qu'elle laissât les

hommes de cette époque complètement indifférents? Certains

indices nous prouvent le contraire. Allatius nous a conservé

des fragments d'un traité de Nicétas Pectoratus sur la Pro

cession du Saint-Esprit '. La bulle d'excommunication dépo

sée par les légats sur l'autel de Sainte-Sophie, contient à

l'article VII l'accusation suivante : « Comme les Pneuma

tiques et les ennemis de Dieu, ils retranchent du symbole la

procession du Fils 2 : 'tî; o'. Iïveyji.a'roixàyot ti Seojxàyoi àitexo'iav

àno toû vupfiôXov tiu ày.où IIveuuaTo; rrçv exuÔpeuTS.v èx toû

ïioCi 3. » Et Michel Cerularius répond à cette attaque dans son

1. Allatius, Vindicte Syn. Ephes., chap. i.xxm, p. 574.

2. Seul un passage de la deuxième lettre de Michel Cerularius à Pierre

d'Antioche permet de croire que la question fut seulement soulevée (Will,

p. 186).

'i. Will, p. 163 (13-14).
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Édit synodal, en reproduisant presque mot pour mot le pas

sage de l'Encyclique de Photius relatif à la même question ',

et en faisant suivre cette transcription d'un résumé de tous

les arguments proposés par son prédécesseur 2. Il semble que

la question du symbole ne figure là que pour mémoire,

comme si elle était un de ces reproches, pour ainsi dire, de

convention, que les deux Eglises s'adressaient d'une manière

périodique.

On ne peut donc regarder l'addition du Filioque au

symbole comme une des causes directes du schisme. Et

pourtant la question négligée en 1054 fut reprise plus tard.

Durant les négociations religieuses qui signalèrent le règne

d'Alexis Comnène, au concile de Lyon, en 1250, au concile

de Florence, en 1439, elle se dressa comme un des princi

paux obstacles à l'union. Un grand nombre de Grecs ne cédè

rent jamais sur ce point : encore aujourd'hui, dans une des

dernières encycliques du patriarche Anthime, en réponse à la

lettre du pape Léon XIII aux Eglises d'Orient, l'argument du

symbole est reproduit dans les mêmes termes que dans les

ouvrages de Photius ou de Cerularius 3. Les Grecs de tous les

temps ont donc attaché une grande importance à ce pro

blème, et, si Michel Cerularius n'a pas jugé à propos d'en

faire le centre de sa polémique, il n'en était pas moins au

xi" siècle une de leurs préoccupations.

Cette vérité ressort de tous les écrits contemporains du

schisme ou même de ceux qui lui sont antérieurs. N'est-ce

pas le plus grand adversaire même de Photius, l'allié des

papes, dont il avait besoin pour sa politique, l'empereur Léon

le Philosophe, qui , dans un véritable sermon adressé au

peuple de Byzance, s'élève avec force contre les doctrines

romaines, par lesquelles on essaie de séduire les fidèles? Il

les dénonce hautement, et dans la discussion qu'il établit sur

le Filioque, il ne trouve rien de mieux que de reproduire,

i. Will, p. 158 (5-13).

2. Will, p. 159 (28-38), p. 160.

3. Voir Duchcsne, Èr/lises séparées. Paris, 1896, ppj 75 et suiv,
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en les résumant toutes, les raisons alléguées par Photius,

dans son traité sur le Saint-Esprit. Elles y figurent presque

toutes et dans le même ordre '. De même, dans le traité que

Psellos composa pour l'éducation de son royal élève, Michel

Ducas, il débute par un exposé de la foi, et il insiste sur ce

fait que le Saint-Esprit procède du Père seul et nous est com

muniqué par le Fils, « sx toû IïaTpô; |j.èv sxirops'JôpiEvov, Si' flou

Se |i.sTaSiS6 jasvov * ». Et dans YOraison funèbre de Michel Ceru-

larius, lorsqu'il en vient à parler du schisme de 1054, le

principal motif d'éloignement qu'il aperçoive entre les Grecs

et les Latins, c'est la doctrine de ceux-ci sur le Saint-Esprit.

« L'ancienne Rome, dit-il, lutte avec la nouvelle; il ne s'agit

pas d'une question petite ou méprisable, mais du fondement

même de la foi, de la théologie de la Sainte Trinité. Bien

que nos adversaires croient raisonner juste et n'être séparés

de nous que par une faible divergence, leur doctrine est en

tièrement impie, et je ne crois pas qu'entre les motifs qui

nous divisent, il en soit un plus grave, xal tï,; iipô; âpi»a>

Siaœopâç oùx oîSa s? i<. |asîÇov aXXo xaQsTT/jxoi 3. » Il conclut

que leur impiété est égale à celle d'Arius et d'Eunomios *.

Ce que pensait un laïque tel que Psellos était, à plus forte

raison, la conviction des ecclésiastiques. Nous avons vu que

le moine de Stude, Nicétas Pectoratus, avait composé un

traité sur la Procession du Saint-Esprit, dont il ne nous reste

que des fragments 6. Il cherchait à montrer notamment que

l'opinion des Latins, « cette nouveauté qui s'est introduite

depuis peu, tr|v âpri. raip' Û|aTv xpaToûTav xaivotpuviàv », abou

tissait à l'hérésie de Nestorius. En effet, l'Esprit qui est des

cendu sur Jésus sous la forme d'une colombe, venait exclu

sivement du Père ; si l'on dit qu'il venait aussi du Fils,

n'est-ce pas séparer ouvertement la personne du Verbe et

1. Mignc, Pat. gr., t. CVI1, pp. 134 et suiv.

2. Psellos, AiSaaxaXia iravto&rirfi (Migne, Pat. r/r., t. CXXII, p. 688).

3. Psellos (éd. Sathas;, t. I, Orais. fim., p. 348.

4. Id. : « Toûto Sè to ioi6r,;j.a "Apeio; (ièv xexpu|i|iévu; èÇcûpev, Euv<S|ko; Si ixpi-

6éTtepov Slmp'pivuaev.. . »

5. Allatius, loc. cit.
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celle de l'homme Jésus '? Et dans la réponse que Pierre,

patriarche d'Antioche, fit aux lettres de Michel Cerularius,

il ne semble pas attacher une grande importance aux ques

tions de rite et de discipline qui séparent l'Église grecque de

l'Eglise latine 3. Il prend les Latins pour des barbares, qui

seraient incapables de comprendre toutes les complications

et les subtilités des usages orientaux. « Il est déjà bien beau,

ajoute-t-il, qu'ils acceptent les principaux dogmes de l'Eglise,

et il ne faut pas leur en demander davantage 3. » Mais ce qui

lui paraît dépasser la mesure, ce qu'il appelle lui-même

« un mal, et le plus funeste de tous les maux, xaxôv Ss xal

xaxûv xàxiTTov », c'est « l'addition au symbole, t, Ev t<Jj àyCu

Su|jlêoÀu rcpoaOr.xïi... * ». Telle serait, d'après lui, la véritable

cause qui pourrait élever une barrière entre Grecs et Latins.

Tout nous porte à croire, en effet, qu'aussitôt le schisme

accompli, ce fut la question du symbole qui reprit la pre

mière place dans la polémique entre l'Eglise grecque et

l'Eglise latine. La question des azymes finit par perdre do

son importance, et Psellos, nous l'avons vu, n'en souffla

mot dans YOraison funèbre de Michel Cerularius, pronon

cée en 1059. De la même époque date un traité de Pierre

Damien, adressé probablement au successeur de Michel

Cerularius, Constantin Lichudès, sur la Procession du Saint-

Esprit. L'auteur semble croire que, si cette seule question est

aplanie, aucune difficulté ne s'opposera plus à l'union des

deux Eglises 6. La même conclusion ressort des écrits de

saint Anselme, de Théophylacte, archevêque de Bulgarie,

d'Eustralos, évêque de Nicée \ qui furent écrits sous le règne

1. Allatius, Vindicise Syn. Ephes.

2. Will, p. 198 (xii).

.'i. Id. : « M-f) toaajtt,v ixpî6eiav èiri^teiv èv pap6apci; IOvT,aiv, f,v aùtol iiepï

Xoyou; T/aotpvsôiiv/oi £iraitoû|ieOa ' Msyi -»ip xiv iiap' aùtoî; iaçaXû; f, Çuap-

jfix>i Tpîa; ivaxt,pûfioito, xal to tî,; tvaipxou oixovo|iia; xxii t+.v f.|ietepav So;av

ivo|ioXoyeîtal |iuatt,piov. »

4. Will, p. 196 (xi).'

5. Pierre Damien, De Processione Spirilus Sancli; — Migne, Pat. lai.,

t. CXLV, pp. 633 etsuiv.

6. Demetrakopoulos, Biblioth'eque ecclésiastique, t. 1, p. 17.
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d'Alexis Comnène. Le Filioque est devenu le point cen

tral de toutes les attaques et de toutes les discussions. Une

évolution se fit donc peu à peu dans les esprits. Après s'être

attachés d'abord aux difficultés de rite et de discipline, Grecs

et Latins les délaissèrent bientôt, pour ne considérer que la

question dogmatique relative à la procession du Saint-Esprit.

Il est donc nécessaire de déterminer les causes qui ame

nèrent ce changement et de chercher quelles pouvaient être

à cet égard les opinions des contemporains de Michel Ceru-

larius. Ces opinions provenaient certainement de leur éduca

tion, puisque le problème avait été déjà posé depuis long

temps, et que c'est dans les documents antérieurs qu'il faut

en chercher les termes.

Tous ceux qui, de nos jours, ont touché à la question, ont

bien vu qu'il ne s'agissait pas là, comme on le répète quel

quefois avec le dédain de l'ignorance, d'une querelle de mots.

Pour que cette discussion ait duré plusieurs siècles et qu'elle

ait arrêté des hommes, qui, de bonne foi, désiraient s'unir, il a

fallu qu'elle présentât pour eux un grand intérêt et qu'elle

parût tenir, suivant l'expression de Psellos, « au fondement

même de la foi, rapl toû irpÛTou Xôyou t^; eùoxêsïa; ' ». C'est

qu'il s'agit, en réalité, de deux conceptions distinctes et irré

ductibles du mystère de la Trinité. Après que les conciles

eurentdéfini suffisamment le dogme lui-même, puis la nature

du Père, celle du Fils et celle de l'Esprit, il restait encore à

fixer les rapports mutuels des trois personnes. Or les Grecs

et les Latins se représentèrent ces rapports d'une manière

tout à fait différente.

La doctrine des Grecs est exposée avec ensemble dans le

grand ouvrage de saint Jean Damascène sur la foi ortho

doxe. L'auteur commence par définir et la Trinité et chacune

des trois personnes : « Dieu est un et se compose d'une

seule substance, mais il se manifeste et il existe en trois

1. Psellos (éd. Sathas, 1), p. 348.
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hypostases, le Père, le Fils et le Saint-Esprit '. » Chacune

des hypostases se confond dans l'unité, sauf en tant qu'elle

existe comme personne distincte. Elles ont donc chacune un

caractère particulier. Au Père appartient Y « àyewir)T'la », le

fait d'exister sans avoir été engendré ; au Fils, la « ysvvïiTi; »,

l'existence par génération ; au Saint-Esprit, 1' « èxrcôpeuTi<; »,

l'existence par procession s. Quelle est, en particulier, la

nature du Saint-Esprit? « Il est la conscience de la Divinité,

comme l'esprit humain est la conscience de lui-même, tô

rivsûjAa SÈ tô ayiov oûru; oISs rà toû ©soû, â; 10 irveûjia toû

àvOpûiiou oISe -ià èv aùrû 3. » De même que la raison humaine,

le « Aôyo; » de l'homme, possède un principe vital, « 'reveûjjia »,

qui consiste dans l'émission et l'attraction de l'air par la

substance corporelle, de même le « Aôyo; » divin possède un

« ITvsûaa » qui est à 1' « esprit » humain ce que le Verbe de

Dieu est lui-même à la « raison » humaine *. L'Esprit est

donc une force essentielle, Sûvapi; oÙTuôSïiç, qui a conscience

de soi-même dans sa propre substance 6. Il sort du Père,

« wj IlaTpô; irpoep-^ojAiv7)v 8 », mais il repose dans le Logos,

« èv tû Aôyu àvauauojiÉvr,v i-.. Il est inséparable des deux

personnes, bien que, comme chacune d'elle, il ait son hypos-

tase qui le fait agir spontanément, « O-ôrtaTi; irpoaipsT'.xr, 7 ».

S'il sort du Père, c'est par procession, « êxiiôpEiwi; », et non

par génération, « yévvr^^ ». Les théologiens avouent eux-

mêmes qu'ils ne savent pas définir la différence qui sépare

ces deux modes d'existence 8 ; mais les deux expressions

1. Saint Jean Damascène, De fide orthodoxa, I, 2 : « "Oti eI; erc. 6eo<, Jiyouv

|iia oùaïa ' xai oti èv tpialv ûiroatiasai yvupiÇs'tai te xa! totiv ' Uxrpi çt,|ii, xai

rïû, xal iv!<o nveû|iati. »

2. Id.

3. Saint Jean Damaacène, De fide orthodoxa, I, 1.

4. Id., I, 7.

5. Id.

6. Id.

7. Id.

8. Id., 1,8 : « Kal Sti |iév érti Siaçopi yew^aeu; %al èxiiopeûaeU; |ie|iaO-fixa|iev '

ti; Sè ô tpôiio; tr.; Siaoopi;, 0ùSa|iû; ' « "A|ia Sè xai +\ toû Vïoû l% toû natpo;

yéwno;;, xal ii toû iyiou nveù|iato< èxiépeuai;. » — Id. Saint Augustin, Contre
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n'en servent pas moins à distinguer le Verbe de l'Esprit.

Par conséquent, « nous ne disons pas que l'Esprit procède du

Fils, êx toû Tloû 3e -tb Ilveujaa où Xôyo<xev ' » ; il n'en procède

pas plus que le Fils ne procède de lui. En effet, cette double

procession altérerait le caractère individuel de chacune des

deux personnes, dont l'une possède la génération, yèwriviç,

l'autre la procession, exnopeim; 2. Pourtant, on appelle l'Es

prit « Esprit du Père et Esprit du Fils, « Ilveûjaa toû Ilà-tpoç,

IlvsÛna-toù V'ioû », parce que nous recevons l'Esprit au moyen

du Verbe 3. Pour exprimer plus clairement sa pensée, notre

auteur se sert d'une image. Le Père est le soleil, le Fils le

rayon, l'Esprit la lumière. De même que le rayon nous

transmet la lumière dont le soleil est la source, de même

le Verbe divin nous envoie l'Esprit qui procède du Père *.

Telle est la dernière formule de la doctrine des Grecs ; elle

rend très bien compte de l'idée qu'ils se font de la Trinité.

D'après elle, le Père est le principe des deux autres per

sonnes qui n'existeraient pas sans lui ; mais les trois per

sonnes forment un seul être, et ce qui est commun à deux

d'entre elles l'est aussi à la troisième. C'est là le grand

obstacle à la double procession de l'Esprit.

Les Latins, au contraire, fondèrent sur des bases tout autres

leur doctrine de la Trinité. On trouve déjà dans saint Am-

broise que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, de

même que dans l'homme l'intelligence engendre la volonté

et de toutes deux procède la mémoire "'. Mais ce fut surtout

l'Arien Maximin, liv. II, xiv : « Quid ergo inter nasci et procedere intersit

de illa excellentissima natura loquens explicare quis potest '.' Non omne quod

procedit nascitur, quamvis omne procedat quod nascitur; sicut non homo

quod bipes est. quamvis bipes sit omnis qui homo est. Hœc scio : distinguere

autem inter illain generationem et hanc processronem nescio, non valeo, non

sulheio. »

1. Saint Jean Damascène, De fide orth., I, 8.

2. Id.

3. Id.

4. Id.

'i. Saint Ambroise, De dignitate conditions hnmanae, lib. II (Migne, Pat.

g.:,t. XVIII, pp. 1015-1016).
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saint Augustin qui exposa en Occident la doctrine de la Tri

nité et de la double procession. Dès le début de son traité

De Trinitate, on voit que ses préoccupations sont toutes diffé

rentes de celles des Orientaux. Il semble que les théologiens

grecs aient surtout cherché à établir les différences qui sé

parent les trois personnes, et c'est ce qui les a fait accuser

d'avoir gardé de « secrètes pensées cosmologiques ' ». Ce qui

frappe au contraire saint Augustin dans la Trinité, c'est son

unité et il travaille à établir cette unité de la manière la plus

complète qu'il soit possible. Il résume d'abord la doctrine

des docteurs qui l'ont précédé dans ces seuls mots : « Le

Père, le Fils et le Saint-Esprit tirent leur unité de l'égalité

inséparable d'une seule et même substance : ils ne sont pas

trois dieux, mais un seul Dieu s. » Pourtant ces trois per

sonnes sont distinctes et peuvent agir distinctement 3 ; mais

« leur action est inséparable dans tout ce que Dieu accom

plit, inseparabiliter operari Trinitatem in omni re quant Deus

operatur * ». L'auteur établit donc que le Fils et l'Esprit, si

on les prend séparément, sont égaux et semblables au Père 8.

« La Trinité, dit-il, est égale en tout ; elle est également

immuable et indivisible de sa nature, elle est présente par

tout 6... » Le Père n'est pas le Père de la Sagesse, mais la

Sagesse elle-même 7 ; de même, le Saint-Esprit « est affermi

dans la même unité et égalité de substance. Qu'il soit l'unité

des deux autres personnes, leur sainteté, leur amour ; qu'il

soit leur unité, parce qu'il est leur amour, et leur amour parce

qu'il est leur unité ; il est évident que chacune des deux

personnes n'est pas elle-même ce qui les unit, l'amour de

celle qui est engendrée pour celui qui l'a engendré ; il est

1. Harnack, Précis de l'histoire des dogmes, p. 199.

2. Saint Augustin, De Trinitate (éd. des Bénédictins, t. VIII), I, IV.

3. Id.,p. 733, I, v.

4. Id., I, v, p. 753.

5. Id., liv. I et II.

6. Id., Il : « Sed Trinitatem per omnia œqualem pariter in sua natura

imoiutabilem et invisibilem et ubique présentera. »

"i. Id., liv. VI, p. 843.



140 CHAPITRE PREMIER

évident que ce n'est pas par leur participation, mais par leur

essence, que ce n'est pas par le don d'une puissance supé

rieure, mais de leur propre mouvement, qu'elles conservent

l'unité de leur esprit dans les liens de la paix '. » La subs

tance de Dieu est simple et multiple à la fois 3 ; pourtant on

ne doit pas dire qu'elle est triple, sans quoi l'une des per

sonnes seule serait moins grande que les deux autres 3.

Chaque personne est Dieu et les trois personnes sont un seul

Dieu *.

En appliquant ces principes à la doctrine du Saint-Esprit,

saint Augustin arrive naturellement à l'idée de la double

procession. « Selon les Ecritures, le Saint-Esprit n'est pas

seulement l'Esprit du Père tout seul, pas plus que l'Esprit

du Fils tout seul, mais de tous deux 6. » Il procède donc

du Père et du Fils 6, et saint Augustin donne déjà toutes

les interprétations des textes de l'Évangile qui serviront

plus tard aux partisans du Filioque ; toutes les fois que le

Christ parle d'envoyer le Saint-Esprit qui vient du Père à

ses disciples, il démontre cette double procession 7. Elle est

une conséquence inévitable de la réciprocité des trois per

sonnes. « De même que le Père possède en lui le pouvoir de

faire procéder de lui l'Esprit-Saint, de même il a donné au

Fils le pouvoir de faire procéder de lui le même Esprit, et ces

deux pouvoirs sont éternels. Et lorsqu'on dit que le Saint-Esprit

procède du Père, c'est pour faire entendre qu'il procède aussi

1. Saint Augustin liv. VI, v, p847 : « Quapropter etiam Spiritus Sanctus in

eadein unitate substantire et eequalitate constitit. Sive enim sit unitas ambo-

rum, sive sanctitas, sive caritas, sive ideo unitas quia caritas et idea caritas

quia sanctitas, manifestum est quod non aliquis duorum est quo uterque

conjungitur, quo genitus a gignente diligatur, generatoremque suum diligat,

sintque non participatione, sed essentia sua, neque dono superioris alicujus

sed suo proprio servantes unitatein spiritus in vinculo pacis. »

2. Id., VI, vi, p. 847.

3. « Nec quoniam Trinitas est, ideo triplex putandus est : alioquin minoi

ent Pater solus, aut Filius solus quam si m ni Pater et Filius. » VI, vu, p. 848 g.

4. Id., VI, vu, p. 849 c.

y. Id., XV, p. 987 c.

6. Id., XV, p. 998.

7. Id., XV, p. 998. Par exemple, Jean, XIV, 26; XV, 26; XX, 24; — Luc, IV, 19.
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du Fils; car, ce qui vient du Père, appartient aussi au Fils ;

car si le Fils tient du Père toutes les propriétés qu'il pos

sède, il en tient surtout celle de faire procéder le Saint-

Esprit l. » La réciprocité entre les personnes est telle, que

saint Augustin va jusqu'à penser qu'il ne serait pas absurde de

dire que le Fils est engendré par les deux autres per

sonnes 2, et que, s'il est impossible de dire que le Saint-

Esprit est engendré, « genitum », il faut se garder d'affirmer

qu'il est non engendré, « ingenitum » \ Au Père, seul, ap

partient cette qualité, « non à vrai dire, d'après l'Écriture,

mais c'est ainsi que le veut la coutume de ceux qui dis

putent*».

En un mot, saint Augustin ne conçoit l'unité comme pos

sible dans la Trinité que si chacune des trois personnes est

dans les mêmes rapports vis-à-vis des deux autres. Tandis

que les Grecs cherchent à mettre en lumière les caractères

distinctifs des hypostases, il veut au contraire les ramener à

l'unité et refuse de savoir s'il y a une distinction essentielle

entre « procession, èxiropeiwi; » et « génération, yevvr,in; 6 ».

La conclusion à laquelle aboutit logiquement sa doctrine est

la suivante : Pour que les trois personnes soient égales entre

elles, il faut que le Père soit la source commune du Fils et

de l'Esprit ; que le Fils soit le Verbe du Père et de l'Esprit, et

enfin que l'Esprit soit le Souffle divin qui procède du Père et

du Fils.

Ainsi partis des mêmes principes, les Grecs et les Latins

1. Saint-Augustin, p. 1000 a : « Intelligat sicut habet Pater in semetipso ut

de illo procedat Spiritus Sanctus, sic dedisse Filio ut de illo procedat idem

Spiritus Sanctus, et utrumque sine tempore; atque ita dictum Spiritum

Sanctum de Patre procederc ut intelligatur, quod etiam procedit de Filio,

de Patre esse Filio. Si enim quidquid habet, de Patre habet Filius, de Patre

habet utique ut et de illo procedat Spiritus Sanctus. »

2. Id. XV, p. 1000 c : « Quomodo ergo non absurdissime Filius dicerctur

amborum... ».

3. Id., p. 1000 d : « Ideo enim quum Spiritum sanctum genitum non dica-

îrnis, dicere tamen non audemus ingenitum... »

4. Id : « Pater enim solus non est de alio, ideo solus appellatur ingenitus,

non quidem in Scripturis, sed in consuetudinc disputantium. »

5. Voir p. 137, note 8.



142 CHAPITRE PREMIER

ont suivi deux routes différentes, et de là sont venus ces

malentendus qui ont dégénéré en querelles et donné lieu à de

multiples traités sur la procession du Saint-Esprit, dans les

quels chacun des deux adversaires veut prouver que la doc

trine de l'autre ruine entièrement le dogme de la Trinité. Les

traités de Photius contre les Latins et les réponses qui leur

furent faites, restèrent jusqu'au concile de Florence le grand

arsenal, où les uns et les autres puisaient leurs arguments.

Du ix° au xv° siècle, aucun argument nouveau ne fut, pour

ainsi dire, trouvé; c'est donc à Photius qu'il faut se reporter

si l'on veut avoir une idée des discussions familières aux con

temporains de Michel Cerularius.

Photius aborda surtout ces questions dans son Encyclique

aux évêques d'Orient ' et dans son Traité sur le Saint-Es

prit 1. Un seul et même reproche domine ces deux ouvrages :

les Latins changent la monarchie trinitaire en une dyarchie,

ou en une tétrarchie qui dégénère fatalement en polythéisme :

« xal s* SiQetav t/,v jiovapyîav Àûsiv, xal jir,oè ï<ttov tt^ 'EàXt|vix^ç

|au9o)vovfa;, tï,v tûv Xpumavûv oTiapàrrciv QsoÀoylav. .. 3 » D'après

lui, en effet, la double procession du Saint-Esprit rend d'abord

incompréhensible la nature propre de chaque personne. Le

Père n'est plus parfait, puisqu'il n'est pas le seul principe

de l'Esprit; il faut que le Fils complète son hypostase *.

D'autre part, et c'est évidemment la doctrine de Saint-Augus

tin qui est visée, si le Fils a la même qualité de procession

que le Père, il n'y a pas de raison pour ne pas transférer au

Père toutes les propriétés du Fils et, en particulier, celle d'être

engendré 5. Enfin, la doctrine de saint Jean Damascène, d'après

laquelle tout ce qui n'appartient pas en commun aux trois

personnes, n'est possédé en propre que par l'une d'entre

elles, est ruinée. Si, d'une part, l'Esprit procède du Père et du

1. Migne, Pat. gr., t. Cil, pp. 726 et suiv.

2. Id., pp. 781 et suiv.

3. Id., p. 247.

4. Traité sur le Saint-Esprit, p. 294 ab.

5. Id., p. 297 a.
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Fils, il faudra que le Pore procède aussi du Fils '. Même

obscurité, si l'on considère la nature du Fils et celle de

l'Esprit. L'un devient supérieur à l'autre *, et l'on tombe ainsi

dans l'erreur des Sabelliens et des Subordinatiens. L'Esprit

lui-même n'a plus d'unité et se divise en deux parties, l'une

qui procède du Père, l'autre qui procède du Fils 3. Pour

comble d'absurdité, si tout est commun aux trois personnes,

on en arrive à conclure que l'Esprit procède de lui-même :

« aîTiov xal oÙtixtôv * ».

Mais la notion des trois hypostases devient encore plus

trouble, si l'on considère les rapports entre les trois personnes,

qui sont la conséquence de la théorie latine. Non seulement

le Père et le Fils sont confondus l'un avec l'autre \ mais la

même chose a lieu entre le Fils et l'Esprit. Comme tous deux

procèdent de la même cause, si l'un est la condition de

l'autre, la réciproque sera vraie et l'on pourra dire que le

Fils procède de l'Esprit 6. La notion même de Trinité dispa

raît : elle devient d'abord une « dyarchie », puis une « triar-

chie » 7, puis même une « tétrarchie » (car l'Esprit est divisé

en deux personnes par sa double procession; on tombe ainsi

bientôt dans le polythéisme et l'athéisme hellénique 6. Ou

bien, en effet, la procession du Père, sxiropsimç èx Tou IlaTpôç,

est égale à la procession du Fils, èxizôpsuo-i$ èx toû Tioû, et il

est impossible d'arriver à la Trinité ; ou bien l'une est supé

rieure à l'autre et on tombe dans l'erreur de Manès et de Mar-

cion qui font lutter ensemble le Père et le Fils s. D'ailleurs,

les conséquences les plus absurdes dérivent de ces principes.

L'Esprit qui procède du Fils devient le petit-fils du Père 10.

1. Traité sur le Saint-Esprit, p. 317 a.

2. Traité, p. 313 a; Encyclique, p. 728.

3. Traité, pp. 284. 321 b; Encyclique, p. 729.

4. Encyclique, p. 729.

5. Traité, p. 289 a.

6. Traité, p. 291 b.

7. Encyclique, p. 729; Traité, p. 3216.

8. Id.

9. Encyclique, p. 729; Traité, p. 316 a.

10. Traité, p. 339 b.
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Le Père est à la fois pour l'Esprit une cause prochaine et une

cause éloignée ', et, comme la Trinité n'est pas soumise à la

durée, il se trouve que simultanément le Père fait procéder

de lui l'Esprit et engendre le Fils qui, à son tour, fait procé

der de lui l'Esprit. L'Esprit se trouve donc à la fois procédant

du Père et engendré par le moyen du Fils *. A ces arguments,

Photius joint un grand nombre d'autorités tirées de l'Evan

gile ou des Pères. Il se montre, en somme, soucieux de pous

ser jusqu'à ses dernières conséquences la doctrine de saint

Jean Damascène, pour enfermer les Latins comme dans un

tissu de contradictions.

Ceux-ci ne pouvaient pas toujours suivre leurs adver

saires, du moins à cette époque, dans ce dédale d'arguties et

de sophismes. Ils se contentaient de rester attachés à la doc

trine de saint Augustin et de répondre aux Grecs en leur

opposant l'autorité de l'Evangile. Telle fut la position que

prirent, à l'époque de Photius, Rafram, moine de Corbie, dans

son traité contre les Grecs (868) 3, et, à la fin du xi° siècle,

Pierre Damien, dans son traité sur la Procession du Saint-

Esprit '. Ratram essaya, du moins, de répondre au reproche

d'obscurité lancé par Photius, et chercha à expliquer les rap

ports des trois personnes suivant la double procession.

« L'Esprit, dit-il, est né du Père afin qu'il procède du Fils,

et, de même qu'en naissant du Père, le Fils a reçu de lui sa

substance, il a reçu aussi le pouvoir d'envoyer l'Esprit de

vérité, en le faisant procéder de lui 6. » L'harmonie se

trouve donc rétablie et elle est encore confirmée par la con-

substantialité des trois personnes ; c'est là, d'après l'auteur,

la dernière explication de la double procession.

Tel était, vers 1054, l'état dans lequel était restée la discus

sion, qui devait être bientôt reprise par les théologiens. Il

1. Traité, p. 341 a : « Iïpoasyè; xal irôp^u. »

2. Traité, p. 343 a.

3. Contra Grsecos oppositos. Migne, Pat. lat., t. CXXI, pp. 299 et suiv.

4. De Processione Spir. Sancli. Mignc, Pat. lai., t. CXLV, pp. 633 et suiv.

5. Ratram, I, 3.
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était nécessaire d'en connaître les termes, afin d'apprécier

l'influence- qu'elle eut dès cette époque sur l'éloignement

mutuel des Grecs et des Latins. Sans doute, elle ne tint

qu'une place accessoire dans les préoccupations de Michel

Cerularius. Cependant, plusieurs indices nous l'ont montré,

si des esprits éclairés, comme ceux de Psellos et du patriarche

d'Antioche, ont embrassé la cause du schisme, il semble

qu'ils y aient été poussés par la doctrine des Latins sur le

Saint-Esprit. Ce grief devait toucher surtout les théologiens,

qui regardaient comme intangibles les propositions des

Pères grecs, et voyaient sincèrement dans la double proces

sion la ruine des résultats acquis par les conciles œcumé

niques et les champions de l'orthodoxie. Il se peut même que

quelques-uns d'entre eux aient jugé que Michel Cerularius

n'avait pas insisté suffisamment sur cette grave question.

Parmi les reproches que Psellos adresse au patriarche, dans

son réquisitoire, figure celui d'être ignorant des principaux

dogmes de la religion. « Il s'en faut de beaucoup, dit-il, qu'il

sache même faire la distinction entre la substance et les per

sonnes, et qu'il ait jamais distingué la nature de l'hypostase.

Jamais il n'a ouvert un livre à ce sujet; jamais il n'a con

sulté un savant '. » Il est évident que Psellos fait ici preuve

de mauvaise foi, puisqu'en maint endroit de ses lettres ou de

son Oraison funèbre, lui-même vante l'activité théologique

de Michel Cerularius. Pourtant, il n'a peut-être pas choisi ce

grief au hasard , certain d'être approuvé des évêques qui

l'entouraient et d'être compris d'eux à demi-mot. Si l'on

rapproche ce passage de la lettre du patriarche d'Antioche

à Michel Cerularius et des lignes consacrées par Psellos au

récit du schisme, dans lequel il n'affecte de voir qu'une lutte

sur la question du Saint-Esprit*, on est conduit à se deman

der si beaucoup de contemporains du schisme n'ont pas

1. Bibl. nat., ms. grec H82, fol. 147 bis : « OuSèv yoûv tûv xaO' 4)|i£< ffiei Soy-

|iituv, oùS' ou aé6ol T,iriatato ' oùoia; yi |i+,v xal irpoaûiriov 7ottoû ipa aùtû ISei

siSévai S,aoopiv çûaeu;, —epl xad ùiroataosox; oùô'è xai ir.iy.rf;o.

2. Voir plus haut, p. 201.
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blâmé Michel Cerularius d'avoir négligé cette question,

comme à dessein, et d'avoir fait porter la lutte sur des objets

moins importants. Mais ce n'était pas seulement de l'opinion

des évêques et des savants que se préoccupait le patriarche.

Il voulait agir, avant tout, sur le peuple, et il crut sans doute

avec raison que les questions de rite et de discipline l'entraî

neraient plus facilement qu'une discussion théologique. Il

n'en faut pas moins retenir que, pour l'élite des Grecs, la

doctrine romaine sur la procession du Saint-Esprit était dès

cette époque un motif suffisant de schisme.



CHAPITRE II

LES QUERELLES LITURGIQUES

LES AZYMES

Il n'est pas sans intérêt de constater que la polémique

entreprise par Michel Cerularius contre l'Église romaine eut

pour point de départ une question de liturgie : l'usage des

azymes en Occident. Ce fut, sans doute, avec intention que

le patriarche de Byzance choisit parmi les armes dont il dis

posait un grief qui nous semble aujourd'hui sans fondement.

11 savait peut-être que, si les disputes dogmatiques éveillaient

la curiosité de tous les hommes instruits de Constantinople,

il y avait une question capable de soulever non seulement

l'élite, mais la foule elle-même, celle des cérémonies et des

rites. Au milieu d'une société où tous les actes de la vie

politique, civile et même individuelle étaient subordonnés à

la rigueur minutieuse d'une étiquette qui n'épargnait ni les

rangs, ni les classes, mettre en question un des rites les plus

importants des cérémonies religieuses, c'était tout de suite

attirer l'attention du peuple et remuer l'une de ses passions

favorites. Car tous, à Byzance, tenaient aux rites civils et

religieux et regardaient comme barbares ceux qui voulaient

s'y soustraire. La majesté des cérémonies qui rehaussaient

les réceptions impériales venait souvent à bout des ambas

sadeurs barbares mieux que les savantes négociations, et,

d'après la tradition, ce fut à la pompe de sa liturgie que

l'Eglise byzantine dut un de ses plus grands succès exté
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rieurs, la conversion du peuple russe au christianisme '. Des

questions aussi palpables avaient chance d'émouvoir le

peuple mieux que les querelles abstraites sur la procession

du Saint-Esprit. Les Byzantins ne pouvaient tolérer le scan

dale qu'offraient chaque jour sous leurs yeux les prêtres

latins qui consacraient le corps du Christ avec du pain

azyme. Il faut même voir, dans l'indignation excitée chez

eux par ce spectacle, la cause des violences populaires qui

ensanglantèrent, à plusieurs reprises, la lutte entre Michel

Cerularius et Rome.

La meilleure preuve de l'importance que les contempo

rains attachaient à une question qui nous paraît aujourd'hui

si mince, c'est la place qu'elle tient dans les négociations

relatives au schisme. Si quelques esprits, que leur largeur

rendait clairvoyants, comme Dominique, patriarche de Ve

nise, et Pierre, patriarche d'Antioche, n'y virent pas un obs

tacle à l'union des deux Églises, il n'en fut pas de même des

principaux combattants, c'est-à-dire de Léon IX et de Michel

Cerularius. Ce fut avec acrimonie que Léon d'Achrida sou

mit la question à l'évêque de Trani, et ce ton devint de plus

en plus marqué dans les polémiques suivantes. Les lettres

de Léon IX gardèrent encore une certaine mesure, mais nous

avons vu avec quelle violence le cardinal Humbert et le

moine Nicétas en vinrent aux mains. Ils avaient, en effet, la

conviction profonde qu'ils combattaient pour les intérêts les

plus sacrés de l'Eglise. A côté de la question de forme, se

posait un problème dont la solution leur paraissait être la

vie ou la mort. « C'est donc en vain, écrit le patriarche de

Grado à celui d'Antioche, que les bienheureux Pierre et Paul

ont prêché en Italie, si l'Église occidentale est privée de la

béatitude de la Vie Éternelle... Car si l'oblation du pain non

fermenté n'est pas le corps du Christ, nous sommes privés

de la Vie 3. » Enfin, une autre raison, détermina Michel Ce

1. Chronique de Nestor. Traduction Léger, p. 89.

2, Will, pp. 207 (iv)-208 : n Frustra quippe beatissimi Pctrus et Paulus in
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rularius à porter ce premier coup. Il était à peu près évident

pour tous, et tel était l'avis des esprits sages, que la question

ainsi posée était insoluble. Les deux adversaires devaient

trouver, chacun de leur côté, des arguments assez con

cluants pour les éloigner à jamais l'un de l'autre.

Les espèces eucharistiques doivent-elles être seulement

composées de farine et d'eau, à la manière des pains sans

levain employés par les Israélites, ou vaut-il mieux se servir

du ferment qui fait lever la pâte et lui donne une apparence

plus compacte, des qualités plus nutritives? Le problème se

réduit à ces termes, et les Grecs essayent de montrer que le

pain fermenté est supérieur au pain azyme. Leurs arguments

peuvent se réduire à quatre chefs : arguments théologiques,

symboliques, historiques, d'autorité.

I. — C'est dans le traité de Nicétas Pectoratus que se trouve

développé le principal argument théologique qui s'oppose à

l'usage des azymes. Pour que l'Eucharistie, dit-il, fasse de

nous quelque chose de suprasubstantiel, il faut qu'elle-même

nous soit consubstantielle. En d'autres termes, le pain sacré

est l'intermédiaire entre nous et le Christ ; il doit donc être

sous sa forme matérielle de même nature que notre propre

chair, sans quoi il ne pourrait agir sur elle. Or, notre corps

est une substance vivante; les azymes sont, au contraire, une

substance morte et inanimée ' ; ils ne peuvent pénétrer notre

chair. Mais, si l'on mêle à la farine un peu de ferment, ce

mélange nous remplit d'une vertu vivifiante 2. Sans pain fer

menté il ne peut exister de pénétration du Christ en notre

substance. Tel est l'argument qu'IIumbert relève au début de

son traité contre Nicétas; il y répond en accusant Nicétas

Italia prœdicarunt, si Occidentalis Ecclesia beatitudinc sempiternee vitee pri-

vatur... Si ergo infermentati panis oblatio corpus Christi non est, omnes nos

aliqui sumus a vita. »

1. Nicétas Pectoratus, Contre les Latins. Will, p. 127 b, 11-16 : « Si autem

animata' est nostrre massa' substantia qua Verbum induit se, ergo non sub-

stantialem nobis panem comeditis, quia Azymorum participamini. Azyma

enim inanimata sunt, sicut ipsa natura déclarat atque liquidius cdocet. »

2. ld., p. 127 6 (16-19),
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d'avoir confondu le suprasubstantiel et le consubstantiel.

« De même, lui dit-il, que Jésus reste le Seigneur, bien qu'il

nous soit consubstantiel, de même le pain des tables humaines

nous est consubstantiel, mais le pain de la table divine nous

est suprasubstantiel '. » C'était là, en réalité, une querelle de

mots. Le raisonnement de Nicétas revenait à dire qu'il était

plus facile d'admettre que le corps du Christ se transformât

en nous-mêmes, si l'on employait du pain fermenté. Hum-

bertlui répondait avec raison que, pour qui admet le dogme

de l'Eucharistie, il n'y a aucun inconvénient à ce que ses espè

ces consistent en un peu de pain différent du pain ordinaire.

Restant au point de vue théologique, Nicétas Pectoratus

et Pierre d'Antioche portèrent contre les Latins une accu

sation qui dut paraître beaucoup plus grave que la première.

Dans son second traité adressé aux Latins et aux Armé

niens, Nicétas dit que ceux qui mangent des azymes sont

des disciples d'Apollinaire, parce qu'ils regardent le corps du

Christ comme dépourvu d'àme, â-S-Jyov 1. De même, dans sa

lettre au patriarche de Grado, Pierre insinue que les Latins

en se servant d'azymes « risquent de tomber dans l'héré

sie d'Apollinaire. Il osait dire que le Fils et le Verbe de

Dieu, né de la Sainte-Vierge, était venu habiter un corps

dépourvu d'àme et d'intelligence ; sa divinité, ajoutait-il, en

tenait la place. De même ceux qui distribuent les azymes

participent à une chair morte et dépourvue de vie 3 ». En

elFet, d'après Apollinaire de Laodicée, le seul moyen d'expli

quer l'unité de l'IIomme-Dieu, c'était d'admettre que le

1. Traité d'Humbert, Will, pp. 137-138 (1-4) : « Quia Dominus Jesus quamvis

nobis hmnanitate sit consubstantialis; sic et humanœ mensœ panes, licet

sint consubstantiales sibi, mensa; tamen ilivinœ panis supersubstantialis

est ois. »

2. Nicétas, IIspl 'EvÇû|iuv «al ' A Çâ |iuv. (Hergenrœther, Monumenta ad

t'hotium perlinenlia, pp. 151-152.)

3. Will, p. 22-i (xxm), 30-31 : « Oi Sé tuv iljJauv |Isteyo/ti; xivSuveùouai

Xav8ivovte; ei; t>,v tou 'A—oXVvapiou irepiTCÎ—t«iv aipsaiv. 'Exeïvo; yio au|ia |iôvov

ii|/uyov xa) âvouv ètoX|it,oev simïv, Xa6eïv tôv V'ov xaï Aoyov toû ftsoû èx rr,;

iyfa; napOtvou, ipxiïv Myu-/ ivrt i|iuyf,; xal voi; tî,v Oeorr,ta. Kal oi ti i^u-.!a

irpooxo|iiÇovte; vexpiv aipxa xal oùyi Çûmv irpooaépouaiv. »
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Christ n'avait eu de l'homme que la chair et les basses

facultés, tandis que sa divinité avait tenu la place de l'àmc.

On ne voit donc pas très bien comment ceux qui emploient

les azymes sont disposés à adopter l'idée que la chair du

Christ est une chair morte, puisqu'au contraire leur ferme

conviction est que le miracle qui transforme les espèces

dans le corps du Christ peut bien aussi donner au pain

azyme la vie qui lui manquait. Seules, dit Humbert, dans

son Dialogue, la consécration et la coopération de la Sainte-

Trinité transforment le pain dans la chair de Jésus-Christ '.

Et plus haut il montre avec raison que le miracle qui opère

cette transformation avec du pain azyme n'est pas plus

grand, s'il s'agit de pain fermenté. Croire que ce pain pos

sède, en dehors du mystère, une force spirituelle supérieure

à celle des azymes, c'est lui attribuer une âme, c'est tomber

dans l'hérésie des Manichéens, d'après lesquels il n'y a pas.

dans la nature un seul objet inanimé 2. Il faut donc avouer

que les arguments théologiques des Grecs étaient d'une

grande faiblesse ; aussi essayaient-ils d'attirer leurs adver

saires sur un autre terrain.

IL — Avec un sens assez profond des cérémonies reli

gieuses, ils se défendaient surtout à l'aide d'arguments sym

boliques. Pour eux l'azyme est l'objet mort, inanimé, dont

l'ancienne loi avait doté les Juifs; le pain fermenté est la vie

elle-même que le Christ est venu apporter avec la loi nou

velle. Ils ne craignent même pas d'appeler l'étymologie à leur

secours. « Le mot âpto;, levain, dit Léon d'Achrida, dans sa

lettre à l'évêque deTrani, vient de aïpu, è^aîpu, et signifie

porter en haut; car le ferment et le sel lui donnent cette cha

leur et cette élévation. Quant aux azymes, ils ne diffèrent

en rien d'une pierre sans âme, d'une brique d'argile O11 d'une

tuile qui gît à terre et adhère au sol desséché. Moïse décréta

que les Juifs les mangeraient une fois l'an avec accompa

1. Humbert, Dialogue, Baronius, t. XI, p. 744 c.

2. ld., p. 737 c.
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gnement d'abstinence et de chicorées, en leur disant qu'ils

étaient les symboles de la misère et du deuil '. » — « Notre

Pâque au contraire, ajoute-t-il, est joie et allégresse : elle

nous enlève de terre, et par cette joie nous transporte au

ciel s. » Les azymes ne peuvent donc être regardés comme

une commémoration de la vie et de la mort du Christ.

Dans sa seconde lettre sur les azymes, il insiste encore

davantage sur cette idée et ne craint pas de remonter au

déluge, pour faire un long parallèle de l'ancienne et de la

nouvelle loi ». Ni le déluge, ni les fléaux que Dieu avait

envoyés pour punir les crimes des hommes, ne pouvaient les

ramener dans la bonne voie. Dieu fit donc choix du peuple

juif dans la personne d'Abraham et lui imposa sa loi, afin de

contraindre par la force l'indocilité de la nature humaine et

de la détourner du culte des idoles *. « Mais enfin le jour est

venu de la bonne nouvelle; de païens nous avons été faits

Juifs et de Juifs nous sommes devenus le nouveau peuple du

Christ 3. » Or, les azymes sont, avant tout, une institution de

l'ancienne loi, un souvenir de la captivité d'Egypte. Afin

d'empêcher les Hébreux de participer à l'idolâtrie des Égyp

tiens, Dieu a voulu leur donner une loi sensible, « vouoOs-

T7)Tai aÙToïç ôi.' a'.TQ7)T0u irsàv|iaToç 6 ». En leur défendant de

faire usage du ferment des Egyptiens, il leur a montré qu'ils

ne devaient avoir avec eux aucune communauté; en leur

ordonnant de manger ces azymes pendant sept jours avec

des laitues, il a voulu les débarrasser de leur méchanceté '.

Mais tout en instituant les azymes, Moïse a prédit leur des

truction et, depuis la venue du Christ, ils sont devenus

inutiles. Le Christ n'a-t-il pas dit : « Gardez-vous du ferment

1. Will, p. 57.

2. id.

3. Paulov, Recherches critiques sur la polémique, cil..., pp. 332 et suiv.

4. Id.,p. 332.

3. Id., p. 333 : « "Eiieita 5te r}.dzv ô xaipô; i—i tô vja.ffi\i0v, xai oCtu yf;o-

va|iev ivtl 'EXX+,vuv 'louSaioi xal £vt! louSafuv véo; Xaô; ïiravts; toû XpiTtoû. »

6. Id., p. 333.

7. Id.
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des Pharisiens '? » Paul, qui était pourtant un Israélite, n'a-

t-il pas hautemement aboli toutes les prescriptions légales s?

C'est de lui que l'Eglise grecque a reçu ses usages ; les azymes

sont donc devenus impuissants à assurer le salut 3. Et, fai

sant allusion aux débats qui divisaient les premiers chrétiens

au sujet de l'observance de la loi mosaïque par les Gentils,

il s'élève à des considérations plus hautes, pour montrer que

l'histoire de l'humantié se résume en une ascension continue.

Elle est partie des idoles pour s'élever jusqu'aux azymes ;

mais elle a dépassé cette période, elle est initiée désormais

aux divins mystères qui lui permettront d'entrer dans le

royaume de Dieu*.

Les mêmes idées se retrouvent dans le traité de Nicétas

Pectoratus, et les métaphores y sont encore plus hardies que

celles de Léon d'Achrida. « Ceux qui participent aux azymes,

dit-il, au début de son traité, vivent à l'ombre de la loi; ils

prennent leur nourriture à la table des Hébreux, et non à

la table réelle et vivante, qui est celle de Dieu s. » Tel est le

motif perpétuel qui revient dans tout son traité. Au con

traire, « ceux qui marchent dans la pleine lumière de la grâce

mangent le pain qui est le corps du Christ et boivent son

sang immaculé ; ainsi s'établit entre eux tous la même com

munion qui les unit au Christ et, comme il est dit, ils sont

purifiés de toute souillure 6 ». Nicétas déclare même, d'après

saint Jean "', qu'il y a dans le pain trois principes vivants,

l'esprit, l'eau et le sang : au contraire, les trois éléments des

azymes, la farine, l'eau et le feu ne répondent pas aux

paroles de l'Evangile 8. Enfin, du moment que le Christ a

1 . Paulov, Recherches critiques sur la polémique.

2. Paulov, id., p. 334.

3. Id.

4. Id., p. 335.

5. WiU, p. 127 b, 1-3 : « Qui azymorum adhuc participant sub iimbra legis

sunt, et Hebraeorum mensam comedunt, non autem rationalein et vivaui Dei

mensam. «

6. Will, p. 128 a.

1. Jean V, 8.

8. Will, p. 128 b.

.'
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déclaré la loi abolie pour toujours ', les Latins devraient,

pour être logiques, observer aussi ses autres préceptes, tels

que la circoncision et la purification 2. Dans sa lettre à Domi

nique de Grado, Pierre d'Antioche emprunte à Nicétas tous

ces arguments 3. Il ajoute que le pain est quelque chose de

parfait, tandis que l'azyme est une matière imparfaite. « Le

ferment mêlé à la pâte lui donne pour ainsi dire une âme et

une liaison. Il serait, d'ailleurs, étrange qu'un corps impar

fait, mort et sans âme, pût absorber dans la chair vivante

et vivifiante de Notre Seigneur Jésus-Christ ceux qui croient

en lui *. »

On sent bien, en lisant toutes ces polémiques, que ces argu

ments étaient ceux qui devaient faire le plus d'effet sur les

Byzantins. L'étiquette, le rite est, par définition, un symbo

lisme perpétuel, et pour des esprits aussi préoccupés des

cérémonies que les contemporains de Michel Cerularius, les

arguments symboliques devaient avoir plus de poids que les

autres. De plus, c'était pour les Grecs se retrancher comme

dans une citadelle inexpugnable; car il est évident qu'on ne

pouvait rien répondre à des raisons tirées de cet ordre. La

seule manière de les combattre, c'était de leur en opposer

d'autres de même espèce; les Latins ne manquèrent pas de

le faire.

Il fut d'abord facile à Humbert de montrer quel abus

Nicétas faisait des textes de l'Evangile de Jean, qui s'ap

pliquent au baptême du Christ et point du tout à l'Eucha

ristie. Les trois expressions que le moine grec a réunies, le

sang, l'eau et l'esprit, ne font même pas partie d'un seul

verset. Au treizième verset du premier chapitre, il est ques

tion de ceux qui ne sont nés ni du sang, ni du désir de la

chair 6. Dans les versets suivants, Jean oppose le baptême

1. Saint Paul II, Corinth. V, 17.

2. Will, 128 b.

3. Will, pp. 214-215.

4. Will, p. 215 (23-33).

5. WiU, p. 138 (3-10).
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par l'eau au baptême par l'esprit '. Il est trop évident que

de pareils textes n'ont rien de commun avec la question des

azymes. Par contre, il était aisé à Humbert de trouver des

arguments symboliques aussi forts que ceux des Grecs. Il

montre d'abord combien il est irrévérencieux de comparer

les azymes à de la boue, et il affecte, pour son compte, de

montrer plus de respect pour l'Eucharistie, même sous les

espèces du pain fermenté s. « En mettant à part, comme il

est juste, le respect que l'on doit au corps de Notre Seigneur

Jésus-Christ, aussi bien dans le pain fermenté que dans le

pain azyme, cherchons si le pain fermenté préparé pour des

tables humaines est plus pur et plus intact que l'azyme

populaire 3. » Il se contente de montrer quelle est l'origine

du ferment qui provient de la levure de bière ou du lait

corrompu *, c'est-à-dire de matières regardées comme sor

dides par tout le monde °. « La masse à laquelle le fer

ment est mêlé se corrompt donc Or, aussi bien dans la

littérature divine qu'humaine, partout où il y a corruption,

il y a détérioration, dissolution de la substance 6. » Le pain

fermenté se moisit, ce qui arrive rarement à l'azyme ; il

est gonflé, acide, caverneux, tandis que le pain azyme est

plat et compact 7. Il est rare que dans les paraboles et

dans l'Ecriture le ferment ne soit pas pris en mauvaise

part, tandis que le pain azyme est le symbole de la pu

reté 8. Tout autre est, d'ailleurs, la préparation du pain

azyme dans l'Eglise occidentale, et celle du pain fermenté

dans l'Eglise orientale. « L'Eglise romaine et occidentale,

dit-il, fait offrande de pain azyme, confectionné dans le secret

par les ministres de ses autels. On le prépare sur le feu

1. Jean I, xm-xxvi-xxxi-xxxm, etc.

2. Baronius, t. XI, p. 742 b-c.

3. Dialogue, Baronius, t. XI, p. 743 6.

i. Id.

5. Id.

6. Id., p. 743 c.

7. Id., p. 743 d.

8. Id., p. 743 d.
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avec le grain du froment et de l'eau pure, ce qui signifie

que l'on honore dans la personne du Médiateur divin, de

l'Homme-Dieu, de Jésus-Christ, trois substances parfaites,

la chair, l'âme et le Verbe divin de Dieu. Le grain repré

sente la chair sortie uniquement de la chair de la Vierge,

comme le grain sort du sein de la terre maternelle par

la seule vertu céleste ; sans aucun attouchement humain, la

divinité toute-puissante l'a animé en lui donnant une sub

stance plus pure, son âme, qu'elle a versée en elle, comme

une eau éclatante et limpide. Ce sont ces deux substances

que le Verbe de Dieu a reçues, dès le début de la Concep

tion de la Vierge ; semblable au feu, l'ardeur de sa divinité

les a assimilées à lui-même. Préparé de cette manière, sous

l'invocation fidèle de la Trinité tout entière, le pain azyme

est le véritable corps du Christ '. »

A cette préparation si simple et si touchante Humbert

oppose les habitudes de négligence des Grecs. « Vous achetez

votre pain fermenté, leur dit-il, après l'avoir fait préparer

par n'importe qui; il arrive que ce pain, acheté dans des

tavernes publiques, est apporté à la table du Seigneur, et

vous êtes forcés d'avouer qu'il a déjà été manié par des

mains malpropres et sordides 2. » Comme il le dit lui-même,

Humbert rend ainsi la pareille aux Grecs, et il faut avouer que

les deux explications sont aussi poétiques et aussi plausibles

l'une que l'autre. Dominique, patriarche de Grado, résumait

très bien la discussion, en concluant à une mutuelle tolé

rance. « Le mélange dé ferment et de farine, qui est en usage

dans les églises d'Orient, disait-il, signifie la substance du

Verbe incarné ; par contre, la pâte faite simplement d'azymes,

à laquelle l'Eglise romaine s'est attachée, représente sans

conteste la pureté de la chair à laquelle la Divinité a daigné

s'unir 3. »

Humbert écarte de même l'accusation de judaïsme que les

1. Dialogue, Baronius, t. XI, p. 744 a-b.

2. Id.,p. 744 d.

3. Will, p. 207 (14-25).
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Grecs ne cessaient de lancer aux Latins, et la retourne aussi

contre ses auteurs. « Dans les azymes, dit-il, nous voyons

bien autre chose qu'un usage juif, nous embrassons un sacre

ment '. » Et il montre sans peine que ce n'est pas la loi

mosaïque qu'observent les Latins, puisqu'ils se servent

d'azymes toute l'année, et que, pendant les sept jours pres

crits par l'ancienne loi, on voit, comme d'habitude, le pain

fermenté paraître sur leurs tables s. D'ailleurs, les offrandes

de pain fermenté étaient recommandées par Moïse pour le

jour de la Pentecôte; il n'y a donc aucune raison qui empêche

d'accuser aussi les Grecs de judaïsme 3. Enfin, il est impie de

décrier l'ancienne loi qui a été « comme le bâton et la nour

rice du Christ et de l'Eglise * ». Les deux symboles étaient

donc aussi légitimes l'un que l'autre, et d'autres arguments

étaient nécessaires pour les justifier. On chercha donc à s'ap

puyer sur l'exemple même du Christ et l'autorité des usages.

III. — S'il avait été possible, en effet, à l'un des deux

adversaires de montrer de quel pain le Christ s'était servi,

lorsqu'il célébra la Cène avec ses disciples, l'argument aurait

été victorieux. Sans doute, ceux qui ont traité la question

plus tard ont admis que l'exemple même du Christ ne préju

geait rien et que les deux conceptions pouvaient se justifier.

Telles étaient, peu de temps après le schisme, l'opinion du

pape Grégoire VII 6, celle de saint Anselme 6 et celle de Gui-

bert de Nogent ''. Pourtant, si la démonstration avait pu être

faite, il est évident qu'elle eût été concluante et que l'un des

deux adversaires eût dû céder sous cet argument ou tout au

moins le détourner. Or, pas plus dans ce domaine que dans

1. Traité contre Nicétas, Will, p. HO (2-5).

2. Dialogue, Baronius, t. XI, p. 735 a-b-c.

3. Id., p. 750 d.

4. Id., p. 747 6.

5. Grégoire VII. Lettre VIII, 1 (Migne, Pat. lat., t. CXLVIII, p. 575 d) :

ii Nos vero azymum nostrum inexpugnabili secundum Dominum ratione

defendentes, ipsorum ferwentatum nec reprobamus. »

6. Saint Anselme, Lettre à Walram de Nuremberg (Migne, Pat. lat.,

t. CLVIII, pp. 541 6-342 b.

7. Guibcrt de Nogent (Migne, t. CLVI, p. 687 d).
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les autres, il ne fut possible de s'entendre, à cause du silence

des textes évangeliques sur ce point. Pourtant les uns et les

autres ne résistèrent pas au désir de les solliciter à leur cause

et d'en déduire les conséquences qui leur étaient nécessaires.

11s firent porter le débat sur la date de la Cène, en admettant,

sans raison d'ailleurs, que, si elle avait été célébrée le jour

de la Pâque légale, le Christ avait dû se servir de pains

azymes, et que si, au contraire, elle avait précédé cette date,

le pain fermenté seul avait été employé. Mais de ce côté non

plus l'accord n'était pas possible. D'après les expressions des

évangiles synoptiques, il semble bien que la Cène ait coïn

cidé avec la Pâque '. Il est, en effet, difficile de traduire,

comme l'ont voulu quelques Grecs, les expressions « f, r.iiépa

tûv àÇu;jio)v, tç irpuTip t)jAepa tûv àÇjjAwv » par « la veille des

azymes ». D'autre part, l'Evangile de Jean indique claire

ment que le Christ a célébré la Cène avant le jour de la

Pâque *, puisque ce fut ce jour-là même qu'il fut trahi et

conduit devant Pilate. Les Juifs, dit l'Évangéliste, refusèrent

d'entrer dans le prétoire, « îva pi piiavOÛTiv, àX/à çàyuo-i to

nir/a. * », de peur de se souiller et afin de pouvoir manger la

Pâque.

C'est à l'opinion de cet Evangéliste que se rangent les

Grecs, Nicétas Pectoratus, et surtout Pierre d'Antioche.

D'après Nicétas, la loi n'imposait l'obligation de se servir

d'azymes que le quinzième jour de la lune, alors que le

Christ était déjà livré *. Pierre cite les textes mêmes de

l'Evangile qui lui sont favorables, et conclut aussi que la Cène

a été célébrée avant la Pâque légale \ La réponse d'Humbert

fut ce qu'elle devait être. Appuyé aussi sur l'Evangile, il

prouva que le Christ avait célébré la Pâque le soir du quator-

1. Mathieu XXVI, 17 : « Tf, Sè iupûrri tûv 4;û|nov »; — Marc XIV, 12 : « Kal

zîj iroûtj f,iiépa tûv iîu(iuv » ; — Luc XXII, 1 : « 'HXItev Si i, ^|iepa tûv iÇû|iuv

i, eSei b-jizbai tô r.ioya. »

2. Jean XIII, 1 : « llpô Sè tT,; soptf,; toû niir/a. »

3. Jean XVIII, 28.

4. Will, p. 130 (vin).

5. Lettre a Dominique.
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zième jour de la lune, cinquième du sabbat, et qu'après

avoir été livré dans la nuit suivante, il fut crucifié le lende

main, quinzième jour de la lune, sixième du sabbat '. Or, l'on

mangeait les azymes et l'agneau pascal le quatorzième jour

de la lune, et ce jour-là il ne devait pas y avoir une miette

de pain fermenté dans tout Israël s. Il ajoute à cette raison

une autre qui peut sembler aujourd'hui la seule vraiment

concluante, c'est que le Christ ne voulait pas changer un iota

à la loi, et que, s'il avait célébré la Pàque avec du pain fer

menté le treizième jour de la lune, il eût violé doublement

cette loi 3 : « Comment, dit-il dans son Dialogue, les Juifs qui

l'ont condamné à mort ne lui auraient-ils pas reproché ce

mépris de la loi ? Comment le maître de la maison où il a

célébré la Cène et Judas lui-même n'ont-ils pas témoigné

contre lui.... *? » Telle était la véritable raison que l'on- pût

opposer aux Grecs.

Un traité sur les Francs, Ikpi tùv *pàyvuv, attribué à tort à

Photius, semble y répondre. Il reconnaît que le Christ a

d'abord mangé la Pàque juive, afin d'accomplir la loi, « Tè

îouoauiôv tzclt/7. laays icXr.pûv tôv vépov 6 ». Ensuite seulement

« il prit le pain fermenté et le calice, et ce ne fut pas en son

geant à la Pàque légale qu'il dit : Prenez et mangez, ceci est

mon corps 6 ». Il prononça ces mots en prenant du pain fer

menté Ml est clair, d'ailleurs, que cette opinion ne repose sur

aucun témoignage historique.

Enfin, l'emploi dans l'Evangile de Luc du mot âproi au lieu

du mot âÇ-jiio; ne peut fournir non plus un argument bien

concluant. Nicétas et Pierre d'Antioche n'hésitèrent pour

tant pas à l'employer, mais Humbert n'eut pas de peine à y

i. Will, p. uo (si;.

2. id.

3.1<1.

I. Dialogue, Baronius, t. XI, pp. 738 e-739 a-e.

5. Hergenrœthcr, Pholius, t. II1, p. 187 (d'après le Cod. Monac. 551).

6. « Mc-ri Sî tô r.XrtfÛHrai zi-/ vô|iov, t6zi I8T,xsv ïvÇuiiov iptov xai irotr.piov, xaf

«'.; |ièv tô vo|iixôv Ilir/a oùx elr.i ' Xi6ste, aayete, touto érr; to aû|ii |iou. »

7. Id.
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répondre, et c'est à juste titre que dans son Dialogue il le qua

lifia de puéril. Les étymologies des mots, dit-il en substance,

obéissent plus à la fantaisie des hommes qu'à la nature des

choses « et dans toutes les Écritures nous trouvons lemot âp-:o;

appliqué indifféremment aux azymes et au pain fermenté l ».

Il prouve son dire par des exemples nombreux qu'il va même

chercher jusque dans saint Jean Damascène *.

D'ailleurs, quand bien même on eût pu fixer la date de la

Cène, la question n'eût pas été beaucoup plus avancée. Il

restait à prouver dans le premier cas que le Christ s'était

servi d'azymes, dans le second cas, qu'il avait employé du

pain fermenté. Aussi, pour étayer leurs arguments, Grecs et

Latins recoururent-ils, à la dernière ressource de la discus

sion, à l'autorité. Après avoir posé le problème insoluble des

espèces employées par le Christ, ils posèrent la question, à

peu près aussi difficile, des usages primitifs de l'Eglise.

IV. — Mais cette fois encore Nicétas fit preuve d'une

grande duplicité en dénaturant les textes des Synodes et en

voulant appliquer aux azymes les mesures portées contre les

Juifs. Le sixième concile œcuménique, tenu en 680-681, sous

Constantin Pogonat, d'accord avec le pape Agathon, lança

l'anathème sur tous les prêtres qui mangeraient des azymes

avec les Juifs ou habiteraient avec eux 3. Il est clair que cette

mesure était dirigée contre le judaïsme, et non contre l'usage

des azymes dans l'Eucharistie. Humbert n'eut pas de peine

à l'établir dans sa réponse à Nicétas *. D'ailleurs, ajoute-t-il,

il est aussi absurde de ne pas se servir d'azymes, parce que

les Juifs en mangent sept jours par an, qu'il le serait de ne

pas manger de pain fermenté, sous prétexte qu'il est en usage

chez eux le reste de l'année 6. De pareils procédés de discus

sion n'avaient pas, même au moyen âge, une grande valeur, et

1. Dialogue, Baronius, t. Xl( p. 737 c-d.

2. M.

3. Will, p. 134 (xvi).

4. Will, p. 141 (xiv-xvi).

5. Will, p. 141 (xiv-xvi).
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il n'est pas étonnant que Nicétas ait consenti si facilement à

abandonner ses arguments.

Tout autre est la polémique que l'on trouve dans la cor

respondance entre le patriarche de Grado et le patriarche

d'Antioche au sujet des usages primitifs de l'Eglise. Domi

nique avait afErmé dans sa lettre que les Romains tenaient

l'usage des azymes « non seulement de la tradition aposto

lique, mais du Seigneur lui-même ' ». Pierre répondit que si

les Romains avaient reçu cet usage des apôtres, beaucoup de

choses avaient été modifiées et améliorées depuis cette

époque. A mesure, dit-il, que la foi chrétienne s'est fortifiée

et répandue, on a abandonné beaucoup d'anciens usages, tels

que le sabbat, la circoncision, le mariage des évêques, les

baptêmes tardifs, etc.. *. Pourquoi n'en aurait-il pas été de

même des azymes ? « Est-ce que l'Eglise de Dieu, comme il

est dit, ne va pas en se fortifiant et en tendant de plus en

plus à la perfection 3 ? » Ce sont là des affirmations plutôt que

des faits ; ce qu'il aurait fallu montrer, c'eût été le moment

où l'Église romaine avait adopté le pain azyme et l'Eglise

grecque le pain fermenté.

Un premier fait semble hors de doute. On peut se deman

der pourquoi Photius, qui batailla si rudement contre l'Église

latine et qui lui reprocha aussi bien ses dogmes que sa litur

gie ou sa discipline, ait laissé de côté la question des azymes.

On lui attribue, il est vrai, un traité sur les usages religieux

des Francs, ITepl twv *pàvyuv, dans lequel sont énumérés un

grand nombre de griefs contre l'Église latine et, entre autres,

celui des azymes *. Il serait intéressant de démontrer l'au

thenticité de ce traité : c'est là malheureusement une tâche

impossible. Tous ses détails prouvent que, loin d'être de Pho

tius, il appartient à l'époque du schisme de 1054. L'auteur

s'adresse au début à tous les Latins, « Italiens, Lombards,

i. Will, pp. 207-208.

2. Lettre à Dominique. Will, p. 226 (35-37).

4-. Mergenrœther, Monumentaad Photium pertinentia, p. 62.

3. Id.
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Francs, Germains, Amalfitains, Vénitiens ' », c'est-à-dire à

tous les peuples qui étaient en ce moment même en relations

avec Byzance. On y trouve des réponses aux principales

objections des polémistes latins. C'est bien à Dominique de

Grado que l'auteur s'adresse visiblement, lorsqu'il dit : « Ils

se servent d'azymes au lieu de pain fermenté et ils calom

nient l'apôtre Pierre et les saints pères en disant qu'ils, ont

reçu d'eux cette tradition s. » Plus loin, il semble avoir reçu

le mot d'ordre de Michel Cerularius, quand il déclare que le

pape a abandonné les traditions apostoliques et est retranché

depuis très longtemps de l'Eglise catholique 3. Ce n'est donc

pas à Photius que l'on doit attribuer ce traité, et il faut con

clure que la question des azymes lui a été entièrement étran

gère. S'il l'avait soulevée, les Latins n'auraient pas manqué

de lui répondre, comme ils l'ont fait pour sa doctrine du Saint-

Esprit : or, il n'existe aucune trace de cette polémique.

Plusieurs Grecs ont conclu de là à tort que l'usage des

azymes s'était introduit dans l'Eglise latine entre le schisme

de Photius et celui de Michel Cerularius *, ou tout au moins

à l'époque de Charlemagne. Si cet usage avait été si récent,

Michel Cerularius, Léon d'Achrida, NicétasPectoratus, Pierre

d'Antioche l'auraient fait remarquer, comme l'avait fait

Photius pour l'adjonction du Filioque. Ce qui faisait au con

traire la gravité du reproche, c'était que l'usage des azymes

était déjà ancien dans l'Église romaine, et qu'alors, ainsi que

le disait le patriarche de Grado, « il y avait longtemps que

toute l'Église occidentale était privée de la vie éternelle 6 ».

D'autre part, il est aussi certain que l'usage du pain fermenté

était très ancien dans l'Église grecque, sans quoi les polé

mistes latins auraient eu un moyen de défense auquel on ne

voit pas qu'ils aient songé.

1. Hcrgenrœther, Monumenta ad Photium pertinentia,p. 62 : » 'ItaXol, Soyyl-

6apSoi, itpiyvoi, oî xal rep|iavoi, MoXçitof, Bevitixoi... »

2. Hergcnrœther, Ut.

3. Id.

4. Voir Mabillon, Traité des Azymes.

G. Will, p. 208 (9-14).
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Ainsi, depuis une époque très ancienne, les deux Eglises

avaient chacune leurs usages particuliers. Bien plus, l'unité

était loin de régner même en Orient. Une église hérétique,

celle d'Arménie, avait conservé l'usage des azymes ' ; aussi

Nicétas l'avait-il confondue avec les Latins dans la même

polémique 2. Dans le sein même de l'Eglise orthodoxe, il y

avait des divergences. Ilumbert oppose à la coutume de

Constantinople celle de Jérusalem, relativement aux azymes.

« Cette institution, vénérable pour les anges et pour les

hommes, dit-il, la première église, Sion, la sainte, l'a main

tenue jusque dans ces derniers temps, comme elle l'a reçue

des apôtres. Plusieurs pontifes de Jérusalem ont déclaré dans

leurs lettres combien leur coutume diffère de celle des

Grecs 3. » La liturgie compliquée en usage à Constanti

nople n'y a jamais été adoptée. Michel Cerularius lui-même

s'en plaint vivement dans sa première lettre à Pierre d'An-

tioche, et, d'après son témoignage, l'usage des azymes régnait

aussi à Alexandrie *.

En réalité, les hommes du xi" siècle ne pouvaient élucider

le problème des origines de leurs usages et nous-mêmes

sommes réduits aujourd'hui à des conjectures. L'usage des

azymes a dû se maintenir au moins quelque temps dans la

primitive église, par le fait même qu'il était un usage juif. A

quelle époque a-t-on commencé à se servir de pain fer

menté? Quand l'Eglise latine a-t-elle adopté la forme actuelle

des azymes? Ce sont autant de questions insolubles. Au

xvu" siècle, Mabillon a essayé de les élucider dans son

Traité des Azymes "% et il n'a pu trouver, pour édifier ses

théories, que des documents qu'il déclare lui-même sus

pects 6. De son étude se dégagent pourtant deux conclusions

1. Voir 111° partie, chap. i.

2. Dans son deuxième traité. Hergenrœther, Monumenta ad Pholium per-

linenlia.

3. Humbert, Dialor/ue. Baronius, t. I, p. "45 b.

i. Lettre à Pierre d'Antioche. Voir plus haut, p. 116.

5. Paris, 1674, in-12.

6. ld., chap. v.
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qui jettent un certain jour sur la discussion du xiB siècle. La

première, c'est que l'usage du pain fermenté est très ancien

dans l'Eglise grecque. L'auteur fait remarquer avec raison

que bien avant Photius, d'après la liturgie de saint Jean

Chrysostome, les Grecs possédaient déjà les mêmes instru

ments liturgiques qu'aujourd'hui : la lance, la cuiller, etc. ;

ces instruments ne peuvent servir que pour un pain assez

compact tel que le pain fermenté '. La seconde, c'est que

l'usage des azymes est non moins ancien dans l'Eglise latine.

Une monnaie du roi Charibert représente un calice sur

monté d'une hostie ronde 8, et, à partir du ixe siècle, les

textes des écrivains ecclésiastiques sont assez abondants

pour prouver que toutes les églises occidentales se servaient

d'azymes.

Cette double conclusion est intéressante pour l'histoire

du schisme, car elle prouve encore une fois que Michel Ce-

rularius choisit à dessein une querelle insoluble, puisque

les droits des deux champions étaient également respectables

et que l'un et l'autre pouvaient invoquer les autorités

les plus sacrées, sans qu'il fût possible de se mettre d'accord.

Ce fut bien ainsi qu'en jugèrent plus tard tous ceux qui vou

lurent amener un rapprochement entre les deux Eglises : ils

sacrifièrent la question des azymes. Au xi° siècle déjà, des

hommes tels que Dominique, patriarche de Grado, Gré

goire YII et Saint-Anselme n'y voyaient pas une très grosse

difficulté 3. C'est ce qui explique que le concile de Florence

ait tranché la question en faveur des deux adversaires, en

décidant que les Latins consacreraient le corps du Seigneur

avec le pain azyme, les Grecs avec du pain fermenté *.

Telle est encore aujourd'hui la règle dans les Eglises unies

d'Orient.

1. Mabillon, De azymis, rhap. Vj

2. Id.

3. Voir les textes citis plus haut.

4. Vast, Le Cardinal Bessarion, p. I0tl,
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La question des azymes n'était donc pas fondamen

tale ; mais grâce à la manière dont Michel Cerularius l'avait

posée, elle devint une des principales causes de discorde

entre les deux Eglises; elle fut le point de départ du

schisme.





CHAPITRE III

LES QUESTIONS DE DISCIPLINE

i. LA SIMONIE. 2. LE MARIAGE DES PRÊTRES.

3. QUESTIONS DIVERSES.

Le xi° siècle a été, pour l'Église latine, une époque de

réforme dans la discipline et les mœurs, tant du clergé que

des laïques. Les combats livrés contre les Grecs par Léon IX

et ses conseillers ont coïncidé avec les attaques qu'ils diri

geaient à la même époque contre les habitudes déjà invé

térées qui régnaient dans l'Eglise occidentale. Il ne s'est,

pour ainsi dire, passé aucune année, sans que, dans quelque

concile, à Rome, à Reims et à Mayence, pour la seule an

née 1049, des évêques simoniaques ou nicolaïtes n'aient

comparu devant le pape pour être déposés. Léon IX a inau

guré en Occident le grand mouvement qui devait aboutir à

la reconstitution de l'Eglise et de la société suivant l'idéal

monastique des bénédictins de Cluny. Grégoire VII, qui avait

été d'abord son conseiller, n'a fait sur le trône de Saint-Pierre

que continuer ses efforts.

Or, en face de l'avenir qui s'offrait à l'Eglise latine, l'Église

grecque ne représentait que le passé. Elle n'avait pas été

remuée par le mouvement monastique qui s'était imposé,

comme un idéal de plus en plus réalisable à tous les chré

tiens d'Occident. Fière de ses symboles, de ses canons, de

ses rites, elle se complaisait dans la stabilité et refusait de

tenir compte du mouvement et de l'histoire. Elle ne pouvait

être qu'un obstacle à l'organisation de la société chré-
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tienne, telle que la rêvaient les ascètes de Cluny. Il n'est donc

pas étonnant que, parmi les querelles de cette époque, des

questions de discipline aient semé la division entre les deux

Églises. D'un côté était l'ancienne discipline de l'Église, celle

des conciles œcuméniques; de l'autre, l'ascétisme que les

bénédictins voulaient imposer au monde entier. Telle fut la

cause du conflit.

I. — LA SIMONIE.

Le plus grand fléau qui désolât l'Église occidentale était

la simonie. Il n'est question, dans les chroniques du temps,

que des poursuites exercées contre les évêques qui ont acheté

des princes laïques, le droit de gouverner les âmes ; ils étaient

donc fort nombreux. Léon IX et ses conseillers les poursui

vaient partout et les forçaient à abandonner les titres qui

leur avaient été injustement vendus. Il n'est donc pas éton

nant que les légats envoyés à Constantinople se soient

demandé quelle était à cet égard la situation de l'Église

grecque, et le résultat de cette enquête a été consigné

dans la bulle d'excommunication déposée sur l'autel de Sainte-

Sophie. « Comme les simoniaques, dit cet acte, ils vendent

les biens du Seigneur, xaOù; ol Siuuviaxoî Tf(v oupsàv roC» ©soû

iriirpàoTiou<Tiv '. »

C'est là une accusation bien grave, et pourtant elle ne paraît

qu'en cet endroit dans toute la polémique. Ni dans les lettres

de Léon IX, ni dans la dispute d'Humbert contre Nicétas on

ne la retrouve formulée. Les Grecs n'y ont jamais répondu

et les Latins n'y ont pas insisté, ce qui prouve tout au moins

qu'ils n'attachaient pas une aussi grande importance à cette

question qu'aux autres.

Quelle pouvait donc être la cause de ce grief? Était-ce une

allusion détournée aux négociations qui avaient précédé

l'élévation de Michel Cerularius au patriarcat, alors qu'il

^. Will, p. 162 (27-28).
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dut laisser à l'empereur la jouissance du trésor que le

patriarche Alexis avait amassé '? Mais il n'y a pas là de

simonie caractérisée. Le trésor fut enlevé aussitôt après la

mort d'Alexis, avant même qu'il fût question du patriarcat

pour Michel Cerularius. Il dut accepter la situation telle

qu'elle était ; il est probable que l'empereur ne songea pas

un moment à demander son approbation, et il est vraisem

blable, d'après le caractère du redoutable patriarche, qu'il ne

l'eût pas obtenue. D'ailleurs, si Michel Cerularius avait été

soupçonné de simonie, il est fort probable que Léon IX

n'aurait pas oublié cette tare parmi les reproches qu'il lui

adresse dans sa seconde lettre. Or, il l'accuse d'être néophyte

et de n'être pas arrivé en suivant la hiérarchie au faîte du

pouvoir ecclésiastique ; il n'insinue pas un seul instant

qu'il ait pu, même par sa complaisance, donner à l'empe

reur le prix de sa dignité.

C'est donc ailleurs qu'il faut chercher l'explication du

grief de simonie, et ce sont les écrits du cardinal Humbert

lui-même qui nous la fournissent. Dans son traité contre

les simoniaques 3, il se plaint vivement de la vente des biens

d'église par des laïques, et il oppose à ces pratiques celles de

l'Eglise grecque. « Ce vice serait plus tolérable (en Occident),

dit-il, si du moins, à l'exemple de l'Eglise orientale d'outre

mer, la vente n'était le fait que des métropolitains et de

leurs familiers et ne se répétait pas ainsi trois et quatre fois.

Quoique les églises de l'empire byzantin soient accablées

par des erreurs de tout genre, on sait qu'au moins elles sont

complètement indemnes de ce fléau. En un mot, comme je

m'en suis rendu compte, après l'avoir vu et entendu de la

bouche de l'empereur d'orthodoxe mémoire, Constantin Mo-

nomaque, dans la ville impériale même, où j'étais légat du

Siège Apostolique, ni l'empereur lui-même, ni aucun laïque

ne se permet de disposer des églises, pas plus que des ordi

1. Voir première partie, chap. n, p. 68.

2. Advenus Simoniacos, III, 8; Migne, Pat. lat., t. CXLIII, p. 1151.
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nations ou des biens ecclesiastiques '. » Il ajoute que, depuis

le grand Constantin, toute l'administration de l'Eglise appar

tient aux métropolitains et aux ecclésiastiques 3.

Non seulement la critique devient sous sa plume un éloge,

mais peu après il renchérit encore sur cet éloge et propose

nettement aux Occidentaux l'exemple de l'Eglise grecque

comme un modèle à suivre. Là, d'après lui, les statuts des

saints pères et des princes religieux, qui sont relatifs aux

personnes et aux biens d'Église n'ont jamais été violés. Les

métropolitains et les évêques seuls en disposent. « L'admi

nistration de chaque église dépend de leur arbitre \ » Il est

vrai que la critique du début ne tarde pas à reparaître. « Ils

peuvent la confier au clerc qui leur convient, gratuitement

ou non; une église ne peut jamais être vendue que par les

métropolitains, les évêques ou leurs familiers *. » Mais il

ajoute bientôt une réflexion qui atténue l'effet de cette cri

tique. « Bien que la vente seule soit une hérésie tout à fait

détestable, elle est cependant plus tolérable pour ces églises

de Dieu que pour les nôtres qui, ainsi qu'on l'a montré, sont

au moins soumises à une quadruple vente \ »

Il y avait done, en Orient, des évêques simoniaques, tout

comme en Occident, et des légats de Léon IX ne pouvaient

1. Adv. Simon.; Migne, Pat. lat., t. CXLIII, p. 1151 : « Quanto tolerabilius

venderetur si saltem exemplo orientalis et transmarina? Ecclesiœ, a metro-

politanis tantum eorumque familiaribus venderetur. Quamvis enim multimodis

erroribus Ecclesiœ Constantinopolitani Imperii vexentur, ab hoc tamen

immunes per omnia noscuntur. Denique sicut auditu et visu romprobavi, et

insuper ab ore orthodoxœ memoriee imperatoris, Constantini Monomachi, in

ipsa regia urbe, pro apostolicae sedis responsis positus agnovi; nec ipse

imperator, nec laïcorum quilibet ullam dispositionem ecclesiarum aut eccle-

siasticarum ordinationum seu facultatum sibi prœsumit. »

2. Id.

3. Adversus Simoniacos, 1I1, x; Migne, Pat. lat., t. CXLIII, p. 1154 : « L'nde

quœlibet Ecclesia? administratio solo eorum disponitur arbitrio. »

i. Id. : « Sive gratis, sive non gratis velint eam committere cuilibet clero;

nec nisi a metropolitanis aut episcopis eorumque familiaribus vendi solet

aliquando. »

5. Id. : « Quod quamvis ex sola venditione sit hœreticum et nimium detes-

tabile, est tamen Ecclesiis Dei illis magis tolerabile quam nostris quai, ut

suporiiis ostenditur, jugiter venduntur qunter. »
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laisser échapper une occasion de protester contre le vice

qu'ils poursuivaient partout avec acharnement. Mais, il est

facile de le voir, s'ils le firent, c'était pour tenir une con

duite conforme à leurs principes, car les maux qu'ils dénon

çaient dans la bulle d'excommunication étaient bien légers

au prix des fléaux qui ravageaient l'Occident. Les canons

étaient violés par la vente des biens et des dignités, mais du

moins l'Eglise était indépendante, et le mal était renfermé

dans son sein. Cette question ne tint donc pas une grande

place dans les querelles de 1054, mais l'accusation portée

par les légats était de nature à irriter le clergé grec au plus

haut degré.

II. LE MAIUAGE DES PRÊTRES.

La simonie était accompagnée en Occident du nicolaïsme.

Les étranges clercs aux habitudes séculières qui achetaient

parfois les évechés et les abbayes n'entendaient pas vivre

selon les canons. Ils se mariaient ou entretenaient des con

cubines, et leur plus grand désir était de transmettre à leurs

enfants la parcelle du patrimoine des pauvres qu'ils avaient

achetée à beaux deniers comptants. Dans plusieurs pro

vinces certains évechés, certains bénéfices étaient devenus à

peu près héréditaires, et les chroniques du temps sont un

commentaire suffisant du « livre de Gomorrhe », dans lequel

Pierre Damien dénonçait les abus de l'Eglise d'une voix

indignée '. 11 fallait rendre à l'Eglise son idéal d'ascétisme,

le souci de la vie éternelle, qui menaçait d'être étouffé par

les passions terrestres. A cette œuvre travaillaient Léon IX

et son entourage, mais, là encore, ils se trouvaient en dis

sentiments avec l'Eglise orientale. Ce n'est pas que dans

l'empire byzantin les mœurs du clergé fussent aussi cor

rompues qu'en Occident. Là, suivant le témoignage même

1. Voir les faits recueillis dans lmbard de la Tour, pp. 360-365.
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du cardinal Humbert, les laïques ne s'étaient pas immiscés

dans les affaires de l'Église ; les évêques n'étaient plus mariés

et les prêtres, à qui le mariage était permis, devaient se sou

mettre à des règles rigoureuses; enfin, l'ascétisme qui fleu

rissait en Occident était l'idéal de beaucoup d'esprits et de

Michel Cerularius lui-même. Mais, justement, parce que le

mal était moindre ou absent, la réforme clunisienne n'avait

aucune raison d'être, et l'ancienne discipline de l'Eglise pa

raissait suffisante aux prélats grecs. Telle était la raison qui

les avait décidés, en 692, à reconnaître solennellement le droit

des clercs au mariage, au concile in Trullo et qui avait

poussé Photius à attaquer les Latins de ce côté. Devant de

pareils exemples, Michel Cerularius ne pouvait pas hésiter ;

en reprochant aux Latins d'interdire le mariage des prêtres,

il ne faisait que suivre les traditions de l'Eglise grecque,

mais de plus, il portait à Léon IX un des coups qui devaient

lui être le plus sensibles, puisqu'il avait pour résultat de

mettre obstacle à la réforme que le pape voulait imposer à

l'Église.

Michel Cerularius ne fit done, en somme, que reprendre

contre les Latins un des nombreux reproches que leur avait

adressés Photius. Seulement en 868 tout s'était borné à des

observations réciproques. Photius ne consacra que quelques

lignes à cette question dans son Encyclique ', et Ratram, moine

de Corbie, se borna dans sa réponse à vanter l'excellence de la

chasteté et à énumérer quelques décrets des conciles et des

empereurs 2. Au xi" siècle, la polémique prit plus d'extension,

car il s'agissait pour l'Eglise d'une question vitale. Toute

concession faite sur ce point à l'Orient par des papes aurait

eu en Occident un contre-coup assez fort pour ruiner toute

leur politique : aussi les deux adversaires gardèrent-ils leurs

positions, sans chercher même la moindre conciliation.

Ce ne fut pas dans la lettre de Léon d'Achrida, mais dans

1. Migne, Pai, gr., t. Cil, pp. 724-725 d.

2. Migne, Pat. lat., Contra Grwcorum opposita, t. CXXI, pp. 324-332.
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le pamphlet de Nicétas Pecloratus contre les Latins que la

question fut posée pour la première fois. « De qui, dit-il aux

Latins, tenez-vous la tradition de prohiber et de dissoudre le

mariage des prêtres? Quel est le docteur de l'Eglise qui vous

a transmis cette méchante coutume '? » Il ne cherche pas à

rendre sa doctrine légitime par des arguments rationnels; il

se contente de citer toutes les autorités sur lesquelles peut

s'appuyer son opinion *. Ce sont d'abord les Canons aposto

liques. Dans le VI° livre des ordinations de Clément, on lit :

« On doit ordonner les évêques, les prêtres et les diacres, que

leur épouse soit vivante ou morte. Il ne leur est permis après

l'imposition des mains, ni de vivre hors du mariage, ni de se

marier, ni d'épouser de nouvelles femmes; ils doivent se con

tenter de celle qu'ils ont au moment de leur ordination 3. »

Le V" canon, chapitre 2, défend à l'évèque, prêtre ou diacre,

de répudier son épouse sous prétexte de religion; les cou

pables sont menacés de prison ou de déposition *. Enfin, le

XL" Canon recommande que les biens des églises ne soient

pas accaparés par l'épouse, les enfants ou les proches des

évêques 6. Telles sont les règles des canons apostoliques. A

leur autorité s'ajoute celle du concile in Trullo, qui les

reproduit presque mot pour mot dans son XIII° canon. Le

mariage, d'après lui, ne peut être un obstacle à l'ordination

des prêtres ou des diacres, et il menace d'excommunication

ceux qui voudraient les forcer à répudier leurs femmes °.

« Comment, s'écrie Nicétas, le saint pape Agathon ne s'est-il

pas opposé à la condamnation parle synode des usages impies

que vous concevez actuellement? Si vous teniez ces traditions

des apôtres, il se serait certainement opposé aux décrets qui

ont été promulgués chez nous par le synode et ne les eût pas

1. Will, p. 133 (xv).

2. Id.

3. Id.

4. Id., pp. 133-134.

(i. Id., pp. 134-135 (xvi)

5. Id.
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reçus '. » Michel Cerularius transcrivit aussi ce canon au

grand complet dans son Édit synodal, et il y ajouta l'autorité

du concile de Gangra (325-341), probablement contemporain

des Canons apostoliques. Son IV" canon prononce aussi

l'excommunication contre ceux qui croient qu'un prêtre

marié ne peut pas exercer le ministère sacerdotal '.

Mais à ces autorités il était possible d'en opposer d'autres

plus respectables encore, et ce fut ce que firent les Latins,

Léon IX, dans un traité aujourd'hui perdu et le cardinal

Humbert, dans sa réponse à Nicétas. Tous deux refusent

d'abord, et avec raison, d'admettre l'authenticité des canons

apostoliques derrière lesquels se retranchaient les Grecs 3. Il

est, en effet, reconnu que ces canons ont été composés au

m" siècle, d'après une sorte de manuel religieux écrit, en sy

riaque, la Didascalia des Apôtres *. Ils peuvent donc nous

renseigner sur l'état d'une partie de l'Eglise à cette époque,

mais ils n'ont certes pas la haute autorité qu'on leur attri

buait. Dans son traité, le pape relève l'opinion d'après la

quelle l'Eglise romaine aurait toléré le mariage des prêtres

à l'époque du pape Agathon. « Chez nous, dit-il, nul n'est

admis au grade de sous-diacre, s'il n'observe une continence

perpétuelle même vis-à-vis de sa propre épouse; après la

réception de ce grade, le mariage est absolument interdit 6. »

Tel est le principe qui domine toutes les règles de l'Eglise

romaine : un clerc consacré doit conserver la continence et

n'avoir aucun rapport charnel (carnaliter) avec une femme.

Il en résulte que les clercs qui n'ont encore obtenu que les

ordres mineurs, portiers, lecteurs, exorcistes, acolytes,

peuvent se marier, mais à condition de renoncer à obtenir

les ordres majeurs 6. « Cependant, si l'un d'eux désire arriver

i. Will, pp. m-i r,.

2. Id., pp. 158 (25-33), 159 (1-25).

3. Léon IX avait écrit à ce sujet un traité contre Nicétas. Fragments dans

Jnlle, Begesta Pont, rom., 1, p. 546. — Pour Ilumbert, Will, p. 147 b 10-12).

i. Hemmer, Histoire de l'Église, t. I, p. 166.

5. Migne, Pat. lat., t. CXLIII, p. 781.

6. Id., p. 782.
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jusqu'au sous-diaconat, il ne le peut qu'avec le consente

ment de son épouse, à condition que leur union charnelle

devienne purement spirituelle, sans que personne les y con

traigne. Après quoi l'épouse ne peut plus avoir d'union char

nelle avec son époux, et elle ne peut épouser personne, soit

sa vie durant, soit après sa mort '. » Enfin, de même que

chez les Grecs, aucun évêque, prêtre, diacre ou sous-diacre,

n'a le droit de répudier sa femme pour cause de religion;

il lui doit le vêtement et la nourriture, « victum et vesti-

tum », mais il ne doit y avoir entre eux aucune union char

nelle « sed non ut cum illa ex more carnaliter jaceat 3 ».

Ce sont là de pures affirmations des usages romains. Au

contraire, dans son Traité contre Nicétas, Humbert établit

une discussion en règle. Il se place au même point de vue

que s'il se fût agi de corriger les mœurs du clergé occidental,

et comme dans tous les conciles auxquels il avait pris part, il

prononça nettement le nom de nicolaïsme. « En considérant,

dit-il à son adversaire, la manière dont tu défends l'adultère

plutôt que le mariage des prêtres, il nous semble voir surgir

des enfers le premier auteur de cette abominable hérésie, le

diacre Nicolas 3. » Ce Nicolas, d'après saint Epiphane, était un

des sept diacres ordonnés par les apôtres. « Après être tombé

dans le péché par jalousie pour une très belle épouse, il

enseigna que tous pouvaient indifféremment se marier,

laïques ou clercs. » Il fut condamné par saint Jean et ses

partisans excommuniés *. Au contraire, la chasteté du prêtre

est indispensable, parce que depuis l'origine du « monde,

c'est la chasteté qui a été la plus agréable à Dieu... 8 » — « Le

Fils de Dieu, ajoute-t-il, a glorifié en soi la chasteté : né

d'une Vierge, il est resté vierge, et n'a permis à aucun de ses

disciples une union même légitime, en disant : Quiconque

1. Migne, Pat. lat., t. CXLIII, p. 782.

2. Id., p. 782.

3. Will, p. 147 a, xxv.

J. Id., XXV-XXV1I.

4. Id.
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veut me suivre doit renoncer à soi-même '. » La doctrine de

Nicétas est contraire à ces principes, puisqu'il va jusqu'à dire

qu'un clerc doit être marie' avant son ordination, et c'est ce

qui lui attire l'épithète de « disciple de Mahomet 2 ».

Enfin, Humbert achève d'accabler le moine de Stude en

citant lui aussi des autorités favorables à sa thèse. C'est

d'abord un décret du concile de Aicée, qui défend aux prêtres

d'habiter avec une femme qui ne serait pas leur parente ou

prêterait au soupçon 3. Une lettre du pape Clément permet

d'élever au. sacerdoce des gens mariés, à condition qu'ils

veuillent observer la continence *. D'autres lettres du pape

Innocent adressées à saint Exupère, archevêque de Toulouse,

et à Vitricus ordonnent de priver de leur ministère les prêtres

incontinents et déclarent que des clercs ne peuvent habiter

avec des épouses, « parce que les soins quotidiens du sacer

doce les absorbent 6 ». Enfin, au concile de Chalcédoine le

pape Léon promulgue le décret suivant : « La loi de la conti

nence est la même pour tous les ministres des autels, prêtres

ou évêques. Tant qu'ils sont laïques ou lecteurs, ils peuvent

prendre femme et avoir des enfants; mais dès qu'ils sont

parvenus aux grades en question, ce qui leur était per

mis cesse de leur être permis. Leur mariage charnel doit

devenir spirituel; ils ne peuvent pas répudier leurs épouses,

et pourtant elles doivent être pour eux, comme si elles

n'étaient pas, afin de sauver la charité conforme au mariage

et de faire cesser l'œuvre de chair \ »

Telles furent les raisons qui poussèrent Humbert à con

damner les Grecs comme nicolaïtes dans sa bulle d'excom

munication \ Il traita ainsi les Orientaux, comme ces évêques

1. W'ill, p. 147 A, xxv-xxvii.

2. Id., pp. 147-148.

3. Id., p. 148 b (xxvui).

4. Id., p. 148 a (35-40).

l>. Id., p. 148 ft(xxix).

<i. Id., p. 149 (xxx-xxxi).

7. Id., p. 163 (8-10). 'i 'fl; o;. N'ixoXaîtn toùc tfapxixoù? fijioa; -aoa/u.ooûas,
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occidentaux dont la postérité essayait d'accaparer les églises

et d'en faire des héritages séculiers. Mais, de même que pour

la simonie, le mal était bien moindre en Orient qu'en Occi

dent. Ici l'Eglise était menacée d'être sécularisée, comme elle

le fut plus tard dans les évêchés d'Allemagne au xvi" siècle ;

là on continuait à suivre de vieilles règles qui avaient en

somme, ainsi qu'en Occident, une tendance à devenir de

plus en plus rigoureuses. Ce mouvement était plus lent chez

les Grecs que chez les Latins, parce que les abus dont souf

frait l'Eglise grecque étaient moins formels. Si l'on va même

au fond des choses, on voit que l'esprit des deux doctrines

était loin d'être diamétralement opposé, et qu'il eût suffi de

peu d'efforts pour les relier l'une à l'autre. La question du

mariage des prêtres n'excita pas dans l'Orient du xi" siècle

les mêmes passions qu'en Occident à la même époque ; il n'y

eut surtout rien de comparable au grand mouvement de la

Réforme du xvi° siècle.

Il est d'abord certain que la grande différence entre les

règles des Latins et celles des Grecs, c'est que ceux-ci

admettent pour les clercs le mariage avec toutes ses consé

quences charnelles, tandis que ceux-là ne tolèrent de leur

part qu'une union spirituelle. Michel Cerularius voit dans la

doctrine de Rome une hérésie, parce qu'elle est établie au

mépris du VI° concile ', mais de plus dans son « Règlement

au sujet de l'épouse adultère d'un prêtre », il reconnaît

implicitement que le prêtre peut habiter avec sa femme,

puisqu'il prescrit de maintenir dans ses fonctions le prêtre

marié à une épouse adultère, à condition qu'il ait chassé la

coupable de sa maison, et ne se soit pas fait son complice.

S'ensuit-il de là que les principes de l'Eglise grecque, à

cette époque, soient en contradiction absolue avec ceux de

l'Eglise romaine et que la chasteté sacerdotale soit combattue

1. Will, p. 158 a.

2. Migne, Pat. gr., t. CXX, p. 750.
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en Orient, alors qu'elle est exaltée en Occident? Il s'en faut

de beaucoup, et les règlements sévères toujours en vigueur,

aujourd'hui relatifs au mariage des prêtres, montrent que

l'Eglise d'Orient suivit celle d'Occident, quoique d'une marche

plus lente dans la voie de l'ascétisme.

Et d'abord, même au xi° siècle, il était admis, en Orient

comme en Occident, que le prêtre par excellence, l'évêque, no

pouvait être marié. Au temps de l'Eglise primitive, écrit

Pierre d'Antioche au patriarche de Grado, « les archevêques

avaient des épouses ; cet usage a disparu, car l'Eglise de

Dieu, comme il est dit, a accru ses forces et s'est avancée

vers la perfection ' ». Et dans sa lettre à Michel Cerularius,

tout en blâmant l'interdiction faite aux prêtres latins d'avoir

des femmes légitimes, il reconnaît que ce qui peut être toléré

chez un simple prêtre ne saurait l'être chez un évêque s.

Même les membres du clergé inférieur n'ont pas, à l'égard

du mariage, la même liberté que les laïques. Une novelle de

Léon le Sage, adressée au patriarche de Constantinople

Etienne et observée encore sans nul doute au xi" siècle,

décide que le mariage d'un prêtre ne peut avoir lieu qu'avant

son ordination. Elle a pour but d'interdire toute espèce

d'union, dès qu'elle est consommée. « Ceux qui se disposent

à arriver au sacerdoce, dit l'empereur, doivent ou bien pro

mettre pour la vie entière, s'ils sont assurés de ne pas mentir

à leur serment, de garder le célibat, ou bien, s'ils en sont

incapables, épouser une femme légitime et exercer ainsi leur

ministère. L'usage dominant aujourd'hui veut que ceux qui

désirent se marier reçoivent les ordres avant leurs fian

çailles et attendent jusqu'à deux ans sans accomplir leur

dessein. Vu qu'il ne convient pas d'autoriser cette pra

tique, nous ordonnons que les consécrations aient lieu

d'après l'usage ancien de l'Eglise. Il est indigne que ceux

qui sont élevés au-dessus des misères corporelles par l'élé

1. Will, p. 220(34-3o).

2. Id., p. 198 (35-39).
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vation de l'esprit retombent sous l'empire de la chair, et l'on

doit, au contraire, élever les ordres sacrés à des hauteurs

inaccessibles, loin de la bassesse corporelle '. »

Ainsi, loin d'être recommandé par l'Eglise grecque, le

mariage des prêtres n'était que toléré comme un mal insépa

rable des conditions de l'humanité ; de plus, il était soumis à

des règlements sévères. L'Église acceptait le prêtre, même

s'il était marié, mais lui défendait de contracter aucune

union dès qu'il était revêtu du caractère sacerdotal. Une

autre constitution de Léon le Sage vint compléter la précé

dente, tout en adoucissant l'ancienne législation qui exigeait

que le prêtre marié, durant son sacerdoce, retournât à la vie

laïque. L'empereur décida que le coupable serait privé des

fonctions qu'il exerçait dans l'Église sans cesser pour cela de

porter l'habit ecclésiastique s. C'était là, il est vrai, une con

cession, mais non une approbation. Le prêtre marié après la

réception de son sacerdoce était toujours considéré comme

coupable ; le célibat était non seulement permis, mais

honoré ; seul il pouvait conduire aux fonctions épiscopales

et l'on voit déjà se dessiner en Orient les deux clergés qui y

existent aujourd'hui et qui sont si différents par leur esprit et

leur éducation.

La même législation se retrouve, d'ailleurs, sans modifica

tion au début du xi° siècle. Un prêtre de l'Italie grecque

écrit à l'archevêque de Calabre, Leo Grammaticus, vers

1013, pour lui demander s'il doit donner les ordres à un

prêtre qui veut se marier après sa consécration 3. L'arche

vêque lui répond qu'un tel mariage serait illicite, « xXs<]/îya-

jaov èau-rèv raipConrio-iv ». « Si, dit-il, ce prêtre a promis au

Christ de rester vierge, qu'a-t-il besoin de s'unir àune vierge;

rien ne l'empêche d'être reçu dans le sacerdoce sans épouse,

en état de chasteté. Que si la faiblesse de la nature et l'essaim

1. Léon le Sage. NovellcsIII (Migne, Pat. gr., t. CVII, p. 430).

2. Id., p. 588.

3. Migne, Pal. gr., t. CXX, pp. 178-180.

14
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indomptable des passions l'a entraîné vers elle, qu'il l'épouse

d'abord en légitime mariage et qu'il soit consacré ensuite. »

Ainsi l'esprit qui animait les deux Eglises n'était pas, en

somme, très différent. Toutes deux regardaient la chasteté

comme l'état parfait par excellence ; toutes deux l'exigeaient

de leurs hauts dignitaires et le recommandaient à la masse

du clergé. Mais, en Occident, où les obstacles à la vie cano

nique étaient plus nombreux qu'en Orient, les réformateurs

furent obligés pour, faire triompher leur idéal d'ascétisme

d'en appliquer les principes jusqu'à la dernière rigueur. Pour

entraver la constitution d'une caste sacerdotale qui n'aurait

pas tardé à séculariser toute l'Eglise, pour empêcher le

mariage des évêques, il fallut interdire le mariage des prê

tres. En Orient, au contraire, l'ascétisme se développait sans

nulle secousse, comme dans un terrain favorable : les an

ciennes règles de l'Eglise paraissaient suffire à en assurer la

victoire et la démarcation qui s'établissait déjà entre le haut

et le bas clergé, empêchait de considérer les prêtres mariés

comme des objets de scandale. Telle est l'explication du con

flit qui s'éleva entre les deux Eglises sur cette question de

discipline. Bien qu'elles eussent les mêmes tendances, elles

ne ressentaient pas également la nécessité d'une réforme

ecclésiastique. Aussi parleurs polémiques violentes, Grecs et

Latins transformèrent en grave divergence ce qui n'était au

fond qu'un malentendu et firent une cause de guerre d'une

question qui aurait pu devenir un sujet d'union entre les

deux Eglises. Comme toujours l'esprit fut tué par la lettre>

III. — QUESTIONS DIVERSES.

Aux qucslions de discipline et de rites agitées cuire les

deux Églises, peut s'ajouter toute une série de reproches

relatifs à des questions de maigre importance. Cette polé

mique ne servit qu'à rendre évident l'exclusivisme de l'Eglise

grecque qui regardait comme barbares tous les usages con
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traircs aux siens et ne pouvait admettre qu'il y eût une vie

religieuse en dehors d'elle. Elle trouvait tout mal dans

l'Église latine, comme naguère Luitprand n'avait vu à Cons-

tantinople que des motifs d'indignation et de moquerie. Il

semble que l'on assiste à la querelle de deux étrangers qui

se reprochent mutuellement de ne pas s'habiller, de ne pas

manger, de ne pas vivre de la même façon. Et il faut bien le

dire, ces reproches, qui nous paraissent si mesquins et aux

quels les esprits éclairés du xie siècle n'attachaient qu'une

médiocre importance, suffisaient alors à entraîner l'opinion

du peuple et faisaient plus pour la cause de Michel Cerularius

que les discussions de théologie les plus savantes. Ce serait

donc une grave erreur de les négliger parce qu'ils nous

paraissent insignifiants et incapables d'être une cause sé

rieuse d'éloignement entre les deux Églises. Le but de l'his

torien n'est-il pas de se pénétrer de l'esprit des hommes dont

il veut expliquer les actes et, pour bien connaître l'impor

tance d'un préjugé, ne faut-il pas l'avoir éprouvé soi-même?

Parmi ces questions, la plus grave est celle du sabbat que

Photius avait déjà soulevée ' et que Ratram, moine de Cor-

bie, avait discutée. Léon d'Achrida la reprit dans sa lettre

à l'évêque de Trani. Il reproche aux Latins l'habitude qu'ils

ont dejeûner le samedi. « Ceux, dit-il, qui gardent la loi du

sabbat avec celle des azymes et se prétendent chrétiens, ne

sont ni des Juifs ni de purs chrétiens; ils ressemblent à la

peau d'un léopard dont le poil, ainsi que le dit le grand Basile,

n'est ni noire ni tout à fait blanche 2. » De son côté, Nicétas

renvoya les Latins aux autorités qu'il avait déjà invoquées

sur la question des azymes, les canons apostoliques et le

sixième concile œcuménique 3. A cette nouvelle accusation

de judaïsme, Humbert répondit comme il Convenait dans le

dialogue du Latin et du Constantinopolitain. Non seulement

il n'accepta pas le reproche, mais il le retourna contre le9

1. Migne, Pat. i/>•., t. Cil, pp. "21 et suiv.

2. Will, p. 59(11-17).

:i. Iei., p. 134 (xvi).
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Grecs. Ce sont eux, dit-il, qui judaïsent. puisque le jour du

sabbat ils se réjouissent avec les Juifs au lieu de jeûner

comme les Latins. Ceux-ci, d'ailleurs, ne regardent pas le

samedi comme un jour de fête : ils travaillent ce jour-là

comme tous les autres et suivent ainsi les préceptes

de l'Évangile '. Aucune réponse n'était mieux méritée et

Humbert pouvait conclure en se moquant du pédantisme des

Grecs : « Parturiunt montes, nasceîur ridiculus mus. »

A la question du jeûne de samedi se rattache celle de

la nourriture à laquelle Photius n'avait pas songé. Léon

d'Achrida reprochait aux Latins de manger de la chair sai

gnante des animaux suffoqués au lieu de les saigner comme

le veut la loi de Moïse. « Ne savez-vous pas. dit-il, que l'âme

de tout animal est son sang et que qui mange le sang mange

aussi l'âme 3? » Humbert consacra quelques lignes de son

Dialogue à justifier les Latins de ce grief. Il reprocha d'abord

avec raison à ses adversaires tantôt de rejeter la loi mosaïque,

tantôt de se mettre sous son patronage 3, puis il leur rappela

à propos le mot de saint Paul : « Nemo vos judicet in cibo *. »

La règle à suivre est, d'après le conseil de l'apôtre, de ne pas

manger ce qui peut choquer notre frère encore faible dans

sa foi 6. Mais, ajoute-t-il, il ne faut pas faire un crime à des

malheureux qui meurent de faim de manger ce qu'ils

trouvent : les Grecs vont bien jusqu'à manger du porc et de

l'ours 6. D'ailleurs, il ne veut pas justifier ceux qui mangent

des viandes saignantes, mais seulement les excuser7. Il avoue

même que les Latins imposent de graves pénitences à ceux

qui se sont rendus coupables de cette erreur, « car, dit-il,

nous regardons comme lois apostoliques les coutumes an

ciennes et les traditions qui ne sont pas contraires à la foi ».

1. Dialogue, Baronius, t. XI, pp. 751-752.

2. Will, p. 59 a (19-21).

''!. Baronius, t. XI, p. 753 b.

4. Id., Rom. XIV.

5. Baronius, t. XI, p. 753 d.

6. Id., p. 734.

7. Id., p. 754 c.



LES QUESTIONS DE DISCIPLINE 183

Ce n'est pas l'acte même de manger des viandes suffoquées

qui lui paraît punissable, mais le scandale dont il est l'occa

sion. La prudence même avec laquelle Humbert traite cette

question montre qu'à ses yeux elle avait la valeur d'un grave

reproche et il ne néglige rien pour en justifier l'Eglise latine.

Il en est de même de la question de YAlleluia que les

Latins omettent pendant le carême dans leurs chants litur

giques et ne reprennent qu'à Pâques. D'après Léon d'Achrida

ils refusent ainsi de chanter : Laudate Domimim ou Bene-

dictus qui venit ', qui sont les sens du mot hébreu Alleluia.

Humbert justifie cet usage dans son Dialogue. En omettant

ce chant pendant neuf semaines destinées à réparer les

négligences commises le reste du temps, l'Eglise ne songe qu'à

manifester son esprit de pénitence s. « En déposant pendant

le carême les ornements et les richesses du langage, nous

imposons à notre esprit un pauvre costume; n'ayant que la

pensée du Christ, nous ne voulons rien savoir en dehors de

sa crucifixion. » La pensée de ce supplice empêche, pour

ainsi dire, les Latins d'interpeller Dieu et c'est la raison

qui leur fait omettre également dans leurs chants le Gloria

in excelsis 3.

Vient enfin une collection de griefs qui atteignent les

mœurs et les habitudes du clergé occidental. Ils n'ont pas, à

vrai dire, donné tous lieu à une polémique et la plupart ont

été exprimés par Michel Cerularius dans sa lettre à Pierre

d'Antioche ; ils n'en étaient pas moins, à ses yeux, des motifs

de haine et, comme tels, malgré leur futilité, ils ont exercé

leur action sur les événements. Parmi les nombreuses erreurs

des Latins Michel Cerularius relève donc les suivantes :

« Dans la messe au moment de la communion un des offi

ciants salue les autres en mangeant les azymes. De plus les

évêques portent des anneaux aux doigts et, comme s'ils

prenaient pour épouses leurs églises ils disent que c'est pour

1. Will, p. 59 b {1 etsuiv.).

2. Baronius, t. XI, p. Ti'i.

:i. Iil.
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eux un gage ; de plus, ils vont à la guerre et le sang souille

leurs mains; ils tuent et ils laissent tuer devant eux '. »

Enfin ils ne font qu'une seule immersion pour baptiser et

répandent du sel dans la bouche des enfants après le bap

tême *. De ces critiques une seule était grave, celle des

coutumes guerrières des évêques occidentaux. Mais il eût été

facile de montrer à Michel Cerularius quels efforts faisait

l'Eglise romaine pour extirper des pratiques qu'elle réprou

vait. Aussi bien les capitulaires des empereurs carolingiens

que les canons des conciles furent impuissants à empêcher

un usage qu'expliquaient les nécessités du temps 3. Quant

aux autres reproches ils ne méritaient pas d'autre réponse

que celle de Pierre d'Antioche : il les trouvait indignes

d'occuper l'attention \ Si les évèques latins, disait-il, portent

des anneaux en signe d'union avec leur Eglise, les Grecs

couvrent bien d'or leurs vêtements sacerdotaux 6.

Ces reproches étaient aussi ridicules que la discussion sur

la manière de porter la barbe inaugurée par Photius et que

Michel Cerularius alla extraire de son Encyclique. Déjà

l'adversaire de Photius, Ratram, s'était fort égayé à ce sujet

et avait répondu en énumérant les différentes manières de

porter la barbe ou les cheveux et de pratiquer la tonsure

qui étaient en usage dans les Eglises 6. Cette^ querelle fut

pourtant agitée de nouveau au xie siècle. La bulle d'excom

munication des légats accuse les Grecs « de développer leur

chevelure et leur barbe comme les Nazaréens et de refuser

la communion à ceux qui tondent leurs cheveux ou rasent

1 . Will, pp. 181-182.

2. Id.,p. 182 (8-14).

3. Il est impossible de savoir si Michel Cerularius a voulu critiquer la

conduite du pape Léon IX, qui se signala dans sa jeunesse par de hauts faits

d'armes et, peu de temps avant sa mort, conduisit une expédition contre les

Normands.

4. Will, p. 193 (vi) : « Kai ti |ièv toûtuv ècoxei iirevxtaîa xaf osjxta, zi Zl

ïiaiua, ti Sè iiaoopiasu; ï\ia. »

5. Id. p. 193 (28-30).

6. Ratram, Contra Grsec. oppos. ; — Migne, Pat. lai., t. CXXI, pp. 227, 322.
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leur barbe à la manière de l'Église romaine ' ». « Ils nous

somment, dit l'Édit synodal en parlant des Latins, de raser

comme eux notre barbe et nous ne voulons pas dénaturer

l'aspect que la nature a donné à la figure humaine *. » Il

ajoute un peu plus loin : « Nous ne voulons pas désobéir à

l'Écriture qui a dit : Vous ne raserez pas votre barbe (Levit.,

XIX, 27) et ils ne veulent pas entendre que ce qui a été donné

par Dieu aux femmes comme une parure, n'a pas été jugé

convenable pour les hommes 3. » — « Que nous importe que

les évêques rasent leur barbe, s'écrie Pierre d'Antioche dans

sa réponse à Michel Cerularius ! » Et il rappelle la tonsure

orientale faite au sommet de la tête en l'honneur de saint

Pierre *. Une pareille dispute devait être, en effet, intermi

nable et, sauf quelques exceptions, l'usage des deux Églises

se maintint sans conteste jusqu'à nos jours.

Tels étaient les griefs des Grecs ; ils devaient évidemment

inspirer aux Latins les mêmes procédés de discussion et les

porter à la critique des usages grecs. Ils mirent, d'ailleurs,

dans cette œuvre plus de modération que leurs adversaires.

Parmi les griefs de la bulle d'excommunication se trouve

celui d'élever des eunuques au pontificat 6. Luitprand et, plus

tard, Léon IX avaient déjà signalé cet usage qui était formel

lement interdit par les canons ecclésiastiques et les novelles

des empereurs, mais qui avait réussi à se maintenir malgré

les lois 6. Une autre coutume défectueuse des Grecs, dérivée

de la purification charnelle des Juifs, était celle d'empêcher

le baptême des enfants mort-nés jusqu'au huitième jour et

d'interdire aux femmes en couches ou en état menstruel la

communion et même le baptême 7.

1. Will, p. 163 (22-25).

2. M., pp. 157-158.

3. Id., p. 158.

4. Id.,p. 201.

5. Id., p. 162 (28-30).

6. Luitprand, Legatio... (Pertz, t. III, p. 362, 63); — Léon IX, Lettre à Michel

Cerularius (Will, pp. 77-78, xxii).

7. Will, p. 163 (14-21).



186 CHAPITRE III

Mais les Latins s'arrêtèrent sur cette pente dangereuse,

satisfaits de retourner contre les Grecs les reproches qui leur

étaient faits et de dénoncer leur intolérance, accusation à

laquelle ils n'échappèrent d'ailleurs pas eux-mêmes. La bulle

d'excommunication et le Dialogue d'Humbert reprochent

aux Grecs de baptiser de nouveau des Latins déjà baptisés,

« ce qu'aucun catholique ne fait, même à des hérétiques ' ».

« Comme les Donatistes, ajoute la bulle, ils afiirment qu'en

dehors de l'Église grecque il n'y a au monde ni Eglise du

Christ, ni véritable sacrifice, ni baptême V » Michel Cerula-

rius ripostait en accusant les Latins, bien injustement, de ne

pas se prosterner devant les images, de mépriser les saints

et les Pères grecs, les Grégoire de Nazianze, les Basile et le

« divin Chrysostome * ».

Si l'on prend en lui-même chacun de ces arguments, il

semble évidemment bien mince, il ne paraît même pas discu

table : le simple bon sens de bien des hommes du xi" siècle

suffit à faire justice de ces griefs. Mais ce qui était grave,

c'était d'abord leur accumulation qui ne tendait à rien moins

qu'à discréditer les usages de l'une et de l'autre Eglise dans

l'esprit du peuple. C'était ensuite l'habileté avec laquelle ils

avaient été choisis parmi les usages extérieurs et les plus

susceptibles de frapper la foule, en lui inspirant la haine des

Latins. Si les hommes raisonnables n'y attachèrent pas

d'importance, le peuple qui ne réfléchit pas en garda le sou

venir et, malgré leur fragilité, ils rendirent plus profond le

malentendu qui augmentait chaque jour entre les deux

Eglises.

1. Will.p. 163 (1-3) ; — Bnronius, t. XI, p. 738 c.

2. Id., p. 163 (3-7).

3. Id., p. 183(3-11).



CHAPITRE IV

LA HIÉRARCHIE

LA QUESTION DES RAPPORTS ENTRE LE PAPE ET LE PATRIARCHE

{ . LA THÉORIE ROMAINE. 2. h ANCIENNE THÉORIE

DES ORIENTAUX. — 3. LA THÉORIE DE MICHEL CERULARIUS.

A vrai dire, une seule et même question dominait toutes

les polémiques de théologie, de liturgie et de discipline agitées

entre les deux Eglises : toutes les négociations eussent été

faciles si l'on avait pu dire à qui appartenait l'autorité dogma

tique. Du pape ou du patriarche, de Byzance lequel était le plus

vénérable? L'un d'eux possédait-il dans la chrétienté une

voix prépondérante ou tous deux, pour rester en communion

devaient-ils se faire des concessions mutuelles et traiter

ensemble comme des puissances égales? De la solution de

ce problème dépendait l'aplanissement de toutes les diffi

cultés ; il est donc important d'étudier de quelle manière il

s'est posé au xie siècle. Mais c'est justement sur ce terrain

qu'éclate dans toute son acuité le conflit entre les deux

Eglises. Nous touchons à la raison fondamentale du schisme ;

si elle est enlevée, on ne peut pas dire que les autres s'éva

nouissent, mais du moins l'accord paraît plus aisé. Si une

transaction s'est produite au concile de Florence en 1430,

c'est qu'avant toute discussion préalable l'autorilé du pontife

romain a été reconnue par les Grecs.
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I. — LA THÉOIUE ROMAINE.

Une première remarque nous permet de juger combien

profonds étaient au xie siècle les dissentiments entre Grecs et

Latins à ce sujet. Dans aucun de ses écrits de polémique

Michel Cerularius ne discute la question de l'autorité du pape.

Aussi bien dans les lettres de Léon d'Achrida que dans les

pamphlets de Nicétas ou dans l'Edit synodal, il s'agit de dif

ficultés qui touchent à la théologie, à la liturgie, à la dis

cipline; mais jamais la primauté de Rome n'est attaquée. Est-

ce là de la modération? Il faudrait peu connaître les hommes

et les choses pour le croire. Si Michel Cerularius n'aborde

pas le problème, c'est qu'il le suppose résolu, et en sa faveur.

Il ne croit même pas que la question de son indépendance

dogmatique vis-à-vis de Rome puisse être agitée; mais, selon

son habitude, par son silence même, il se retranche comme

dans une position inexpugnable et aussi bien dans ses négo

ciations avec l'empereur qu'avec le pape, il prend l'attitude

d'une puissance souveraine. Il écrit au patriarche d'Antioche

que, depuis l'excommuniation du pape Vigile à la suite du

cinquième concile œcuménique en 553, les papes sont en

dehors de l'Eglise chrétienne '. Ce n'est pas là de la mauvaise

foi, le procédé serait trop grossier : c'est de l'indifférence

hautaine pour la réalité; c'est une méthode de polémique qui

consiste à ignorer son adversaire pour le renverser par le

mépris. Mais le pape Léon IX comprit le but de cette tactique

et la dévoila dans ses lettres au patriarche.

Ce fut lui qui, laissant à ses légats le soin d'aplanir les

difficultés religieuses auxquelles Michel Cerularius affectait

de s'attacher exclusivement, établit dans sa première lettre

les éléments du problème sur lequel ni Rome ni Constan-

tinople ne pouvaient s'entendre. Il marcha droit au combat

et, sans vouloir s'arrêter aux subtilités de symbolique qui for

i. Voir, chap. m, première partie.
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niaient comme les approches de la position de Michel Ceru-

larius, il pénétra au cœur de la place et mit son adversaire

en demeure ou de se soumettre à toutes les décisions de

Rome, ou de se séparer d'elle entièrement.

Les légats, en effet, essayèrent plus tard de montrer aux

Grecs par le détail toutes leurs erreurs au sujet des azymes.

Pour le pape, dans sa première lettre, cette question n'existe

même pas, puisqu'elle laisse supposer que la chaire de Saint-

Pierre a erré et que Pierre lui-même a transmis aux Latins

des usages défectueux. « Vous ne soupçonnez pas, dit-il à

ses adversaires, quelle impudence il faut avoir pour soutenir

que le Père Céleste a dérobé au prince des apôtres, Pierre, le

culte ou le rite du sacrifice visible.... ' » Soutenir cette opi

nion, c'est nier l'autorité de l'Eglise romaine, c'est refuser

d'ajouter foi aux promesses que le Christ lui a faites d'après

l'Evangile de saint Luc 3. « Se trouvera-t-il quelqu'un d'assez

insensé pour oser prendre en vain les paroles de celui pour

qui vouloir c'est pouvoir? N'est-ce pas grâce au siège du

prince des apôtres, c'est-à-dire de l'Eglise romaine, aussi bien

par ce même Pierre que par ses successeurs, qu'ont été

repoussées et extirpées toutes les opinions hérétiques et que

les cœurs de nos frères ont été affermis dans la confiance en

Pierre, qui n'a pas fait défaut jusqu'ici et ne fera pas défaut

jusqu'à la fin 3? » Les Grecs sont donc mal venus à attaquer

l'Église romaine, « plus de mille vingt ans après la Passion

du Sauveur * ». Léon IX énumère, en effet, les quatorze

hérésies des patriarches ou des membres de l'Église de Cons-

tantinople qui n'ont été étouffées qu'avec l'appui du siège de

Rome. Ces reproches devaient toucher au plus haut degré

des Grecs, si fiers de leur orthodoxie. Il semble que le pape

se soit bien aperçu qu'il mettait le doigt sur une plaie vive,

car il développe avec complaisance toutes les erreurs, toutes

1. Will, p. 68 a (32-38).

2. Id., p. 68 6 (33-42).

3. Id., p. 68 a, 12-17.

4. Id., p. 68a(21 et suiv.).
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les aberrations auxquelles s'étaient laissé entraîner ces

enfants de l'Eglise byzantine. Dans cette liste figurent de

dangereux hérétiques, des Ariens tels qu'Eusèbe de Nico-

médie ou Démophile ', des apollinaristes comme Maximus *,

des adversaires de la divinité du Saint Esprit comme Mace-

donius 3, et même de celle du Christ, comme Nestorius,

Eutychèset leurs partisans *, ou ce Paul qui soutenait que le

Christ était une apparence, « phantasma aliquod insensi

ble », et qui fut condamné par un synode réuni sur l'initia

tive du pape Martin 6. Ce sont encore des usurpateurs comme

Eudoxius, « invasor sedis » 6, des homicides comme Aca-

cius 7, des orgueilleux comme ce Jean qui prit le premier

le titre de patriarche œcuménique et fut condamné par les

papes Grégoire et Pélage 8. En un mot, tous les abus et tous

les scandales sont sortis de l'Eglise de Constantinople. L'or

thodoxie dont elle se vante elle la doit à l'Eglise romaine qui

n'a pas craint d'intervenir chaque fois que la véritable doc

trine était menacée et de retrancher les membres gangrenés

qui l'auraient conduite à sa perte.

Or, les Grecs d'aujourd'hui, continue Léon IX, se mon

trent aussi insensés que tous ces hérétiques en osant jeter

l'anathème au Saint-Siège. « Votre arrogance inexpéri

mentée et impudente vous aveugle à tel point que vous

n'apercevez ni ce que vous faites, ni ce que vous êtes, ni à

qui vous vous adressez. Vous prétendez juger de prime-abord

une puissance qu'aucun mortel n'a le droit de soumettre à

un jugement 9. » Puis le pape expose les principaux titres

1. Will, p. 09 a (7-10).

2. Id. (24-25).

3. Id. (10-15). « Alter Julianua, tortor Christianorum, blasphcmator Spiritus

Sancti... »

4. Id., p. 69 6 (1-7).

5. Id., p. 70 6 (5-18).

6. Id., p. C9« (20-2H).

7. Id., p. 69 6 (14-20).

8. Id., p. 69-70 (ix).

9. Id., p. 70 6 18 etsuiv.)
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qui établissent cette primauté de Rome. Le concile de Nicéc

avec l'approbation de l'empereur Constantin établit « que le

souverain siège ne doit être jugé par personne » et les con

ciles suivants, le premier concile de Constantinople sous

Théodose, en 381, le premier concile d'Éphèsc en 431, le

concile de Chalcédoine sous Marcien en 451, et le troisième

concile de Constantinople sous Constantin le Jeune en 680,

ont confirmé cette décision '. D'après eux « le Siège de Rome

saint et apostolique est la tête de toutes les Eglises après

Notre-Seigneur Jésus et c'est ce que doivent croire, confesser

ou écrire tous ceux qui vénèrent le concile de Nicée 2 ».

Enfin, pour couronner cet édifice d'arguments, le pape in

voque la prétendue donation de Constantin dont l'authen

ticité n'était alors mise en doute par personne. En considé

ration de ce pouvoir de lier et de délier, remis en général à

toutes les Églises qui forment l'Église catholique, mais plus

particulièrement à Pierre qui tient les clefs du royaume des

cieux, Constantin concède au pape Sylvestre la dignité, les or

nements, les officiers qui sont l'apanage du pouvoir impérial,

« trouvant indigne de soumettre à l'arbitraire d'un pouvoir

terrestre ceux que la majesté divine a établis pour présider

au pouvoir céleste 3 ». Le pape transcrit pour l'instruction de

Michel Cerularius ce décret, faux à la vérité, mais regardé

alors comme véritable. Il accorde la suprématie au pape sur

les quatre sièges d'Alexandrie, d'Antioche, de Jérusalem et

de Constantinople *, « ut principatum teneat tam super qua

tuor sedes, Alexandrinam, Antiochenam, Hierosolymitanam

ac Constantinopolitanam quamque ctiam super omnes in uni-

verso orbe terrarum Dei ecclesias ». Il cède à saint Sylvestre

et à ses successeurs le palais de Latran, tous les ornements

impériaux, et aux clercs de l'Église romaine tous les privi

1. Will, p. 71 a.

2. Id.

3. Id., p. 73 o, 6-74 a.

i. Id., p. 72-6
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lèges du sénat '. Il transporte le siège de son gouvernement

à Byzance, car il n'est pas juste « que l'endroit où le gouver

nement ecclésiastique et la tête de la religion chétienne ont

été affermis par l'empereur céleste, soit aussi la résidence de

l'empereur terrestre * » .

A ces preuves Léon IX ajoute en terminant tous les témoi

gnages de l'Evangile et les actes des apôtres qui consacrent

la suprématie de saint Pierre ou le montrent choisi comme

arbitre dans toutes les difficultés qu'eut à surmonter la pri

mitive Eglise 3. Quiconque attaque les Latins attaque donc

saint Pierre qui les a toujours soutenus dans la vraie foi, car

l'obéissance des Latins aux véritables doctrines s'est toujours

opposée à l'insolence des Grecs *, dont Léon IX se plaît

encore à rappeler tous les méfaits, le synode iconoclaste, la

profanation des images, la lutte entre Ignace et Photius et la

coutume d'élever des eunuques au sacerdoce 8. Il affirme que

loin de s'opposer à l'Eglise romaine, l'Eglise de Constanti-

nople devrait la vénérer comme sa mère. « N'est-ce pas par

l'intermédiaire de son glorieux fils Constantin et des nobles

et sages de Rome que l'Eglise de Constantinople a reçu non

seulement sa discipline, mais jusqu'à son siège 6 ?»

La position de Léon IX est donc bien nette : à toute cri

tique des habitudes de l'Eglise romaine, il oppose une fin de

non recevoir et repousse la discussion. Le siège de Saint-

Pierre juge les autres églises, mais ne peut être jugé par elle.

La chrétienté est une monarchie dont le pape est l'unique

souverain et dont les patriarches eux-mêmes ne sont que des

sujets; Telle est dans toute sa rigueur la théorie de la pri

mauté romaine qui s'était déjà manifestée dans les différents

conciles invoqués par Léon IX, mais qui revêtait aU xi" siCcle

i, Will., p. 73 a, A-74.

2. Id.| p. 74 à (16-29);

3. Id., pp. 74-76.

4. Id., pp. 76 b (xx)-77.

5; Id., p. 78 (xxm), 8-33.

6. Id., p. 80 a- 80 6 (xxvm).
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un caractère plus exclusif que jamais. Grégoire VII qui reprit

plus tard ces idées ne les exprima pas avec plus de force que

ne le fit Léon IX dans sa lettre à Michel Cerularius. Aussi

bien dans la seconde lettre qu'il lui adressa que dans la bulle

d'excommunication les mêmes idées sont affirmées, quoique

dans un langage plus concis. « Toute société, s'écrie le pape,

qui se sépare orgueilleusement de l'Église romaine ne peut

pas être appelée Eglise et considérée comme telle ; ce n'est

qu'un conciliabule d'hérétiques, un conventicule de schis-

matiques, une synagogue de Satan '. » Et la Bulle dit que

« la pensée de toutes les Eglises se rattache particulièrement »

à la Sainte Eglise romaine « comme à leur tête 3 ». « Qui

conque, dit le même document, contredit la foi et les sacri

fices de la chaire romaine et apostolique, qu'il soit anathème,

qu'il ne soit pas reçu comme orthodoxe, mais qu'il soit

appelé prozymite et nouvel Antechrist 3. » Telle était la

théorie romaine ; en quoi consistait celle de ses adversaires?

II. — L'ANCIENNE THÉORIE DES ORIENTAUX.

Tandis que les Romains savent nettement ce qu'ils veulent

et pourquoi ils le veulent, les Orientaux du xi" siècle sont

loin d'avoir ramené à l'unité les tendances si diverses de

leurs églises ; ils n'ont pas surtout pour exprimer leurs idées

cette forme dogmatique que nous trouvons à Rome ; en un

mot, leur doctrine de la hiérarchie n'est pas fixée, parce

qu'elle est encore engagée dans les liens du passé et n'a pas

trouvé la voie qu'elle doit suivre dans l'avenir. Un seul point

est commun à toutes ces tendances : elles sont en complet

désaccord avec celles de Léon IX et ne peuvent s'accommo

der de l'omnipotence de Rome en matière dogmatique. Dé

sormais, l'Orient est mûr pour le schisme, car, même dans

1. Will, p. 92 a (1-9).

2. Id.,p; 162 (3-6).

3. Id., p. 161 a (24-28).
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les écrits les plus modérés des Grecs, on ne trouve pas une

idée qui concorde avec les théories romaines. Mais si cet

accord, en quelque sorte négatif, suffit pour la guerre, il ne

renferme aucun principe de stabilité. Si l'autorité absolue

de Rome est repoussée, à quel régime sera soumise la hié

rarchie ecclésiastique? Les Grecs faisaient, à cette question,

différentes réponses.

Le passé pour leur église, ce sont déjà les grands conciles

œcuméniques qui, par des articles subrepticement introduits,

ont favorisé le développement de la hiérarchie orientale et

l'ont rendue indépendante de Rome. Photius a rassemblé

tous ces titres dans le Nomocanon. Ce sont d'abord les Canons

apostoliques que l'on peut considérer avec la légende de Saint-

André comme les Fausses Décrétâtes de l'Eglise grecque. Le

trente-quatrième canon définit les pouvoirs des patriarches.

« Les évêques de chaque nation, dit-il, doivent regarder

l'un d'entre eux comme le premier, le considérer comme la

tête et ne rien faire sans son avis... '. » 'Viennent ensuite

les canons du deuxième concile œcuménique tenu à Cons-

tantinople sous Théodose en 381 ; ils reconnaissent officiel

lement l'existence et l'autorité du patriarche de Constanti-

nople et lui assignent la seconde place dans la hiérarchie.

« L'évêque de Constantinople prendra rang dans la hiérarchie

après l'évêque de Rome, car sa ville est la nouvelle Rome,

8ià tô sTvai aÙTr,v véav 'Pup|v s. » Le concile de Chalcédoine

(451) va plus loin et semble mettre sur un pied d'égalité les

évêques des deux Romes. « Le siège épiscopal de l'ancienne

Rome a reçu des Pères la suprématie, et, avec justice, puis

qu'elle est la ville impériale ; dans la même pensée, les cent

cinquante évêques ont accordé au très saint trône de la nou

velle Rome des honneurs égaux, rà w-a «peo-êsia. Ils ont jugé

raisonnable que la ville honorée par la présence du gouver

nement impérial et du sénat eût la jouissance des mêmes

1. Photius, Nomocanon, I, 5.

2. L|.. I (canons 2 et 3).
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honneurs que l'ancienne ville impériale de Rome et fût

exaltée comme elle dans l'église, tout en conservant la se

conde place. Ta "vol irpETêsla àrevsi|Aav T<j) t?Îç via^ 'Pupuri;

àyiuTàTu Opôvu - eù/évu; xplvarre; tt,v (3aTiÀs'la xal vjyxkrfiq

TifiïiQswav to)iiv, xal tuv ÎTuv àno^aûouTav ussTêsîuv tç upsT-

êuT^pa (3aTi)ioi Pu|juj, xal èv toTç èxxÀïio-iaTTixol;, u; èxsîvr,v

jAEYaXuvsTQai upà^paai, SsuTsoav jaet' sxs'1vr,v ûiiàpyouTav '. »

Suit la délimitation de l'autorité patriarcale, ainsi que la

reconnaissance du droit de confirmer l'élection des métropo

litains *. Bien que, dans la hiérarchie, Constantinople passe

après Rome, en fait l'autorité du patriarche est reconnue

comme égale à celle du pape. Enfin, le concile in Trullo,

tenu à Constantinople en 680-681, fixe une fois pour toutes

la hiérarchie des patriarches. Le siège de Constantinople a

les mêmes honneurs que celui de Rome tout en occupant la

seconde place ; après lui vient le siège d'Alexandrie, puis

celui d'Antioche, puis celui de Jérusalem. De plus, ce con

cile transcrit les articles du Code de Justinien qui accordent

au patriarche le titre d'œcuménique 3.

Telle est désormais la théorie en vigueur à Byzancc :

l'Eglise est gouvernée par cinq patriarches dont la hiérarchie

a fixé les rangs, mais il n'y a entre eux que des différences

honorifiques, et, d'après les canons du Concile in Trullo,

on ne voit pas que la distance soit plus grande entre l'évêque

de la Nouvelle et celui de l'Ancienne Rome qu'entre le

patriarche d'Antioche, qui occupe le quatrième rang, et celui

d'Alexandrie, qui est nommé le troisième. Une sorte de traité

de l'empereur Léon le Sage, écrit vers le début du x° siècle,

nous montre que, même chez les amis de Rome, la théorie du

concile in Trullo régnait sans conteste. « Le premier siège,

dit-il, est celui du coryphée des Apôtres, de Pierre, chef de

l'ancienne Rome, maître du trône apostolique et patriarcal. —

0 iipûto; 6pàvo; Toû xop'Jsalou twv à-oTtôXuv ttà-oo-j, tt[ç irasT

i. Phutius, Nomocanon, 1, 3.

2. Id.

3. Id., I, i.

I.
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êyrépai 'P<Ôjiï(ç nposopou, oûtovto; tôv à-oTroXixôv xal raiTpiap-

y uôv Opôvov ' . » — « Le deuxième siège est le très saint siège

apostolique et patriarcal de Constantinople et d'André, le

premier appelé des apôtres, du grand théologien et de

l'Evangéliste et apôtre Jean. — Aeûrspo; 6 ayM-zn-zo^ *al

àiiooroAuco; Bpôvoç xal TOrepiapyuiè; Kuvo-ravTivoyreôXsu; toû hpu-

toxXt)'TOU Tûv àirorrôXuv 'Avopsou, xal toû jisyàXou ©soXoyou xal

EùayYsÀiTr0u xal àiroorôAou 'Iuàwou... *. » Les trois autres

sièges sont nommés dans l'ordre établi par le concile, cha

cun avec les particularités qui le rendent vénérable. Il

semble donc, d'après cette conception, que l'Église soit une

République régie par cinq directeurs presque égaux en puis

sance et différents seulement d'après l'ordre de préséance.

Telle est l'idée de la moyenne des Grecs et il n'est pas éton

nant de la trouver exprimée dans les écrits des Orientaux les

plus modérés du xie siècle, tels que Psellos et le patriarche

d'Antioche. Dans une lettre adressée à Michel Cerularius,

Psellos, en désignant les cinq patriarches, les appelle « ses

confrères, toù; Tuyxoivcavoûc Toi toû (3yîpiaToç 3 », et il ne

regarde pas le pape comme supérieur aux autres. « L'un,

dit-il, gouverne l'Orient, l'autre Alexandrie, l'autre la Pales

tine et l'autre l'ancienne Rome, 6 Se tï,v «p«a€urépav 'Pipw)v

SiiÀays... * » Dans cette lettre, Psellos oppose sa manière de

vivre et ses conceptions à celles de Michel Cerularius, et,

voulant peindre la puissance que lui donne son éloquence,

il dit que la parole lui soumet même les cinq patriarches

dont le siège paraît si élevé au-dessus de lui 3. Le fait seul

de s'exprimer ainsi par une allusion toute fortuite est un

gage de sa sincérité et nous dévoile ses opinions.

Mais c'est surtout le patriarche Pierre d'Antioche qui peut

être considéré comme le principal représentant de l'ancienne

1. MifcUe, l'ai, ur., t. CV1I, pp. 331-334.

2. Id.

3. Psellos (éd. Sathas, t. II;. Lettre CCVII, p. SO'J,

i. Id., p. 309.

3. Id., p. 509.
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théorie; il la développe avec complaisance dans sa lettre à

l'archevêque de Grado. Il compare l'Eglise au corps humain

dont la tête est le Christ lui-même et dont les différentes

parties sont représentées par l'assemblée des chrétiens. Mais

de même que toutes les parties du corps se rattachent à cinq

sens, de même tous les chrétiens se sont subordonnés aux

cinq patriarches. « Et comme au-dessus des cinq sens il n'y

a pas de supérieur, ainsi au-dessus des cinq patriarches on

ne peut pas concevoir un autre patriarche. — Kal uTrâp ôrâp

Ta; tcvte aiTÔ^Teiç, ÉTépa Ti; a?T6r,Ti; oùx èViiv, outu; oùoè Ùirèp

toù; tovte uaTpiàpya;, eTspov iiaTpiàp^v oûTei ucelvai1. » Il y

a donc égalité parfaite entre les cinq directeurs de l'Église,

qui mettent en mouvement ses membres, c'est-à-dire les

églises particulières. Le seul chef de l'Eglise est donc le

Christ *. Cette théorie est déjà en contradiction absolue avec

la théorie romaine et, malgré ses sentiments de conciliation,

le patriarche d'Antioche ne se fait aucune illusion là dessus.

Il accorde aux Églises occidentales des éloges de toute sorte :

leur attachement à la loi chrétienne, le mouvement généreux

qui entraîne leurs pèlerins vers le Saint-Sépulcre sont pour

lui des objets d'édification. En un seul point, ajoute-t-il, elles

donnent aux autres églises des sujets de scandales. « Le

chef d'une seule église, le bienheureux pape de Rome, ne

consent plus à marcher d'accord et à s'entendre avec les

autres patriarches au 9ujetdes mystères; seul il est arrogant,

seul il désire faire triompher sa volonté particulière 3. »

Ainsi pour Pierre d'Antioche, quel que soit le rang accordé

par la préséance à chacun des patriarches, aucun d'eux, pas

plus le pape que le patriarche de Constantinople n'exerce

sur les autres une autorité sans limites; entre eux doit régner

la concorde (oji.o»poveT.v) et ils doivent marcher vers le même

1. \Vill, p. 218 (1 et suiv,).

2. Id., p. 211 (iv) : « Yr.b \r.iz Systai xsoaXf,; ' aJtiiv oT,|v. toû XpiTioû. »

3. Id., p. 218 (i et suiv.) : « "Ate toû -posTtûto; t?,; |iiï; èxx)ir|o!a;, f.yovv ijlaxa-

piwrÎtou r.ir.a 'PuiiT,;, où xatacsyo|iévou toT; aÀXoi; —atpiipyai; ~ipl tT,v 8eîav

^.'jotavUyiav o|ioopoveïv xai ouvipysaOai, xal iiovou tûv i/.W> iirauOaSiaÇo(iivoj

xaf to ioiov oirsu5ovto; èirixupoûv '^o-JXr^a. »
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but (rjvspysTSai) ; chacun d'eux pris à part ne possède qu'une

volonté particulière (tô îowv poûX-^ua) ; aucun d'eux ne peut

donc parler au nom de l'Eglise tout entière. Loin que l'auto

rité du pape soit indiscutable pour lui, il croit au contraire

que la vérité peut jaillir seulement d'une entente mutuelle et,

par conséquent, d'une discussion entre les cinq patriarches.

Et cette attitude libre qu'il prend vis-à-vis de Rome, il

l'observe aussi en face de Constantinople. Non seulement il

n'accepte pas sans contrôle tous les griefs que Michel Ceru-

larius lui présente contre les Latins, mais il les pèse avec

les plus grands scrupules. Il juge les uns importants, les

autres futiles ; il soumet même à une sévère critique les

affirmations du patriarche et il lui arrive, quoiqu'il le fasse

en termes modérés, de le convaincre d'erreur, pour ne pas

dire de mensonge '. Ses actes et sa théorie étaient donc

d'accord. Il se posait comme arbitre entre les deux partis.

Après avoir envoyé au patriarche de Grado une étude appro

fondie sur la question des azymes, il s'imaginait, un peu

naïvement sans doute, qu'elle suffirait à convaincre le pape

et tous les Latins. Il répondait même à son correspondant

des bonnes intentions de Michel Cerularius, car il avait foi

dans la concorde entre les « cinq sens » de l'Eglise et, pour

sa part, il travaillait à l'établir par ses efforts.

Par là, Pierre d'Antioche représentait bien un passé dis

paru à tout jamais. Ses idées n'avaient aucune chance de

triompher parce qu'elles n'étaient pas d'accord avec les faits.

Elles lui avaient été transmises par l'éducation traditionnelle

à laquelle étaient soumis tous les Byzantins ; mais juste

ment parce qu'elles étaient un produit du passé, elles ne

pouvaient s'appliquer ni au présent ni à l'avenir. A l'époque

des grands conciles de Constantinople et de Chalcédoine,

au iv° et au v" siècle l'autorité des cinq patriarches était un

fait presque indiscutable. A part le patriarche de Jérusalem

qui semble n'avoir été admis dans ce cortège qu'en mémoire

I. Voir sa réponse à Michel Ccrularius, IIIe parlie, chap. i.
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de sa résidence, chacun d'eux avait sous ses ordres un

nombre considérable d'églises, et, de plus, chacun d'eux

avait en face de lui des païens à convertir et pouvait rêver,

pour sa puissance, des agrandissements sans bornes. Le

pape regardait du côté de l'Occident; le patriarche d'Alexan

drie remontait le Nil et étendait son influence chez les chré

tiens d'Abyssinie ; d'Antioche partaient pour les bords de

l'Euphrate les missionnaires orthodoxes ou nestoriens qui

poussaient des pointes hardies jusque dans l'Asie centrale ',

et Constantinople devait trouver un libre champ de propa

gande dans les populations slaves qui, au siècle suivant,

commençaient à s'établir dans la péninsule des Balkans.

Sans doute, cette théorie des cinq patriarches n'avait pas

pour elle l'autorité de la tradition apostolique. Le patriarche

de Constantinople était un nouveau venu dans la hiérarchie

et bien d'autres évêques qui portaient autrefois le titre de

patriarches avaient été contraints d'y renoncer. Mais, quoique

dépourvue de cette haute autorité, la doctrine des cinq pa

triarches avait au moins l'avantage d'être d'accord avec la

réalité : à l'époque de saint Léon ou de Justinien, on pouvait

croire, de bonne foi, que le gouvernement de l'Eglise était

destiné à être une pentarchie dont les membres, unis par la

concorde spirituelle, ne reconnaissaient pas d'autre autorité

suprême que celle du Christ.

Au xi° siècle, au contraire, le doute était-il permis sur ce

point? Ne fallait-il pas être bien aveugle pour ne pas voir

les transformations qui s'étaient produites dans l'Eglise?

Qu'étaient devenus les puissants patriarches du ve siècle qui

savaient au moment voulu faire sortir des déserts d'Egypte

ou de Syrie des légions de moines et qui se présentaient dans

les conciles œcuméniques, entourés d'un immense cortège

de métropolitains et d'évêques, signe visible de leur puis

sance? A leur place n'existaient plus que d'obscures églises

dont l'état précaire était moins pour les Musulmans un sujet

1.Voir Cahiin, Introduction à l'histoire de l'Asie, livres I et II. — Paris, 1896.
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d'inquiétude qu'une manifestation permanente de leur vic

toire. Comment traiter sur un pied d'égalité un pape dont

l'autorité s'étendait jusqu'en Norvège, un patriarche de Cons-

tantinople qui régnait du détroit de Messine aux bords du

Dniéper et de pauvres évêques condamnés pour vivre à sup

porter toutes les vexations et les caprices des infidèles ? Il y

avait bien encore un patriarche d'Alexandrie et un patriarche

de Jérusalem, mais les nombreuses églises qu'ils dirigeaient

autrefois étaient devenues un bien mince troupeau, à la merci

de toutes les persécutions. Quant au patriarche d'Antioche

lui-même, sa ville patriarcale était bien rentrée dans le giron

de l'Empire, depuis les conquêtes de Nicéphore Phocas en

939, mais il était loin d'avoir recouvré la puissance de ses

prédécesseurs. Relégué dans une seule province de son

patriarcat, avec quelques lambeaux de domination spiri

tuelle en territoire musulman, il n'était plus que l'ombre de

ces puissants évêques qui étendaient leur autorité de la Médi

terranée au golfe Persique. Pierre d'Antioche se fait illusion

à lui-même quand il rappelle au patriarche de Grado l'anti

quité et le caractère vénérable de l'Eglise d'Antioche '. Il

fait preuve d'une présomption encore plus naïve lorsqu'il

disserte sur le titre de patriarche, se plaint avec amertume

de le voir usurpé par son correspondant et insinue que ce

titre superbe est, à vrai dire, la propriété exclusive du siège

d'Antioche. « C'est par abus que les autres pontifes prennent

cette dénomination; celui de Rome a le titre de pape ; celui

de Constantinople d'archevêque ; celui d'Alexandrie de pape ;

celui de Jérusalem d'archevêque ; seul l'évêque d'Antioche a

le droit de s'appeler proprement patriarche 2. »

Il était impossible de s'aveugler davantage et de ne pas

voir que cette vieille théorie des cinq patriarches, qui n'avait

1. Will, pp. 205-206 : « Meti vr,v Seutépav xr,pûttetai. »

2. Will. p. 211 (1-U) : « 'AàV oOSè to'/tuv e'xatto; xupiu; itatp-.ipyT^ xaXeïtai •

xatayptiatixu; Sè ivaxr.^u't-ovtai. rO uèv àpyiepeù; tt,; Pujit,; —i—a; ' b Sè Kuv-

atavtivouitûAeu; &ç,yieith*.OT.oz • ô Sè 'A/,E;avopeîa; v.ir.a; • xai o tûv 'lepoaoAO-

jiuv ipy.eitiaxci-o; ' jjlôvo; Se ci 'Avtioyeia; iSiaÇovtu; exXt.pwOr, itatoiipyr,; dhloueïv

xal XeveaOai. »
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d'autre titre à la vénération des hommes que d'avoir corres

pondu un moment, fugitif, il est vrai, à leurs aspirations,

était maintenant ruinée par les nouvelles conditions dans

lesquelles se trouvait l'Eglise. De république ou de pentar-

chie il ne pouvait plus être question. Il y avait en face l'un

de l'autre le pape et le patriarche de Constantinople, l'un

fort des traditions apostoliques, l'autre appuyé sur l'hellé

nisme ; entre les deux il fallait choisir. Nous connaissons

déjà la doctrine que le pape présentait à l'Orient ; voyons

maintenant celle du patriarche de Constantinople.

III. — LA THÉORIE DE MICHEL CERILARICS.

Michel Cerularius n'a jamais exposé nulle part d'une ma

nière systématique ses idées sur l'autorité dogmatique dans

l'Eglise. C'est donc dans l'ensemble de ses écrits et de ses

actes qu'il faut retrouver les principes qui le faisaient agir

ainsi que la théorie nouvelle qu'il entendait substituer à l'an

cienne doctrine des patriarcats indépendants. Un premier

point est certain, c'est qu'il est d'accord avec Pierre d'An-

tioche pour ne pas reconnaître l'omnipotence de Rome en

matière de dogmes. Dans la lettre de feinte soumission qu'il

écrivait à Léon IX, nous en avons le témoignage par la

réponse qui lui fut faite, il traitait avec le pape d'égal à égal

et lui offrait une sorte d'alliance offensive '. A l'arrivée des

légats à Constantinople il refusait de voir en eux des juges

et de se soumettre à aucune de leurs décisions î. Il se plai

gnait vivement à Pierre d'Anlioche de leur attitude à son

égard. « Ce qui est le plus lourd à supporter et le plus into

lérable, disait-il, ce qui fait voir suffisamment leur démence,

le voici : ils disent que ce n'est pas pour discuter (ouXsy^Tô-

pievoi) qu'ils ont entrepris cette mission, mais plutôt pour

nous instruire et nous persuader d'observer les dogmes

1. Will, p. 91 4 (36 et suiv.)-92 a (1-9).

2. Id., pp. 183-184.
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(oiSAÇovtsç xal nsÎT0v7s; '). » Telle fut sa réponse aux objurga

tions de Léon IX; il ne chercha pas lui-même un seul instant

à discuter les arguments par lesquels le pape essaye de jus

tifier la primauté de saint Pierre ; il leur opposa purement

et simplement une fin de non recevoir. Il était donc persuadé

que son pouvoir était indépendant de celui du pape.

Mais il s'avança dans cette voie plus loin que Pierre d'An-

tioche; l'ancienne organisation ecclésiastique ne lui parut

pas être une solution du problème; pour l'admettre il avait

et un sens trop vif des réalités et un trop grand désir de domi

nation. Parce qu'il ne voulait pas rester soumis au pape il

chercha à devenir le chef de toute l'Eglise grecque. Léon IX

avait deviné cette tendance même avant l'accomplissement

du schisme et elle n'avait pas été sans exciter son inquiétude.

Afin de mettre un frein à l'ambition universelle de Michel

Cerularius, il prit, dès le début de son règne, l'attitude de pro

tecteur des patriarcats orientaux et se flatta de défendre

leurs privilèges contre les convoitises de Constantinople. Tel

était le sens des allusions contenues dans la réponse qu'il

adressa à la lettre du patriarche d'Antioche vers 1053. Il lui

promettait de défendre les privilèges du patriarcat d'An

tioche contre quiconque essaierait de les attaquer et il invi

tait Pierre à ne rien ménager pour les conserver 2. De là

vint aussi le reproche qu'il lança à Michel Cerularius dans

sa seconde lettre. « Dévoré d'une ambition nouvelle, lui dit-il,

tu t'efforces de priver les patriarches d'Antioche et d'Alexan

drie des antiques privilèges de leur dignité; contre toute

espèce de droit tu veux les soumettre à ton pouvoir 3 », et il

1. Will, pp. 183-184 : « T5 Sèitivtuv jîapùtepov xai àvu«oiatôtepov, xa! t+,v ôt.o-

voiav aùtûv èx toû itepiôvto; èjisaïvov, toûtô eati • Xeyouai vip Sti oj SiaXt,y(/t,aô-

jilevoi, ti evtaûO* xateXa6ov, £XXi S,.Si'ijovte; jiiXXov xal iteiaovte; xpateïv f,jii; ti

Sôyjiata toutuv. »

2. Will, p. 169 : « Pro cujus cxcellentia tertiam a IUimana ecclesia dignita-

tem retinet Antiochena, quam te defeuderr summopere monemus... Quod

toturn ideo dicimus, quia quosdam conari minuere antiquam dignitatetn An-

liochenœ Ecclesiœ audivimus. »

3. Will, p. 90 (30-31) : « llinc nova ambitionc Alexandrinum et Anliochenum
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répéta cette accusation dans la lettre qu'il envoya à Constan

tin IX. Le danger, en effet, était grand, car Michel Cerula-

rius allait tenter de recueillir à son profit les résultats des

entreprises de tous ses prédécesseurs.

Ce patriarcat de Constantinople avait été créé jadis pour

des raisons politiques. Son chef était vraiment l'évêque im

périal, le président du synode permanent qui servait au pou

voir à dominer l'Eglise. Il n'est donc pas étonnant que toute

la politique des empereurs ait eu pour but l'élévation et

l'accroissement de cette puissance spirituelle qui leur servait à

tenir en échec aussi bien le pape que les autres églises de

l'empire. Les conciles ont enregistré les diverses étapes des

archevêques de Byzance vers le pouvoir suprême. Tant que

les patriarcats d'Orient ont été forts, ce mouvement est resté

lent; il ne s'est accentué qu'après les conquêtes des Arabes

au vu" siècle et il a atteint son apogée au concile in Trullo.

Ce concile reconnut au patriarche le droit que lui avait ac

cordé Justinien de porter le titre d'œcuménique '. C'était

non seulement en faire l'égal du pape, mais consacrer sa

supériorité sur les autres patriarches d'Orient; ainsi naquit

le germe de la nouvelle doctrine qui fut élaborée entre le

vin" et le xi" siècle, celle de Photius et de Michel Cerularius.

Du moment que l'évêque de la nouvelle Rome a droit aux

mêmes honneurs que celui de l'ancienne, la pentarchie

patriarcale devient une dyarchie. Comme l'Empire, l'Eglise

est divisée en deux sphères, celle des régions latines,

« plongées dans l'obscurité * » et celle de l'hellénisme toute

éclatante de lumière. Les autres patriarches sont destinés à

devenir les subordonnés de ce nouveau pouvoir qui régnera

en Orient, comme celui du pape règne en Occident.

Telle est la théorie du patriarcat œcuménique qui apparaît

en Orient au vu" siècle et se développe aux époques suivantes.

pitriarchas antiquis suœ dignitatis privilegiis privare contendens, contra

omnc fas et jus tuo dominio subjugare conaris. »

t. Photius, Nomocanon (1-4).

2. Photius, Encyclique, voir p. 124.
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Nous avons déjà vu quelle importance les patriarches de

Constantinople attachaieat à ce titre et à quelles négociations

ils eurent recours pour l'arracher au pape ' . Ne pouvant

obtenir l'aveu qu'ils demandaient, ils s'en passèrent et

Léon IX s'en plaignit vivement dans sa lettre à Michel Ceru-

larius. « Le germe de cette maladie funeste, dit-il, est si adhé

rent à vous-mêmes que maintenant encore vous ne craignez

pas de vous faire appeler patriarches œcuméniques 2. » Ce

titre fut offert au pape Léon par le concile de Chalcédoine,

« mais ni lui, ni ses successeurs ne l'ont accepté jusqu'à ce

jour et pourtant après Notre Seigneur Jésus-Christ, à qui ce

nom pouvait-il mieux être appliqué qu'aux successeurs de

saint Pierre 3 ? » Si les papes refusèrent cet honneur par

humilité, combien est grande l'outrecuidance du patriarche

de Constantinople qui se l'arroge sans que personne le lui ait

offert, alors que, bien au contraire, il lui est interdit sous peine

d'anathème *. Malgré ces objurgations, Michel Cerularius ne

renonça pas à cette « expression superstitieuse, superstitio-

sum vocabulum c », et l'on peut la trouver en tète de tous ses

actes 6. En cela il ne fit que suivre l'exemple de ses prédéces

seurs, mais il fit mieux encore : il essaya de faire de ce titre

une réalité et de prouver, d'après le sens du mot œcumé

nique 7 que chaque église était indépendante dans sa sphère.

Non seulement il refusa de se reconnaître comme sujet du

pape, mais encore, en qualité d'égal, il se crut le droit d'exa

miner ses doctrines et de lui dénoncer fraternellement ses

erreurs. C'est mû « par l'amour de Dieu et par un sentiment

intime de compassion » que Léon d'Achrida commence la

1. Voir première partie, chap. i, pp. 8-9.

2. Will, p. 69 6 (ix). 70 a.

3. Id.

4. Id.

5. Id.

6. Kdit synodal, Will, p. 155.

7. D'après Anastase, le bibliothécaire cité par Kattrnbusch [Lehrbuch <ler

Verg. Confess. K., p. 17), il y avait pour les Grecs une nuance entre œcumé

nique et catholique. Le mot oecuménique ne s'applique qu'à la f?, oixouuivt),

c'est-à-dire à l'Empire.
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lettre qui fut le signal des querelles. A la fin de ce mor

ceau, il exhorte son correspondant, l'évêque de ïrani, « s'il

veut sauver son âme, à de'puter aux chefs des sièges épisco-

paux d'Italie, afin de les engager à redresser eux-mêmes leurs

erreurs ' ». De même, au début du traité de Nicétas, sous le

voile d'humilité qui le cache, se trahit le ton dogmatique et

menaçant du patriarche. Il agit par amour du prochain et

supplie les Romains « de se montrer charitables en s'humi-

liant suivant le précepte du Seigneur et d'écouter ses leçons,

quoiqu'il soit indigne * ». Dans sa lettre à Pierre d'Antioche,

si Michel Cerularius lui enjoint d'effacer le nom du pape des

diptyques, c'est à cause des erreurs des Latins 3. Il ne veut

plus avoir aucune communication avec eux et feint de croire

que tout rapport est interrompu entre Rome et Constanti-

nople depuis le temps du pape Vigile ' . Enfin, dans l'Édit

synodal, il prend nettement position contre le pape et

retourne contre lui les anathèmes dont il a été l'objet 6. Il ne

prétend donc pas seulement que Rome respecte les usages de

l'Eglise grecque; il veut lui imposer ces usages à elle-même,

et il l'excommunie à cause de ses erreurs, comme s'il parlait

au nom de l'Eglise tout entière.

De cette attitude vis-à-vis du pape résultèrent ses rapports

avec l'Église grecque. A Rome, il se posait en égal, libre de

critiquer les erreurs et de les rejeter; ici, il prend le ton d'un

maître et ne vise à rien moins qu'à devenir le pape de tout

l'Orient. Il ne se contente pas, en effet, d'agir sur les églises

de son patriarcat qui lui sont, d'ailleurs, entièrement sou

mises et ne font pas entendre, comme au temps de Photius,

une seule voix de protestation contre la rupture avec Rome.

Il va plus loin encore, dépasse les limites de sa juridiction et

i. Will, p. 56 a : « 'Htoû 8eoû |is-piX-ri iyiirt, xal ti ypt.ati rr,; au|riiaOeia;

aùtoû... »

2. Id., p. 60 b.

3. Id.,p. 127 a.

4. Id., p. 178 (ix)-179.

5. Édit synodal, Will, pp. 157 et suiv. : « Tov ôp8iv Xoyov tf, Siaaopï tôiv Soyu.:»-

tuv xataXu|it,val8ai eiieysipt,aav. »
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même de l'Empire, pour engager de force les autres pa-<

Marches dans sa querelle. Dans ses lettres à Pierre d'An-

tioche, il ne se contente pas d'exposer les événements et de

les justifier; il donne des ordres et ne suppose pas un moment

qu'ils ne puissent être exécutés. 11 a appris que dans les

églises d'Antioche, d'Alexandrie et de Jérusalem les dip

tyques portaient encore le nom du pape. « Cette nouvelle

m'a paru tout à fait incroyable, dit-il, non de leur part, mais

de ton caractère si éclairé et si prudent '. » Il semble qu'il

veuille être obéi avant même d'avoir parlé. Dans sa seconde

lettre, il annonce au patriarche d'Antioche qu'il le charge de

remettre des lettres analogues à ses confrères d'Alexandrie

et de Jérusalem, mais il va plus loin encore. « En outre,

dans des lettres particulières, leur dit-il, tu leur adresseras

des exhortations et tu les engageras à montrer un divin zèle

pour les dogmes véritables et pour notre foi pure et sans

tache, afin que si on les interroge sur ce qui s'est passé à

Rome, ils fassent une réponse convenable à leurs auditeurs

et à nos paroles s. » C'était donc un mot d'ordre que Michel

Cerularius envoyait en Orient : il ne prenait même pas la

peine de réunir en concile toute l'Eglise grecque ; les quelques

évêques signataires de l'édit synodal lui paraissaient suffi

sants pour confirmer ses actes ; aux autres ils se contentaient

d'envoyer des lettres circulaires.

Telle fut la nouvelle solution que Michel Cerularius pro

posa à l'Orient pour résoudre le problème de l'autorité dog

matique dans l'Eglise. Sans doute en arrivant au pouvoir il

trouva une série de tendances et d'idées qui provenaient des

conciles œcuméniques ; mais ces tendances vagues et flot

tantes il les transforma en actes. Adversaire à la fois de

l'autorité dogmatique du pape et de l'indépendance des

patriarches, il combattit l'un pour se rendre maître des

autres. Au même moment, un pape exprimait dans toute leur

1. Première lettre à Pierre d'Antioche. Will, p. 179 (x).

2. Deuxième lettre à Pierre d'Antioche. Will, p. 188 (3-24).
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rigueur les principes d'autorité qui étaient nécessaires à la

chaire de Saint-Pierre pour faire triompher l'œuvre de

réforme et d'ascétisme dont elle était le plus ferme soutien;

au même moment, un patriarche de Constantinople, avide

de domination, recueillait dans le passé tous les éléments de

sa grandeur et, appuyé sur les canons des synodes ou les

décrets des empereurs, cherchait à se soustraire à l'autorité

spirituelle du pape derrière laquelle il apercevait le pouvoir

impérial. Toutes les attaques portées contre Rome, toutes

les questions soulevées, avec quelle habileté, nous le savons,

n'étaient que des prétextes destinés à amener un conflit. Par

la fougue de son tempérament le pape servit à merveille

les projets de ce rusé Byzantin : il lui fournit à la fois l'oc

casion de devenir le maître de l'Eglise grecque et d'humilier

l'empereur. Mais ceci nous amène à chercher si, au fond de

ce schisme, ne se cachent pas des causes politiques dont les

intérêts religieux n'étaient que la façade.





CHAPITRE V

LES CAUSES POLITIQUES DU SCUISME

Le schisme du xi° siècle a-t-il été à la fois un événement

politique et religieux? Faut-il croire que les adversaires qui

semblaient dans leurs discussions s'élever au-dessus des

pensées d'ici-bas et qui s'injuriaient au nom de leur salut

éternel gardaient, au milieu de leurs spéculations, le souci

des intérêts terrestres? On a souvent fait un tel abus des

causes politiques pour expliquer les événements religieux

qu'il ne convient de les admettre qu'avec la plus grande

prudence. Il est trop évident qu'entre l'idée et l'acte se

glissent des intermédiaires sans lesquels ces deux termes

seraient longtemps isolés. S'il est rare que les hommes d'ac

tion ne participent pas à la fois au monde des idées par leurs

doctrines et au monde des faits par leurs actes, il est plus

rare encore qu'à leurs desseins ne se mêlent pas des pensées

d'intérêt personnel et d'ambition, inconscientes dans beau*

coup de cas, mais assez développées pour que l'historien

puisse trouver des causes politiques aux grands mouvements

d'idées. Trouvons-nous ces pensées chez les auteurs du

schisme de 1054?

Une explication paraît d'abord plausible, car elle a été

donnée pour expliquer tous les conflits entre l'Occident et

l'empire byzantin. La cause du schisme religieux ne serait

autre que le schisme politique qui s'est produit, depuis Pépin

le Bref et Charlemagne, entre Home et Constantinople. Du

jour où les papes, appuyés sur les princes occidentaux, se

sont séparés violemment de l'empire, dès qu'ils nont pas
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craint de donner le titre impérial à des barbares, la scission

a été consommée. Les empereurs d'Orient et leurs sujets

n'ont pu se résoudre à dépendre, au point de vue spirituel,

d'un étranger affranchi des lois de l'Empire et protégé, sujet

même des rois barbares, usurpateurs de la pourpre impé

riale. Les Césars byzantins ont eu longtemps la prétention

de nier l'histoire et d'être les seuls successeurs d'Auguste ;

Nicéphore Phocas signifiait à Luitprand que son maître

n'était qu'un roi, pr^, indigne de porter le nom de (3aTÙsû;.

11 n'est donc pas étonnant que depuis l'époque de Charle-

magne un conflit permanent ait existé entre les deux empires

et que les papes, auteurs de la fondation du nouvel Empire

d'Occident, aient souvent été considérés à Byzance comme

des ennemis. Dans sa lutte contre Rome, Photius s'appuya

sur ce sentiment; et au x° siècle l'ambassade de Luitprand

montra combien il était encore vif. Les Byzantins voyaient

dans les Occidentaux des sujets rebelles ; empereurs et

patriarches de Constantinoplc étaient donc, par un accord

tacite, les ennemis du pape, les chefs naturels du schisme qui

devait séparer les deux Eglises.

En était-il ainsi au xie siècle ? Y avait-il entre les empe

reurs de Byzance et les empereurs germaniques un antago

nisme pareil à celui qui avait existé sous les Ottons, alors

que les empereurs byzantins tentaient de repousser l'inva

sion allemande en Italie, rétablissaient de force l'hellénisme

dans son ancien domaine de la Grande-Grèce et songeaient

même à reprendre leur ville impériale de Rome? Les cir

constances étaient au contraire tout autres et les change

ments survenus en Occident avaient amené un revirement

de la politique byzantine. Un nouvel élément, la puissance

normande, était venu rendre plus embrouillé encore le pro

blème de la domination de l'Italie, et, devant ce danger

subit, les adversaires de la veille avaient dû se rapprocher.

Les compagnons des fils de Tancrède, après avoir été long

temps à la solde des uns et des autres, travaillaient désormais

pour eux-mêmes et chacun de leurs progrès était une nou
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velle menace pour les empereurs germaniques dans la per

sonne de leurs alliés, les ducs lombards, pour les papes

désireux de conserver le patrimoine de saint Pierre et pour

les empereurs byzantins maîtres de l'Italie méridionale.

Devant ce danger commun, nous l'avons vu, les trois puis

sances firent cause commune. D'habiles politiques, tels que

le Lombard Argyros, parvinrent à sceller entre elles des

alliances et il est inutile de rappeler quel rôle la question de

l'Italie méridionale joua dans les événements du schisme.

Mais, loin d'être une cause de désaccord, cette question était,

au contraire, pour Léon IX et Constantin Monomaque, un

puissant motif d'union. Occupé par les Petchénègues sur le

Danube, par les Russes dans la mer Noire, par les Turcs en

Arménie, l'empereur Constantin IX ne pouvait songer à

faire de progrès en Occident ; il était, au contraire, trop

heureux de trouver un allié aussi puissant que le pape qui

consentît à le secourir et l'aidât à défendre ses possessions

d'Italie.

Loin d'avoir déterminé le schisme, les rapports politiques

qui existaient au xi° siècle entre l'Orient et l'Occident auraient

dû avoir dans les questions religieuses un résultat pacifique,

et nous savons bien que, s'il n'en fût pas ainsi, ce n'est ni

l'empereur Constantin IX, ni le pape Léon IX, et encore

moins l'empereur Henri III qu'il faut accuser. Le seul cou

pable fut Michel Cerularius qui se joua des intérêts les plus

puissants de tous ces souverains et brisa, dans la personne

d'Argyros et des légats, tous les liens qui les réunissaient.

Après un court moment de soumission marqué par sa lettre

à Léon IX et dû sans nul doute à ces mêmes questions poli

tiques, il rejeta toute espèce de compromis et, sans considérer

ni l'Italie, ni l'alliance avec le pape contre les Normands,

il précipita l'Église grecque dans le schisme et força l'empe

reur Constantin IX à désavouer sa propre politique. Il semble

done, à première vue, que le schisme ait eu justement pour

cause la prédominance des intérêts religieux sur les questions

politiques, puisqu'à ce moment ceux-ci étaient un motif de

16
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rapprochement, ceux-là une cause d'éloignement. Il ne faut

pas se hâter de porter un jugement si absolu, mais chercher

d'abord si l'explication que n'ont pu nous fournir les relations

extérieures de l'Empire ne se trouve pas dans le jeu des

intérêts et des intrigues si multiples qui formaient la trame

de la vie politique à Byzance.

Un fait demeure acquis de toute cette étude, c'est que le

schisme, dont l'empereur et le pape étaient si éloignés, a été

voulu d'une volonté ferme par Michel Cerularius. 11 a choisi

le moment le plus favorable pour agir ; il a attendu que le

pape eût été vaincu par les Normands; il a combiné son

attaque à l'avance et, comme un bon général ne laisse rien

au hasard, il n'a rien négligé pour se procurer des alliés et

parmi les évêques d'Orient et dans le peuple de Constanti-

nople. Il peut donc revendiquer le schisme comme son

œuvre et c'est surtout dans sa personne que nous devons

chercher les raisons qui peuvent expliquer ce grand événe

ment. Peut-on dire que sa conduite fut déterminée unique

ment par des motifs religieux? Son zèle était-il sincère

lorsqu'il voulait sauver de la damnation éternelle l'Eglise

romaine en lui démontrant que ce qu'elle prenait pour le

corps du Christ n'était qu'un symbole emprunté à la loi

judaïque? En un mot, Michel Cerularius n'a-t-il été poussé

vers le schisme que par une haine véritable des usages qui

n'étaient pas ceux de l'Église grecque? Nous avons de graves

raisons d'en douter.

Et, d'abord, il est bien certain qu'en lançant contre les

Latins toutes ces attaques, il était persuadé de leur justesse.

Comme tous les Byzantins du xi° siècle, même les plus

modérés, il était convaincu, au fond de lui-même, de la supé

riorité des usages de l'Église grecque sur tous les autres.

Sa sincérité ne peut là-dessus être mise en doute; mais cette

sincérité même ne se faisait-elle pas la complice inconsciente

de desseins plus profonds et dénués de tous rapports avec

l'intérêt religieux? Presque tous les Byzantins avaient sur

ces questions les mêmes idées que Michel Cerularius et
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pourtant tous ne pensaient pas qu'il fût nécessaire de les

dénouer au moyen d'un schisme. Cet événement même n'eut

pas le caractère d'enthousiasme spontané qui distingue les

grands mouvements religieux. Tout fut froidement calculé

et arrêté d'avance jusqu'aux émeutes par lesquelles le

patriarche força la main à l'empereur. Loin de ressembler à

une guerre sainte prêchée contre des Infidèles, les événements

de 1054 présentent au contraire l'aspect d'une négociation

diplomatique ou d'une de ces batailles savantes dans lesquelles

les deux adversaires usent de marches et de contremarches

pour ne rien livrer à l'ennemi et profiter de toutes ses fautes.

La mauvaise foi même déployée par Michel Cerularius, et

dans son attitude vis-à-vis des légats qu'il chercha à faire

assassiner, et dans sa correspondance avec le patriarche

d'Antioche dans laquelle il travestit et rend odieuse la con

duite de ses adversaires, suffit à le rendre encore plus suspect.

Il faut donc reconnaître que si le zèle et même l'intolérance

religieuse l'ont poussé à l'action, ces sentiments étaient

subordonnés à une cause plus profonde, extérieure à tout

intérêt ecclésiastique, en un mot à un dessein politique.

Et, en effet, le schisme de 1054, qui paraît un événement

anormal si on l'isole des circonstances au milieu desquelles

il s'est passé, s'explique tout naturellement si on lui donne la

place qui lui convient au milieu des plans que dut agiter

Michel Cerularius. Nous l'avons vu, ce n'était pas précisément

le patriarcat, mais l'empire qu'il avait recherché dans sa jeu

nesse '. Après avoir rêvé d'occuper le trône de Constantin IX,

il ne voyait pas dans la chaire de Sainte-Sophie une suffi

sante compensation, si elle ne lui donnait un moyen d'arri

ver, sinon à l'apparence, du moins à la réalité du pouvoir

suprême qui avait failli être son lot. N'ayant pu devenir le

maître de l'Etat, il résolut d'englober dans sa domination et

l'Etat et l'Eglise. Le schisme avec Rome ne fut qu'un des

moyens qu'il employa pour atteindre ce but.

1. Voir première partie, chap. u, p: i>6> ,
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De même que le patriarcat tirait son origine de la prépon

dérance politique de Byzance, de même le patriarche tenait

son pouvoir de l'empereur dont il était en quelque sorte le

plus haut fonctionnaire. Ce n'était pas sur la tradition apos

tolique (car nul ne prenait au sérieux la légende de Saint-

André), mais bien sur l'omnipotence du pouvoir impérial

qu'il lui était possible d'appuyer ses titres. Il était, avant tout,

l'évêque de l'empereur, et c'est ce qui explique que les sou

verains eux-mêmes aient travaillé à faire de leur évêque le

puissant personnage que nous voyons au xi° siècle. Ils pen

saient par là accroître leur pouvoir; d'ailleurs, si un conflit

s'élevait parfois entre le chef de l'Etat et le chef de l'Eglise,

les exils et les persécutions de toute sorte laissaient toujours

le dernier mot à l'empereur. Michel Cerularius lui-même avait

été créé patriarche par la grâce de Constantin IX. Il était

plus que son subordonné : il était son obligé et ce fut de cette

condition qu'il résolut de sortir. Avant de devenir le maître

à Byzance, il lui fallait secouer la dépendance dans laquelle

le retenaient les traditions de ses prédécesseurs et les obli

gations de sa propre reconnaissance. Il devait se poser en

puissance indépendante du pouvoir impérial ; de là vint l'at

titude nouvelle qu'il prit et dans la révolte de Léon Tornicios '

et surtout dans ses rapports avec Rome.

A la puissance impériale, en effet, il fallait opposer une

force équivalente et indépendante d'elle. Cette force, Michel

Cerularius crut la trouver dans l'opinion du peuple, et voilà

pourquoi il essaya d'agir sur les Byzantins en les précipitant

dans des querelles religieuses. Déjà, il avait autour de lui un

cercle d'amis et de partisans 2, capables de faire de la pro

pagande en faveur de ses idées et de diriger au besoin cette

force, aussi redoutable qu'inconstante, qu'on appelle la foule.

11 avait surtout pour lui le clergé de la Grande Église et les

moines de tout l'empire qui avaient intérêt à accroître sa

1. Voir première partie, chap. n, p. 80.

2. Voir au même chapitre, p. 78.
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puissance. Il lui fut donc facile de réveiller des querelles

assoupies depuis longtemps et de les transformer en ma

chines de guerre contre le pape et contre l'empereur. Par là

il se posait en défenseur de l'orthodoxie et enlevait ce titre

au successeur des souverains qui en avaient fait leur apa

nage. Par une suprême habileté, il força Constantin IX à

prendre dans cette querelle l'attitude nette que lui indi

quaient ses préoccupations politiques. En se rangeant der

rière le pape, l'empereur ménageait sans doute les intérêts

de son pouvoir en Italie, mais il se discréditait aux yeux de

ses sujets ; il prenait pour lui la tâche ingrate de ménager

un accommodement avec Rome et abandonnait, à son pa

triarche, le rôle le plus brillant. Lorsque l'émeute triom

phante l'eut fait passer par toutes les volontés de ses adver

saires, un pouvoir nouveau s'était élevé à Byzance. Le

patriarche créé par l'empereur lui échappait : Constantin IX

devait passer les derniers temps de son règne à l'observer en

silence, sans oser s'attaquer de front à cet ennemi formidable '.

Ainsi, nous pouvons conclure que les querelles religieuses

pendantes entre les Orientaux et les Occidentaux ne furent

qu'une matière molle dans la main puissante de Michel Ceru-

larius. Il fit un levain de haine de ces dissentiments, très

réels sans doute, mais que le temps, nous l'avons vu, com

mençait à assoupir. Le schisme ne fut dans sa vie qu'un

épisode ; il le considéra comme un moyen de se rendre tout-

puissant, et, pour devenir le maître de l'Orient, il n'hésita

pas à rompre la communion avec Rome. Il acquit ainsi, à

Byzance, une place prépondérante. Après avoir humilié le

pape et l'empereur, il ne lui resta plus qu'à prendre leur

place dans l'Eglise et dans l'Etat. Les efforts qu'il fit pour y

arriver remplirent les dernières années de sa vie.

1. Commemoratio brevis, Will, p. 152 6.
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LES RÉSULTATS

Le schisme ne fut, aux yeux de Michel Cerularius, qu'un

moyen et non un but. La véritable raison qui l'amena à sou

lever toutes ces polémiques, l'engagea dans ces lentes négo

ciations et le décida enfin à trancher toutes les difficultés

par la violence, fut un besoin de pouvoir universel qui devait

embrasser aussi bien l'Eglise que l'Etat et s'appuyait sur le

zèle religieux au nom duquel s'était soulevé le peuple. Vers

la fin de l'année 1054, le pouvoir de Michel Cerularius devint

prépondérant, sinon incontesté à Byzance. Les entreprises

sur les Églises d'Orient et sur le pouvoir impérial remplirent

désormais toute sa vie. Le schisme de 1054 ne fut que le pré

lude de cette lutte ; ce serait donc en faire une étude incom

plète que de négliger les grandes entreprises que seul il a

rendues possibles. La séparation avec Rome détruisit l'orga

nisation ecclésiastique du passé et affaiblit par contre-coup

le pouvoir impérial. Il est donc nécessaire de voir quel

régime Michel Cerularius entendit substituer à celui qu'il

avait anéanti. Il ne s'agissait pas seulement pour lui d'orga

niser une Eglise orthodoxe qui pût s'opposer victorieusement

à l'Eglise latine ; il ne rêvait rien moins que de transformer

les rapports séculaires entre les patriarches et les empereurs.
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La révolution politique ne pouvait être complète à ses yeux

que si elle était accompagnée de transformations contraires

jusqu'ici au droit et aux habitudes des Byzantins. Michel

Cerularius accomplit cette œuvre en moins de quatre ans,

il fut brisé par les difficultés, peut-être à cause de la précipi

tation et de la fougue même avec lesquelles il entreprit la

lutte.



CHAPITRE PREMIER

L'EXTENSION DE L'AUTORITÉ PATRIARCALE

EN ORIENT

La victoire remportée sur Rome devait avoir pour consé

quence naturelle de rehausser le prestige du patriarche de

Constantinople aux yeux de tous les évêques orientaux.

Quels que fussent leurs sentiments particuliers à l'égard des

Latins, même chez ceux d'entre eux qui étaient disposés à la

conciliation, une sourde méfiance contre Rome, fruit de

leur éducation dirigée selon les principes du sixième synode

et de l'Encyclique de Photius, régnait toujours parmi eux.

Michel Cerularius avait exploité ce sentiment au plus fort

de la lutte ', et au fond tous ces évêques n'étaient pas fâchés

de voir humilier un pape qui prétendait s'ériger en monarque

spirituel et refusait, selon l'expression de Pierre d'Antioche,

de discuter avec ses frères les patriarches *. Telles furent les

dispositions qui entraînèrent les évêques d'Orient à prendre

part à la lutte aux côtés de Michel Cerularius ou, tout au

moins, à garder une neutralité bienveillante. Mais une fois la

victoire remportée, ce n'était plus de désintéressement qu'il

s'agissait : il fallait prendre parti. Le choix leur était encore

permis avant les événements de 1054; mais du moment qu'ils

avaient laissé Michel Cerularius agir, ils étaient obligés de

se ranger à sa suite et ce fut ce qui arriva. Le patriarche

exerça son action despotique à la fois sur les Eglises du

1. Première lettre à Pierre d'Antioche.

2. Lettre à l'archevêque de Grado (Will, pp. 218, 11 et suiv.).
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patriarcat de Constantinople et sur celles des patriarcats

étrangers ; il essaya même d'atteindre les Eglises dissidentes.

I. PATRIARCAT DE CONSTANTINOPLE.

Un premier fait est d'abord incontestable : dans sa lutte

avec Rome, Michel Cerularius marcha d'accord avec tous les

évêques du patriarcat de Constantinople. Aucun d'eux ne

songea à élever la voix pour se ranger du côté de Rome;

l'abjuration de Nicétas Pectoratus est la seule défection que

l'on puisse citer et encore ne fut-elle due qu'à la force. D'une

trace d'opposition à la politique de Michel Cerularius il ne

peut être question. A l'époque de Photius, l'épiscopat grec

s'était divisé en deux camps; en 1054, il semble bien qu'il

n'en forme qu'un seul. C'est en vain que l'on a voulu cher

cher dans les lettres de Jean d'Euchaïta, publiées récemment,

des tendances au blâme '. La lettre où l'on a vu des allusions

acrimonieuses semble, au contraire, pleine d'affection pour

Michel Cerularius. Jean d'Euchaïta s'y plaint de ne pouvoir

oublier les douceurs de Constantinople et il adjure le pa

triarche de lui garder son amitié. « Pour le moment, lui

dit-il, nous t'envoyons le présent messager à notre place,

afin que tu reconnaisses en lui ton cher Jean, s'il y a encore

en toi une pensée d'amitié semblable à celle qu'il a pour son

cher Michel.... s. » Si cette lettre adressée à son « très honoré

maître et ami, T).|AiÛTars sQ.ov r, àoyôvTuv s|jlo'1 » a été écrite

au moment du schisme, elle indique une approbation plutôt

qu'un blâme 3. On ne peut trouver non plus dans le parti des

philosophes, Psellos, Lichudès, Xiphilin qui, d'ailleurs, était

à ce moment en disgrâce, un foyer d'opposition contre les

1. Abhandlunq der kôniglichen Gesellschaft zu GSttingen, 1881, t. II, p. 80.

2. Abhandlung der kSniglichen Gesellichaft zu Gottingen, 1881, II, p. 80 :

« Ilpô; S' ouv tô irapov tôv irapôvta aoi r.poTiyop.ev iv8' T,|iuv, ïva yvu; év aùtû tôv

aôv 'IuivvT,v, iX ti; ïti aoi tou oîXou çpovti; èTCeiST,irep xaxzivo^ tôv éautou Mi-

yx/iX »

3. Dr&seke, Jean Mauropus, êvêque d'Euchaïta, Rev. Byzant., II, 485 et suiv.
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actes de Michel Cerularius ' ; tous lui ont au contraire donné

des gages de leur amitié et Psellos lui-même, dans le réqui

sitoire où il accumule sur lui les accusations les plus ter

ribles, se garde bien de lui faire un grief de sa conduite à

l'égard de Rome. Il passe sous silence, comme pour ne pas

exalter l'accusé, les faits qu'il racontera plus tard avec trans

port dans son Oraison funèbre. A part l'opposition de l'em

pereur, Michel Cerularius ne trouva donc dans son patriarcat

aucun obstacle à ses desseins.

Bien au contraire de tous les diocèses qui lui étaient sou

mis, il tira de précieux auxiliaires. La lutte avec Rome fut

engagée par Léon d'Achrida, métropolite de Bulgarie, c'est-

à-dire par le chef d'une Eglise, sinon indépendante du

patriarche, du moins plus libre que les autres Eglises en face

de son pouvoir. Lorsqu'il s'agit d'accomplir l'acte solennel de

séparation, si Michel Cerularius ne rassembla pas un concile

de tous les évêques du patriarcat, du moins il fit venir à

Byzance des délégués des principales provinces. Si l'on exa

mine les deux listes d'évêques qui souscrivirent à l'excom

munication des partisans du pape et à l'Edit synodal, on voit

qu'ils appartenaient aux provinces les plus diverses et même

les plus lointaines de l'Empire. L'Asie était représentée par

quatorze métropolitains ou archevêques. Du diocèse de Pont

étaient venus Léon, évêque de Trébizonde, Nicolas, évêque

de Pessinonte, et Nicétas, évêque de Chalcédoine s. Pour le

diocèse d'Asie, Léon, évêque de Cotradia, représentait la pro

vince d'Isaurie3 ; Antoine, évêque de Sides *, et Michel, évêque

de Sylée 6, les deux provinces de Pamphylie ; Léon, évêque

de Myrrhes, celle de Lycie 6 ; voilà pour le sud. A l'ouest,

nous trouvons le métropolite de Chonai (ou Colosses) pour la

1. Id. M. Drilseke essaye de chercher les traces de cette opposition, mais ce

n'est là qu'une conjecture.

2. Will, p. 155.

3. Id., p. 168.

4. Id., p. 155.

5. Id., p. 168.

6. Id., p. 155.
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province de Phrygie pacatienne '; celui de Milet pour la

Carie 3; celui de Smyme pour l'Asie 3; ceux de Cyzique et de

Colosses pour l'Hellespont *; Paul de Lemnos et Constantin

de Mitylène pour la province des Cyclades 6. Enfin, l'évêque

de Zichiée, Antoine, était venu du fond de l'Ibérie pour prendre

part à cet acte et y représenter l'extrême Orient 6. L'Europe

ne fournit, au contraire, que cinq signatures : Grégoire,

évêque de Mesembria sur la mer Noire, et Eusèbe, évêque

d'Andrinople, pour la province du mont Hémus7; Nicolas,

évêque d'Euchania, pour la Thrace *; Léon, archevêque

d'Athènes 9, et Laurent, évêque de Dyrrachium 10, pour le

diocèse d'Illyrie. Il faut y ajouter un éyêque italien, Hypa-

tios, évêque d'Otrante, représentant des dernières possessions

byzantines en Italie ". Si toutes les provinces épiscopales ne

sont pas représentées sur cette liste, les plus considérables

du moins avaient envoyé des délégués. S'il n'y figure aucun

évêque bulgare, c'est sans doute parce qu'il s'agissait d'un

synode purement patriarcal et que l'Eglise bulgare était dans

une certaine mesure autonome. C'est pour la même raison

sans doute, que l'Eglise russe n'est pas représentée dans cette

pièce. Du côté de la Bulgarie, l'origine et l'attitude de Léon

d'Achrida suffisent à enlever tous les doutes ; l'absence de sa

signature n'est pas une manifestation de ses sentiments à

l'égard du schisme. En est-il de même pour les évêques

russes?

Nous ne trouvons la signature d'aucun d'eux dans l'Edit

synodal. Faut-il en conclure que l'Eglise russe se tint à

1. Lequien, I, p. 183; — Will, p. 155.

2. Will, p. 168.

3. Id., p. 155.

4. Id., p. 155.

5. Id., pp. 168 et 155.

6. Id., p. 168.

7. Id., p. 155.

8. Id., p. 168.

9. Id., p. 168.

10. Id., p. 155.

11. Id., p. 155.
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l'écart du schisme oriental? Ce serait là un jugement préma

turé. Fille de l'Église byzantine, l'Église russe a reçu de

Constantinople sa doctrine, sa discipline, sa liturgie et même

son clergé. Dès le x° siècle, elle a manifesté contre l'Église

latine la défiance et la haine que lui avaient inspirées ses

éducateurs byzantins. Il est vrai que quelques missionnaires

latins avaient pénétré dans la Russie du Nord et y avaient

opéré des conversions; mais les rapports entre les Russes et

la chrétienté latine sont restés vagues et incertains, et il est

de fait qu'ils n'ont exercé aucune influence sur la constitu

tion de l'Église russe. C'est à la tradition byzantine que celle-

ci s'est toujours rattachée et il ne parait pas qu'elle se soit

jamais demandé si, en dehors de l'empire byzantin, il existait

une autorité religieuse supérieure à celle du patriarche de

Constantinople. Au contraire, les Russes ont presque toujours

considéré les Latins comme des ennemis. D'après le chroni

queur Nestor, Vladimir repoussa les ambassadeurs Niemtsy

(allemands), venus de la part du pape de Rome auprès de leur

maître '. D'après le même chroniqueur, les prêtres de Kherson,

qui firent l'instruction religieuse de Vladimir, lui recomman

dèrent de ne jamais recevoir l'enseignement des Latins.

« Après le septième concile, disaient-ils, Pierre le Bègue

vint à Rome avec d'autres, s'empara du siège de Rome et

corrompit la foi. Il se détacha des sièges de Jérusalem,

d'Alexandrie, de Constantinople et d'Antioche. Ils troublèrent

toute l'Italie, répandant diverses doctrines. Ils ne professent

pas une seule profession de foi, mais plusieurs ; car parmi

les prêtres, les uns servent n'ayant qu'une femme, les autres

en ayant sept : ils se séparent les uns des autres en beaucoup

de points 3 . »

Si telles étaient véritablement les idées inculquées aux

Russes au sujet de l'Église latine, il n'est pas étonnant qu'ils

aient été disposés à admettre toutes les doctrines de Michel

1. Chronique de Nestor (traduction Léger), pp. 69-70.

2. M., p. 96.
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Cerularius. A l'époque du schisme le métropolite de Kiev

était pour la première fois un Russe. Nestor raconte qu'après

la mort du métropolite Theopemptos en 1047, Iaroslav laissa

sa digaité vacante pendant quatre ans. En 1051, les évêques

russes se réunirent pour lui donner un successeur et leur

choix tomba sur un moine d'origine russe, Hilarion '. Ce serait

conclure trop vite que de voir dans cette élection une pre

mière tentative de l'Église russe pour se rendre indépendante

de Byzance. Les successeurs d'Hilarion furent, en effet, des

Grecs 2 et, quels qu'aient été les rapports politiques entre les

princes russes et les empereurs byzantins, l'Église russe

vécut longtemps encore en bonne harmonie avec les pa

triarches de Constantinople. Sous le pontificat même d'Hila

rion la règle monastique de saint Basile s'introduisit en Russie.

Elle y fut apportée en 1051 par un Russe nommé Antoine, qui

était allé en pèlerinage au mont Athos 5. L'higoumène lui

enseigna toutes les règles de la vie monastique, mais ne

l'engagea pas à rester sur la Sainte Montagne. « Retourne en

Russie, lui dit-il ; avec toi sera la bénédiction de la Sainte

Montagne ; de toi sortira une foule de religieux *. » Ces

paroles nous montrent de quel esprit de propagande était

alors animé le clergé grec. Antoine revint, en effet, à Kiev

et, après avoir habité longtemps un ermitage, fonda un

monastère qui servit de modèle à tous les autres 6. La rela

tion laissée par les légats nous apprend qu'au moment du

schisme, l'empereur Constantin IX reçut « de la cité des

Russes un exemplaire authentique de l'excommunication »

lancée contre Michel Cerularius 6. Ce fait prouve que les

1. Strahl, Geschichte der russischen Kirche, I, 91.

2. Son successeur fut Jean, d'origine grecque (Demctracopoulos, Orsecid

orllwdoxa, p. 9).

3. Chron. de Nestor (trad. Léger), pp. 132-135.

4. ld.

5. ld.

6. Will, p. Ia2 6, « Verum imperator post nuntios romanos directis suis,

exemplatr excommunicationis veracissimum a civitate Russorum sibi remissum

accepit. »
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légats avaient répandu dans tout l'Orient la charte qu'ils

avaient déposée sur l'autel de Sainte-Sophie; il ne prouve

pas du tout que les Russes se soient prononcés en leur faveur.

Tous les faits que l'on peut recueillir nous montrent au con

traire que, sous l'influence de leur clergé, ils ont suivi Michel

Cerularius dans la voie du schisme.

Il convient d'abord d'écarter deux faits auxquels les histo

riens, désireux de montrer les bons rapports de la Russie

avec l'Église latine, ont attaché trop d'importance. Le pre

mier est le mariage d'Anne, fille de Iaroslav, avec le roi de

France, Henri I" ; il existe des lettres adressées à cette prin

cesse par des papes dans lesquelles ils la félicitent de sa

piété '. Il est clair qu'une fois arrivée en France, elle dut

adopter toutes les habitudes religieuses de l'Occident; mais

un exemple aussi isolé que celui-là ne saurait autoriser

aucune conclusion sur les sentiments que l'Eglise russe pro

fessait alors pour l'Eglise latine 2. Le second fait est plus

caractéristique ; il s'agit de la translation des reliques de

saint Nicolas de Myrrhes à Bari et de la vénération dont ce

saint occidental fut immmédiatement l'objet en Russie 3. Il

faut remarquer pourtant qu'il n'y a aucun rapport entre la

vénération des reliques et les questions de dogmes, de disci

pline ou de hiérarchie. Les croisés d'Occident qui, au

moment de la quatrième croisade, traitaient les Grecs de

schismatiques, témoignaient une grande dévotion pour leurs

reliques et les faisaient transporter à grands frais en Occi

dent. Une relique avait pour eux une valeur absolue, fût-

elle même possédée par des païens, et dans ce cas c'était

accomplir une bonne œuvre que de la leur enlever.

Il est, au contraire, certain que les attaques dirigées par

Michel Cerularius contre l'Eglise latine eurent un grand

1. Dom Bouquet. T. XI, p. 653.

2. Ce mariage eut lieu en 1049. Voir sur ce point : de Caix de Saint'Aylnour,

Anne de Russie, reine de France et comtesse de Valois. Paris, 1896.

3. Cette translation eut lieu en 1087. Voir, à cette date, Lupus le Protospa-

thalre, la Chronique du mont Cansin, etc>
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relentissement en Russie. Un manuscrit de la bibliothèque

synodale de Moscou renferme un traité adressé « aux Latins

sur les azymes » et attribué à Léon, métropolite de Russie '.

Ce traité a exercé la sagacité des érudits, puisque un seul

métropolite de Russie a porté ce nom et encore son exis

tence n'est-elle pas bien certaine, car Nestor n'en parle pas.

Il aurait été le second archevêque de Kiev et aurait exercé

ses fonctions de 992 à 1008 2. Plusieurs historiens ont con

clu, de là, que, bien longtemps avant Michel Cerularius, il

avait posé la question des azymes 3. C'est là une hypothèse

peu vraisemblable, car, nous l'avons vu, aucun témoignage

ne nous montre que cette discussion ait été engagée avant

1054 *. De plus, les idées exprimées dans ce traité sont celles

que nous avons déjà trouvées dans les ouvrages de Léon

d'Achrida et de Nicétas Pectoratus. L'auteur débute par un

long parallèle entre l'ancienne et la nouvelle loi qui paraît

être une amplification des arguments grecs. Les azymes,

d'après lui, sont le symbole du sacerdoce selon l'ordre

d'Aaron ; le Christ est, au contraire, prêtre selon l'ordre de

Melchisédech : il a donc remplacé les azymes par le pain

fermenté qui représente la vie \ Vient ensuite une discussion

sur le jour où s'est accomplie la Cène ; elle est une reproduc

tion de celle de Nicétas ; l'auteur montre que, si l'on consi

dère tous les détails de la Cène, on voit que le Christ n'a

pas voulu célébrer la Pàque légale 6. Enfin, après avoir résolu

par des subtilités de symbolisme les textes douteux qui pou

vaient être des arguments en faveur des azymes, il traite la

question du sabbat, celle du mariage des prêtres, celle des

1. 11 a été publié dans Paulov, pp. 302 et suiv.

2. Strahl, Gesch. der russichen Kirche, I, pp. 77-78.

3. Pichler, II, p. 6 : « Wie frùhe der Gricchische Clerus in Russland schon

anflng das Feuer der Zwietracht gegen Rom zu schûren zcigt der zweite

Bischof von Kiew, Leontius (992) » Id. Philarète (dans Blumenthal, I,

p. 85).

+. Voir p. 161-162.

5. Paulov, Recherches critiques, pp. 302 et suiv.

6. Id., pp. 304-306.
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viandes étouffées et celle du Filioque '. Il n'oublie, en

un mot, aucune des difficultés agitées entre Léon IX et

Michel Cerularius. Quel que soit cet auteur, on est bien

forcé de conclure qu'il vivait au moins à l'époque du schisme.

Il se peut qu'il ne soit qu'un simple évêque que l'ignorance

d'un copiste a fait passer plus tard pour un métropolite s.

Son traité montre, en tout cas, que l'Eglise russe était d'ac

cord avec le patriarche de Constantinople pour réprouver

les usages de l'Eglise latine, et il est vraisemblable que

l'influence de Michel Cerularius ne fut pas étrangère à sa

composition.

Si quelque doute pouvait, d'ailleurs, subsister sur les senti

ments qui animaient l'Eglise russe au xi° siècle, il suffit de

constater que, dans la suite, les rapports les plus étroits l'ont

unie à celle de Constantinople. Le successeur d'Hilarion, le

métropolite Georges, était un Grec et il fit un voyage à Cons

tantinople en 1073 3. Le successeur de Georges, Jean, était

aussi d'origine grecque. L'antipape Clément III lui envoya,

vers 1080, une lettre pour l'exhorter à travailler à la réunion

des deux Eglises *. Jean lui répondit en énumérant de nou

veau tous les griefs lancés par les Grecs contre l'Eglise

latine. L'idée qui domine sa lettre, c'est qu'aucune entente

n'est possible, si le pape ne se met préalablement d'accord

avec le patriarche de Constantinople r'. Lui, dit-il, n'est qu'un

des moindres métropolites, « 6 skkyymç ^-z^onoXi'^i; 6 ». La

véritable autorité est représentée « par le saint patriarche de

Constantinople et ses métropolites7 ». C'est à eux que Jean

i. Paulov, Recherches critiques, p. 308. Sur le sabbat, voir pp. 313-316; sur

le mariage des prêtres, p. 317 ; sur les viandes étoutfées et le Filioque, p. 317.

2. C'est l'hypothèse de Strahl, Gesch. der russischen Kirche, p. 78.

3. Chronique de Nestor (édit. Léger, p. 155).

4. Clément III est le pape opposé par l'empereur Henri IV à Grégoire Vil.

5. Paulov, p. 360.

6. Id., p. 372.

7. Id., p. 360 i « Kal yj>+, t+,v o+,v Upta)ta irpô; tôv r?,; Kuvotavtivouir<ftsu;

âyMtatov TCatpiipyt,v xai aôv iSsAçov xati irveû|ia iiriateïXai xal aiiooteD.ai,

xal iiiaav aiiouS+,v siaeWyxaaOai, ûots XuO^vai ti axavSaXa xai ei; |iiav f,|ii; Svu-

oiv y«veoOai.... »

17
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conjure le pape de s'adresser. L'Eglise de Russie était done,

au xi° siècle, une véritable province du patriarcat de Constan-

tinople et Michel Cerularius peut être considéré comme un

des principaux auteurs de la séparation qui a toujours éloi

gné les Russes de l'Eglise romaine.

Au reste, ce n'était pas du côté de la Russie, mais de

l'Occident que le patriarcat de Constantinople devait éprou

ver des pertes. Le milieu du xi" siècle est le moment de son

apogée dans la péninsule des Balkans, où la Bulgarie avait

été reconquise et dans l'Italie méridionale, où le rite grec

s'était introduit sans conteste. Mais ces succès furent com

promis sous le pontificat de Michel Cerularius lui-même et

le terrain perdu par les Grecs fut regagné par la juridiction

romaine. Dans la péninsule des Balkans, la fondation d'un

nouvel État de Serbie par Dobroslav, fils de Dragomir.

autour du plateau de Dioclée, eut pour résultat un recul de

l'influence grecque. Le même jour, en 1043, tous les fonc

tionnaires byzantins furent massacrés '. Le nouveau prince se

mit en rapports avec le pape et obtint en 104S que son état,

soumis jusque-là à l'archevêque de Spalato, eût un arche

vêque spécial qui résiderait à Antivari et dont la juridiction

s'étendrait sur toute la Serbie et la Bosnie \ Plus tard, les

historiens byzantins nous parlent de bons rapports entre le

roi des Serbes et l'empereur Constantin IX 3, mais il est évi

dent qu'au point de vue religieux ces régions échappèrent

pour longtemps à l'influence grecque.

Dans l'Italie méridionale six métropolitains, ceux de Bari,

Brindisi, Otrante, Tarente, Santa-Severina et Reggio, un

grand nombre d'évêques et de monastères dépendaient

encore, au moment du schisme, du patriarche de Constanti-

nople. Quelques années plus tard, cette domination spirituelle

était ruinée et, bien que le rite grec se soit maintenu presque

1. Fabre, Liber censuum Ecclcsiee romanse, p. 140 (2), note 2.

2. Id. La création de cet archevêché est de 1045.

3. Cedrenos, II, 607 ; — Zonaras, XVII, 21. Le roi de Serbie reçut le titre de

protospathaire.
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jusqu'à nos jours dans la Grande Grèce, tout lien était rompu

entre les Grecs d'Italie et ceux de Byzance. Les Églises grec

ques de l'Italie méridionale formèrent avec celles de Rome

et des environs le germe de l'Église grecque unie qui devait

triompher au concile de Florence et rester attachée à la

juridiction des papes à travers toutes les vicissitudes. Les

auteurs de ce changement furent ces mêmes Normands que

Léon IX regardait comme des ennemis acharnés du Saint-

Siège et contre lesquels il avait sollicité l'appui de l'empire

byzantin. Toute conquête d'un Normand profita à la juridic

tion romaine et lorsqu'en 1059 Robert Guiscard eut obtenu

par la grâce d'Hildebrand l'investiture des duchés de Pouille

et de Calabre, il put se donner avec vraisemblance pour le

champion de l'Église latine en Italie. L'année même qui sui

vit le schisme, il enleva aux Byzantins Otrante et Gallipoli.

Dès lors, toutes les autres villes furent prises et reprises par

les Normands et les Grecs qui se défendirent pied à pied

avec un courage digne d'un meilleur succès '. A la fin du

xi" siècle, toute l'Italie méridionale était normande et par con

séquent latine ; le schisme était vaincu pour toujours de ce

côté.

II. LES PATRIARCATS ÉTRANGERS.

Ce fut, d'ailleurs, vers d'autres régions que se tourna l'atten

tion de Michel Cerularius. Une fois le schisme accompli, il

voulut devenir le maître de ces anciens patriarcats d'Orient

qui n'étaient plus que des débris glorieux du passé, mais dont

les chefs devaient former dans sa pensée, autour de lui, un

cortège destiné à rehausser l'éclat de la nouvelle puissance

qu'il voulait fonder.

1. Robert Guiscard prend Otrante et Gallipoli en 1055; en 1060, le Grec

Aboul-Karè reprend Tarente, Oria, Brindisi, Otrante; Robert Guiscard reprend

Brindisi et Oria en 1062, Tarente en 1063, Otrante en 1064. Voir Dclare, Le»

Normands en Italie.
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Une tradition persistante dans l'Église grecque veut que

Michel Cerularius ne se soit pas contenté d'exercer sur les

autres patriarches une action individuelle, mais que, comme

autrefois Photius, il les ait réunis en concile œcuménique.

Cette assemblée aurait compris tout au moins le patriarche

d'Antioche et les métropolitains de Chypre et de Bulgarie;

les autres patriarches auraient adopté les décisions du synode

et rayé le nom du pape des diptyques de leurs églises. Mal

heureusement, aucun texte du xie siècle ne nous autorise à

admettre ces affirmations. Ce prétendu concile n'est men

tionné que par des écrivains tout à fait postérieurs, le moine,

Mathieu Blastarès, qui écrivait au xiv° siècle ', et le chroni

queur Georges Phrantzès qui vécut de 1401 à 1448 s. Des

erreurs de toute sorte et des plus grossières enlèvent toute

espèce de valeur à leur témoignage. D'après Georges

Phrantzès, ce fut le pape Etienne IX qui introduisit le

premier, dans l'Église, et l'usage des azymes, et l'addition au

symbole, et la coutume de se raser la barbe 3. L'empereur

Constantin Monomaque, qui était pourtant mort quatre ans

avant l'avènement d'Etienne IX, aurait présidé ce synode

d'accord avec son patriarche *. Il est inutile d'insister sur ces

anachronismes, mais il n'en est pas moins intéressant de

constater que le schisme oriental du xi" siècle frappa assez

les imaginations pour donner lieu à une légende que nous

trouvons au plus haut point de son développement chez ces

chroniqueurs. Il n'y eut donc, en 1054, d'autre acte solennel

que l'Edit synodal, signé par les représentants des diverses

parties du patriarcat de Constantinople ; mais il est certain

1. D'après Pichler, t. II, p. 260.

2. Georges Phrantzès, édition de Bonn, pp. 312-313 (IV, 1).

3. Id. : « Xriçavo; ô Zupçpiiv,8; xal irpûto; toi; 'ItaXoî; pizi iÇu^uv irapê'oWv

e-iteXeïv t+,v dyiav Upouoyi'av. »

4. Id. : « Oû-ro; oJv ô irxrPirfpxi)C yvû|it, toû paaiXiu; xal tûv étéouv tpiûv

iratpiipyuv xal toû apyisiriaxoiiou BouXyaplsi; xai toû Kûîipou xal t*n); tf^

uir' aùtov ouvôSou tbv iip^|ievov iriiiav Etioavov tûv Siiitûyuv eÇé6aXev. »

Etienne IX, qui n'est autre que le légat Krédéric de Lorraine, régna de 1057

à 1058.
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qu'une fois ce grand acte accompli, Michel Cerularius fit

tous ses efforts pour le faire accepter à l'Orient tout entier.

Ce fut d'abord au seul des trois patriarches orientaux qui

fît encore partie de l'empire, au patriarche d'Antioche, qu'il

s'adressa. Nous avons vu qu'il n'avait pas attendu la rup

ture officielle avec Rome pour faire appel à sa fidélité et qu'il

lui avait raconté à sa manière et le voyage des légats et leur

conduite à Constantinople '. Cette première lettre ne lui

parut pas suffisante et après la déposition de la bulle ponti

ficale sur l'autel de Sainte-Sophie, il lui adressa une seconde

lettre pour lui raconter les événements qui s'étaient accom

plis et lui donner en même temps ses instructions.

Ce nouveau récit n'est que la suite du roman imaginé par

le patriarche dans sa première lettre ; mais, pour l'y adapter,

il n'a pas éprouvé cette fois le besoin de dénaturer beaucoup

les faits. Il débute par quelques réflexions sur l'acharnement

du démon qui, ne pouvant plus soulever nulle part d'hé

résie depuis que « les sources de l'orthodoxie coulent abon

damment jusqu'aux extrémités de la terre », a suscité à

Constantinople ces suppôts d'Argyros *. Dès que l'altération

du sceau des lettres qu'ils apportaient eut été reconnue et

que leur supercherie fut dévoilée, ils se répandirent en pro

pos orgueilleux et attaquèrent la doctrine orthodoxe. D'après

eux, « nous avions ruiné l'orthodoxie de mille manières et

en particulier en disant que l'esprit procède du Père seul et

non du Père et du Fils 3 ». « Ils se vantaient d'être venus

pour redresser nos erreurs et non pour pervertir leur doc

trine i. » Devant cette attitude que fit Michel Cerularius? Il

1. Première partie, chap. m, pp. 115-116.

2. Wili, pp. 184-185.

3. Id., pp. 185-186 : « 'Q; yip xal t+,v ôfoii-iv SoXepiv iiooiaaiUvoi xal ti ypiy.-

ilata tXnrteuoi|ievoi sçaip3i8i)oav, xal dftXou; Sè Wyou; ûirepoi)/ta; xal Opiaou; |iea-

tôu; xati tf,; oo8oSôijou ïiloteu; 0iit,yopeûovto ' irap' i)|iïv |ièv SiéaOaptai tô ôpOô-

SoÇov xal ti te ïXka xal Sti Sx toû iiitpo; |iovou, iXXi |i+, sx toû uioù tô Teviû(ia

tô iyiov èxiropiusaOai Myo\iev. »

4. Id., p. 186 : « 'Exô|iiiaÇov Sè xai, û; èirI SiopOûoei tûv f,iietepuv, oùx èiil Sia-

ot00ït, Xmj oîxefuv 4ofxovto. »



232 CHAPITRE PREMIER

évita d'entrer en rapports avec eux ', d'abord parce qu'il les

trouva incorrigibles 3, ensuite parce qu'il ne voulut pas négo

cier « avec des légats romains » sans l'aveu du patriarche

d'Antioche et de ses collègues, suivant les anciens usages 3.

Michel Cerularius établit donc que vis-à-vis de Rome les

quatre patriarches de l'Orient sont solidaires ; il flatte ainsi

son correspondant et insinue que c'est l'orthodoxie tout

entière qui a été attaquée dans sa personne. Un tel point

admis devait rendre sa conclusion plus facile.

Ce préambule n'était, d'ailleurs, destiné qu'à préparer

Pierre d'Antioche à l'indignation que devait lui causer le

récit de la violation de Sainte-Sophie et de la déposition de

la bulle sur la Sainte Table *. Cette bulle, Michel Cerularius

la résume en trois mots : elle jette l'anathème sur l'église

orthodoxe parce que ses prêtres portent la barbe, parce

qu'elle offre du pain fermenté, parce qu'elle refuse d'admettre

le Filioque 6. C'est donner une idée un peu sommaire de ce

document que Michel Cerularius se garde bien d'envoyer à

Antioche ; il omet notamment, et pour cause, l'éloge que les

légats font de l'orthodoxie de l'empereur et de tous les

Byzantins. Suit le récit très incomplet des actes de Michel

Cerularius lui-même après la scène de Sainte-Sophie. Il a

jugé inconvenant de se venger de ses ennemis, « à|AûveTQai

omsixô; èvofuo-api.Ev 6 ». Il n'a pas voulu « donner aux Romains

un sujet de scandale ». Le chef de l'ambassade, en effet, pré

tendait être parent du pape et du roi, « àve'j/wv toj pïivè; xal

T0ûTOXua7 ». Cependant, par ordre de l'empereur, « npoorài-si

PaTiXixf, », il a excommunié dans le Grand Tribunal, « èv tu

1. Will, p. 186.

2. Id.

3. Id. : « "Oti iveu rf.; rf^ |iaxapiôt7ito; xal tûv £Kkuv aviutituv irarpiapyûv

hiol toioûtuv Xôyou; irpô; toù; toirotT,pT,ti; t?,; Pû|it,; ivaxiveïv xal iviÇiov 6Xu;

xaf r% xati toù; 5vu ypôvou; èv toî; toioûtoi; xparr.aiTri auvt,8i;a «vavtlov xai

ixaraXÀT,Xov èvo|ifÇo|iev. »

i. Will, pp. 186-187.

5. Id.

6. Id.

7. Id.
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|isvàÀu «xpeTu », tous ceux qui avaient pris part à la rédac

tion de cet acte en les sommant de venir en sa présence

renoncer à leurs erreurs \ Sur leur refus suivi de menaces,

Michel Cerularius a cru bon de procéder à l'anathème public i.

Tel est ce récit dont la mauvaise foi consiste non dans le

travestissement, mais dans l'omission des faits. Michel Ceru

larius ne raconte au patriarche d'Antioche ni ses efforts pour

attirer les légats dans un piège, ni l'émeute qu'il excita

contre l'empereur. Il affirme même qu'il n'a agi que par

ordre de Constantin IX et, s'il ment avec cette hardiesse,

c'est qu'il possède un document suffisant pour appuyer son

dire, la lettre d'humilité et d'approbation qu'il a arrachée à

la faiblesse de l'empereur.

Après avoir ainsi exposé les faits, il en tire les consé

quences dans la seconde partie de sa lettre. Les machinations

du « démon » contre le patriarche de Constantinople at

teignent aussi celui d'Antioche en sa qualité de défenseur

inébranlable de la vraie foi 3. Mais surtout et c'est ici que

Michel Cerularius dévoile clairement ses intentions, sa lettre

a pour but de permettre à Pierre d'Antioche de faire une

réponse digne de « sa magnanimité et de sa sagesse * », s'il

reçoit de Rome des lettres relatives à ces événements. Il ne

peut donc y avoir aucun doute : c'est un mot d'ordre que

Michel Cerularius envoie à son collègue d'Antioche. Il n'a

même pas attendu qu'il ait reçu une réponse à sa première

lettre tant il a peur que Pierre apprenne les faits par une

source latine. Il va jusqu'à lui dicter la réponse qu'il aura à

faire aux insinuations qui lui viendront de Rome, car il se

pose en face des prétentions latines comme le défenseur de

1. Will, p. 187.

2. Id. : « '0; Sè oùx t,ve!yovto, iXki xal Siayeipdraa8n fauroé<, il |i+i iraû-

aovtou, irepl toutou oyXoû|ievoi, Sitpiiftouv si; tô xati tT,; aùtûv pXaaaT,ala;

guveiSoaev yupf,aai iviOe|jia. »

3. Id., p. 188 : « IToutov |ilïv, u; t^; aùrr,; u6peu; 'fy-uv xoivuvuv. »

i. Id. : « "Emita Se, û; iv tûv irpo6ivtuv sayT,xu; eîSr^iv xaf xatÎXt/|iv

ixpi6f,, it r.otè ooi iiepl toûtuv &tb 'Pû|rr,; iofxoivto ypiminia, £ox:|i|iîv..';

xai tT,; TT,; ae-piXeirn6ôXou xai 8eiotitt,; Siavo!a; iljisv t+,v iirôxpuiv Sû;. »
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la vraie foi des Orientaux et des droits de tous les pa

triarches.

La réponse que Pierre fit à cette lettre et à la précédente

ne fut peut-être pas de nature à contenter Michel Cerularius.

Le patriarche d'Antioche avait sur lui le privilège de l'âge

et de plus, il le montre assez, il se considérait comme son

égal et non comme son subordonné. C'est donc avec la plus

entière liberté qu'il examine la question que lui soumet

Michel Cerularius ; dans la lettre qu'il lui adresse on retrouve

le même esprit que dans sa réponse à Dominique de Grado.

Il ne croit pas qu'un schisme soit nécessaire et conserve

l'illusion qu'entre Rome et Constantinople un accommode

ment est possible : aussi il fait tous ses efforts pour qu'il

réussisse. Il accepte donc sans contrôle toute l'histoire que

lui a contée Michel Cerularius et il ne ménage pas son indi

gnation à cet Argyros, à ce laïque qui a osé se mêler des

affaires de l'Église '. De ce côté, Michel Cerularius a donc

gagné sa cause, mais ce n'est pas là, d'après Pierre d'An

tioche, un motif suffisant pour se séparer de Rome : aussi

examine-t-il à sa manière toutes les difficultés qui existent

entre les deux Églises.

Il se défend d'abord, en son nom et en celui des pa

triarches, de mentionner le pape dans les diptyques 2, mais à

ce sujet il se donne le malin plaisir de convaincre Michel

Cerularius d'inexactitude. Entre le sixième synode et l'an

née 1054, en effet, il est clair que le nom du pape a été rétabli

dans les diptyques des églises d'Orient. Quand a-t-il été rayé

depuis, Pierre d'Antioche ne le sait, mais il se souvient de

l'avoir vu, quarante ans auparavant, mentionné dans les dip

tyques de l'église de Constantinople sous le patriarche Ser-

gius 3. Et avec une complaisance ironique il rejette la faute

1. Will, p. 189 : » 'Apyupô;... toï; iepoï; èiteyeipei, ivCepoc uv. Ti yip, st,ai, xoivôv

xuvl xal j3aXaveIu, iV éxeïvo; èv Xaïxoï; tetav^vo;, ti iepéuv itoXuitpavjiov^, xal

auyypaçi; toiaûta;, û; èôi},a<sa; ij/euSeï;, éiuvoij xai Siaitpittetai. »

2. M., pp. 190-191.

3. Id., pp. 191-192.
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sur le secrétaire (chartophylax) de Michel Cerularius. « S'il

est vrai, dit-il, qu'en matière d'éloquence (telle est sa répu

tation) il se montre plein de sagacité, il est jeune et n'a pas

encore une connaissance suffisante des questions ecclésias

tiques. Comme le dit Jean, c'est un vin à peine sorti du

pressoir '. » C'est donc moins par une adhésion sans ré

serve que par des conseils que le patriarche d'Antioche

répond à Michel Cerularius. Il ne trouve pas, en effet, que

toutes les erreurs de l'Eglise latine aient la même impor

tance. Les unes sont odieuses et haïssables, « d'autres peuvent

se guérir; d'autres ne méritent que le dédain * ». Pierre ne

peut parvenir à s'indigner de ce que les prêtres romains se

rasent la barbe. Les Grecs, fait-il remarquer, n'ont-ils pas

eux aussi leurs usages particuliers 3. Il n'attache pas plus

d'importance à la question des viandes suffoquées *. Ce qui

est plus grave à ses yeux, et en cela il représente bien la tra

dition de Photius, c'est l'adjonction au symbole. Au fond il

a pour les Latins le mépris d'un homme civilisé pour des

barbares et il excuse leurs erreurs en expliquant gravement

que les Vandales ont corrompu chez eux la foi du concile de

Nicée 6. C'est avec une naïveté touchante qu'il exprime sa

compassion à l'égard de ces frères deshérités. « Ce sont nos

frères, dit-il, bien que leur rusticité et leur ignorance les

entraîne souvent loin des convenances, lorsqu'ils suivent

leur propre volonté. Nous ne pouvons pas demander à des

barbares le zèle que, grâce à notre culture, on est en

droit d'attendre de nous. C'est déjà un grand résultat qu'ils

proclament dans son intégrité la Trinifé source de vie et

1. Will, p. 192 : « n!otiv Si oùy lysl, oT,aiv 'IuivvY,;, ô ti\; xXf|iaxo; oïvo;

8ù8ùÇ ex XT,vûv e-pi>,elo|ievo;. »

2. Id., p. 193 : « Kal ta |ièv toûtuv èSôxsi iireuxtaîa xal çtûxta, ti Sè ïiai|isi,

ti Si irapopiaeu; â;ia. »

3. Id. p. 193.

4. Id., pp. 193-195.

5. Id., p. 197 (xn) : « 'Q; soixev, iiMÔXsaav 'Pu|iafoi ta ivtfypaça tT,; iv

Nixaia irpûrru ouvôSou, oîa tT,; 'Pû|rr^ iirl iroXi toû tuv OûavSiXuv lOvou;

xupiapyr;aavto; iiafi' ûv "au; xai fiiaOov dpeiav!Çtlv. »
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qu'ils admettent l'Incarnation d'après notre propre sen

tence '. »

Pierre d'Antioche s'aveugle donc volontairement sur ces

Romains dont il ne connaît pas même la langue *, et c'est ce

qui le pousse à émettre des avis qui ne concordent pas avec

ceux de Michel Cerularius. Il ne croit pas que la résistance

de pareils barbares soit bien difficile à vaincre. Il se flatte

déjà d'avoir résolu la question des azymes dans sa lettre à

Dominique, patriarche de Grado 3, et il pense que Michel

Cerularius pourra facilement les faire céder sur la question

du symbole et sur celle du mariage des prêtres *. Une simple

lettre du patriarche de Constantinople au pape que l'on se

dispose à élire suffira, pense-t-il, à trancher la question 6. En

effet, c'est là un point important, Pierre d'Antioche ne peut

se résoudre à croire qu'il y ait un schisme dans l'Eglise.

« Je t'en prie, s'écrie-t-il, je t'en supplie, je t'adjure, et par la

pensée je me jette à tes genoux sacrés, que Ta divine Béa

titude cède à ce coup et se plie aux circonstances. Je tremble

qu'en voulant recoudre cette blessure elle n'aboutisse à

quelque chose de pis, au schisme (Ssô; yàp ja^hotî pà<]m -zb

SiEppuyô; J3ouAo|asvïi, ysipov ~b iryîTpia tok^ot)), et qu'en cher

chant à relever ce qui est abattu, elle ne prépare une chute

plus grande encore. Considère ce qui sortira évidemment de

tout ceci, je veux dire de cette immense divergence qui réus

sira à séparer de notre sainte Eglise, ce siège magnanime et

apostolique ; la méchanceté remplira désormais la vie et le

monde entier sera bouleversé. Si les deux reines de la terre

sont dans le trouble, partout régneront les larmes, hélas en

abondance, partout les famines, les pestes, dans les cam

1. Will, p. 198.

2. Id., p. 204 (16-27). II envoie à Michel Cerularius la lettre qu'il a reçue

du pape, pour la faire traduire en grec, personne, à Antioche, ne pouvant

faire ce travail.

3. Id., pp. 198 et suiv.

4. Id., p. 200.

5. Id., p. 201 (9-12) : « KâvteuOev xal \iav firaiva-pii;, iyiatati Siairota, -rcjira

irpoyeiplÇo|jivou, irivra taûta t+,v TV îepoirpfirr, teXeiôr^ta Sii v.|iia; ypaaf,; irpo;

aùtôv ivataÇaa8aii. »
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pagnes et dans les villes ; nulle part nos armées ne seront

plus jamais victorieuses '. »

Tel fut le cri déchirant que l'idée même d'un schisme arra

cha à Pierre d'Antioche. Il ne vit pas, dans son aveuglement,

que ce mal qu'il redoutait était déjà consommé et que ses

tentatives de conciliation étaient en retard d'au moins plu

sieurs semaines. Bien plus, il ne sembla pas se douter qu'il

s'était mis de fait à la suite de Michel Cerularius, et que la

position qu'il avait prise sur les trois principales questions

en litige, l'addition au symbole, la matière de l'Eucharistie

et le mariage des prêtres, le rangeait bon gré mal gré du côté

des ennemis de Rome. Michel Cerularius en demandait-il

davantage? Il consentait évidemment à laisser au patriarche

d'Antioche l'illusion de son indépendance, à condition qu'il

acceptât les trois doctrines qui séparaient à jamais le siège

de Constantinople de celui de Rome. Après une telle décla

ration, il pouvait opposer aux partisans des Latins l'unani

mité de l'Orient, et voilà pourquoi, satisfait de sa victoire,

il ne songea plus à obtenir de Pierre d'autre concession.

Les rapports des patriarches d'Antioche et de Constanti

nople devinrent, semble-t-il, encore plus étroits sous le suc

cesseur de Pierre, Théodore. Au moment de la révolte de 1057,

qui aboutit à la proclamation d'Isaac Comnène, on trouve ce

personnage à Constantinople et dans la suite même de Michel

Cerularius. Il lui est assez dévoué pour que le patriarche lui

confie, de concert avec le syncelle de Constantinople, Etienne,

la mission de proclamer Comnène devant le peuple 2. Cette

circonstance nous montre que le nouveau patriarche d'An

tioche était, en quelque sorte, l'homme-lige de Michel Ceru

larius et, s'il le servait ainsi dans ses desseins politiques, il

i. Will, pp. 202-203 (xxi) : « Kal Situ; ai jJaaiXeïai itian; tî,; -jtk tetoifay\ièvT.

eIn, xal itavtayoû Opf,vo;, xal oûal itoXû, xa! Xijioi, xal Xoijioi, xal auveyeï;

xati yiipav xal iti).iv ' mii oùSajrfi 0'Joauû; û; itel itavta ta f.jiétepa eûoSoDvtai

atpatôiteSa. »

2. Cedrenos, II, 636 : « ©eoîôpou toû 'Avtioyeia; itatpiipyou t+.v avapf-fiaiv tt,;

eù;pt,jiia; po'faavto;. »
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est probable qu'il lui était encore plus dévoué en matière

religieuse '.

L'adhésion du patriarche d'Antioche à la cause du schisme

entraînait celle de tous les métropolitains et évêques qui lui

étaient subordonnés. Or, une notice épiscopale, qui date avec

vraisemblance du xi" siècle, attribue au patriarcat d'Antioche

deux catholicats, treize métropoles, neuf métropoles autocé-

phales, douze archevêchés, en tout cent quatre-vingt-douze

sièges épiscopaux qui s'étendaient depuis l'Ibérie jusqu'à

Bagdad s. Sans doute un grand nombre de ces évêchés n'exis

tait plus à cette époque, soit qu'ils eussent été détruits par les

Arabes, soit qu'ils fussent sans titulaires. Néanmoins, l'auto

rité du patriarche d'Antioche s'étendait fort au-delà des

limites de l'empire grec. La notice en question parle de deux

« catholicoi » établis à Romagyris et à Bagdad 3. Romagyris

ne serait qu'un quartier (àyôp, le quartier romain) de la ville

de Nisabur, capitale duKoraçan, et l'aflluence des marchands

grecs dans ces régions aurait permis d'y établir un catholicat

dépendant du patriarche d'Antioche. Il en aurait été de même

à Bagdad dès l'année 910 *. D'ailleurs, l'existence de ces deux

grandes dépendances d'Antioche est rendue plus certaine

encore par un passage de la lettre de Pierre d'Antioche au

patriarche de Grado. Afin de combattre les prétentions de

son correspondant à ce titre de patriarche, il lui montre

l'exemple des vastes pays soumis à la domination d'Antioche

et dont les évêques, catholicoi, métropolitains, archevêques,

n'ont jamais porté un pareil titre 8. Or, il lui cite « Ba-

bylone la Grande et Romagyris dans le Choraçan », ainsi

1. Un autre patriarche d'Antioche, Jean, qui vivait encore en 1117, a écrit

un traité riepl 4;û|i<ov xati Aatfvuv; il fut chargé par l'empereur de conduire

une ambassade pour l'union des Églises. (Voir Krumbacher, Gesch. der byzant.

Litleratur, p. 156.)

2. D'après le manuscrit liai de la Bibliothèque du Vatican, Gelzer, Wenig

bekannle BistUmerverzeichnisse der oriental. Kirche (Byzantinische Zeitiehrift,

I, p. 275).

3. Id.

4. D'après Brosset, Histoire de la Géorgie, 1,472, cité par Gelzer. Id.

5. Will, pp. 212-213.
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que toutes les autres éparchies orientales dans lesquelles il

envoie des archevêques '. Ce texte vient confirmer fort heu

reusement les détails de la notice épiscopale ; il montre que

les forces spirituelles du patriarcat d'Antioche devaient

apporter à Michel Cerularius un appoint qui n'était pas

méprisable.

Des deux autres patriarches d'Orient au contraire, il ne

pouvait attendre les mêmes secours, puisque les titulaires

d'Alexandrie et de Jérusalem étaient toujours en terre musul

mane et n'avaient conservé que des vestiges de leur grandeur

passée. Ces deux prélats vivaient sous la domination des

califes fathnites depuis la fin du xe siècle. Le représentant de

la dynastie était alors El-Mostansir, dont le règne dura

soixante ans (1034-1094) et qui, l'année même du schisme,

en 1054, essayait de renverser le calife de Bagdad et de

rétablir l'unité de l'Islam. Il eut avec Constantin IX des rap

ports de courtoisie qui nous sont attestés par les chroniqueurs

du temps 3 et qui s'expliquent par le danger commun qui

menaçait les deux souverains, celui du Turc Seldjoucide

Toghrul-Beg, D'après Psellos, ces relations n'auraient pas été

à l'honneur de Constantin IX 3 et, d'ailleurs, on ne voit pas

que Michel Cerularius ait songé à s'en servir pour agir sur

les patriarches de Jérusalem et d'Alexandrie. Ce fut le pa

triarche d'Antioche, dont les relations avec eux devaient être

fréquentes, qu'il chargea de leur communiquer ses volontés.

Il lui importait beaucoup, en effet, d'obtenir l'adhésion de

ces deux patriarches, car elle devait dans sa pensée achever

de décider tout l'Orient en sa faveur. De plus, il craignait de

se voir devancer par les Latins. Enfin, les dispositions de ces

deux patriarches lui étaient suspectes : il avait entendu dire

qu'ils mentionnaient le pape dans les diptyques de leurs

1. Will, pp. 212-213 : « 'X'/akéy.ijat vip, 6aov |iefÇuv tf,; xorri ai yûpn; î\ BouX-

yapia, Saov Sè txjtT,; iiiXiv Ba6iAùv f, |ieyiVr, xaf Pu|iiyjpi; f,ioi to Xopoaiv, xal

aï bornai t?,; aX>.T,; ivatoXf,; èirapyi'n, èv ou; ipyisirlaxoiioi irap' f,|iûv iié(iirovtai... »

2. Psellos I, pp. 193-194 (éd. Sathas) ; — Cedrenos, II, p. 007; — Mich. d'At-

talie, p. 49 (17 et suiv.).

3. Id.
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églises '. Le patriarche de Jérusalem (c'est Humbert lui-

même qui nous l'apprend) avait conservé l'usage des

azymes a et le mouvement incessant des pèlerins occidentaux

qui se rendaient en Terre-Sainte pouvait le faire pencher du

côté de Rome 3 ; il fallait donc se hâter de le gagner, lui et

son collègue d'Alexandrie à la cause du schisme.

Une première fois, avant les événements de juillet 1054,

Michel Cerularius avait enjoint au patriarche d'Antioche de

rechercher s'il était vrai que la mention du pape dans les

diptyques eût toujours lieu dans ces deux patriarcats *.

Cette première incursion dans le domaine de Jérusalem et

d'Alexandrie lui parut insuffisante et, lorsque, après la scène

de l'excommunication, il écrivit pour la seconde fois à Pierre

d'Antioche, il joignit à sa lettre deux missives exactement

pareilles, « i<roôiiva|jioûvTa xxià iràvra T<j) npo; ttiv o-fiv àYiuTuv^v

sniE<rraX|jiv<|) 6 », et il chargea le patriarche lui-même de les

faire parvenir à leurs destinataires. Nous ne possédons plus

ces deux lettres, mais Michel Cerularius prend lui-même la

peine de nous dire qu'elles étaient en tout semblables à celle

qu'il écrivait au patriarche d'Antioche. Cette invitation ne

lui parut même pas suffisante et il termina sa lettre en enga

geant Pierre à leur écrire lui même pour exciter leur zèle en

faveur de l'orthodoxie, « ÇrJXov svQsov àvaXàêsiv rapl tou op8oû

SôypiaTo; 8 ». Quel était son but en lui faisant cette recom

mandation? Si ces patriarches, dit-il, sont interrogés sur les

affaires de Rome, ils pourront ainsi faire une réponse conve

nable, « àppôÇouirav irpôs aùtoùs xal Xeyo|Aévr,v, ci; Seûï|XuTai

iioivîo-ao-Qai tt|v àizôxpisiv 7 ». C'était donc le mot d'ordre que

Pierre d'Antioche était chargé de leur transmettre ; les quatre

patriarches ainsi réunis dans un même accord ne devaient

1. Deuxième lettre à Pierre d'Antioche (Will, p. 188, 3-24).

2. Dialogue du Latin et du Constantinopolitain. Baronius, XI, "k") a-b.

3. Voir le fait cité, p. 65.

i. Will, p. 178-179 (ix-x).

5. Id., p. 188 (3-24).

7. Id., p. 188.

6. Id.
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avoir à l'égard du pape qu'une seule politique, une seule

volonté. Et, pour plus de précaution, de peur que la lettre

confiée à Pierre n'arrive pas jusqu'au patriarche d'Alexan

drie, Michel Cerularius annonce qu'il a adressé le double de

cette lettre au patriarche de Jérusalem avec mission de

l'envoyer en Egypte '.

Nous savons, par Pierre d'Antioche, que ces lettres arri

vèrent à leur destination 2, mais il serait intéressant de con

naître aussi les réponses qui leur furent faites. En l'absence

de documents il est seulement permis de constater que les

trois patriarcats restèrent attachés à l'orthodoxie et s'unirent

plus étroitement au siège de Constantinople. Désormais,

tous les membres de l'Eglise grecque furent solidaires vis-

à-vis de l'Eglise latine, et le patriarche de Byzance put par

ler au pape en leur nom. Les historiens qui se sont occupés

de l'état du patriarcat d'Alexandrie, au xi° siècle, ont cons

taté qu'à cette époque l'hellénisme y a fait de grands progrès

au détriment du clergé arabe qui avait été prédominant au

x° siècle 3. Il est intéressant de rapprocher ce fait des efforts

de Michel Cerularius pour entraîner tout l'Orient à sa suite,

car il est évident que toute victoire de l'hellénisme en Egypte

était un gain nouveau pour l'église de Constantinople.

III. ÉGLISES DISSIDENTES.

Mais il ne suffisait pas à Michel Cerularius de gagner l'opi

nion des Grecs orthodoxes. Il conçut peut-être, même avant

le schisme, le projet plus audacieux encore de reculer les

limites de l'Eglise grecque et de faire rentrer dans son giron

1. Will, p. 188.

2. M., p. 204 (5-9) : « AieKopOueûOt,aav Sè nui ti itpô; toû; UpeU xal Oeoçrf-

pou; àSeXsoù; xal auXkenoupyo'j; f,jiuv, tov te 'AXeÇavSpeia;, xal tôv 'hpoaoXujiirriv

èxitejiçOevta iepi ypijijiata t?,; iyiuaûvr,; aou. »

3. Gclzcr, Wenir/ bekannte BisHimerverzeichnisse (Byzantinische Zeitschrift,

t. 11, p. 37).
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quelques-unes des Eglises hérétiques qui s'en étaient séparées

à l'époque des conciles œcuméniques. Il s'attaqua à l'une

des plus puissantes, à l'Eglise arménienne.

Depuis l'époque du concile de Chalcédoine, en 451, l'Église

arménienne s'était séparée de l'Église grecque, non par sym

pathie pour la doctrine d'Eutychès, mais par une haine du

nestorianisme, qu'elle accusait le concile de restaurer. Elle

avait gardé la tradition de Grégoire l'Illuminateur et des

trois premiers conciles œcuméniques ; elle avait donc vécu

de sa vie propre, au hasard des invasions et des conquêtes, et

ses coutumes différaient en plusieurs points de celles de

l'Église grecque. L'usage des pains azymes, notamment, était

universel en Arménie, et Michel Cerularius devait trouver,

dans cette circonstance, un terrain de combat tout préparé.

De plus, il se trouvait que, de ce côté, loin d'être en oppo

sition avec la politique impériale, ses desseins étaient d'ac

cord avec ceux de Constantin IX. Ce prince avait résolu, en

effet, d'exécuter le traité conclu entre l'empereur Basile II

et le roi d'Arménie, d'après lequel, à la mort du roi, le pays

devait revenir à l'empire romain '. Or, le dernier des Bagra-

tides, GagikII, avait succédé à son père en 1042, au mépris

de ce traité. Constantin IX réclama, en 1045, le territoire de

l'Anium et toute la Grande Arménie *. Le roi Gagik fut

détrôné et fit sa soumission ; il reçut en échange de sa cou

ronne de grands biens en Cappadoce dans lesquels il termina

sa vie 3. L'Arménie fut donc annexée à l'empire *. Il est vrai

que cette réunion fut éphémère; les généraux de l'empereur

eurent à lutter contre la mauvaise foi des chefs locaux qu'ils

étaient obligés de prendre comme auxiliaires \ et surtout

contre un adversaire plus terrible, contre le sultan seldjou

1. Cedrenus, II, 557.

2. Id., 557-359.

3. Cedrenus, II, 557-559.

i. Id., 559-562, Psellos, I (éd. Sathas), p. 193 : « Où ppay.il m |iioo; tT,< 'Ao|ii-

5. Cedrenus II, 575-580. Zonaras, XVII, 25.
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cide Toghrul dont les attaques commencèrent en 1048 '.

Néanmoins, avec des alternatives de succès et de revers, la

cause de l'hellénisme triompha encore quelque temps en

Arménie et aux succès politiques se joignirent des victoires

religieuses auxquelles Michel Cerularius ne fut pas étranger.

Il est probable que ses efforts pour amener à lui l'Eglise

arménienne sont antérieurs au schisme et il est possible que

dans cette œuvre il ait eu pour lui l'appui de Constantin IX

dont la politique était pour une fois d'accord avec la sienne.

Mais, dans sa pensée, rattacher l'Eglise arménienne à Cons-

tantinople, c'était faire triompher la cause du schisme. Dans

la deuxième lettre que l'archevêque d'Achrida adressa au

clergé romain, il fit allusion à l'attachement des Arméniens

pour les azymes et rapprocha leur erreur de celle des Juifs 2.

L'attaque devint bientôt plus pressante et Nicétas Pcctoratus,

l'adversaire des Latins, composa sans nul doute sur l'ordre

de Michel Cerularius un traité contre les erreurs armé

niennes. Quatre de ces traités sont inédits 3, et si l'on juge

par le début du premier, ils doivent porter sur les contro

verses théologiques qui séparaient les Arméniens des Grecs.

Il y est question des deux natures du Christ et de la doctrine

monophysite *. Le cinquième de ces traités est adressé à la

fois aux Latins et aux Arméniens, mais la répétition des argu

ments, déjà développés dans le premier traité, et des allu

sions aux usages des Arméniens prouvent que ce sont eux

surtout qui sont visés. Nicétas leur reproche non seulement

de se servir d'azymes, mais encore de mettre dans le calice

du vin pur et froid au lieu d'y mélanger, suivant l'usage de

l'Eglise grecque, l'eau chaude, symbole de la chaleur que

l'esprit du Christ doit répandre dans nos âmes \ L'exhorta

tion qui termine ce traité convient surtout aux Arméniens.

i. Paulov, Recherches critiques, pp. 304-30G.

2. Id., pp. 333 et 334.

3. Voir la bibliographie, p. II.

4. Manuscrit de Moscou, Vienne et Rome : « Tf.v <rjyyyv.nîy tûv Sûo isûaeuv

-ou Xcictoû SôÇav t

5. llergenrœther, Munum. ad Photium perlinentia, pp. 139-143.
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Nicétas les conjure d'abandonner l'hérésie des azymes et

toutes les autres dont il a fait mention dans les traités pré

cédents '.

D'autre part, des négociations devaient se poursuivre direc

tement à Constantinople même avec le clergé arménien. Les

historiens de l'Arménie nous signalent les voyages fréquents,

à cette époque, des catholicoi d'Arménie dans la ville impé

riale. Ce fut d'abord le patriarche Pierre (1019-1056) qui,

appelé à Byzance, craignit d'avoir le sort du roi Gagik et

consacra avant son départ un nouveau catholicos, Xacik II,

qui régna de 1056 à 1061 s. Il est impossible de savoir quels

succès Michel Cerularius avait obtenus avant sa mort, mais

il est certain qu'après lui son œuvre fut continuée avec zèle

par les empereurs. En 1060, Constantin Ducas convoqua une

assemblée d'évêques grecs qui essaya en vain de faire aboutir

l'union des Eglises 3. Aussi après la mort de Xacik, grâce à

la politique impériale, aucun successeur ne lui fut donné.

Le siège patriarcal resta vacant pendant quatre ans. Au bout

de ce terme l'empereur fit élire un patriarche favorable à

l'union. Ce patriarche nommé Grégoire II vint à Constanti

nople en 1077; mais, à cette époque, les préoccupations des

Byzantins s'étaient portées ailleurs : le rapprochement avec

l'Arménie fut abandonné et Grégoire II se mit en rapports

avec Grégoire VII. L'œuvre de Michel Cerularius fut donc

abandonnée de ce côté et l'Eglise latine recueillit plus tard

les fruits de cette négligence.

Dans l'entreprise gigantesque qu'il avait assumée, Michel

Cerularius manqua, en effet, du principal allié de tous les

grands réformateurs, du temps. Ses efforts pour gagner

l'Orient à sa cause durent être rapides et souvent hâtifs;

aussi b?s succès furent-ils inégaux. 11 vit l'Italie échapperà

l'Eglise grecque et ne put lui donner l'Arménie : du moins

il commença à constituer un faisceau d'Eglises, indépendantes

1. Hergenrœthcr, p. \o'i.

2. Arsak Ter-Mikelian, Die armenische Kirche, p. 82.

:i. M.
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dans leur hiérarchie, mais toutes réunies dans une même

pensée d'orthodoxie et de haine contre Rome. Désormais le

même mot d'ordre était donné par Byzance à Kiev, à An-

tioche, à Alexandrie, à Jérusalem et cette solidarité, établie

au xi° siècle entre tous les sièges épiscopaux de l'Orient,

allait faire échouer plus tard toute tentative d'union avec

Rome. Mais cette domination spirituelle devait paraître

incomplète à Michel Cerularius, si elle ne pouvait disposer

pour son service de toutes les forces politiques et sociales de

Byzance. Après s'être emparé du pouvoir suprême dans

l'Eglise, il chercha à subordonner l'État à l'Eglise et à deve

nir le maître universel.





CHAPITRE II

LA RÉVOLUTION DE 1057

L'émeute excitée par Michel Cerularius contre Constan

tin IX avait montré que l'autorité impériale était forcée de

s'incliner et même de s'humilier devant celle du patriarche.

Aussi, tant que l'empereur vécut, il se garda bien de faire la

moindre tentative pour tirer vengeance de Michel Cerularius :

il tenait à conserver sa couronne jusqu'à sa mort '. Cet évé

nement arriva d'ailleurs peu de temps après les événements

du schisme. Constantin IX, d'après Psellos, prit une pleuré

sie dans la nouvelle piscine qu'il avait fait construire *. Il fut

quelque temps malade et expira, d'après Cedrenos, le il jan

vier 1055 3. Impuissant jusqu'au dernier jour à gouverner

son empire, il n'eut même pas la satisfaction de voir acclamer

le successeur qu'il s'était choisi, Nicéphore le Proteuon*.

Il restait encore une sœur de l'impératrice Zoé, la vieille

Théodora ; elle vivait dans la retraite, mais, malgré son âge,

n'avait pas perdu l'espoir de régner. Dernier rejeton de la

dynastie macédonienne, elle était populaire à Constantinople

et son nom devait entraîner tous les suffrages. Il n'est pas

indifférent de noter qu'elle avait d'excellents rapports avec

Michel Cerularius : c'est Psellos qui l'affirme dans son his

toire. « Avant l'époque de son arrivée au pouvoir, dit-il, elle

1. Commemoratio brevis, Will, p. 152 b.

2. Psellos, éd. Sathas 1, p. 199 : « 'EÇiûv ti xal siaiuv >av8ivei irMiyT,v èÇ

depo<; eiri t+,v irXeupiv iio5e%ip.evoi. »

3. Cedrenos II, 610.

4. Id.
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lui témoignait beaucoup de familiarité et de vénération,

olxswTaTa rcpoo-xeiiiÉvr, xal Teêo|iévr, '. » Bien qu'aucun texte ne

témoigne de la part que prit le patriarche à son avènement,

nous pouvons certainement croire que tous ses vœux étaient

pour elle et qu'il fut au moins moralement l'allié des con

seillers, Nicétas, Xylinitès,Theodoros et Manuel, qui la firent

monter précipitamment sur un navire et proclamer impéra

trice avant même que l'empereur moribond eût rendu le der

nier soupir 3.

En cette circonstance, d'ailleurs, la conduite de Michel

Cerularius fut très politique et chez un peuple ami des mani

festations extérieures elle ne dut pas peu contribuer à aug

menter le prestige qui s'attachait à son nom. « Bien qu'il eut

beaucoup de raisons de garder rancune à l'empereur défunt »,

dit Psellos, il se rendit auprès de son cadavre sans même en

avoir été prié 3. « Il s'avança vers lui avec respect, comme

s'il eût été assis sur son trône, lui prit les mains, les porta à

ses lèvres et répandit d'abondantes larmes en faisant presque

son éloge dans la mesure du possible *. » Il lui lit ensuite de

magnifiques funérailles 6 et donna ainsi une leçon aux flat

teurs de la nouvelle impératrice qui, dans l'espoir de lui être

agréables, avaient pour ainsi dire déserté le cadavre du mal

heureux Constantin IX, sans se soucier de ce qu'il devien

drait 6. Cet acte était bien conforme au passé tout entier de

Michel Cerularius, il montrait ainsi qu'il n'était pas le servi

teur, mais le protecteur du nouveau pouvoir et, comme na

guère en d'autres circonstances, il affectait de prendre la

défense des vaincus.

Le règne de Théodora ne dura que dix-huit mois (jan

vier 1055-août 1056) 7. Tout semblait favoriser l'accomplis

1. Psellos (éd. Sathas), t. I, p. 207.

2. Cedrenos, II, p. 610 ; — Zonaras, XVII, 22.

3. Psellos, I, p. 357 : « Kaitoi iioXXi |ivt,aixaxsïv ïyyiv tû iirsXOôvti. »

4. Id. : « Mixpoû Seiv iiroXoyoû|ievo; uirèp ûv èxsivov Seî iiioXoyt,aao8n. a

5. Id.

7. Cedrenos, II, pp. 610-611.

6. Id.
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sèment des desseins de Michel Cerularius, puisque le pouvoir

appartenait à une femme sur l'esprit de laquelle il avait su

prendre un certain empire. Il fit donc une première tentative

pour diriger son gouvernement, mais elle ne réussit pas et

il trouva des adversaires plus forts que lui. Ce n'était pas, en

effet, des conseils que Michel Cerularius entendait porter à

sa souveraine, mais bien plutôt des ordres. Il voulut, dit

Psellos, lui faire la loi. « NojaoOstt^ t^ Bao-iXiôi xaTyîpysTo '. »

Théodora sembla d'abord accueillir avec respect toutes ses

observations ; mais bientôt elle lui opposa de la résistance,

puis finit par l'éloigner d'elle 2. Une phrase de Psellos nous

renseigne sur la cause de ce brusque changement. Michel

Cerularius était d'avis que Théodora ne devait pas garder le

pouvoir pour elle seule, mais, comme sa sœur Zoé, choisir un

époux à qui elle aurait confié la couronne impériale 3. Que

devait être ce futur empereur? Sans doute une créature du

patriarche et c'est ce qui explique la répugnance que montra

l'impératrice pour ce projet. Très active malgré son âge, elle

supportait sans se plaindre toutes les charges du pouvoir,

s'occupait d'ambassades, de justice, de lois, et prenait elle-

même toutes les décisions importantes *. De plus l'avènement

d'un nouvel empereur était contraire à l'intérêt de l'enlou-

rage des eunuques qui l'avaient portée au pouvoir. Il leur

était facile de gouverner sous son nom, tandis qu'un prince-

époux aurait renvoyé Théodora et ses conseillers dans leur

gynécée, comme Constantin IX l'avait fait naguère lorsqu'il

avait épousé l'impératrice Zoé.

La direction du gouvernement échappa donc à Michel Ceru

larius et Théodora put sans contrainte distribuer à ses eunu

ques et à ses favoris les grandes charges et les grands com

mandements militaires de l'Empire. D'excellents généraux

comme les Bryenne et les Comnène furent envoyés en dis

1. Psellos, I, Orais. fun., p. 357.

2. Psellos, I, Orais. fun., pp. 357-358; — Théodora, p. 207.

3. Id., Orais. fun.

i. Id.
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grâce et remplacés par les Manuel et les Nicétas '. Non seule

ment les eunuques se maintinrent au pouvoir, mais ils ten

tèrent même de se venger de Michel Cerularius qui avait eu

un instant l'idée de les supplanter. Son influence occulte qui

régnait toujours à côté de la leur les effrayait. Elle rendait

le gouvernement difficile et compliqué, car aucune pensée

commune n'y présidait; les conseillers de Théodora essayèrent

donc de porter remède à ce désordre en se débarrassant du

patriarche qui les gênait. Psellos affirme dans son histoire

que si l'impératrice avait eu l'espoir de vivre plus longtemps,

elle aurait cherché à déposer Michel Cerularius, « îtwç jaèv

oi3v xal jaeteOet' âv ttiv àpyôv 2 ». Cette idée dut venir à ses

conseillers, et ce n'est pas là une simple hypothèse, car elle

reçut un commencement d'exécution. Si on ne put attaquer

en face le puissant patriarche, on essaya du moins de le

flétrir indirectement.

Michel Cerularius avait toujours eu un goût prononcé pour

les rêveries mystiques et les sciences occultes. Il avait de

fréquents entretiens avec des thaumaturges de toute sorte

et il accueillit notamment dans son palais patriarcal deux

moines de Chios, Jean et Nicétas, qui lui amenèrent une

voyante 3. Dosithée était son nom ; sous l'influence de l'ins

piration elle était en proie à de véritables attaques d'hystérie.

Comme jadis la sibylle de Delphes elle prononçait des mots

entrecoupés que les moines recueillaient précieusement

comme des oracles *. En présence du patriarche et de tout

son entourage, elle donna une sorte de séance qui convainquit

tous ses auditeurs de la vérité de sa mission 6. Dès lors la

protection de Michel Cerularius fut assurée à ces trois per

i. Ccdrenos, II, pp. 610-611; — Zonaras, XV1I, 29.

2. Psellos, I; — Théodora, p. 207.

3. Réquisitoire de Psellos, Bib. nat., ms. gree, 1182, fol. 132 bis.

4. Id. fol. 132 bis-133.

5. Id. fol. 133 : uaitep èv AeXçoï; éarrixii;, {ntoçplaauv eiatrixei tt,v jiavtuSt,v

ivijievuv çuv+,v xal ae6ôjlevo; t+,v itpoçt,tiSa • o". Sè jiuatayd>yoi éxatépuOev itpo;

t^v Oeayuyiav aùt+,v itapeaxeûaÇôv te xal àve6axyeuov xal tô toû riatpiapy_ou

«rjyyevè; 6aov te el; t+,v yuvaixuvitiv àvf,xei
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sonnes; il les produisit en public comme de rares phéno

mènes et ils se mêlaient à sa suite partout où il allait, et

jusque dans le sanctuaire '. Les ennemis du patriarche ne

manquèrent pas d'exploiter contre lui cette bizarre attitude 8 ;

mais, ce qui est bien remarquable, ils n'osèrent le mettre en

cause directement. Ils se contentèrent de s'en prendre à ses

acolytes. Un tribunal composite fut assemblé dans lequel

siégeaient des sénateurs, des fonctionnaires, des higoumènes

à la tète de leurs moines et des évêques 3. Les livres dans

lesquels les deux moines avaient recueilli leurs oracles

furent produits *. Toute l'assemblée réprouva cette théologie

impure, « r\ sto|juxto; QsoXoyia », qui, d'après Psellos, avait

pour base l'hellénisme et le chaldaïsme, c'est-à-dire un

mélange de paganisme et de philosophie néoplatonicienne r'.

Les moines furent donc condamnés à l'exil 6 et du même

coup un soupçon d'hérésie fut jeté sur l'orthodoxie si jalouse

de Michel Cerularius; ses adversaires devaient en profiter

plus tard.

Pour le moment, d'ailleurs, ce coup ne fut pour lui qu'une

légère blessure. De même qu'autrefois sous Michel V, il

attendit sous Théodora que son heure fût venue. La vieillesse

de l'impératrice ne tarda pas à la hâter et l'autorité du

patriarche était encore si redoutable que le successeur dé

signé par elle ne crut pas pouvoir se dispenser d'y faire

appel lorsqu'elle fut au moment de mourir. Ce successeur

était le patrice Michel Stratioticos, un vieillard, un soldat de

mœurs simples qui ne connaissait rien en dehors de l'ar-

1. Ms. grec, 1182. Bib. nat. fol. 133. Kal toooûtov aùtiv 6 t?,; ias€tli; Êpu;

xatéayev, û; |i+, èx SiaatT,|iituv t+,v ô|iiXiav tôutoi; içoaioûv, iXV ityito toûtuv

iirpiÇ ev tai; -rcpoôSoi;, Iv taï; sioôSou; ' ôirou S' âv çoitwi) 68ev èÇéXOoi ' èv toï;

Upoî;, èv taï; Ouaiai; ' ir.x/zayov

2. Id., f° 134 : oi S+, xal t% Trçvixaûta ta axf,rctpa 'Pu|aafuv i8uvôunj, OeoSûpa

aùtij... xivSuveùovti tû iXrfiz7. \ôy<p ireirsixaai $orfliïv.

3. Id. fol. 134 : xoitt,piov ixaOiae oo6epov....

4. Id. fol. 134-134 bis.

5. Id. fol. 134 bis.

6. Id. : ot |iev Siaipe8evte; ûirepôpioi iiit,véy8t,aav...
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mée '. Les eunuques de l'impératrice lui avaient fait jurer

par des serments terribles qu'il ne ferait rien sans les con

sulter * et ils pensaient ainsi perpétuer leur pouvoir sous son

nom 3. A ce prix Théodora l'adopta pour lils et successeur,

mais lorsque vint le moment de sa mort, le 31 août 1056,

il fallut bien entrer en pourparlers avec le patriarche qui

seul avait qualité, pour donner à l'empereur l'onction sans

laquelle aucun pouvoir n'était légitime.

Psellos a retracé, dans YOraison funèbre de Michel Ceru-

larius, la scène saisissante qui se passa ce jour-là au Palais.

Théodora n'était pas morte encore; Michel Cerularius se

rendit à son chevet et, comme elle était déjà incapable de

prononcer une parole, il l'adjura de témoigner par un signe

si Michel Stratioticos était bien celui qu'elle avait choisi pour

lui succéder. La moribonde lit un léger signe de tête ; aus

sitôt le patriarche revint trouver le nouvel empereur, lui

posa, selon les rites, la couronne sur la tète, puis dans une

harangue, lui traça ses devoirs et le quitta « en ne lui laissant

d'autres gardes que ses conseils * ».

Au moment même où Michel Cerularius rentrait à son

palais de Sainte-Sophie, une nouvelle émeute bouleversait

les rues de Constantinople. Un neveu de Constantin Mono-

maque, le proèdre Théodose, essayait de se faire proclamer

empereur. Il avait rassemblé une troupe d'esclaves et de pri

sonniers qu'il avait délivrés, puis, à la fin du jour, il marcha

sur le palais et essaya de s'en emparer. Mais les eunuques

qui étaient au pouvoir rassemblèrent à la hâte une garde de

Byzantins et de Varègues 6. Théodose fut repoussé et, ne

sachant où se réfugier, il s'adressa d'instinct à celui qui

1. Cedrenos, II, 612 : « Môvoi; toU atpatiutixoî; èx iraiSuv ir.a<ryd\-tflévza xai

tàéov ï'O.o i\Zôzn |it,Sév... »

2. An. Synopsis Chron. (Sathas, t. VII), p. 163 (19) : « "Opxiii yip èyypsfcpu toûtov

e;r)oçaXiaavto, 6ir' aùtûv èxsfvuv ti irivta iyeo8ai. »

3. Cedrenos, II, 612 : « "Iva <r/f,|ia |iôvov xai Svo|ia aùtô; lyr\ tf,; [îaoi).:.a;,

autof Sè SieÇÎyuaiv, û- [JoûXovtai ti xoivif. »

4. Psellos, I, Orais. fun., p. 358 : « <IiûXaxa; aùtû toù; oixsiou; Xôyou; Xiirûv. u

5. Cedrenos, II, 612-613; — Zonaras, XVIII, 1.
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s'était montré un jour le protecteur de l'émeute ; il se rendit

devant l'église Sainte-Sophie, dans l'espoir d'être accueilli

par le patriarche et d'exciter un rassemblement populaire

suffisant pour l'acclamer empereur '. Mais Michel Cerularius

n'était pas homme à se jeter dans une pareille aventure ; s'il

ne dédaignait pas de se servir de l'émeute, il n'avait aucun

intérêt à protéger le premier ambitieux venu. Il y aurait eu

de sa part une inconséquence trop grave à renverser le soir

même l'empereur qu'il avait sacré dans la journée. Il n'eut

donc pas un instant d'hésitation et lit fermer les portes de

Sainte-Sophie *. La troupe de Théodose se dispersa ; lui-

même fut pris et exilé à Pergame 3.

Par cette conduite, le patriarche s'était posé en protecteur

du nouveau pouvoir ; Michel VI ne lui en sut aucun gré et

commença à gouverner en négligeant le puissant élément

d'autorité que pouvait lui apporter Michel Cerularius. La

raison en est évidente : le personnel du gouvernement, dit

PselloB, resta le même que sous Théodora ; les vieux enne

mis du patriarche, les eunuques continuèrent à le tenir à

l'écart des affaires * ; ils ne tardèrent pas à s'en repentir.

Cette politique aurait été possible si Michel Stratioticos

avait eu à sa disposition une force capable de tenir Michel

Cerularius en échec ; mais il n'en était rien. Le nouveau

gouvernement ne tarda pas à être universellement impopu

laire. La part que l'empereur prit personnellement à l'exer

cice du pouvoir fut des plus malencontreuses. Imbu des

mœurs et des préjugés de l'ancien temps qu'il voulait re

mettre à la mode, il semblait suranné à la nouvelle géné

ration u. Chacune de ses mesures excitait à bon droit la rail

lerie ; ne s'avisa-t-il pas de forcer tous les habitants de

1. Cedrenos, II, pp. 612-013.

2. Id., p. 613 : » "O te v±p iratpiapyt,; xai à if,; èxxXt,a!a; xXf.po; epyo|ievu ta;

taJtT,; iiioxXeiovai iiùXx;. »

3. Cedrenos, id; — Zonaras, XVIII, 1.

4. Psellos, Orais fim., I, p. 359 : « 'AxoivuvT,to; aù8i; toi r.izpi T, ip/t,. »

3. Cedrenos, II, p. 611 : « IIoXXûv |ie|jlvr||1evo; ipyaiuv. »
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Byzance à porter dos coiffures rouges '? Mais son plus grand

tort, et il l'expia cruellement, fut de s'attaquer à l'armée.

Ancien soldat, il confia toutes les grandes charges de l'em

pire à des civils, à des sénateurs s. Les principaux chefs de

l'armée d'Orient dont Constantin IX, désireux de faire une

expédition contre les Turcs, avait grossi le chiffre, vinrent,

en personne, réclamer contre cette négligence. Tous, Isaac

Comnène, le duc d'Antioche, Kekaumenos Katakalon et

JNicéphore Bryenne, récemment rappelé d'exil, étaient des

guerriers éprouvés ; les Normands, les Russes, les Petché-

nègues, les Arméniens et les Turcs avaient appris à con

naître leur valeur. L'armée leur était toute dévouée et

quelques-uns d'entre eux, comme Isaac Comnène, étaient do

puissants propriétaires fonciers. L'empereur avait donc un

intérêt direct à se les attacher, et il suffisait pour cela de les

faire participer à la pluie de grâces et de faveurs qu'il

répandait sur le sénat. Et pourtant, lorsqu'à la fête de

Pâques 1057, ces généraux vinrent lui rendre hommage, ils

n'obtinrent de lui que de belles paroles 3 ou même des rail

leries *. Ils se retirèrent furieux et la vengeance ne se fit pas

attendre.

Après avoir fait auprès de l'empereur et de ses conseillers

une seconde tentative qui ne réussit pas plus que la pre

mière \ les généraux mécontents se réunirent pour aviser

et de leur réunion sortit un complot. Cette fois ce n'était

plus d'une aventure qu'il s'agissait, mais d'une résolution

solide appuyée sur des forces réelles, sur l'armée impériale

tout entière. Aussi le patriarche qui avait dédaigneusement

repoussé les ouvertures de Théodose, ouvrit-il cette fois aux

conjurés les portes de Sainte-Sophie, pour leur permettre

1. Cedrenos, II, p. 614 : « Ti; tûv iroXituv xsçaXi; axéirsaOn |i+, Si' iypa|i|ii-

tuv, i>i vûv, i)iXi Sii iisyaXoypi|i(iuv ô8oviuv ex fiuaaoû iiopçupi; è;uç a-|iévuv. »

2. Psellos, Michel VI, t. I, p. 210.

3. Psellos, I, Michel VI, pp. 210-211; — Cedrenos, 11, pp. 614-615.

5. Cedrenos, II, 619-620.

4. Id.
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de comploter à leur aise. Ce fut, en effet, dans la Grande

Eglise, dit Cedrenos, que les généraux échangèrent les ser

ments, que l'empire fut offert à Kekaumenos Katakalon qui

le refusa et que, sur son conseil, Isaac Comnène fut choisi

pour être le chef suprême de la conspiration '. Michel Ceru-

hi lins fut, d'ailleurs, assez habile pour ne pas compromettre

sa dignité trop vite ; il ne parut pas dans les assemblées des

généraux. Mais sa participation au complot dès cette époque

ne fit de doute pour aucun des contemporains. Michel

d'Attalie affirme qu'il était mis au courant de tous les desseins

de Comnène par Constantin Ducas qui avait épousé sa nièce

et faisait partie du complot \ Quels qu'aient été ses desseins

et ses actes, il ne jugea pas convenable de paraître et attendit

les premières victoires de ses alliés pour se décider.

Le patriarche assista donc en spectateur à tous les événe

ments qui s'écoulèrent entre les mois d'avril et d'août 1057

et aboutirent au renversement de Michel VI. Ce fut, d'abord,

la révolte de Bryenne contre le patrice Opsaras ; il fut pris,

chargé de chaînes et envoyé à l'empereur après avoir eu les

yeux crevés 3. Ce supplice excita, au début de juin, la révolte

de l'armée tout entière; les généraux se réunirent à Castamon

en Phrygie, chez Isaac Comnène, et, bientôt après, il fut pro

clamé empereur '. Il établit aussitôt l'ordre dans la révolte et,

par les emprunts faits aux villes, par la discipline qui régnait

dans son armée, il eut bientôt l'allure d'un souverain régulier

plus que d'un chef de rébellion 6. Alors seulement Michel VI

vit l'étendue de ses fautes et, ne sachant plus comment remé

dier à la situation, il eut recours à des conseils extraordi

naires. Psellos lui-même fut appelé au palais et le premier

conseil qu'il donna à l'empereur est bien caractéristique.

1. Cedrenos, II, 620; — Psellos, I, p. 211.

2. Michel d'Attalie, p. 56 (14 ss.) : « Kaiyip tôi Ko|ivT,vù ti tavta auvSiasépuv

f,v xaf ou|iirpittuv xal tT,; irpûrjv; poiAr,; yivo,ax0|ilevo;. »

3. Cedrenos, II, 621 ; — Zonaras, XVIII, 2.

4. Cedrenos, II, 622-627 ; — Psellos, I, p. 212: — Zonaras, XVIII, 2; — An.

Syn. Chron. (Sathas, Vil) pp. 163-164.

5. Psellos, I, pp. 212-213.



256 CHAPITRE II

« Sachant, dit-il, qu'il s'était mis en opposition avec le puis

sant patriarche et que celui-ci était resté irrité contre lui, je

lui donnai pour premier conseil de quitter tout ressentiment

contre le patriarche et de suivre docilement toutes ses vues et

toutes ses pensées, car il pouvait beaucoup dans les circons

tances présentes et passerait aux révoltés, si on ne cherchait

pas à se le rendre favorable. — 'EtoI yàp tyv&xeiv&ti ex Siaœôpoj

Yvwjayi; tû jasYàÀ<j> àvTixafkTr/jxoi àp^ispeI, xal ovTopywç sfysv

èxeîvo; aÙT<ji, wwuyiv auT<j> iipk)Tr,v TaÔTriv eiT/îveyxa, itàTav auTw

oia»opàv SiaXûo-aTOai, xal el;-îaùTô eXeLv<o TuvÉXQeiv xaloxéjajaa xal

spôvrijaa, èv toi; toioiitou; jlà^iora ouvapilv^ xaipoï; xal tuvsjjuOt,-

T'jvJvfo toiç TusaweiinaTiv, si jay) —poXàêoi toûtov eic àxpiêsTrà'nriv

olxeiuffiv '. » La suite allait prouver combien ce conseil était

judicieux; mais il ne fut pas suivi, probablement par timidité.

Michel VI tenta d'arrêter les révoltés par la force, il put ras

sembler en hâte les quelques troupes qui occupaient les pro

vinces d'Occident; elles passèrent en Asie et furent anéanties

à Adès, grâce à la vigueur de Kckaumenos Katakalon (milieu

d'août 1057 2). Dès lors, la cause de Michel VI fut perdue; ne

sachant plus comment venir à bout de la sédition qui mena

çait son trône, il prit les mesures les plus contradictoires.

Après avoir fait prêter des serments terribles aux habitants

de Constantinople et forcé les sénateurs à signer l'engagement

de ne jamais reconnaître Comnène pour souverain 3, il se

résolut quelque temps après à traiter avec ce même Comnène

et lui envoya une ambassade.

Psellos a fait allusion dans plusieurs de ses œuvres à la

négociation qu'il fut chargée de conduire lui-même. Le récit

le plus détaillé et le plus vif qu'il ait laissé se trouve dans

ses Histoires : il concorde parfaitement, d'ailleurs, avec Ceux

que l'on trouve dans les oraisons funèbres de Michel Cerula-

rius et de Constantin Lichudès, ainsi que dans l'acte d'accu

i. Psellos, I, Michel VI, pp. 2U-215.

2. Cedrenos.ll, pp. 627-liH2; — Psellos, I, pp. 215-216; — Zonaras, XVIII. 2.

3.Ccdrenos, II, p. 634.
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sation dressé contre le patriarche en 1059 '. 11 y eut en réa

lité deux ambassades auprès de Comnène. La première eut

lieu sans la participation de Michel Cerularius; elle était

chargée d'offrir à Isaac Comnène l'association à l'empire,

« tïiv xoivuvlav t^; (SaTiXsîa; * ». Il aurait eu le titre de César

avec la promesse de succéder à Michel VI 3. Cette tentative

n'eut aucun succès : Comnène reçut les ambassadeurs au

milieu de toute son armée qui l'acclamait au commande

ment, escadron par escadron. Les envoyés faillirent payer

de leur tète la colère que la proposition de Psellos excita

parmi les soldats; il fallut l'intervention de Comnène pour

les sauver *. Ils retournèrent donc à Byzance avec deux

lettres pour l'empereur, l'une destinée à être publiée, l'autre

secrète dans laquelle Comnène assurait Michel VI qu'il était

au fond disposé à traiter sur ces bases 6. Les ambassadeurs

rendirent compte à leur souverain de leur mission ; Michel VI

ne fit pas la moindre objection aux demandes de Comnène :

il consentit à lui donner, et les apparences, et la réalité du

pouvoir 6 et il renvoya les ambassadeurs lui porter ces nou

velles concessions.

Cette seconde ambassade n'eut pas du tout le caractère

de la précédente. La première fois, Psellos et ses compagnons

avaient parlé en toute sincérité. Au contraire, lorsqu'ils

repartirent pour le camp des révoltés, ils s'étaient déjà

engagés à trahir Michel VI. Aussi n'est-ce pas dans les

ouvrages de Psellos qu'il faut chercher un récit exact de

cette seconde négociation. Il s'est peu soucié de transmettre

à la postérité le souvenir d'une trahison à laquelle il a parti

cipé et plus tard il n'a pas craint de reprocher à Michel Ceru

1. Psellos, t. I, Histoires, pp. 217 et suiv.; — Orais. fun. de M. Cerularius,

pp. 363 et suiv.; — Orais. fun. de Constantin Lichudès, pp. 407-408. —

KatT,yopia toû 'Apyiépeu; (Bibl. nat. ms. gr. 1182, fol. 140).

2. Ms. gr. 1182, Bibl. nat. fol. 140.

3. Psellos, I, p. 217.

i. Psellos, I, pp. 217-227.

3. Psellos, I, pp. 226-227.

6. Psellos, I, p. 228.
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larius des actes dont il a dû cependant être le complice.

Nous savons déjà, en effet, que le patriarche était d'accord

avec les conjurés ', Il n'était pas le seul à Byzance qui fît

des vœux pour leur succès et un grand nombre de hauts

personnages, « tûv èv téXei », pensaient comme lui. Ce furent

eux probablement qui s'entendirent avec les ambassadeurs

pendant la journée du 30 août 3 que ceux-ci passèrent tout

entière dans la ville, et il est probable que ces nobles cons

pirateurs arrêtèrent les détails de la révolution qui éclata le

lendemain. L'ambassade se rendit donc auprès de Comnène

qui feignit d'accepter avec joie toutes les propositions de

Michel VI 3 ; mais elle était chargée de lui dire secrètement

que tout Byzance se donnerait à lui, s'il paraissait seule

ment sous ses murs '. En outre, une circonstance singulière

marqua ce second séjour des ambassadeurs au camp des

révoltés. Un seul général, Kekaumenos Katakalon, se montra

mécontent des propositions de Michel VI qu'il ne trouvait

pas encore assez avantageuses 3. Or, cette opposition était

toute factice et les ambassadeurs eux-mêmes en étaient secrè

tement les promoteurs 6. Il est donc prouvé que pendant la

journée du 31 août il y eut connivence entre les révoltés de

Constantinople et ceux de Nicomédie. Ce furent les envoyés

de Michel VI eux-mêmes qui se chargèrent de réunir les fils

de la double conspiration qui aboutit à la déchéance du mal

heureux empereur.

A peine, en effet, les ambassadeurs <étaient-ils partis que

l'émeute éclata à Constantinople. La nuit entière dut se

passer probablement en préparatifs, car, au point du jour,

1. Voir plus haut.

2. Michel d'Attalie, p. 56 (1II-! i) : « IWAY, iiapi tivûv tûv ev te/.:l xxri toû

paaiXsuôvtii; h KuvotavtivouiroXei 'fy)tûito. Eîte Sè xal ô tf,; ipyiepuaûvr,; I;af>/o;

xai iratpiipyt,; ô Kt,pouXipio; xsxoivûvT,xî toùtoi; rr^ axéil'eu;, «î« xai |jrf„ oIST,Xov

xal irpoçavè; oùSév. "O|ilu; S' ex r.ooM^zuiv xal tuv |ieti taûta ouveveyOevtuv ti tf,;

ûirovota; el; iXr.ùsia; ifiuSpiv irpoxsy<opf,xaai vija-l-/. »

3. Psellos, I, pp. 228-229; — Cedrenos, II. 6.12: — Zonaras, XVIII, 3.

i. Cedrenos, II, C32.

5. Cedrenos, II, 633-634.

6. Id.
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tout était prêt. Le 31 août 1057, au lever du soleil, un grand

rassemblement se forma devant Sainte-Sophie. Il était com

posé, non comme Psellos l'a dit dans son réquisitoire, de

gens de bas étage, mais des premiers sénateurs ainsi que

l'affirment Michel d'Attalie, Cedrenos etZonaras '. Cedrenos

nous donne même quelques noms qui ne laissent aucun

doute à cet égard. Il y avait parmi eux « le magister Michel,

fils d'Anastase, le patrice Théodore Chryselios, le patrice

Christophoros Pyrros, tous les chefs de l'hétairie et beau

coup d'autres grands personnages s ». Tels étaient les me

neurs; ils se mirent aussitôt à appeler le patriarche à grands

cris, en disant qu'ils avaient à lui poser une question de la

plus haute importance 3. Mais, Michel Cerularius ne se rendit

pas aussi vite à leurs instances. De bonne foi ou autrement

il fit fermer les portes qui conduisaient aux étages supérieurs

de l'église et envoya ses deux neveux, Constantin et Nicé-

phore, parlementer avec les rebelles *. Ces jeunes gens fail

lirent être les victimes des émeutiers. A la nouvelle du

rassemblement, la foule était accourue devant Sainte-Sophie.

Tous les fauteurs de révolutions (et elles étaient assez nom

breuses pour leur permettre d'exercer leur profession), des '

hommes de sens rassis même !, des sénateurs se rassem

blèrent, et, lorsque les deux neveux de Michel Cerularius

parurent sans leur oncle, cette foule menaça de les étrangler

s'il ne descendait pas lui-même 6.

Enfin, parut le patriarche en personne, « volontairement

ou non 7 »; il était revêtu de ses ornements pontificaux et

avait l'air de céder à la violence 8, ce qui, comme le fait

remarquer Cedrenos, était une comédie arrangée d'avance.

1 . Michel d'Attalie, p. 56 (19) ; — Cedrenos, II, 634 ; — Zonaras, XVIII, 3.

2. Cedrenos, H, 634.

3. Id.; — Michel d'Attalie, p. 57.

4. Cedrenos, H, 634; — Michel d'Attalie, p. 57.

5. Cedrenos, II, 634; — Michel d'Attalie, pp. 57-58.

6. Id.

7. Michel d'Attalie. p. 58; — Cedrenos, II, 635; — Zonaras, XVIII, 3.

8. Id.

19
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Un grand tumulte régnait parmi les manifestants. Ils se

plaignaient que l'empereur les eût rendus parjures en recon

naissant lsaac Comnène comme empereur après leur avoir

fait signer la promesse de ne jamais consentir à cette recon

naissance '. Peu de temps après, ils poussaient des acclama

tions en l'honneur de Comnène lui-même et le désapprou

vaient d'avoir traité avec Michel VI *. Le patriarche feignit

d'être venu, poussé par sa sollicitude pour la vie de ses

neveux et son désir de calmer la guerre civile menaçante 3.

Il s'avança donc dans l'église suivi de toute la foule ; un

trône fut apporté et placé au côté droit de l'autel : il s'y

assit pour écouter les demandes des meneurs * .

Ceux-ci continuèrent à jouer leur rôle jusqu'au dénoue

ment. Ils demandèrent au patriarche d'aller lui-même en

ambassade auprès du « vieillard », comme on appelait alors

l'empereur, et de réclamer de lui les serments par écrit signés

de tous les sénateurs, puisqu'il avait traité avec Comnène et

l'avait reconnu comme empereur. Ils se trouvaient, en effet,

dans l'alternative d'être des parjures s'ils acclamaient le

nouveau souverain ou des rebelles s'ils ne l'acclamaient

pas 6. Le patriarche se déclara prêt à accéder à cette demande ;

mais ce n'était pas là leur compte et après avoir perdu du

temps volontairement, ils se mirent tout à coup à acclamer

Comnène : c'était le signal des mesures révolutionnaires.

Le patriarche, en effet, ne fit rien pour s'opposer à cette

proclamation; bien au contraire, il l'approuva et conseilla

aux conjurés de la rendre publique 6 le plus tôt possible.

Michel Cerularius fut alors, pendant quelques heures, le véri

table maître de Constantinople et sous sa direction les

mesures révolutionnaires se succédèrent rapidement. Tout

I. Michel d'Attalie, p. 58; — Cedrcnos, II, 635; — Zonaras, XVIII, 3.

2.1d.

3. Paellos, I, pp. 229-230; — Michel d'Attalie, p. 58 ; — Cedrcnos, II, 635 \

— Zonaras, XVIII, 3.

4. Id.

5. Id.

è

6. Id.
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d'abord, il s'agissait d'en finir avec Michel VI dont les forces

étaient encore respectables, puisqu'il était entouré d'une

garde toute prête à se dévouer pour le sauver. On agit sur

lui par intimidation. Le patriarche lui envoya, selon la

volonté du peuple, « toû tzX^Qouî toùto xeXsûovto; », l'ordre de

livrer sa chevelure aux ciseaux de l'exécuteur ' qui devait

faire de lui un moine. Michel Stratiotique n'opposa aucune

résistance. Il ne voulait pas, disait-il, exciter à cause de lui

une guerre civile et, considérant ses brodequins de pourpre.

« Ce n'est pas pour cela, dit-il, que Michel trahira la cause

de la piété *. » Il se dépouilla aussitôt de ces insignes de

l'empire et tendit la têle à ceux qui étaient venus pour le

tondre 3et, le jour même, il revêtit la robe de moine *. On dit

qu'il demanda aux évêques que le patriarche lui avait

envoyés : « Que me laissez-vous à la place de l'empire? —

Le royaume des cieux, répondirent-ils D. » Il se rendit auprès

du patriarche qui le salua et le reçut avec la plus grande

compassion. « Dieu te traite, ô archevêque, avec la même

douceur », dit-il simplement, et il se retira dans une des

maisons du patriarche située dans la haute ville ° ; il y avait

un an, jour par jour, qu'il était monté sur le trône ''.

Un grand résultat était ainsi obtenu : la situation politique

devenait plus claire ; de plus, ces négociations avec Michel VI

étaient accompagnées d'une autre série de tentatives qui

avaient pour but de livrer la ville sans résistance à Com-

nène. L'activité du patriarche le portait à diriger ses efforts

de tous les côtés à la fois. Au moment même où des envoyés

portaient à Michel VI l'ordre d'abdiquer, un messager était

envoyé a Isaac Comnène pour lui annoncer les événements 8.

1. Michel d'Attalie, p. 58.

2. Id., p. 59 : « Aii taûta, eïiiv/, ô Miya+,\ où iipoSiSutfi t+,v sùo<6eiav.

3. Id.

4. Id.

5. Cedrenos, II, p. 637.

6. Michel d'Attalie, p. 59.

7. Id. : « BaaiXeûaa; Sva |iôvov èviautov. »

8. Psellos, Histoire, 1, p. 229:
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Pscllos qui était alors au camp de Nicomédie et qui se deman

dait avec anxiété quelle attitude il fallait prendre vis-à-vis

du soleil levant, nous a retracé l'émotion causée par ce mes

sage. Ce fut seulement à la fin de la journée, « oGnu Sa vlizz

xaTaXaêoûoTi; », qu'un premier messager apporta au camp des

rebelles des nouvelles encore confuses de l'insurrection et de

l'abdication de l'empereur; on refusa d'abord d'y ajouter foi,

dit-il très sérieusement '. Mais ce premier message fut bientôt

suivi d'un second plus affirmatif qui était sans doute celui du

patriarche, car Psellos affirme que l'ensemble des événe

ments fut connu grâce à l'arrivée d'un serviteur fidèle qui

venait de Byzance *. Enfin, après le coucher du soleil, de nou

veaux messagers vinrent confirmer toutes ces nouvelles et

l'armée se mit en marche pour Constantinople 3.

La journée avait été tumultueuse dans la ville. Au moment

même où le patriarche prenait toutes ces mesures, il donnait

à Théodore, patriarche d'Antioche, la mission de proclamer

Isaac Comnène dans les rues de Byzance *. Un autre mes

sager convoquait autour du patriarche tous les grands per

sonnages de l'Etat, Tcivra; toù; èv téXei 6. Volontairement ou

non il leur fallait se rendre auprès de lui 6. Selon le rêve de

sa jeunesse, il était devenu l'empereur véritable, il envoyait

des ordres aux troupes restées dans la ville et gouvernait

entièrement Constantinople 7. « Il s'était mis à distribuer les

charges, dit plus tard Psellos dans son réquisitoire : l'un

était mis à la tête du peuple; un autre concentrait tous les

pouvoirs maritimes, un autre les forces terrestres ; il s'attri

buait à lui-même le pouvoir impérial dans sa plénitude. Il

^. Psellos I, p. 229: « IlXia|ia tô iriv olrfièvtii. »

2. Id., pp. 229-230 : « Tuv aùtou (Ko|iw,vo'j) 8epairovtuv tivd, dxpi6<atatov te

xalairouoaiôtatov. »

3. Id., pp. 230-231.

4. Cedrenos, II, p. 636.

5. Michel d'Attalie, p. 58 : « Kat Sf,ta toû iiatpidpyou iravia; toù; èv zfkii

|ietaxaXeaa|Wvou *pi; iautov. »

6. Id. : « Où; |ièv éxoua!u;, où; Ss ixouafu; éx6iaaOê'vta;. »

". Michel d'Attalie, p. 58 : « Etpatiutixa Si xaï ôT,iiotixa ouvtdv|iata êxiïoe

tt,v paafteiav iÇouaiav ifbû; |ieteatt,aato. »

-
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ne lui manquait plus que de se faire nommer empereur '. »

Il est certain qu'Isaac Comnène lui-même dut être effrayé

de l'allié qu'il avait accepté.

De plus, la victoire du patriarche ne fut rien moins que

pacifique. Dès le début des massacres l'ensanglantèrent. Au

moment où la proclamation d'Isaac Comnène avait lieu à

Sainte-Sophie, la foule qui entourait le trône du patriarche

décrétait que tous ceux qui refuseraient de reconnaître le

nouvel empereur seraient regardés comme « apostats 3 », et

elle invita le peuple à détruire leurs maisons3. Sans doute ce

ne fut pas Michel Cerularius qui invita les conjurés à prendre

cette mesure, mais sa complicité morale n'en est pas moins

certaine, car Cedrenos affirme qu'elle fut adoptée sous la

direction du syncelle Etienne, qui tenait le premier rang

après le patriarche *. Constantinople fut donc remplie de

meurtres et de pillages : tous les historiens sont d'accord là

dessus. Dans son histoire Psellos parle des incendies 6, et

dans son acte d'accusation il fait un tableau saisissant de

cette sanglante journée. « Chacun, dit-il, se réfugiait dans

sa maison en adressant à Dieu des supplications. Le véné

rable maître au contraire ne songeait qu'à tendre des embû

ches dignes d'un brigand. Il choisit des gens capables de tenir

des épées et de lancer des pierres ; deux même (quelle har

diesse et quelle audace) portaient l'habit monastique. Non

seulement c'est lui qui leur confie des épées, mais il les excite

à faire venir auprès de lui les gens considérables. Puis il

rassemble une grande foule de peuple, contre son gré sans

1. Bibl. nat. ms. grec U82, fol. 141 : « npoyeipiaei; oûv eoOù; xal aÇiujia'tuv Sia-

vôjia • tôv jièv oûv toû St,jiou r.po(Trrpi ' tû Sè tt,; OaXaaaa; éyyeipiÇH tt,v eÇouaiav •

tû Sè èjiitiateûei ta DaaiOepa, xal tô Çûpvitav j3aaiWu; éaotû àÇiujia itepit!Ot,aiv

fyeXke S' Saov oXiyov taiviuWiaeaOai te xal itavtayfi imst,sopo; itepieXû«aOai. »

2. Cedrenos, II, p. 636 : « Toù; Saoi ji+, toûtû floiAovtai eyOpoù; 'Pujiaiuv xal

aitoatata; uvôjiaÇov. »

3. Id. : « Aiapiti^eaOai Ta; oixia; aùtûv \iiib toû itXt,Oou; èSoxijiaÇov. »

4. Cedrenos, II, 636 : « Aùtoû toû tlatpiipyou itputou Sii toû t?,; èxx^aia;

Beutepeûovto; Eteçivou aujiitapôvto; xal auveuSoxoûvto;. »

5. Psellos, I, p. 230 : •• Toï; +,pejieïv éfléXooaiv èjjntpt,ajioJ; èr.a-e'.\ri-zi\>.noi . ■
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doute, mais qui obéit parce qu'elle tient à la vie. Les uns

voient leur maison changée en ruines et les tas de poussière

que l'on en forme ; les fondements mêmes n'étaient pas

épargnés. D'ailleurs, quelle mesure de terreur ne prit-il pas,

quel dessein pervers n'accomplit-il pas alors? Les maisons

étaient abattues, la garde assiégée. Les uns essayaient de

résister à ses efforts ; d'autres se rendaient volontairement.

Tout était rempli de trouble et de tumulte ; la ville était

soulevée comme par un cataclysme... ' » — « Il fut l'auteur

d'une infinité de meurtres, bien qu'il n'en ait commis aucun

de ses propres mains 8 », « car celui qui dirige le meurtre

est meurtrier lui-même3 . » Et, plus loin, Psellos charge sa

description de traits encore plus noirs. « Les uns percent

les maisons et les soulèvent avec un levier, malgré les

efforts et la résistance de leurs gardiens ; ceux-ci sont abattus

à coups de cognée, transpercés par les épées, blessés mor

tellement par les haches. Ils gisent en tas : l'un a la tête

tranchée, un autre la poitrine percée d'outre en outre, un

autre les jambes brisées ; un autre est blessé de côté et

d'autre ' . »

Tout en faisant la part du système d'exagération qui

1. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 141. « 'AXX' s'xaato; oïxoi xaft^ato tûv irpatto-

|iévuv, èirixopoûvte; 8sûi ' ô Se yi 8eÎo; Siar6rr^ 'k6yov X-r)atpixôv ou-pipot^aa; '

a\-/'j.ofôpou; te toûtoj; àiioSeiÇa; xal Xi8o6ôXou; ' Suo Sè xal tô |iovayixôv irepiSûaa;

tpi6ûviov ' (u tf,; tôX|ilT,;, û rr.; 8paourr,to<) ' xai |iovovou ta Ji-sT, iytv.plaai,

aùtû irpotpE'iretai, iipûtov |jiv i'—avta; toi; èv tO.ei ei; éxeïvov IX8eiv ' ir.v.ta Se

xal tô 5XXo awaytlpa; Sii|iotixôv iiXf,Oo; Sooi ST, |i+, [ioûXoivto, iXX' iirpay|iô'/u;

aipoïvto Çf,v. Toùtoi; èpeiiria ti; olx!a; iroieiv xal Îr.lvopih aùtoï; tov èxsîOev yoûv '

xai àypi Oe|isX!uv |i+, çeiSio8ai. 'EvteûOev ti |ièv tuv Sefvuv oùx eirpitteto ' ti Sè

tûv ato7-otituv oùx èteXeïto ' xateotpéçovto oïxoi ' siioXiopxoûvto oi çùXax«; ' oi

|ièv èxteivovta ivtiirpittovte; ' oi S' aùtô8ev 0—éxuttov ' xai — ivta T,v Oopû6ou xal

xXôvou |isati ' -f) Sè -ôXi; eiat^xsi |ietéupo; xoo|iixr^ àXuTiv to irpiviia oio|jivt,. .. »

2. Bibl. nat., ms. grec 1182, fol. 141 bis : « *ôvou yia a-Jt<]i aitiav èirayo|iev,

|iiXXov Sè çôvov —ôXXuv ei xal pv^ taï; yépai iîveïXev autô;. »

3. Id. : « 'O èvteiXôiievo; çovcûoai, ooveù; xpîvetai. »

4. Td., fol. 142 : « Où iriai ST,Xov ô'ti ta; èvtuv oixia; Siopûttovte; xal iva|io-

yXeùovte; tûv auXixuv ôveipyovtuv xal Sia|iayo|iévuv ' ô |ièv ti; aùtoù; iÇtvai;

Sit,pel ' ô Sè Çiçsaiv IiiXT,ttev ' ô Sè irsXéxsai xatetftpuaxs ' xal èxeïvto iva|iiÇ,

ô |ièv SiT,Xoiiévo; t+,v xsçaXT,v -ô Sè ta iiXeupi Siopopuyiiévo; xal àXXo; xa axéXT,

xateayû; ' xal Stepo; oCtu; ^ èxsfvu; ivT,p^(ievo;. »
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entraîne ici Psellos, il est permis de penser que ce tableau

est vrai dans son ensemble. Michel Cerularius n'en était pas

à sa première émeute ; aussi bien qu'en 1053, au moment de

la violation des Églises latines, et qu'en 1054, lors du départ

des légats romains, il fit appel pour triompher aux passions

démagogiques. Comme en 1053 un dignitaire de l'Eglise de

Constantinople était à la tête des émeutiers ' ; dans leurs

rangs se montraient des moines, armés, comme plus tard

ceux de la Ligue, par-dessus leurs habits. On est donc obligé

de conclure, comme le fit Psellos, que Michel Cerularius est

bien responsable des violences qui ensanglantèrent alors la

ville. S'agissait-il pour le patriarche de se venger de ses

seuls ennemis, ou bien voulait-il présenter à Isaac Com-

nène une ville complètement soumise par la terreur ? La pre

mière explication est malheureusement la plus plausible: les

partisans de Michel VI étaient en nombre infime ; toute la

ville, les chroniqueurs en témoignent, était prête à se don

ner à Comnène. Il faut donc croire que les massacres du

31 août 1057 eurent pour victimes ceux qui étaient suspects

d'opposition au patriarche, soit par leurs opinions religieuses,

soit par leur attitude politique. Michel Cerularius fut done,

pendant vingt-quatre heures, le roi de Constantinople et il

employa son pouvoir à se venger de ses ennemis.

Ce fut grâce à cette initiative qu'Isaac Comnène reçut

l'empire sans contestation. Avant les événements de Sainte-

Sophie, il n'existait entre les deux empereurs qu'une sorte

d'armistice. Michel VI acceptait Isaac pour collègue, mais il

le mettait ainsi vis-à-vis de lui-même et de son armée dans

une situation équivoque. Il avait bien promis d'abdiquer en

sa faveur, mais c'était là une parole vague et sans garantie.

Des difficultés de toute sorte menaçaient le nouvel empe

reur : d'un seul coup Michel Cerularius les trancha. Il força

le vieil empereur à abdiquer ; il s'empara de Constantinople

par l'émeute, mais pour la remettre entièrement pacifiée

1 . Voir première partie, chap. m, pp. 96-97.

y
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aux mains d'Isaac Comnène. Le soir même du 31 août, à la

tête d'un détachement de troupes, le vétéran des guerres

d'Asie, Kekaumenos Katakalon, honoré de la dignité de

curopalate, entra à Constantinople et en reçut la soumission

au nom du nouvel empereur '. La nuit entière se passa dans

le camp d'Isaac aux préparatifs de l'entrée solennelle du len

demain. Psellos raconte que, retiré dans sa tente, il était en

proie à l'angoisse et à l'insomnie, incertain des sentiments

de l'empereur à son égard s. Si cette inquiétude fut sincère

(et nous avons des raisons d'en douter), la bonne grâce de

Comnène vis-à-vis des ambassadeurs ne tarda pas à la faire

disparaître 3. Il voulut que Psellos restât à ses côtés durant

tout le voyage et, ce qui flatta surtout le vaniteux philosophe,

il lui demanda ses conseils '.

La journée suivante, celle du 1er septembre, fut donc con

sacrée au triomphe des vainqueurs qui étaient Isaac Comnène

et plus encore Michel Cerularius. Psellos nous a laissé une

description vivante de l'enthousiasme qui porta la foule à la

rencontre de l'empereur. « Le peuple tout entier, dit-il, se

répand de son côté ; les uns portent des cierges allumés, afin

de l'honorer comme Dieu lui-même ; d'autres apportent des

parfums; chacun cherche à se rendre agréable à lui de

quelque manière; tous chantent des panégyries et dansent

autour de lui, comme si son entrée dans la ville impériale

leur donnait la vision d'un état meilleur. Mais comment

vous peindre en quelques mots notre admiration? J'ai assisté

à bien des pompes impériales, j'ai pris part aux panégyries

les plus divines et jamais je n'ai vu plus brillant spectacle.

Non seulement la foule du peuple, non seulement l'ordre

sénatorial, non seulement les laboureurs et les marchands

1 . Cedrenos, H, 637-638 ; — Zonaras, XVIII, 3.

2. Psellos, I, Histoire, p. 231.

3. Id., pp. 231-232.

4. Id. : « 'HyaiaOt, yip êirl iiâaiv ô PaaiXeù; S8ev iioMixi; éiiuv8ivetô |iou xal ti;

iiroxpioei; éiravexùxXei, ojx i^.-zrivu; î«; ii aaaû; aùtû tô èÇr^r.|ie'vov i-ay-

yjWiebri. »



LA RÉVOLUTION DE 1507 267

participèrent à cette cérémonie, mais ceux qui se nourris

saient de la plus pure philosophie, tous envahirent les

endroits élevés, se glissèrent même sous les sculptures des

pierres : les premiers descendus de leur séjour céleste, les

seconds désireux d'échanger les routes accessibles pour ces

hauteurs, tous donnaient à l'entrée de l'empereur un carac

tère merveilleux1. » Vers midi, le navire qui portait Comnène

aborda à la Corne d'Or; il fut aussitôt couvert de fleurs et

d'acclamations retentissantes. Un triambe solennel l'accom

pagna jusqu'au palais *; puis il se rendit dans cette « Grande

Eglise » où s'était décidée sa victoire et là, « au devant de

l'ambon, il reçut des mains du patriarche le diadème impérial

et fut proclamé empereur autocrate des Romains 3 ».

Et pourtant, d'après Psellos, au milieu même de cette

allégresse, Comnène fut agité de pensées mélancoliques dont

il fit part à son nouveau confident *. Peut-être songeait-il

amèrement que son triomphe allait être aussi celui de son

allié, Michel Cerularius. C'était au patriarche qu'il devait sa

couronne et il réfléchissait sans doute à la déférence qu'il

faudrait lui témoigner en échange. Jamais, en effet, Michel

Cerularius n'avait été plus près d'atteindre le sommet qui

fut le but de toute sa vie. S'il n'était pas empereur lui-même,

il avait fait un empereur, Isaac Comnène, qui ne régnait que

par sa grâce; il put regarder son souverain comme son

obligé et le traiter comme tel. Dans sa pensée une volonté

unique allait désormais animer l'Etat et l'Eglise, celle du

patriarche; l'empereur ne serait que son coadjuteur, son

lieutenant. Toute une nouvelle doctrine politique et reli

gieuse était contenue dans ces idées : Michel Cerularius crut

que le moment était venu de la produire au grand jour et

de l'appliquer.

1. Psellos, Histoire, I, pp. 232-233.

2. Psellos, Histoire, l, p. 233.

3. Cedrenos, II, 637-638 ; — Michel d'Attalie, p. 59.

i. Psellos, I, p. 233.





CHAPITRE III

LE GRAND DESSEIN DE MICHEL CERULARIUS

La révolution du 31 août 1057 eut pour résultat de donner

à Michel Cerularius une place prépondérante et telle que ses

prédécesseurs n'en avaient jamais tenue de pareille dans

l'Etat. C'était en grande partie à lui qu'Isaac Comnène devait

l'empire et il avait beau se faire représenter sur ses mon

naies en costume de guerre, l'épée à la main ', tout le monde

savait bien que s'il avait été le bras, le patriarche s'était

montré la tête et que, sans le hardi coup de main du 31 août,

la situation serait demeurée pleine de trouble, et d'incerti

tude. Le nouvel empereur était donc obligé de lui donner

des gages de sa reconnaissance : il ne chercha pas à se déro

ber à ses devoirs et n'alla à rien moins, pour le satisfaire, qu'à

modifier la nature des rapports qui avaient existé jusque-là

entre les empereurs et les patriarches.

L'église patriarcale, la Grande Eglise, ainsi qu'on nom

mait Sainte-Sophie, était sans conteste l'église la plus

importante de l'Empire. Par suite du nombre de ses digni

taires, de l'étendue des biens et des revenus qu'elle devait

à la munificence impériale, il lui fallait tout un corps d'ad

ministrateurs dont les fonctions étaient aussi variées que

multiples. Ces fonctionnaires tenaient une très grande place

à Byzance et c'est ce qui explique que le pouvoir se fût

réservé leur nomination. Ils avaient donc à leur tête un

1. Sabatier, Monnaies byzantines, t. II, p. 162; — De Saulcy, Essai de clas

sification des suites monétaires byzantines, p. 282.
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Grand Econome et un garde des vases sacrés (Skenophylax),

choisis par l'empereur lui-même pour être les instruments

de son ingérence dans les affaires matérielles de l'église '.

Ce fut justement cette surveillance du pouvoir qu'Isaac Com-

nène fit cesser, probablement à la requête de Michel Cerula-

rius. L'empereur, dit Michel d'Attalie, « abandonna à la

Grande Église tous les droits sur les affaires ecclésiastiques

qui rentraient jusque-là dans les attributions impériales;

désormais, le palais devint complètement étranger à leur

administration. Ni la charge d'économe, ni l'administration

et la protection des biens-fonds ne furent désormais du res

sort des agents de l'empereur; ils dépendirent de la volonté

du patriarche qui reçut à la fois la nomination des personnes

et l'administration des choses, ttiv irpoyElpwiv tôv iipoo-ûiruv

xal ttiv tuv irpay|AàTuv Sioîxï,Tiv 3 ». Ce fut lui qui choisit doré

navant et le grand économe et le Skenophylax ; sa volonté

unique se substitua à l'intervention impériale dans les

affaires matérielles de son église.

Cette mesure était toute une révolution, si l'on songe aux

difficultés que la question des investitures allait soulever

quelques années plus tard en Occident. Sans doute, en

Orient, la liberté relative laissée aux élections épiscopales et

l'absence du lien féodal rendaient impossibles les conflits et

nous avons vu, d'après le témoignage d'un Latin, du cardi

nal Humbert, que la simonie, si répandue en Occident, avait

à peu près épargné l'Orient 3. Néanmoins, bien que d'une

manière moins aiguë, devaient se poser tôt ou tard la ques

i. Le Grand Économe jugeait toutes les causes relatives aux biens ecclé

siastiques. Le Sacellaire avait la juridiction sur les monastères d'hommes et

de femmes. Le Chartophylax avait la garde du sceau du patriarche et des

archives de l'église; il jugeait toutes les causes ecclésiastiques et principale

ment les causes matrimoniales, sauf appel au patriarche (Du Cange, Constan

tin. Christ., Il, xiv, p. 161). De leur nomination par le pouvoir ou par le

patriarche dépendait donc l'autonomie de la juridiction et de l'administration

ecclésiastique.

2. Michel d'Attalie, p. 60 (8-17); — Zonaras, XVIII, 4 ; — Scylitzés (à la suite

de Cedrenos, II), pp. 641-642.

3. Voir deuxième partie, chap., in, pp. 168-170.
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tion des rapports de l'Eglise et de l'Etat et celle des droits de

l'empereur sur les biens ecclésiastiques. Il est remarquable

que Michel Cerularius ait senti l'importance de ce problème

et qu'il ait profité des circonstances pour le résoudre dans

l'intérêt exclusif de l'Église. Désormais, le patriarche de

Constantinople disposait sans contrôle des ressources de la

principale église de son patriarcat. Déjà supérieur à l'État

au point de vue spirituel, il acquérait ainsi l'indépendance

temporelle; et les entreprises passées de Michel Cerularius

et ses projets d'avenir rendaient plus dangereuse encore

l'arme que l'empereur venait de lui mettre entre les mains.

D'ailleurs, la fin de l'année 1057 et le commencement de

l'année 1058 marquent l'apogée de son pouvoir. Tous ses

ennemis sont abattus; l'empereur se considère vis-à-vis de

lui comme un obligé plutôt que comme un souverain. Sa

faveur à la cour est sans limites. Isaac Comnène lui rend les

plus grands honneurs et lui témoigne une vénération filiale '.

Il obtient pour ses neveux les plus hautes dignités l ; l'un

d'eux, Constantin, est nommé protoproèdre 3. Les moines de

Chio, qui avaient été exilés sous Théodora et dont il avait fait

ses familiers *, sont rappelés : Michel Cerularius obtient

même des lettres impériales qui leur permettent de fonder

un monastère \ Non seulement ils sont entièrement réhabi

lités, mais le patriarche les représente comme des martyrs et,

armé de la lettre impériale 6, il peut effrayer leurs ennemis

et rendre en public hommage à leurs doctrines 7.

Du côté de Rome, Michel Cerularius n'avait plus à craindre

1. Michel d'A Italie, p. 60 : « "Iaa xal itxtépa ètlpa. »

2. ld. ; — Zonaras, XVIII, i.

3. Psellos, Il (éd. Sathas), Lettre CLXXXIV.

4. Voir plus haut, pp. 250-251.

5. Bibl. iiat.. ms. gr. 1182, fol. 1136. ...toio-e? èBii\iavto uovao-rf^iov xal Oew

jiôv<j> Seaitô'ng ivjOeax/. Kal ypijijianv iSioi; te xal JJ ati/,ixoï; t+,v yvû\ir?/ aùtûv

ili-i-ïxr.xaai xal exûpuaav...

6. 1>1. . fol. 136-136 bis.

7. Id. 136 bis. Su S1 û; itepieÇeitîtt)Sec fpiujii5aai toi; Xiiita; pouXôjievo;

yevlxû; itpoafyei; tu Xovu>, yeveaXoyûv aùtoù; ûaitep oi ff,tope;...
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de voir un empereur combattre ses idées. Il est presque

certain, en effet, qu'Isaac Comnène fut favorable au schisme,

du moins par politique ; sans quoi, lorsqu'eut lieu plus tard

le procès de Michel Cerularius, il n'aurait pas manqué de

lui reprocher la conduite qu'il avait tenue en 1054 et on ne

voit pas qu'il en ait rien fait. Aussi Michel Cerularius ne

suivit-il nullement le conseil que lui donnait Pierre d'An-

tioche, de négocier avec le successeur de Léon IX. Victor II

était passé sur le trône pontifical sans avoir eu le temps de

s'occuper du schisme, lorsque le 3 août 1057, quelques jours

avant la révolution de Constantinople, un des anciens légats

de Léon IX, Frédéric de Lorraine, fut élu pape sous le nom

d'Etienne IX. Dépositaire des idées de Léon IX, il était

l'ennemi des Normands et avait le vif désir de se rapprocher

de l'Église grecque. Le danger eut donc été grand pour

Michel Cerularius si l'empereur, au lieu de lui être attaché

comme Isaac Comnène par les liens de la reconnaissance,

eût été alors son ennemi.

Mais Etienne IX ne vécut même pas assez pour entre

prendre l'exécution de ses projets. Au commencement de

l'année 1058, il désigna trois ambassadeurs : Didier, abbé du

montCassin; le cardinal Etienne etMainard, plus tard évêque

de Silva-Candida. et les chargea d'aller à Constantinople afin

d'y négocier une nouvelle alliance contre les Normands '.

Une sorte de fatalité voulut que l'état de la mer empêchât

longtemps les ambassadeurs de partir; ils perdirent un mois

à Bari et ils allaient se mettre en route sous la conduite du

vieil ennemi de Michel Cerularius, du magister Argyros 2,

lorsqu'un messager vint leur apprendre la mort d'Étienne IX,

le 12 avril 1058 \ Ils suspendirent aussitôt leurs préparatifs ;

Didier avait hâte d'entrer en possession effective de l'abbaye

du Mont-Cassin que le pape, ancien abbé lui-même, avait

1. Léon d'Ostie, Chronique du Mont-Cassin, III, il

2. Id. : ■i Jamjamquc simul cum Argiro Barensium liiagistro navigare dis-

ponebat. »

3. Id.
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retenue jusqu'à sa mort. L'ambassade fut donc rompue et

Michel Cerularius dut à son étoile d'échapper à des tentatives

qui, malgré l'appui d'Isaac Comnène, auraient pu le jeter

dans de grands embarras '.

Ainsi, de quelque côté qu'il portât ses regards, le patriarche

ne voyait que des signes pacifiques. Son autorité incontestée

à Constantinople se répandait peu à peu dans tout l'Orient.

Mais ces résultats, si remarquables qu'ils fussent, ne suffi

saient pas à son ambition; ils n'étaient dans sa pensée

qu'une étape au milieu de la longue route qu'il s'était imposé

de parcourir. En lui, à côté de l'homme d'action, existait

aussi un théoricien, presque un rêveur. Déjà ses conceptions

grandioses avaient effrayé ses amis, comme Psellos qui

déclarait ne pouvoir le suivre dans les hauteurs où il se plai

sait *. Devenu, en 1054, le chef de l'Eglise d'Orient et, après

les événements de 1057, l'autorité la plus vénérable de Cons

tantinople, il résolut d'accomplir le grand dessein dont la

poursuite donne une véritable unité à cette vie si étrange que,

malgré la distance et les différences de milieux, elle évoque

tout à la fois le machiavélisme d'un cardinal de Retz et

l'ascétisme d'un Grégoire VII.

Il nous est malheureusement impossible de nous rendre

compte exactement de ses doctrines ; car il n'a pas, comme

Grégoire VII, laissé d'écrits où il les ait exposées d'une

manière systématique. Seuls les témoignages des historiens

et les allusions des contemporains peuvent nous aider à les

reconstituer. Dans une lettre que Psellos écrit au patriarche,

il lui reproche le peu de cas qu'il semble faire du pouvoir

impérial. « Tu as, lui dit-il, un tempérament démocratique

et tu supportes mal la monarchie, ûïi|jioxpaTwô;uv àvvip, Zu<r/j

i. Léon d'Ostie, Chronique du Mont-Cassin, III, ix : '< Quoniam dum ipse

adviveret nulli se mortalium eamdem abbatiam tradituruui decreverat. » Le

pape avait seulement promis sa succession à Didier.

2. Psellos (Sathas), t. II, p. 506. Lettre à M. Cerularius : .< Su |ièv yip èirou-

pivio; iyyi^oi, xaxi tôv [laJAou Myov, éyu Sè toûto aùtô oiisp sf|M, çûaij Xoyix*i

|ieli ixû|iato;... »
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paîvei; T7)v |iovapylav '. » Et il lui cite sur cette matière le vers

classique :

Elç xoîpavo; Iirru, el; j3aTiXeû;.

« Autrefois, continue-t-il, le même homme régnait sur un

peuple comme prêtre et comme protecteur. Aujourd'hui, on a

divisé ce qui était autrefois réuni. Il y a d'une part la

royauté, d'autre part le sacerdoce s. » Il semble donc que

Psellos réfute une théorie d'après laquelle le pouvoir civil

devrait être confondu avec le pouvoir religieux. La suite de la

lettre justifie cette conjecture. « Va, continue-t-il, lève vers

Dieu tes mains suppliantes, verse des libations en l'honneur

de Dieu et des hommes, pendant que ceux qui ont reçu la

charge du gouvernement l'exerceront. Jusqu'ici tu as choisi

des deux mains un allié plus élevé que nous; tu as été trans

porté dans des luttes brillantes, tu as affermi la foi et accom

pli ta course : reçois la couronne du combat qu'il te reste

encore à gagner, le repos, loin des soucis ; ne nous gouverne

pas, ne règne pas sur nous, car tu deviendrais intolérable à

la plupart, où yàp y upr,Tô; ToT; ye tcXsîoTiv 3. »

Cette lettre nous aide à comprendre que, depuis longtemps

déjà, Michel Cerularius regardait son pouvoir comme bien

supérieur au pouvoir impérial; par là ses idées étaient d'ac

cord avec ses actes. Il avait des sentiments démocratiques

en ce sens qu'il ne craignait pas d'exciter contre l'empereur

une sédition populaire et qu'il se serait peut-être accommodé

d'une sorte de république théocratique dont il aurait été le

chef et le grand-prêtre tout à la fois. Elle explique l'accusa

tion qu'a recueillie contre lui l'historien Jean Scylitzès. « Il

disait, rapporte-t-il, qu'entre le sacerdoce et la royauté la

différence était mince, mais que le sacerdoce était d'un plus

1. Psellos, II (éd. Sathas), p. 512.

2. Id. : « Nûv Si ei; |iipn Si-QpéOt, tô aûvOetov, xai tô |jiv aùtoû |3aaiXeûeiv, tô64

Upateueiv -rïtiyaicii. »

3. Psellos, II (éd. Sathas), p. 312.
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grand prix et peut-être le plus digne d'estime, Upuo-ûvïiç y*P

xal (3aTiXsîa; tô Siàçopov oùSèv ^ xal ôXîyov eïvai ê^syev, èv SI ys

toT; Ti|uuTspoiç xal 70 «Xsov ik-fa. xal èpmpiov '. » Elle est enfin

d'accord avec les griefs et les allusions dont Psellos a rem

pli son réquisitoire contre Michel Cerularius, probablement

par ordre supérieur. A propos du rôle qu'il a joué en 1057,

il l'accuse d'avoir usurpé le pouvoir royal et s'écrie : « Dieu

a divisé la royauté et le sacerdoce ; à l'une il a assigné les

affaires publiques; à l'autre il a confié le soin des âmes. Ce

Dieu ne s'opposa pas à Saùl, et personne ne lui enleva la

royauté et ne songea à s'indigner contre lui. Au contraire, le

fils d'Anne obéit et se soumit à celui de Cis. Mais notre

sublime archevêque n'a pas craint de diriger ses entreprises

contre la royauté; il a entrepris de réunir ce qui a été sé

paré *. » Ce sont-là, ajoute-t-il, pour un prêtre et un évêque,

des pensées mondaines , « xoa|juxà; tppovTlSa; » que con

damnent les canons 3.

L'accusation est donc bien nette : Michel Cerularius a en

visagé qu'il fût possible de réunir dans sa main les deux

pouvoirs. C'est ce que Psellos répète plus loin en propres

termes. « Perdant toute espèce de honte, il a réuni la royauté

et le sacerdoce ; dans sa main il tenait la croix, mais de sa

bouche sortaient des décrets impériaux *. » Cette insistance

à lui attribuer le désir de se conduire comme un empereur

pendant la journée du 31 août est une preuve que Michel

Cerularius justifiait ces accusations. On trouve, d'ailleurs, à

la fin du réquisitoire, un témoignage qui ne laisse subsister

1. Scylitzès, p. 643.

2. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 141 bis : « Aisftev o Be6; iepuoûv^v xal (Jaoi-

Xelav . Kal t+,v |ièv èirl tûv St,|iooi'uv té8«ix« ' tfi Si ti\v tûv <)«jj(ûv 6h<6r)x«v

iiri|ifXeiav ' où* foi 4vt<iipatte tû SaoùX oOSei; iy^pT^lvoi to [JaoiXeiJeiv iir«Sua-

r.itii xal iSuayépaivev ' iïX ùire^ûpei xal ùiziatiWtto ô tr,i "AvvT,; uTo; t$ toû

Kl< ixs!vou iraiS!. 'O Si |iéya; ^|iûv SsaiiôrrK afltofiev paaiXiiav itrfX|M)« a tà SiT,-

pT,aéva auviiitiiv iiiix<ye!pi)xi

3. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 142.

4. Id., fol. 146 bis : « Ilpô; iisfvta; iiiT,vaia^Ovtnxiv - paaiXifav xal UpuaûvT,v ouv-fi-

yiefi-i ' ->\ |i»v yap x«ip aùt<? tôv ataupôv iax-rll"t'tlï,v ' t 54 y^ûaaia paaiXixû;
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aucun doute sur cette question. « S'est-il conduit, ditPsellos,

d'une manière plus honorable et plus convenable pour le

pouvoir impérial? Il s'en faut de beaucoup. Dois-je tout rap

peler à la fois, et sa convoitise de la puissance suprême, et

sa jalousie à cet égard et son insolence, lorsqu'il en fut éloi

gné, et son attente calculée d'un sort meilleur? comme vous

savez tous ces détails, je les passe sous silence. Mais ne

croyez pas qu'après avoir été frappé de ces coups redoublés,

cet ennemi de la royauté, 6 piiToêao-iXsùç ouro; àvrîp, ait été

abattu dans la suite et se soit assagi ; qu'après avoir couronné

un empereur de ses propres mains, il ait montré plus de

respect, bien plus, qu'il ait abandonné quelque chose de son

arrogance ; certes non ' . »

Michel Cerularius est donc un ennemi du pouvoir impérial,

jAwoêao-iXsûç, et Psellos l'accuse d'avoir conservé en lui-même

cette sourde inimitié depuis le jour où, n'étant encore qu'un

jeune homme, il tenta de s'emparer de la couronne et échoua

dans sa tentative. Telle est bien la conclusion qui résulte

des différents témoignages, si on les rapproche les uns des

autres. L'expression de fAwoêao-t).EÛç n'est que le résumé des

idées que Psellos exposait à Michel Cerularius dans la lettre

où il lui reprochait de détester le pouvoir impérial. Le

patriarche émettait donc librement des théories défavorables

à l'omnipotence de l'empereur. Comme plus tard son con

temporain, Grégoire VII, dont les idées ressemblent beau

coup aux siennes, il était convaincu de la supériorité de

l'Eglise sur l'État : l'empereur n'était pour lui que le dépo

sitaire de la force matérielle mise au service du patriarche.

Parvenu au comble de la puissance, il crut inutile de

cacher plus longtemps les doctrines qui avaient rempli toute

1. Bibl. nul., iiis. gr. 1182, fol. 148 bis : « Tï; S'i-ii;f,; JJaaftiSi «|ivô'repov xal

aïSeai|iûtepov ' troXkov ye xal Sel. Kal ti S»ï xaOeÇf,; iiavta ouveipeiv. T+,v tT,; |5a-

aiXela; è-iOu|iiav ' t+,v è-i toùtij Ipiv ' t+,v C6piv û( eiri toûtoi; i-u--o ' xal

ëyxaipo; |ioipa foMyiaro ' û; yip elàéiuv û|iûv ti hXeéu aiyû- iXXi |jli^ti iioXXaxi;

irX-riysl; ô |iuo6aaiXeù; oûto; dv+,p \ietà taûta awiatfktai xal osauçpôvurtai ' xal

iireiS+, taXi oïxsiai; y.epal tiji |iaalXei tô atéço; èiié8i)xs xatévei|ii il aiSoû; ; ^ |iiV

Mv ti rfi; aùOiSou; yvu(it,; ûç^pt,xev ' où |iev oûv. »
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sa vie. Nous avons vu, d'après Scylitzès, qu'il se mit à les

soutenir ouvertement; de plus, si nous en croyons le même

historien, il joignit les actes aux paroles. « Il se mit à porter,

dit-il, des sandales teintes en pourpre, en disant que c'était là

un privilège de l'ancien sacerdoce et qu'un archevêque devait

en jouir '. » Or, les sandales de pourpre faisaient partie du

costume impérial 3; l'usurpation était presque aussi flagrante

que si le patriarche se fût attribué un sceptre et un diadème-

Cet acte dut donc exciter chez les Byzantins, si attachés à

l'étiquette, une grande émotion; sous ce symbole, en effet,

éclatait l'ambition effrénée qui poussait le patriarche à être

de fait grand-prêtre et empereur tout ensemble.

Mais cette fois, Michel Cerularius n'avait plus en face de

lui un caractère ondoyant tel que celui de Constantin IX, ou

un faible vieillard comme Michel VI. Le nouvel empereur

était l'obligé du patriarche qui le lui faisait assez sentir, mais

il n'était pas disposé à se laisser vaincre sans résistance

comme ses prédécesseurs.

Psellos nous a laissé, dans V Oraison funèbre de Michel

Cerularius, un portrait d'Isaac Comnène d'autant plus carac

téristique qu'il ne cherche pas à le rendre élogieux. Ce qu'il

remarque surtout en lui, c'est une volonté ferme qui se reflé

tait dans tout son extérieur : « Tô trJç 'yvi")!jl7W àr,mr)-:ov, èo-/}Xou

xal t<J) ay^piim 3. » — « Telle qu'une colonne élevée et iné

branlable qui s'élevait dans le palais, il soutenait d'une

manière nouvelle au-dessus de sa tête tout le fardeau du pou

voir qu'il avait reçu *. » La chronique anonyme du xiu" siècle

nous laisse de Comnène un portrait plus vivant encore . « La

conception prudente et l'action plus prompte; l'absence de

crédulité, le désir de connaître les hommes par l'expérience

1. Scylitzès, p. 643 : « 'Eiii6iXeto Sè xal xoxxo6açf, iiepl6a^eïv iiéSiXa, t?,<

-a/.ni; iepuouvt,; ?aaxuv elvai to toioûtov JOo;, xai Seïv toûtoI; xâv tij Wa xsypf,tf»

6 ai tiv ip-/lepéa... »

2. Voir p. 261, note 2 (Michel d'Attalie, p. 58).

3. Psellos, 1, Orais. fun., p. 367.

4. Id.



278 CHAPITRE II1

plutôt que par la flatterie ou l'opinion, tels étaient les traits de

son caractère '. » On ne rencontrait chez lui ni les hésitations

de Constantin IX, ni la timidité de Michel VI. Il était donc

bien mal disposé à jouer le rôle de roi fainéant que Michel

Cerularius semblait lui destiner. « Après s'être rendu maître

du pouvoir, dit Psellos dans YOraison funèbre de Michel

Cerularius, il se serait laissé diflicilement persuader de n'y

tenir que la seconde place : de son côté, le sublime arche

vêque ne songeait qu'à maintenir haut la dignité archiépis

copale *. » Le conflit entre ces deux caractères était inévi

table : il éclata en 1059.

Psellos se vante, dans YOraisoti funèbre de Michel Ceru

larius, d'être peut-être le seul à Constantinople qui soit en

possession du secret de ce conflit 3. Il se peut, en effet,

d'après les détails de son histoire, qu'il ait assisté à la der

nière scène qui provoqua la rupture entre les deux puis

sances * ; mais ce dénouement avait été préparé par toute

une guerre sourde, dont les chroniqueurs nous permettent

de suivre les traces.

Ces témoignages nous montrent d'abord qu'au bout de

quelques mois de règne, Isaac Comnène, qui avait été reçu

par toute la ville comme un sauveur, s'était rendu universel

lement impopulaire. Zonaras nous dit qu' « il devint odieux

au peuple, aux sénateurs et même à l'armée s ». La chro

nique anonyme du xme siècle dit « qu'il devint à charge

au sénat et lui parut plein d'arrogance 6 ». Isaac Comnène

avait fait succéder à la faible administration des eunuques

de Théodora le gouvernement énergique, mais un peu bru

tal, d'un soldat \ Le trésor était ruiné et la politique exté

1. An. Synopsis Chronike (Sathas, Bibl. med. sevi, t. VII, p. 164).

2. Psellos, I, Omis, fun., p. 367.

3. Id., p. 367 : « 'Eatf Si où toûto hôvov bTtiov ùv exeïvo; ir.\ tov iratipn iioisïv

tïXito, iXki ti xal Stepov, 8 |iôvo; fy"i Îo»; x«w«vo+,*a... »

4. Voir Psellos, I, Histoire, p. 245.

5. Zonaras, XVIII, 4.

6. An. Synopsis Chron. (Sathas VII, pp. 164-165).

7.1d.
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rieure de l'empire exigeait beaucoup d'argent. Il fallut donc

recourir à des moyens extraordinaires, et Isaac Comnène

n'hésita pas à se servir, pour faire face à la situation, des

nombreuses ressources accumulées dans les monastères. Il

se rendit dans plusieurs d'entre eux et les réduisit à une

sorte de portion congrue ; le reste de leurs biens alla grossir

le trésor impérial '.

Il est bien probable que ce furent ces actes qui excitèrent

les critiques du patriarche. Dans les premiers jours du règne

d'Isaac, Michel Cerularius n'avait pas été habitué à rencon

trer de résistance de sa part; l'empereur avait consenti

à toutes ses demandes, les avait même prévenues et avait

suivi tous ses conseils. Dès qu'il cessa d'en être ainsi, Michel

Cerularius se révolta. « Bientôt, dit Scylitzès, confiant dans

la grande bienveillance de l'empereur, il se montra pré

somptueux à son égard. S'il lui fallait une faveur pour lui

ou pour un autre, il ne se contentait plus d'employer la

prière et les conseils ; et s'il échouait souvent à cause de ses

demandes continuelles, il se laissait emporter à de graves

menaces et à des comparaisons déplacées ; si l'empereur

refusait de se laisser persuader, il prédisait la chute de son

pouvoir en employant un langage trivial et populaire : 'Eu

o-e sxtwa, lyoûpve ' su ïvà je yaXàTu, je t'ai élevé, brute, mais

je te perdrai \ » — « A la même époque, dit Michel d'At-

talie, le patriarche, excité par les avantages qu'il avait sur

pris, conçut le dessein d'exercer sur le gouvernement une

autorité plus grande que celle qui convenait à sa dignité.

Fort de la bienveillance de l'empereur, il ne le vit pas moins

désapprouver un grand nombre de ses entreprises ; alors

il s'emporta contre lui. Tantôt il l'assiégeait de ses remon

trances et de ses exhortations paternelles ; tantôt il prenait

dans ses leçons un ton de blâme et de menace contraire à

ses anciennes habitudes de complaisance, de douceur et de

1. Scylitzès, pp. 642-643.

2. Scylitzès, p. 643.
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soumission. Bientôt il en vint à lutter ouvertement contre

l'empereur et à remplacer les conseils par des injures '. »

Telle est l'explication de cette parole « franche et hardie »

qui, d'après Psellos, amena la discorde entre l'empereur et

le patriarche s. Psellos, ajoute que « l'empereur se retint

d'abord, renfermant la blessure dans son cœur; mais dans la

suite il médita secrètement un stratagème pour venir à bout

de lui 3 ».

Une lutte de tous les instants commença donc entre Isaac

Comnène et Michel Cerularius : sous une forme voilée et

pleine d'allusions, Psellos la décrit dans son Oraisonfunèbre .

« L'empereur, dit-il, voulait s'emparer de lui comme des

autres, mais il restait invincible ; il osa alors tenter de lui fer

mer la bouche, mais ses paroles furent plus hardies encore

et il s'emporta contre les circonstances. L'un conservait sa

droiture et combattait pour les mesures qu'il croyait d'inté

rêt général ; l'autre trouvait cette fermeté suspecte et en vint

à craindre pour ses affaires *. » Michel Cerularius essayait

d'agiter l'opinion des Byzantins en sa faveur. Il s'appuyait,

dit la chronique anonyme, « sur l'aide qu'il avait donnée à

l'empereur pour entrer dans la ville et sur sa lutte contre le

pape de Rome 6 ». Ce texte est d'un grand intérêt et nous

montre que Michel Cerularius devait en grande partie sa

popularité à la lutte qu'il avait soutenue contre l'Église

latine. Il était resté, aux yeux de ses compatriotes, le cham

pion de l'orthodoxie contre les erreurs des Occidentaux.

D'autre part, l'attitude hardie qu'il avait prise dans la

révolte de 1057, l'autorité qu'il s'était arrogé de lui-même et

qu'il avait exercée en véritable empereur, achevaient d'aug

menter son prestige. Isaac Comnène, au contraire, qui devait

1. Michel d'Attalie, p. 62.

2. Psellos, I, Histoire, p. 245.

3. Psellos, I, Omis, fun, p. 368.

4. Psellos, I, Omis, fun., pp. 367-368.

5. Anon. Synopsis Chron. , édit. Sathas, t. VII, p. 164 : <i Ti 8appeiv ïy.ovti,

û; ûeto, iiiô toû xati tôv tf,; irpea6utê'pa; Puu.T,; iriiiav dyeiv. »
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sa couronne au patriarche, passait aux yeux de la foule pour

un ingrat, pour un fils révolté contre son père.

Telles étaient les raisons qui rendaient critique la situa

tion de l'empereur vers le milieu de l'année 1059. « Il

voyait, dit Psellos, que la foule se rangerait bien vite autour

du patriarche et se laisserait pousser par ses inspirations '. »

Tous ceux qui abandonnaient le parti d'Isaac Comnène

venaient grossir celui du patriarche. Une révolution était

donc imminente : Michel Cerularius voulait peut-être chan

ger la nature du pouvoir impérial et le subordonner au

patriarche ; peut-être aussi désirait-il (et cette hypothèse est

rendue plausible par toute sa vie) s'emparer lui-même de

la couronne impériale et réaliser ainsi les rêves de sa jeu

nesse. Maître de l'Eglise et de l'Etat, il aurait disposé des

choses matérielles et spirituelles de l'empire et fait rentrer

tout l'Orient sous sa domination. S'il avait voulu seulement

renverser Isaac Comnène et lui substituer un autre empe

reur, il est probable que le nom du candidat à cette succes

sion nous aurait été transmis ; or, nous ne trouvons rien de

pareil dans les témoignages du temps qui pourtant énu-

mèrent avec complaisance les noms de tous ceux qui ont

cherché à devenir empereurs. Il faut donc conclure que

Michel Cerularius était à la veille d'accomplir les desseins

mystérieux qu'il méditait depuis qu'il occupait le trône

patriarcal, lorsqu'un revirement se produisit soudain et

arrêta net toutes ses espérances. Comnène, effrayé du dan

ger, prévint son adversaire : il le fit arrêtera l'improviste et

conduire en prison.

1. Psellos, I, Omis, fun., p. 368.
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1039

Isaac Comnène avait compris que pour venir à bout d'un

adversaire tel que Michel Cerularius, il ne fallait pas l'atta

quer de front (le peuple se fût soulevé en sa faveur), mais

dissimuler ses ressentiments et profiter, afin de le perdre, de

la première faute qu'il commettrait. Malheureusement pour

le patriarche, il offrit de lui-même à l'empereur l'occasion

qu'il souhaitait.

C'était un usage consacré que, quelques jours avant les

grandes fêtes de l'Église, le patriarche se retirât dans un

monastère pour s'y préparer, dans la prière et la méditation,

à célébrer plus dignement la prochaine solennité. Aussi, au

mois de novembre 1059, au moment de la fête des Saints

Archanges ', il s'était établi dans le monastère des « Neuf

Ordres » construit sous son pontificat *. Or, le monastère

qu'il avait .choisi n'était pas, par malheur, situé dans la ville,

mais à l'ouest de Constantinople, « en dehors de l'enceinte de

1 . Cette fête fût célébrée le 8 novembre (Du Cange, Constantin. Christiana,

IV, p. 188).

2. Michel d'Attalie, p. 63 ; — Zonaras, XVIII, 5 ; — Scylitzès, pp. 633-634. Le

monastère des « Neuf Ordres », tûv èvvéa tay|iiituv, dédié aux neuf ordres de

la milice céleste, avait été construit hors des murs de la ville, près de la porte

des Saints-Anges, « tûv iau|iuituv », non loin du palais de Constantin. D'après

deux pièces de Jean d'Euchaita rapportées par Du Cange, il avait été fondé par

Théodora et probablement consacré par Michel Cerularius lui-même (Du

Cange, Constantin, Christiana, IV, p. 188).

r
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la cité grandiose, inviolable et divine ' ». Au moment où le

patriarche, par ses actes et ses paroles, augmentait chaque

jour la haine de l'empereur contre lui, il commettait une

faute grave en abandonnant Sainte-Sophie, qui était pour lui

comme une forteresse d'où il pouvait défier le pouvoir et où

il lui était facile de rassembler des légions de défenseurs.

Michel Cerularius était si sûr de sa toute-puissance, qu'il

n'eut pas l'idée que ses ennemis oseraient attenter à sa per

sonne ; aussi ne prit-il pas pour se garder la moindre précau

tion. Il ne tarda pas à s'en repentir.

L'empereur, en effet, n'essaya même pas de faire arrêter

Michel Cerularius dans Sainte-Sophie, tant il redoutait une

sédition du clergé et du peuple s ; il fut donc heureux de

saisir l'occasion que le patriarche venait de lui fournir, pour

s'assurer de sa personne. D'accord avec ses familiers, il orga

nisa un véritable complot contre son redoutable sujet. Afin

d'endormir le patriarche dans la sécurité, il lui envoya

quelques personnages de sa suite qui vinrent le trouver sous

prétexte de régler avec lui quelques questions religieuses 3.

En réalité, ils avaient pour mission de distraire son attention

en l'empêchant de réfléchir *. L'entretien se poursuivait donc

entre ces envoyés de l'empereur et le patriarche qui les

écoutait assis sur son trône 8. Tout à coup, de nombreux

soldats bardés de fer firent irruption dans le monastère 6.

L'empereur les avait choisis, à dessein sans doute, dans la

garde des Varangiens 7. Ils se répandirent de tous côtés et

1. Michel d'Attalie, p. 63.

2. Zonaras, XVIII, 5.

3. Michel d'Attalie, p.63.

4. Id.

5. Id.; — Scylitzès, pp. 633-634; — Pscllos, I, Omis, fun., p. 368.

6. Id.

7. Id. Ces barbares, venus des pays du nord, étaient restés probablement

attachés à leur foi latine. Peut-être l'église particulière qu'ils possédaient à

Constantinople avait-elle été comprise dans les persécutions contre le rite latin

qui signalèrent le commencement du schisme de Constantinople (voir p. 96).

Os avaient donc en quelque sorte à venger sur le patriarche leur injure

personnelle et étaient, en tout cas, moins disposés que les Grecs à s'en laisser

imposer par sa majesté.
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jetèrent le patriarche à bas de son trône avant qu'il eût pu

faire le moindre mouvement '. Puis ils le mirent sur un

mulet et le conduisirent au port des Blachernes *.

Psellos rapporte, dans Y Oraison funèbre de Michel Cerula-

rius, qu'il eut avec le patriarche une dernière entrevue : il

est vraisemblable que ce fut à ce moment 3. Ce qu'il n'ajoute

pas, c'est qu'il avait été probablement envoyé par l'empereur

pour espionner l'infortuné ou lui faire quelque proposition

déshonorante : le triste rôle qu'il joua dans la suite de cette

affaire autorise cette conjecture *. Il prétend toutefois qu'à

sa vue il versa des larmes abondantes et que le spectacle

de cet homme, hier tout-puissant, malheureux aujourd'hui,

aurait attendri les pierres 6. D'après lui, Michel avait con

servé le plus grand calme et ne montrait pas la moindre

impatience contre les exécuteurs des ordres impériaux 6.

Peut-être se sentait-il encore en sûreté tant qu'il n'avait pas

quitté le sol de Constantinople et attendait-il son salut de

l'émeute que la nouvelle de son arrestation devait exciter.

D'après Psellos, cette émeute faillit avoir lieu et toute la ville

était prête à se soulever en faveur du patriarche \ Ce serait

Michel Cerularius lui-même qui, « en élevant vers Dieu ses

mains suppliantes, aurait éteint le feu déjà allumé * ». —

« Tout eût été perdu et l'œil de l'univers anéanti 3. » Malheu

reusement, ce tableau qui vient à la fin d'une oraison funèbre

est trop beau pour être exact. Il est peu probable que Michel

Cerularius ait été capable de donner cette preuve de désinté

ressement. Il est possible pourtant que la nouvelle de son

arrestation déjà connue dans la ville y ait excité des mur

1. Michel d'Attalie, p. 63; — Scylitzès, pp, 633-634.

2. Id. Ils évitaient ainsi de traverser la ville,

3. Psellos, I, Orais. fun., pp. 368-369.

4. Voir plus loin.

5. Psellos, I, Orais. fun., pp. 368-369.

6. Id.

7. Psellos, I, Orais. fun., p. 369.

8. Id.

9. Id.
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mures; mais les mesures d'Isaac Comnène étaient trop bien

prises pour qu'un soulèvement pût aboutir à un résultat

quelconque. Le séjour de Michel Cerularius aux Blachernes

ne fut pas long. A peine y était-il arrivé que vint du palais

l'ordre de le jeter sur une barque ', et, malgré ses protesta

tions (car en quittant Constantinople, il se départit de sa

sérénité et se plaignit vivement des traitements qu'on lui fai

sait subir), il vogua bientôt en pleine mer *. Ses deux

neveux avaient été arrêtés comme lui et conduits en exil s.

D'après le témoignage de Scylitzès, les matelots avaient

ordre de conduire Miehel Cerularius à Proconnèse, au

milieu de la Propontide *. Il est possible, en effet, qu'il y ait

séjourné avant de gagner sa prison définitive, car Psellos

nous dit qu'il fut longtemps ballotté entre la terre et la mer,

« irapà jiipo; àXX^Xoi; xaxû; àvreSiooTo 5 ». Cet exil ne parut

sans doute pas suffisant à Isaac Comnène, car le patriarche

fut conduit dans l'Archipel, à l'île d'Imbros 6. La prison qu'il

y trouva put lui rappeler les cruels souvenirs de sa jeunesse.

Enseveli au fond d'un cachot, il lui fallut supporter le froid

et la faim : on ne lui avait laissé sur le corps qu'un seul vête

ment et il n'avait pas un manteau pour se couvrir 7. Il était au

secret le plus absolu ; nul ne pouvait l'approcher \ Privé de

toute lecture et même de toute conversation humaine 6, il ne

lui restait plus ni la moindre consolation ni le moindre

espoir.

Et pourtant les souffrances physiques et morales n'eurent

pas raison de cet homme indomptable que les aventures de

1. Michel d'Attalie, p. 63; — Zonaras, XVIII, 5 ; — Scylitzès, pp. 633-634 ; —

Psellos, I, Histoire, p. 245.

2. Michel d'Attalie, p. 63; — Zonaras, XVIII, 5; — Scylitzès, pp. 643-644

— Psellos, I, p. 245.

3. Michel d'Attalie, Scylitzès, Zonaras, id.

4. Scylitzès, p. 644.

5. Psellos, I, Orais. [un., p. 362.

6. Id.

7. Id., p. 371.

9. Psellos, I, Orais. fun., pp. 371-372.

8. Id.
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sa jeunesse avaient fortifié contre la mauvaise fortune. Après

l'accès d'indignation qu'il éprouva au moment de son embar

quement, il reprit le calme majestueux qui ne l'abandonnait

jamais et convenait à la dignité patriarcale. Le tentateur, dit

Psellos, ne put lui arracher une parole de plainte contre les

éléments ou contre les hommes '. Le témoignage du consul

des philosophes est suspect à juste titre; il n'en est pas de

même de celui de Michel d'Attalie qui montre dans son récit

la plus grande impartialité. « Est-ce, dit-il, avec bassesse et

sans générosité qu'il supporta ses maux? L'entreprise impie

de l'empereur contre lui a-t-elle abattu sa foi? Il n'en a pas

été ainsi. Au contraire, il s'est montré magnanime et noble

et par sa fermeté s'est efforcé de vaincre Job s. » Cette force

de caractère était plus que jamais utile à Michel Cerularius :

elle lui servit à déjouer encore une fois les projets de ses

ennemis.

L'empereur, en effet, était maître de sa personne et pouvait

lui faire subir les supplices les plus atroces; il n'en restait

pas moins le patriarche légitime et chacun des mauvais trai

tements qu'on lui infligeait était un attentat de plus à la

dignité sacerdotale. La conduite de l'empereur passait pour

sacrilège aux yeux des Byzantins. D'autre part, les amis du

patriarche avaient été déconcertés par la rapidité de l'exé

cution, mais le peuple lui était toujours favorable et pouvait

se soulever pour réclamer sa délivrance. A garder longtemps

un pareil prisonnier, Isaac Comnène jouait sa couronne. Il

fallait donc le déposer de gré ou de force et lui donner au

plus vite un successeur dont la légitimité fût incontestable

aux yeux de tous. Dépouillé de sa dignité, Michel Cerularius

n'était plus une cause de danger, mais il eût été finir ses

jours obscurément dans quelque monastère. Tel fut en

substance le plan d'Isaac Comnène : il était habile, mais

difficile à exécuter.

1. Psellos, I, Orais. fun., pp. 371-372.

2. Michel d'Attalie, pp. 63-64.
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Son premier soin fut de réunir au palais tous les person

nages de l'Etat qui pouvaient l'aider de leurs conseils et sur

tout de leur autorité '. Quels étaient ces conseillers impro

visés? Michel d'Attalie nous dit que l'empereur se repentit

de son entreprise, mais que, ne pouvant reculer, il chercha à

réunir des griefs contre son prisonnier et à le faire condam

ner pour cause d'indignité, àvaÇiôTY.To; ypà^ajOai *. Ses con

seillers étaient des gens en charge, tuv tv téXsi tîveç. « Ils

avaient changé d'après la circonstance et ce sont là traits de

flatteurs 3. » D'après Zonaras, il y avait parmi eux des arche

vêques * et l'un des anciens familiers et correspondants du

patriarche, le philosophe Psellos, qui commença contre

Michel Cerularius l'enquête d'où il devait tirer son discours

d'accusation 6. Ce fut probablement à cette époque que, par

ordre impérial, il réunit tous les témoignages capables de

nuire au patriarche 6. Plus tard, il pouvait dire avec raison,

dans YOraison funèbre du même patriarche, que pas plus qu'à

Job il ne lui restait même trois amis 7 ; malheureusement

pour sa mémoire, il ne fut pas des derniers à l'abandonner.

Aussi a-t-il essayé dans VOraison funèbre d'atténuer, sinon

d'expliquer, l'attitude scandaleuse et cynique qu'il prit vis-à-

vis de son ami d'autrefois. « L'empereur, dit-il, appela

autour de lui toute la légion des sages, tous ses premiers

conseillers ; il chercha leur appui pour faire aboutir la

déposition de l'homme 8. » C'était moins de conseils que

d'encouragements qu'il s'agissait. Ceux qui faisaient des

1. Michel d'Attalie, p. 64 : u Kal y»ywaai u.èv tT,; toutou pouXf.; tûv év téXei

fivi;. »

2. Michel d'Attalie, p. 64.

3. Id. : « "O|iu; Si yi^ovaai au|i|ieta6aXô|ievoi tû xaipû &iioïa t4 tûv xoXixuv

'«a'r.ernta. ..

4. Zonaras, XVIII, 5 : » Tin tûv ipyiepéuv auvepyoï; iipô; toûto èxs^pT,to. »

5. Id.

6. Id. : « Kai tû VeXXû aitia|ixruv iioXXûv xal iXXôxotuv av/ayuyiï, & èv tû

xat' èxsivou Xôyu awffipoiai te xai ouveypi^ato. «

7. Psellos, I, Orais fun., p. 372 : « Où tpeï; |iovoi tûv oîXuv, u; iiaXn tû

|ieyiXio i8XT,^ 'Iù6... auveppayT,aav. »

8. Psellos, 1, Orais. fun., p. 370 : « Hïv yevo; ao.fûv auyxaXiaa;. »
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réserves sur la légalité du traitement infligé à l'arche

vêque, il les poussait de force vers son opinion, rcxvra;

iipô; tï|v èxsîvou Sô£av Tuv7)Xa(rsv '. Loin d'admettre que la

cause fût discutée au point de vue juridique, « il bataillait

pour défendre ses présomptions et non pour chercher la

vérité, et de cette façon ce n'était pas le prélat, mais lui-même

qu'il condamnait. Quantà ses conseillers, ils n'eurent en vue

que la dynastie et les circonstances * ». La raison d'État

sauve ainsi toutes les défections ; il est certain que Tempe-;

reur exerça autour de lui une sorte de terreur, mais peut-

être le souci de son salut n'exigeait-il pas de Psellos la con

duite qu'il tint dans ces circonstances ; de même que la

réhabilitation qu'il accorda plus tard à Michel Cerularius fut

peut-être trop bruyante pour être sincère. Aussi il faut voir

par quelles subtilités il essaye de justifier ses changements

d'opinion. A l'entendre, c'est par respect pour le patriarche

qu'il a agi comme il l'a fait. « Le changement des circons

tances, dit-il, confond souvent ceux qui restent inébranlables

dans leur opinion ; au contraire, ceux que la succession du

temps incline peu à peu vers d'autres points de vue, ceux-là

sont libres comme le montre la suite. Ainsi les auteurs des

écrits contre le patriarche ne l'ont pas insulté plus que ceux

qui l'ont blâmé après avoir proclamé de toutes leurs forces

qu'il était irrépréhensible \ » A vrai dire, la seule différence

qu'il y ait entre eux, c'est que les uns ont eu peur plus tôt

que les autres et tous les raisonnements de Psellos ne peu

vent empêcher qu'il n'ait été des premiers.

L'empereur eut donc vite raison de tous ces hauts

fonctionnaires qu'il avait appelés autour de lui pour for

mer non un tribunal, mais un conseil. La conclusion de

tous les débats fut qu'il fallait obtenir du patriarche lui-

même l'abdication dont on avait besoin ; s'il refusait on pour*

1. Psellos, I, Oraia, fun., p. 370.

3. Psellos, I, Omis, fun., pp. 370-371.

2. Id.
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rait alors assembler un tribunal et s'occuper de sa dépo

sition '. L'empereur fit donc appel à quelques-uns des

métropolitains, « ceux qui étaient le plus renommés pour

leur sagesse », il leur donna pour instruction d'aller trouver

Michel Cerularius dans son cachot et de l'exhorter à abdiquer

sa dignité avant qu'un synode ou un tribunal n'eût informé

publiquement contre lui s. Ils se rendirent donc auprès du

patriarche, mais leur mission fut inutile. Il resta tellement

inébranlable que, devant cette fermeté, ils se jetèrent à ses

pieds et lui demandèrent pardon 3. Revenus auprès de l'em

pereur, ils lui signifièrent qu'il était inutile d'attendre de

Michel Cerularius la moindre concession *. « Nous sommes

vaincus, empereur, nous sommes vaincus, disaient-ils. Cet

homme est supérieur aux menaces et plus fort que les dis

cours ou la persuasion ; il ne nous donne prise d'aucun côté.

Si tu veux frapper un homme inébranlable et impossible

à combattre, réfléchis à l'échec que tu éprouveras et au

repentir qui le suivra 6. »

L'empereur resta rêveur et se demanda comment il dé

nouerait cette situation difficile 6. Michel d'Attalie ne nous dit

pas quel expédient il imagina, mais nous avons fort heureu

sement des témoignages qui suppléent à son silence. Zonaras

affirme qu'à la nouvelle de son refus, Isaac Comnène résolut

de déposer Michel Cerularius 7. Mais ce projet ne resta pas

à l'état vague et s'il n'aboutit pas, ce fut à cause de la mort

du patriarche. Deux témoignages de Psellos nous permettent

d'affirmer que, lorsque cet événement eut lieu, il était en voie

d'exécution.

Le premier est celui de Y Oraison funèbre. Psellos y affirme

1. Michel d'Attalie, pp. 64-65.

2. Id., p. 65.

3. Id., p. 65.

5. Id., p. 65.

5. Id., p. 65.

6. Id., p. 65 : « Eùvvou; f,v xal iiiçpoviixû;, iiû; xal t'.va tpôirov toî; irpàyiiaai

fpt\aitito. »

7. Zonaras, XVIII, 5 :« *povtl; ï,v *Sp xpatoûvti irepl tf,; aùtoû KaOaipfoiu;. »
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qu'un tribunal s'était assemblé dans une ville de Thrace pour

y juger le patriarche. La crainte de l'émeute avait empêché

l'empereur de le réunir à Constantinople '. L'ordre fut donc

donné de transférer Michel Cerularius de l'île d'Imbros dans

la ville où il devait être jugé \ Le deuxième témoignage est

le discours d'accusation composé par Psellos et qui nous est

parvenu intact 3. Ce discours n'a peut-être jamais été pro

noncé, puisque le jugement n'a pas eu lieu; mais il a du

moins été répandu, comme en témoignent plusieurs chro

niques *. Dans YOraison funèbre Psellos se contente de dire

que le tribunal était composé de juges venus de la terre

entière. Le discours d'accusation nous montre que c'était un

synode d'évêques 6 auxquels s'étaient joints quelques fonc

tionnaires laïques, tels que Psellos lui-même.

Le philosophe remplissait donc le rôle de ministère public,

car, comme il le dit lui-même à la fin de son morceau, c'était

par ordre de l'empereur qu'il avait recueilli tous les griefs

contre Michel Cerularius 6. Il se livra donc à une enquête

minutieuse sur les origines et la vie publique ou privée du

patriarche. Il dut interroger une foule de témoins, parmi les

quels les familiers du patriarche 7 ; il s'abaissa même jusqu'à

faire parler contre leur maître des valets de bas étage, chassés

pour leurs mauvais services 8. Lorsque tous ces éléments

d'accusation furent prêts, il rédigea ce discours, composé, il

n'en faut pas douter, pour être prononcé devant le tribunal

de Thrace. C'est bien à un tribunal régulier que s'adresse

1. Psellos, I, Omis, fun., p. 373.

2. Id.

3. Bibl. nat., ms. gr. 1182.

4. Zonaras, XVIII, 5, An. Syn. Chronike (Sathas, VII, p. 164) : a if' ^ xal

iyx<ii\iiov xai i|/oyov ô l'sXXo; auveOeto. »

5. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 132 : « 'O |iiv toù Xôvou axoirô;, u 8e!a xal

(ips TûvoSo; u

6. Id., fol. 149 : « E" yè aoi 'toioûtov auviSpiov ô |ièv ^nCki-ji èveirrf,aato, iyù Sè

ireiro!T,|jlsii. »

7. Id., fol. 148 (voir plus loin).

8. Id.

21
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l'orateur el il demande clairement la déposition du patriarche ;

or, aucun tribunal ne s'était réuni avant cette époque pour

juger Michel Cerularius.

Cet ouvrage de Psellos est resté l'un des monuments les

plus étranges de l'intrigue qui fut ourdie contre Michel

Cerularius. A côté des grandes périodes oratoires, destinées

à produire un effet sur les juges, se trouvent des faits précis

et indiscutables qui surnagent au milieu des mensonges et

jettent ainsi le doute dans l'esprit du lecteur. Quelles que

soient la passion et la mauvaise foi qui l'ont dicté, son effet

a dépassé l'enceinte du tribunal pour lequel il avait été com

posé, et c'est grâce à ce document que nous pouvons mieux

pénétrer dans la vie de cet homme énigmatique qui agit tou

jours plus qu'il ne parla. Malgré les longueurs des dévelop

pements et des réflexions, malgré de nombreuses digressions,

le plan de ce discours est net. Il montre que le tribunal

assemblé pour juger Michel Cerularius devait examiner à la

fois ses doctrines religieuses, sa conduite politique et sa vie

privée. Les chefs d'accusation que Psellos énumère dans son

exorde et développe dans la suite sont les suivants : « 'ATs-

êeia, TupawU, oôvo;, upoTuXia, àoixpopla, l'impiété, la tyrannie,

le meurtre, le sacrilège, l'indignité '. »

C'est l'accusation d'impiété, ào-sêeia, qui occupe le plus

d'étendue dans ce discours. Prouver, en effet, que ce patriarche

vénéré comme un saint n'est qu'un impie, presque un héré

siarque, n'était-ce pas le moyen de le discréditer à tout jamais

dans l'opinion des Byzantins. Il eût été difficile pourtant de

trouver dans ses ouvrages des opinions hétérodoxes, à moins

de soulever la grave question de ses rapports avec Rome.

Or, il ne semble pas que cette idée soit venue à Isaac

Comnène ou à Psellos. Les Byzantins, loin de voir dans

Michel Cerularius un hérétique, l'auraient sans doute consi

déré comme une victime de l'orthodoxie et sa condamnation

pour un pareil motif aurait peut-être entraîné la chute de

i. Bibl. nat., mss. gr. 1182, fol. 132 bis.
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l'empereur. On préféra s'attaquer à sa vie plutôt qu'à ses

ouvrages et Psellos alla déterrer l'affaire des deux moines de

Chio et de la prophétesse Dosithée, qui avait déjà failli être

funeste au patriarche sous Théodora '. Il conclut donc que

par les relations qu'il entretint avec ces personnages, l'arche-

vêque était tombé dans deux hérésies épouvantables, « l'hellé

nisme » et « le chaldaïsme * ». L'hellénisme n'est pas autre

chose que l'ancienne religion des païens : c'est la doctrine

de l'inspiration divine qui se trouve dans les dialogues de

Platon et qui se manifestait par l'intermédiaire des prêtresses

de Delphes et de Dodone 3. Le chaldaïsme est la doctrine

platonicienne de Procope de Gaza et de l'école d'Alexandrie *.

Psellos lui-même la connaissait pour l'avoir exposée dans

plusieurs ouvrages (il n'avait pas alors de tels scrupules 6).

Entraîné par ces erreurs, Michel Cerularius a été conduit,

par la suite, à toute espèce d'hérésies ou de doctrines païennes.

Il a cru, suivant les opinions de Proclus, aux esprits maté

riels, tà ÙMxàiWcuiAaTa, et a été ainsi entraîné à les invoquer 6.

Les moines de Chio l'ont rendu nestorien par leur doctrine

sur les douleurs éprouvées par la Vierge au moment de son

enfantement 7. Enfin, il a mélangé, par une combinaison

impure, l'Evangile, le platonisme et l'hellénisme, la doctrine

de la métempsycose avec celle des démons, etc.. 8. « Autre

fois, le flambeau de la foi ne brillait pas encore dans sa

pureté, l'Evangile ne s'était pas encore étendue au loin, la

clarté des dogmes n'était pas sortie entièrement de l'obscu

rité; toutes les pensées étaient confuses, les sages et pour

ainsi dire les interprètes cherchaient à discerner à travers

1. Voir troisième partie, chap. n.

2. Mss. gr. 1102, Bibl. nat., fol.

3. Id., fol. 133 M*. '

i. Id.

5. Ma. gr. 1182, Bibl. nat., fol. 160 : « Vfnytpi.i tûv XaXSa!xuv p-ritûv; » — Id.,

fol. 163 bis : « "Ex8sai; xsçaXaiufSs; «il aûvtoiio< tûv irapi XaXSaiou; Soyiiituvi »

— Migne, Pat.gr., t. CXXII.

6. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 135.

8. Id.i fol. 133 bis.

7. Id.
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les opinions les doctrines équivoques et les faux alliages...

Maintenant au contraire, le vrai et le faux sont déterminés,

la lumière a dissipé les ténèbres, tous reçoivent la clarté de

la saine doctrine que leur verse le flambeau de l'Eglise;

qu'est-il donc besoin de discours pour rayer du livre des

hommes pieux les coryphées de l'irréligion, qu'est-il besoin

d'attendre le jugement et l'excommunication d'un pa

triarche '? » Le seul fait d'accueillir les moines suffit donc à

convaincre l'archevêque d'avoir partagé leurs erreurs. Il a

donné aux observations helléniques un témoignage public

et tenté leur restauration. « S'il n'a été ni à Delphes ni à

Dodone, s'il n'a pas écouté les sons de la timbale, il a intro

duit l'oracle dans le temple de Dieu après avoir fait venir de

Delphes la prêtresse et son desservant *. » En un mot, il a

violé tous les canons et s'est ainsi rangé parmi les plus dan

gereux hérétiques.

Après avoir essayé de perdre Michel Cerularius à cause

de ses opinions religieuses, Psellos passe à ses actes poli

tiques. Il est certain que dans ce domaine les griefs étaient

plus faciles à trouver que dans le premier; mais c'était juste

ment le seul qui fût interdit à Isaac Comnène et à ses con

seillers. Tous les crimes politiques reprochés au patriarche

retombaient sur l'empereur, puisque lui-même, à la tête de

ses troupes, s'était révolté contre son souverain légitime,

était devenu un « apostat », un « tyran », et n'avait dû qu'à

la hardiesse et à la décision du patriarche le dénouement

1. Bibl. nat., ms. grec 1182, fol. 136 : « IliXa; |ièv yio oC-rcu toû rSfc eùos-

6e!a; çuto; xa8aipu; ivsXÎ|j<|/avto;, oùSè toû ii,ayyz'i.io,j xt,p\/f|iato; r.ivta SislXT,-

çôto; ti iiépata, oùSè tf,; tuv Soviiituv t.|iepi; iiiiyû; d~ô tûv tf,; vûxto; Siaxpi-

Oeiat,; ' iXV Iti dva'|ilÇ tûv Siaaopuv oùaûv vo^,aeuv 0irô toï; eiriatT,|iooi xal ïv'

oGtu; eTiiaj, Xoyoyvû|ioai ti te Siaiyf, tûv So;aa|iatuv xal ti xi6ot,Xa xal ûr.â-

yaXxa Siexpîveto... Nûv Sè tûv -f/rlaiui tal vôOuv a—ep|iatuv SiaxpiOévtuv xal toû

ipûto; xa?lap<o; tr|v vûxta axeSiaavto; xal irivtuv 0irô |ieviXaj çuatf,pi tû ôpOotouaj

'Kôyio tf,; èxxXt,aia; iroXiteuo|jivmv, tî; ô Xôyo; |iT, iXXuj; toù; tf,; aas^s!a; |iuata-

yuyoù; toû tûv eùas6ûv xataXôyou aiioxT,pûttea8ai eï (i)-, iiatpiipyai toûtou; iiio-

xpivoi te xal iOet^aaiev... »

2. Id., fol. 138 bis i « Kiv yip |il+, IIuOûSe |3e6àoixs, pifie ei; AuSûvT,v SeSpi-

|iT,xs ' |iT,Se 7rpooe6aXev tû T,yeïio t+,v ixo^v, iW aùto tô |iavtiÎov si; tôv 8eîov

vsûv iietexô|iiae ' tty Çixopov aùt+,v xal SaSoûyov i* tûv AeXçûv £ç eXô|ievo;. »
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subit de la crise qu'il avait soulevée. Mais, justement, l'empe

reur voulait rompre le lien de complicité et de reconnais

sance qui l'attachait à Michel Cerularius. Psellos composa

donc dans son discours une sorte de version officielle, pour

expliquer les événements de 1057 et montrer que, loin d'être

un auxiliaire de Comnène, Michel Cerularius avait nourri

contre lui les plus noirs desseins et accumulé devant lui tous

les obstacles qui pouvaient l'empêcher d'arriver au trône. La

thèse était spécieuse, mais notre orateur la développa avec

sa subtilité ordinaire. Pour rendre le patriarche plus odieux,

il alla jusqu'à verser des pleurs sur la mémoire du malheu

reux Michel VI. Afin d'expliquer sa chute, il se contenta de

dire « en termes modérés qu'il ne connaissait pas très bien

la science du gouvernement ' ». Telle fut, d'après lui, la

cause du grand mouvement de l'armée d'Asie à laquelle

Michel VI finit par faire de lui-même des concessions. Les

conditions de la paix étaient donc acceptées de part et d'autre

et toutes les difficultés allaient être aplanies. « Dieu en

avait disposé ainsi, mais le sublime patriarche regarda

comme intolérable que quelqu'un reçût la couronne sans son

aveu *. » Telle est l'explication des événements du 31 août à

Sainte-Sophie. Le patriarche s'y conduisit comme Judas,

comme Pilate et comme Caïphe 3, tout en trouvant moyen de

nuire à deux empereurs à la fois *. Ce fut lui qui déchaîna

la guerre civile et força Michel VI à abdiquer par la terreur r'.

Par cette conduite, Michel Cerularius se rendit à la fois

coupable de sacrilège, puisqu'il attenta à la personne d'un

empereur et voulut repousser l'autre, et de tyrannie en

1. Bibl. nat., ms. gr. 1282, fol. 139 Ws-140 : « Kai à x!/6epvt,rrK, ïv' aoeiSoi tf,;

ipyf,;, çiXavotê'poi; aùtij Xôyoi; yp^ao|iai, où iiavû ti t+,v 4pyixf,v èiriatr^v

-r<xpl6ajxu;. »

2. Id., fol. 140 : « 'O |j.èv oûv 8ei; o'jtm; ' o Sè p.éyaz ev iratpiapyai; Seivai; oùx

ive'xtov -rcoieîtai si paalXeùoei; ti; âveu tûvôopûuv èxsfvou xal tf,; auvveûaeu;. »

3. Id., fol. 140 bis : « 'QÇ vuxtô; éxs!vi); xaO+,v iriXiv 'loûSa; xal iipoSoaia ' xa'.

ô SsaTCôtt^ Sii IhXato; xpivuv ' ô aùtô; xai û; ka;J-;a; iepateûuv. »

4. Id., fol. 140 4i*-141.

5. Id., fol. 141.
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prenant lui-même le pouvoir, en changeant la mitre pour la

couronne ', en essayant de régner sur la ville par la violence s.

A cette accusation de « tyrannie », Psellos joint celle de

meurtre, « bien qu'il n'en ait pas commis de ses propres

mains 3 ». Mais le coupable n'est pas seulement celui qui

tue; c'est aussi celui qui dirige la main du meurtrier *. Or,

Michel Cerularius est responsable de tous les crimes qui se

sont commis dans les rues de Constantinople ce jour-là.

C'est lui qui a excité le peuple à brûler les maisons des

suspects ; c'est sur lui que le sang versé doit retomber 6. Il a

été la cause motrice, xivtituiôv oÙtîov 6, de toutes les atrocités

qui se sont commises; il doit donc en subir le châtiment. En

terminant cette exposition, Psellos montre que toute la vie

de Michel Cerularius et la folie qu'il a manifestée à l'égard

des choses divines, èril Tà Qeïa piavîa 7, expliquent cette

cruauté. « Les inventions des anciens tyrans, conclut-il,

celles des fous qui se sont attaqués à la religion, l'archevêque

nous a forcés à les souffrir de nouveau 8. »

Puis vient l'accusation de sacrilège, tepoo-uXla. Par son

obscurité et son caractère vague, elle ne contribue pas peu

à briser l'intérêt du discours. Michel Cerularius est accusé

d'avoir violé l'église Saint-André 9, de l'avoir détruite de

fond en comble et changée en pâturage ,0. Mais ce qui

constitue surtout le sacrilège, ce sont les tombeaux qu'il a

découverts et les corps qu'il a livrés aux chiens ". Psellos

1. Bibl. nat., ma. grec 1182, fol. 141 bis.

2. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 141 bis.

3. Id.

4. Id.

a. Id., fol. 143.

6. Id. : « Ti -pûtov xivT,tix&v aitiov. »

7. Id., fol. 143 bis.

8. Id. : « Kal 8 irapi iroXXûv tûv -jutuv tupaweuaÎvtuv xal s!; aùti ti Oeîov

|iavévtuv xati |iiipo; mirôvOa(iev taûta vûv i8pôov iiapa toû iiey^àou iratt^o; eo

t.|ia; étevt,vextai. »

9. Bibl. nat., ms. gr. H82, fol. 144.

10. Id. : « 'AXk' u|ioi tûv xaxûv ' T,|iiôvoi évteûOev ' xal seûyT, £xsï8ev poûv. »

11. Id., fol. 144 bis i « Ba6al toû Ûsaiiaro; ' ôpû yio xal tûv auiiituv Ivia

xat yjtyl xai xualv iU ppûaiv 7rpoxs!|ieva. »
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même se demande avec terreur si, parmi les ossements, ne

se trouvait pas cachée quelque relique de saint Paul ou de

saint André. « Peut-être ces saints, crucifiés sous Néron, ont-

ils été anéantis par les soins du sublime père '. » Aussi,

devant cette possibilité, Psellos s'évertue à trouver de grands

mots. Le patriarche est un fouilleur de tombeaux, Tu|iêu-

pûyo; * ; il s'est montré plus cruel que les païens qui, du

moins, brûlaient leurs morts ; lui, « il fait voler en l'air

leur poussière 3 ». Et, dans son ardeur, Psellos réclame les

plus grands châtiments. Ce nouveau Domitien, ce nouveau

Nabuchodonosor * est digne « qu'on lui arrache les yeux du

corps et de l'âme 8 ». Il nous est, d'ailleurs, difficile de nous

expliquer la chaleur de ces accusations, car aucun événe

ment semblable à la violation de l'église Saint-André n'est

rapporté dans les annales du temps. D'autre part, plusieurs

églises de Constantinople ont été placées sous ce patronage.

Il n'est cependant pas inutile de faire remarquer que l'une

de ces églises fondée par Arcadie, sœur de Théodose le Jeune,

et 6 restaurée une première fois sous Basile 7, fut rebâtie

entièrement par Théodora, sœur de l'empereur Michel Pa-

léologue 8. Il ne serait pas invraisemblable qu'une église,

ruinée à la fin du xi" siècle, ait été restaurée deux cents ans

plus tard ; il se peut donc que l'église Saint-André, détruite

par ordre de Michel Cerularius soit la même. Ce prétendu

sacrilège fait-il partie de la violation des églises latines qui

eut lieu en 1054 ? S'agissait-il d'un simple transfert de

cadavres? Nous en sommes réduits là-dessus à l'incertitude ;

mais il est probable que si le patriarche avait commis le

1. Bibl. nat., dis. grec 1182, fol. 144 bis.

2. Id., fol. 145 bis.

3. Id., fol. 145.

4. Id., fol. 144 bis.

5. Id., fol. 145 bis : « 'Aç^pr.tai yip xal tà toû «ûitatu; Suuata xai ti tf^

6. Du Cange, Constantinopolis Christiana, t. IV, p. 111.

1. Id.

8. Id.
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sacrilège que lui reproche Psellos, d'autres témoignages que

le sien nous en informeraient '.

Enfin, le discours se termine par l'accusation d'indignité.

Psellos pénètre dans la vie la plus intime de Michel Cerula

rius, rassemble contre lui les témoignages les plus bas et

essaye de ternir sa vie tout entière en montrant qu'il était

affligé des défauts contraires aux vertus que l'on doit attendre

d'un évêque. Nous avons déjà vu quel cas l'on doit faire de

cet amas de calomnies dignes des valets qui s'étaient faits les

auxiliaires de Psellos. Après avoir, pour ainsi dire, passé au

crible toute la vie de Michel Cerularius, son accusateur ar

rive à lui reprocher d'avoir été toute sa vie souple et flagor

neur, pwjxoÀô"^ov xal eutpaTOAt»v àv8pûv oùSèv Siaipépovra 2, ce

qui ne l'empêche pas, quelques lignes plus loin, de blâmer

son orgueil, sa fierté et son caractère impitoyables 3. La con

tradiction était un peu trop forte et la vérité se trouvait plus

près de la seconde hypothèse que de la première. Psellos ne

rougit pas non plus de raconter au synode les démêlés de

Michel Cerularius avec ses valets; il lui apprend fort grave

ment qu'aucun d'eux ne restait plus d'un mois à son ser

vice *. Il dépeint le patriarche comme une sorte de vieillard

morose et cruel, qui avait la peur constante d'être empoi

sonné et faisait rouer de coups à la première faute tous les

membres de son entourage. Enfin, si on l'en croit, Michel

Cerularius n'était qu'un homme grossier et sans éducation ;

son langage, digne des carrefours, faisait rougir ses interlo

cuteurs \ Peut-être faisait-il allusion à l'apostrophe en lan

1. Il se peut aussi qu'il s'agisse de quelques travaux entrepris dans l'église

des Saints-Apôtres, reconstruite par Justinien dans la XI0 région. Cette église

renfermait des reliques de saint André et les tombeaux d'un grand nombre

d'empereurs et de patriarches (Du Gange, Constantinopolis Christiana, t. IV,

p. 105).

2. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 147.

3. Id.

4. Id., fol. 148.

5. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 147 : « OùSév ti aejivôtepov tûv èiti t£v tjho-

Suv èsOfyveto ' oùSè jietet!Oei toîvojisi ' oûî' eÎyev aiSû »
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gage vulgaire qu'Isaac Comnène avait gardée sur le cœur '.

Le patriarche aurait même méprisé toute espèce d'étude

théologique et fui l'entretien des savants pour assembler

autour de lui la foule des charlatans et des marchands

de drogues qui venait chaque matin l'assiéger à son

réveil *.

Dans sa péroraison Psellos ne va pas aussi loin que dans

le corps de son discours; il ne parle plus de condamnation à

mort ou de privation des yeux ; il se contente de réclamer la

déposition de l'archevêque. « Après vous avoir exposé ces

choses, dit-il, je vous pose cette question : L'archevêque est

accusé des griefs suivants qui viennent d'être discutés pour

ne pas dire démontrés : l'impiété, le sacrilège, la tyrannie, la

violation des édifices sacrés. Vous semble-t-il qu'il doive con

tinuer à s'approcher de Dieu et des autels? Vous paraît-il

digne du sanctuaire et des saints mystères (et dans ce cas

vous pactisez avec l'impiété)? Ou bien croyez-vous qu'il

mérite d'être déposé et privé de sa dignité archiépiscopale 3? »

Telle était la question posée au tribunal; Psellos avait en

suite l'audace de s'adresser au patriarche lui-même et de lui

vanter la modération qu'il avait apportée dans son réquisi

toire. A l'entendre, il aurait pu remonter dans le passé du

patriarche et étendre son accusation à tous ses actes depuis

sa jeunesse *. Michel Cerularius, dit-il, ne doit donc pas lui

en vouloir et, parodiant peut-être la réponse que les envoyés

du patriarche avait faite naguère à Michel Stratioticos, il lui

fait remarquer en terminant que mieux vaut perdre ici-bas

1 . Voir plus haut.

2. Voir première partie, chap. n, pp. 71-72.

3. Bibl. nat., ms. gr. 1182, fol. 148 bis i « Tûv auveiXeyiie'vuv &&&* iruv8Îvo|iai

oùtûai ' irotepov û|iTv Soxsï toioutuv éirevt,vey!J.evaiv tû ipyiepeï tvxVri(iaituv xal

o'Jtu Siio|ioXoyi)|jivuv "va p.% itoSeSeiv|ievuv epu ' dae6sia; ' xaOoTiû<?eu; ' tupav-

vlSo; ' tT,; èiri toù; Upoù; o'xou; irapavo|ita; ' Seï toutov au8l; iiooaièvai &vo xal tu

pT,|iiti xal tûv 8siuv ^ÇioûsOai iSûtuv xai |iuatt,plûv ' xal avyxupelte r.ivza

tû iasÔt,|iati; ij t+,v xa8aipeuv ôiiorr^vai xal toû rr,; ipyiepuaùvt,; èxtsaeïv

iÇiu|iato; ; »

4. Id., fol. 149 : « Kiyu yoûv aùtû iroXXi tûv itor.uizéoiùv iiiexpu<|/aaT,v : xai

oOte aoi t+,v iiputy |iîov SiT,XeyÇa... »
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le sacerdoce que le royaume des cieux là-haut : * svraûOa trjç

Upatsia; tcTeïv 7) èxeÏTe tJ|ç JïamXsCa; ' ».

Telle fut cette œuvre de haine dans laquelle Psellos dé

ploya toutes les ressources non seulement de son emphase,

mais aussi de son habileté. Il parvint à mêler le vrai et le

faux dans une telle combinaison que, même aujourd'hui, il

est difficile de les distinguer l'un de l'autre. Il est possible,

comme il cherche à l'expliquer dans Y Oraison funèbre, que

l'empereur lui ait forcé la main; il est pourtant difficile d'ad

mettre qu'il n'y ait pas des accents sincères au milieu de ces

tirades pleines de venin et d'allusions malveillantes; il est

difficile de n'y pas trouver une profonde rancune contre un

homme dont Psellos avait été d'abord le familier et qui

devint probablement son ennemi s. A côté des lettres admi-

ratives qu'il lui écrivit, on en trouve, en effet, d'autres qui

témoignent déjà d'une acrimonie presque égale à celle de

l'acte d'accusation. Dans la lettre où il lui reproche sa haine

contre le gouvernement impérial, il emploie déjà presque les

mêmes termes que dans son discours 3. Si plus tard YOraison

funèbre qu'il fit en son honneur compensa par sa platitude et

son humilité les insultes qu'il lui avait prodiguées en 1059, il

est curieux de constater que dans son Histoire il parle de

Michel Cerularius fort peu et plutôt d'une manière indiffé

rente. Il se contente de le plaindre de sa fin malheureuse ' et

s'excuse de la mentionner sommairement °. Il y eut donc

entre ces deux esprits si différents l'un de l'autre un dissen

timent qui eut pour cause soit l'attachement de Psellos à

Constantin Monomaque 6, soit les études philosophiques qui

devaient lui attirer plus tard tant de démêlés avec son con

disciple, le patriarche Jean Xiphilin. Quoi qu'il en soit, il est

certain que Psellos servit sa propre rancune aussi bien que

1. Bibl., nat., ms.gr. 1182, fol. 149.

2. Voir première partie, chap. n, pp. 78-79.

3. Voir en particulier, Psellos, Il (éd. Sathas), Lettre CCVII.

i. Psellos, 1, Histoire, p. 245.

5. là.

6. Telle est l'hypothèse de Drâseke. Voir plus haut.
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celle d'Isaac Comnène et, si Michel Cerularius eut connais

sance des calomnies qu'il débitait ainsi contre lui, elles ne

durent pas peu contribuer à hâter sa fin.

En effet, le tribunal qui s'était assemblé en Thrace ne vit

pas comparaître le patriarche devant lui. Ordre avait été

donné de l'extraire de sa prison d'Imbros et de le conduire

dans la ville où se réunissaient les juges : il n'arriva pas au

terme de son voyage. Au lieu de cingler vers le nord, le

navire qui le portait fut entraîné par les courants dans le

détroit des Dardanelles, et, malgré leurs efforts, les matelots

furent forcés d'aborder dans le petit port de Madyte, sur la

côte européenne, à la grande satisfaction du captif qui

s'attendait à y trouver un secours '. Il ne fut pas trompé dans

son espoir. Un saint homme, renommé par sa vertu, Euthy-

mios, était alors archevêque de Madyte 2. Il réconforta par

des soins, tant matériels que spirituels, l'infortuné patriarche,

« car il existe une sympathie secrète entre les âmes comme

entre les corps 3 ». Michel Cerularius trouva une grande

douceur dans ces consolations et « lui ouvrit toute son

âme * ». Mais les émotions de toute sorte, les fatigues dues

à ces voyages successifs et même les mauvais traitements

qu'on lui infligeait avaient miné cette nature inflexible qui

pouvait bien rompre, mais non pas plier. Il avait trouvé la

dernière station de son calvaire et il arriva à Madyte pour y

mourir « dans toute sa connaissance, à la face du Sauveur

Jésus-Christ 6 ». L'œuvre du synode était devenue inutile :

Isaac Comnène, soucieux jusque-là de la tournure prise par

les événements, n'avait plus à trembler pour sa couronne.

Ainsi, en l'espace de quelques jours, Michel Cerularius

était tombé du faîte de la puissance suprême dans un abîme

1. Psellos, I, Omis, fun., p. 373.

2. ld.

3. Id., pp. 373-374.

4. Id.

5. Id. ; — Michel d'Attalic, p. 65 : « 'Ev \iéaiù tt,; jivtjjjlt^ aùtÛv itpô t?,; toû

autijpo; f,jiûv 'ItjOoû Xpiatoû Sii çiXavOpuitiav f/avOpuitf,aeu;, tûv •iOaptuv xai

èitixt,pov t+,v asOap'tov Çu+,v xal àviiXetpov ivtiXXatXetai. »
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de maux dont l'amertume rachetait suffisamment toutes les

humiliations qu'au temps de sa puissance il avait infligées à

ses ennemis. Le vœu de Michel VI n'avait pas tardé à être

exaucé ' et un coup de main l'avait renversé, comme autre

fois le Stratiotique. Lui, l'oint du Seigneur, avait été traité

comme un misérable criminel ; mais, pour ajouter encore à

tous ses maux, il avait vu ses amis ou ses flatteurs d'autre

fois l'abandonner lâchement, et leur coryphée, Psellos, accu

muler contre lui des calomnies suffisantes pour le perdre à

jamais. Au milieu de cet océan de douleurs, il était resté iné

branlable et avait refusé fermement de souscrire à tout acte

qui lui faisait acheter sa liberté au prix de son honneur.

Habitué depuis sa jeunesse à faire trembler les empereurs

dans leurs palais, parfois abattu, jamais dompté, sa mau

vaise fortune ne lui servait qu'à s'élever toujours plus haut

et sa dernière disgrâce même fut pour lui comme le couron

nement de toute sa vie. En effet, dans l'Église il était le

champion de l'orthodoxie, dans l'État le faiseur de rois,

l'arbitre suprême des partis. Il ne lui manquait qu'une

auréole : ses ennemis la lui donnèrent et firent de lui un

martyre. Ce fut ainsi qu'il entra dans la postérité.

A peine, en effet, eut-il rendu le dernier soupir que ce

patriarche indigne, cet hérésiarque, ce meurtrier, se trans

forma en saint. Tous les historiens, sans exception, nous

disent qu'à la nouvelle de sa mort, Isaac Comnène versa des

larmes abondantes et regretta toutes les mesures qu'il avait

prises 2. Ces larmes étaient-elles sincères ou le bruit du

peuple qui grondait dans les rues les inspirait-elles? Tou

jours est-il que l'empereur affecta désormais pour le défunt

une vénération aussi grande que la dureté avec laquelle il

l'avait traité pendant sa vie. Il ordonna de ramener son corps

en grande pompe à Constantinople 3 et le fit ensevelir solen

i. Voir plus haut.

2. Zonaras, XVIII, 5; — Scylitzès, p. 644; — Psellos, I, Histoire, p. 245;

— Michel d'Attalie, pp. 65-66.

3. Scylitzès, id.



LA CHUTE DE MICHEL CERULARIUS 303

nollement dans le monastère même des Saints-Anges où

avait eu lieu son arrestation '. Ses neveux furent rétablis

dans toutes leurs dignités *. L'empereur lui-même se rendit

au tombeau du patriarche, se jeta sur son corps avec des

sanglots et, dans une longue étreinte, lui demanda pardon

de toutes ses entreprises contre lui 3. Il n'alla pas jusqu'à

se faire donner la discipline, comme plus tard Henri II au

tombeau de Thomas Becket, mais il n'en est pas moins vrai

que, sincères ou non, ces démonstrations étaient nécessaires.

Si Comnène eût tenu une autre conduite, le peuple aurait pu

venger son patriarche qu'il vénérait déjà comme un bienheu

reux. Michel Cerularius pouvait devenir aussi dangereux

pour l'empereur après sa mort que de son vivant.

A peine, en effet, avait-il fermé les yeux que sa légende

s'élaborait déjà dans l'ombre. Avant même que son corps fût

transporté à Constantinople, il apparut en songe à l'arche

vêque de Madyte. Il était revêtu de ses ornements épisco-

paux et tout son visage exprimait la joie ; au point du jour, il

s'évanouit en disant que Dieu le rappelait auprès de lui *. Et

plus tard, lorsqu'on l'ensevelit dans son tombeau, on re

marqua avec étonnement que sa main droite était restée pla

cée en forme de croix, comme s'il bénissait encore le peuple ''.

« Ses doigts étaient les uns élevés, les autres attachés

ensemble 6. » On y vit le symbole de la paix qu'il semblait

ainsi apporter à tous.

Aussi, après qu'Isaac Comnène eut été forcé à son tour

d'abdiquer l'empire, lorsque la propre nièce de Michel Ceru

larius, Eudocie 7, et son époux, Constantin Ducas, l'eurent

remplacé sur le trône en 1063, le grand patriarche reçut-il

une véritable apothéose. Son successeur, Constantin Lichudès,

1. Scylitzès, p. 644.

2. Zonaras, XVIII, 5.

3. Michel d'Attalie, p. 66;— Psellos, Orais. fun., I, p. 380.

4. Psellos, I, Orais. fun., pp. 374-375.

5. Scylitzès, p. 644; — Psellos, I, Orais. fun., p. 380.

6. Psellos, id.

7. Psellos, 1, Orais. fun., pp. 380-381.
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établit en son honneur des panégyries annuelles l et Psellos,

désireux de racheter sa conduite passée et de gagner les

bonnes grâces d'Eudocie, prononça, en présence de l'empereur

et de l'impératrice 3, une oraison funèbre dans laquelle il

démontra que, depuis son enfance, Michel Cerularius avait été

prédestiné à devenir un saint. Il y fit de tous ses actes une

apologie qui compensait les calomnies de son accusation. Il

loua sa piété, sa vertu; il en fit un ascète et le représenta

comme le champion de l'orthodoxie vis-à-vis des erreurs

latines. Michel Cerularius continuait donc après sa mort à

vivre dans la mémoire des Byzantins ; il n'avait pu achever

entièrement la grande œuvre qui avait été le but de toute sa

vie, mais en travaillant pour lui il avait fondé un état de

choses plus durable que sa vie terrestre; il avait organisé

d'une façon définitive l'Eglise d'Orient.

1. Psellos, I, Orau. fui., p. 381.

2. Id.



CONCLUSION

Après avoir essayé de déterminer quels furent les anté

cédents du schisme oriental du xr3 siècle, au milieu de

quelles circonstances et sous quelle forme il se produisit,

enfin quelles conséquences en découlèrent, nous pouvons

chercher maintenant quelle place il occupe dans l'histoire

générale des relations religieuses entre Rome et Byzance.

Notre conclusion sera la réponse à la question que nous

posions au début de cette étude : Qui, des contemporains ou

de la postérité, a bien jugé cet événement? Doit-on, comme

les chroniqueurs latins et byzantins, lui refuser toute impor

tance, ou faut-il y voir un de ces faits primordiaux dont les

peuples, pas plus que les individus, ne peuvent répudier

l'héritage? En d'autres termes, son action sur l'histoire pos

térieure de l'Eglise a-t-elle été faible, pour ne pas dire nulle,

ou est-il au contraire le point de départ et la condition iné

luctable de tous les événements qui forment cette histoire?

Tel est le problème que nous pouvons maintenant résoudre.

Ce schisme, il n'en faut pas douter, fut le résultat de tout

. un ensemble de faits antérieurs qui concoururent pour ainsi

dire vers le même but, la séparation des deux Eglises. Une

rivalité perpétuelle sépara toujours les pays grecs des pays

latins. Dans les invectives d'un Luitprand ou d'un Humbert

contre les Grecs, se retrouvent les quolibets que les contem

porains de Cioéron et d'Horace lançaient à ces « petits Grecs,

Grseculi », qui prenaient la revanche de leur défaite en fai-

sant, suivant l'expression du poète, la conquête de leurs

vainqueurs. Au moyen âge comme dans l'antiquité, l'esprit
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juridique et le sens droit des Latins s'accommodèrent mal

de cet ingéniosité subtile, de cette imagination si prompte à

prendre des symboles pour des arguments qui est comme la

fleur de l'hellénisme. Ces divergences morales furent le prin

cipe de la séparation qui partagea le monde romain en deux

empires et l'Eglise universelle en deux Eglises. Dès que ces

organismes eurent pris conscience d'eux-mêmes, ils com

mencèrent à lutter les uns contre les autres, et, déjà bien

avant le xic siècle, de nombreuses scissions avaient montré

la difficulté d'établir entre eux une concorde solide : aucun

de ces schismes cependant n'avait été définitif.

L'histoire n'est pas, en effet, un tissu d'événements dont

l'enchaînement serait fatal et rigoureux. Bien des germes

existent dans les sociétés humaines comme dans la nature,

bien des forces s'y contrarient mutuellement; pour qu'un de

ces germes puisse éclore, pour qu'une de ces forces soit vic

torieuse, il leur faut un milieu favorable, un accident arrivé

à propos, sans lesquels ils demeurent ensevelis pour l'éternité

dans les profondeurs du possible et du néant. En un mot,

malgré tous ces antécédents, le schisme oriental du xi" siècle

n'était pas fatal : il n'était pas nécessaire du tout qu'il se pro

duisît. Nous avons vu au contraire, en examinant les rapports

entre les deux Eglises, qu'à la veille du schisme une sorte de

compromis allait s'établir entre elles, que les rapports réci

proques de leurs fidèles, loin d'être acerbes comme à l'époque

de Photius et de Luitprand, devenaient de plus en plus fra

ternels, de plus en plus chrétiens. La haine et la discorde

que leur avaient léguées leurs ancêtres étaient combattues

par des causes nouvelles de rapprochement; les dissenti

ments religieux s'effaçaient, soit devant l'intérêt politique,

soit grâce aux relations d'hospitalité qui unissaient les

Grecs et les pèlerins occidentaux de Terre-Sainte. Les deux

Eglises allaient peut-être s'unir pour jamais, lorsqu'elles se

brouillèrent.

Ce revirement si brusque fut dû à l'influence d'un seul

homme, à celle du patriarche Michel Cerularius. Ce fut lui
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qui rompit volontairement l'accord à moitié conclu entre les

deux Églises et raviva les causes de lutte et de rivalité qui

avaient déjà commencé à s'atténuer sous l'action du temps.

Sa volonté fut donc la cause déterminante du schisme.

Frustré dès sa jeunesse des espérances qu'il avait conçues

d'arriver à l'empire, il lui fallut, pour le dédommager de cet

échec, la domination suprême sur les corps et sur les âmes.

Le schisme ne fut dans ses mains que l'instrument à l'aide

duquel il chercha à faire de ce rêve une réalité. Pour s'atta

cher l'amour des Byzantins, il mit en jeu leurs passions reli

gieuses et se fit passer à leurs yeux comme le défenseur de

l'orthodoxie contre les entreprises du pape et l'indifférence

de l'empereur. 11 ne craignit donc pas de soulever les pro

blèmes les plus insolubles, d'attacher une grande importance

aux questions les plus mesquines et, perdant jusqu'aux

derniers scrupules, d'avoir recours pour triompher aux

armes temporelles, à l'émeute, à l'assassinat. Il mit en

lumière avec astuce, tous les usages de l'Église latine,

toutes les questions irritantes qui pouvaient choquer les

Grecs au plus haut degré et qu'une tolérance mutuelle

avait jusque-là laissées dans l'ombre. Non seulement il

prétendait garder son libre arbitre en face de Rome, mais

il demandait à l'Eglise latine de se faire grecque et de renon

cer à des coutumes qu'elle regardait comme apostoliques,

sûr d'ailleurs de la réponse qu'il obtiendrait. Il se trouva,

en effet, en face de lui une volonté aussi tenace, aussi peu

propre aux transactions que la sienne ; les tentatives du pape

Léon IX et de ses légats pour renverser le patriarche, pour

s'appuyer contre lui sur le frêle roseau qu'était la volonté

de l'empereur n'aboutirent qu'à rendre le dénouement de la

lutte inévitable. Le schisme fut proclamé et Michel Ceru-

larius triompha.

Mais ce succès n'était qu'une étape aux yeux de l'ambitieux

patriarche. Après avoir détruit l'ancienne constitution de

l'Eglise grecque, il résolut de lui en imposer une nouvelle

qui portât la marque de son caractère énergique et de son
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ambition universelle. Non seulement tous les évêques . du

patriarcat de Constantinople, non seulement les anciens

patriarches d'Orient, mais les Églises dissidentes elles-mêmes

furent l'objet de ses sollicitations menaçantes. Il les sauva du

despotisme de Rome, mais pour y substituer le sien. L'Église

grecque devait, dans sa pensée, s'unir tout entière sous l'au

torité du patriarche de Constantinople, pour repousser « dans

les ténèbres de l'Occident » ces Latins arrogants qui affec

taient de lui parler en maîtres. Au pape de l'Ancienne Rome

devait s'opposer le pape de la Nouvelle Rome, le patriarche

œcuménique. Mais, de même que le premier n'était devenu

réellement fort qu'après s'être affranchi de la lourde protec

tion des empereurs byzantins, de même Michel Cerularius

comprit que, pour réaliser ses desseins, il fallait devenir non

seulement une puissance indépendante de toute autorité,

mais encore l'unique autorité dans l'État comme dans

l'Église, le pape-roi, souverain spirituel et temporel. Une

révolution politique était la conséquence de sa réforme reli

gieuse. Après avoir renversé le pouvoir du pape, il tenta

d'abattre le pouvoir impérial et de réduire les empereurs au

rôle de subalternes, de vicaires des patriarches. Pour rendre

la solution de cette question plus simple, peut-être entreprit-

il de se faire lui-même empereur.

Ce rêve de domination universelle fut justement la cause

de sa chute. Après avoir déployé, pour en faire une réalité,

toutes les ressources de son esprit et de son énergie, il se

heurta à la tradition politique de Byzance; il fut écrasé par le

loyalisme que des siècles de domination avaient imprimé dans

le cœur des Byzantins envers leurs empereurs autocrates.

Après avoir fait preuve jusque-là du sens le plus pratique,

de l'habileté la plus subtile, il sacrifia tous les résultats qu'il

avait acquis à la chimère théocratique. Il échoua là où

devaient succomber plus tard les Grégoire VII et les Inno

cent III ; il ne put ceindre à la fois la mitre et le diadème.

Est-ce à dire que toute son œuvre périt avec lui ? Sans

doute le rêve qu'il avait poursuivi resta une chimère et aucun
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de sos prédécesseurs ne se hasarda à le reprendre. Sans doute

après sa mort les forces qui avaient failli arrêter le schisme

et dont il avait un moment suspendu l'effet, se donnèrent

libre carrière. Les politiques essayèrent de trancher à leur

manière les conflits religieux; les empereurs désireux d'ob

tenir des secours occidentaux, soit contre les Normands, soit

contre les Turcs, suivirent la tradition inaugurée par Cons

tantin Monomaque et travaillèrent de tous leurs efforts à

faire aboutir « l'union » entre l'Église grecque et l'Eglise

romaine. Longtemps on douta de la bonne foi de l'existence

même du schisme, et, du xi" au xv" siècle, Grecs et Latins

cherchèrent à terminer à l'amiable ce long procès : souvent

ils crurent y être arrivés, mais chaque fois l'événement

trompa leurs espérances. Ni les tentatives d'Alexis Comnène,

ni celles du concile de Lyon, ni celles du concile de Flo

rence, pour ne citer que les principales, ne parvinrent à

réunir ce que Michel Cerularius avait séparé. En face même

des Turcs qui assiégeaient la ville, les Grecs préférèrent

renoncer aux secours de l'Occident plutôt que de céder sur

les griefs énumérés dans l'édit synodal de 1054.

Il n'est donc pas douteux que les historiens modernes

n'aient eu raison de considérer l'année 1054 comme la date

décisive de l'histoire ecclésiastique des Grecs. Les contem

porains de Michel Cerularius, aussi bien à Rome qu'à Cons-

tantinople, n'ont pas vu toute la gravité des actes qu'il avait

accomplis. Le souvenir même de Photius n'a fait que les

égarer. Il ne s'agissait pas, comme au ix" siècle, d'une simple

révolte contre l'autorité de saint Pierre, mais d'une rupture

définitive. En en appelant plusieurs fois au pape, en essayant

de transiger avec lui, Photius rendait implicitement hom

mage aux prétentions de ses adversaires. Michel Cerularius,

au contraire, refusa dès le premier jour d'entrer en rapports

avec Léon IX. Il ne voulut même pas admettre l'idée que

ses allégations pussent être discutées. Loin d'être un rebelle

ou un accusé, il se posa en juge et en accusateur ; il déclara

hérétiques les Eglises qui refusaient de communier avec



310 CONCLUSION

Constanlinople et de suivre ses usages. Par là, il fonda un

nouvel ordre de choses et proclama l'indépendance de l'Eglise

grecque. Dans la suite, Grecs et Latins purent bien se faire

des concessions mutuelles sur la procession du Saint-Esprit

ou les azymes ; ils ne purent franchir l'abîme que Michel

Cerularius avait creusé entre eux; ils ne s'entendirent jamais

sur la question de l'autorité dogmatique dans l'Eglise. Telle

est encore aujourd'hui la véritable raison qui éloigne de

l'Eglise romaine des millions de Grecs et de Slaves.

FIN.
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